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1.1 Avis et communiqués 
1.2 Réglementation 
1.3 Autres décisions 

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 4

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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1.3 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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2.
Bureau de décision et de révision en 
valeurs mobilières 

2.1 Rôle d'audiences 
2.2 Décisions 
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2.1 RÔLES D’AUDIENCES 

 

 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties  
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

1° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Jean Bissonnette et Les 
Services Financiers Jean 
Bissonnette inc. (intimés) 
et Caisse populaire 
Desjardins de l’Est de 
Drummond et Caisse 
Desjardins de 
Drummondville et Banque 
de Montréal (mises en 
cause) 

2009-032 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

17 janvier 
2011 

14 h 

Demande de prolongation de 
blocage 

[LVM-250] 

À la suite de l’avis d’audience du 
8 décembre 2010 

2° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. 9135-2799 Québec Inc. 
f/a : Assurances Céline 
Émond (intimée) 

2010-043 Alain 
Gélinas 

18 janvier 
2011 

9 h 30 

Demande d’assortir l’inscription du 
cabinet de conditions et, à défaut, 
de radiation et de remise de 
dossiers clients 

[LDPSF – 115 et 127] 

À la suite de l’avis d’audience du 
29 novembre 2010 

Audience pro forma 
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3° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Conseiller Interinvest 
Corporation du Canada 
Ltée (intimée) 

2010-046 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

18 janvier 
2011 

9 h 30 

Demande de retrait des droits 
conférés par l’inscription d’un 
conseiller en valeurs et imposition 
d’une pénalité administrative 

[LVM – 152 et 273.1] 

À la suite de l’avis d’audience du 
20 décembre 2010 

Audience pro forma 

4° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Réal Samson et 
Suzanne Labrecque 
(intimés) et M

e
 Joël 

Lafrenière et Lemieux 
Nolet Inc., ès qualités de 
syndic à la faillite de Réal 
Samson (mis en cause) 

2009-012 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

19 janvier 
2011 

9 h 30 

Demande de prolongation de 
blocage 

[LVM-250] 

À la suite de l’avis d’audience du 
21 décembre 2010 

 

5° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. René Sauriol (intimé) et 
Banque Royale du 
Canada et Banque Scotia 
et Banque de Montréal et 
Banque CIBC et Caisse 
Populaire Desjardins de 
Gatineau (mises en 
cause) 

2009-013 Alain 
Gélinas 

 

19 janvier 
2011 

9 h 30 

Demande de prolongation de 
blocage 

[LVM-250] 

À la suite de l’avis d’audience du 
21 décembre 2010 

 

6° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Kader Hanahem et 
9073-1266 Québec Inc. 
(faisant affaire sous le 
nom de Groupe financier 
Orizon) (intimés) 

2010-022 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

20 janvier 
2011 

9 h 30 

Demande d’ordonnance 
d’interdiction d’opération sur 
valeurs et d’exercer l’activité de 
conseiller 

[LVM - 265, 266 et LAMF – 93, 94] 

À la suite de l’avis d’audience du 
9 novembre 2010 
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7° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Fondation Fer de 
Lance, Fondation Fer de 
Lance Turks and Caicos, 
Jean-Pierre Desmarais, 
Marchand, Melançon, 
Forget, S.E.N.C.R.L., 
Avocats, Paul M. Gélinas, 
Michel Hamel et George 
E. Fleury (intimés) et 
2849-1801 Québec, 
Ghyslain Lemay, Les 
Investissements Denise 
Verreault inc., Les 
Entreprises Richard 
Beaupré inc., Michel Roy, 
Pierre Forget, 9177-8977 
Québec Inc., Mario 
Lavoie, Gilles Bédard, Éric 
Lambert, France 
Côté,Gérard Doiron, Ivan 
Nadeau, Daniel 
Blanchette, Gérard 
Bousquet, Pascal 
Bousquet, Claude Martel, 
9151-0628 Québec Inc., 
Hervé Martin, Jacques 
Preschoux, Yves Carrier, 
Régis Loisel, Solutions 
Chemco Inc. et Sylvain 
Auger  (intervenants) 

2009-017 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

21 janvier 
2011 

9 h 30 

Ordonnance de blocage et 
interdiction d’opération sur valeurs 

Demande d’être entendus des 
intimés Fondation Fer de Lance, 
Paul M. Gélinas, Michel Hamel et 
George E. Fleury 

Demande de prolongation de 
blocage 

[LVM-249, 250, 265 et 323.7] 

 

À la suite de l’audience pro 
forma du 24 septembre 2010 

 

Audience pro forma 

 

À la suite de l’avis d’audience du 
20 décembre 2010 
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8° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Sherpa Holding inc. et 
Relève d’entreprise Élan 
inc. faisant affaires sous le 
nom de Guillaume Chabot 
inc. et Guillaume Chabot 
Services financiers inc. et 
Déry Capital inc. (intimés) 

2010-034 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

24 janvier 
2011 

10 h  

Demande de radiation, de pénalité 
administrative, ordonnance de 
remise de dossiers clients 

[LDPSF-115 et  LAMF-93] 

À la suite de l’audience du 
28octobre 2010 

 

9° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Sherpa Holding inc. et 
Relève d’entreprise Élan 
inc. faisant affaires sous le 
nom de Guillaume Chabot 
inc. et Guillaume Chabot 
Services financiers inc. et 
Déry Capital inc. (intimés) 

2010-034 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

25 janvier 
2011 

9 h 30 

Demande de radiation, de pénalité 
administrative, ordonnance de 
remise de dossiers clients 

[LDPSF-115 et  LAMF-93] 

À la suite de l’audience du 24 
janvier 2011 

 

10° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Sherpa Holding inc. et 
Relève d’entreprise Élan 
inc. faisant affaires sous le 
nom de Guillaume Chabot 
inc. et Guillaume Chabot 
Services financiers inc. et 
Déry Capital inc. (intimés) 

2010-034 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

26 janvier 
2011 

9 h 30 

Demande de radiation, de pénalité 
administrative, ordonnance de 
remise de dossiers clients 

[LDPSF-115 et  LAMF-93] 

À la suite de l’audience du 25 
janvier 2011 

 

11° Vincenzo Farrugia 
(demandeur) c. 
Organisme canadien de 
réglementation du 
commerce des valeurs 
mobilières (OCRCVM) 
(intimée) 

 

2010-035 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

31 janvier 
2011 

9 h 30 

Demande de retirer d’un site 
Internet la référence au dossier du 
demandeur  

À la suite de l’avis d’audience du 
21 septembre 2010 et à la 
demande de remise 
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12° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. René Joubert (intimé) 

2010-038 Claude 
St Pierre 

1er février 
2011 

9 h 30 

Demande de retrait des droits 
conférés par l’inscription dans les 
disciplines de courtage en épargne 
collective et du courtage en plan de 
bourses d’études 

[LAMF-93 - LVM-152] 

À la suite de l’audience pro 
forma du 26 novembre 2010 

13° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. René Joubert (intimé) 

2010-038 Claude 
St Pierre 

2 février 
2011 

9 h 30 

Demande de retrait des droits 
conférés par l’inscription dans les 
disciplines de courtage en épargne 
collective et du courtage en plan de 
bourses d’études 

[LAMF-93 - LVM-152] 

À la suite de l’audience du 1
er

 
février 2011 

14° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. 9153-2986 Québec inc. 
et 9154-1896 Québec inc. 
et Yvan Charron et Marcel 
Champagne et Réjean 
Gouin et Jacques Saint-
Louis et Bernard de 
Valicourt et Mario Gouin et 
Guy Brisebois et Christian 
Lamarche (intimés) 

2010-025 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

 

3 février 
2011 

10 h  

Pénalité administrative et 
ordonnance de se conformer à la 
loi 

[LAMF-93 et 94 - LVM-262.1 et 
273.1] 

À la suite de l’audience du 7 
décembre 2010 

 

15° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. 9102-9520 Québec Inc. 
(faisant affaires sous la 
dénomination sociale de 
Promotion JFC) 

2010-027 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

9 février 
2011 

10 h  

Demande d’assortir l’inscription 
d’un cabinet à des conditions et de 
radiation d’inscription 

[LDPSF-115] 

À la suite de l’audience pro 
forma du 22 juillet 2010 et de la 
demande de remise 
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16° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. 9102-9520 Québec Inc. 
(faisant affaires sous la 
dénomination sociale de 
Promotion JFC) 

2010-027 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

10 février 
2011 

9 h 30 

Demande d’assortir l’inscription 
d’un cabinet à des conditions et de 
radiation d’inscription 

[LDPSF-115] 

À la suite de l’audience du 9 
février 2011 

 

 

17° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Christina Provost 
(intimée) 

2010-032 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

9 mars 
2011 

9 h 30 

Demande de retrait des droits 
conférés par l’inscription dans les 
disciplines de courtage en épargne 
collective et du courtage en plan de 
bourses d’études 

[LAMF-93 et  LVM-152] 

À la suite de l’audience pro 
forma du 18 octobre 2010 et de 
la demande de remise 

 

18° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Simon Déry (intimé) 

2010-045 Alain 
Gélinas 

 

11 mars 
2011 

9 h 30 

Demande d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller en valeurs ou 
de coutier en valeurs et interdiction 
d’opération sur valeurs 

[LAMF-93 et  LVM-265 et 266] 

À la suite de l’audience pro 
forma du 6 janvier 2011 

19° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Kenneth Battah (intimé) 

2008-032 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre  

14 mars 
2011  

9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs 
et d’agir à titre de conseiller en 
valeurs 

[LVM-265 et 266] 

À la suite de l’audience pro 
forma du 2 novembre 2010  

 

20° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Kenneth Battah (intimé) 

2008-032 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre  

15 mars 
2011  

9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs 
et d’agir à titre de conseiller en 
valeurs 

[LVM-265 et 266] 

À la suite de l’audience du 14 
mars 2011 
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21° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Kenneth Battah (intimé) 

2008-032 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre  

16 mars 
2011  

9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs 
et d’agir à titre de conseiller en 
valeurs 

[LVM-265 et 266] 

À la suite de l’audience du 15 
mars 2011 

22° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Kenneth Battah (intimé) 

2008-032 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre  

17 mars 
2011  

9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs 
et d’agir à titre de conseiller en 
valeurs 

[LVM-265 et 266] 

À la suite de l’audience du 16 
mars 2011 

23° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Kenneth Battah (intimé) 

2008-032 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre  

18 mars 
2011  

9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs 
et d’agir à titre de conseiller en 
valeurs 

[LVM-265 et 266] 

À la suite de l’audience du 17 
mars 2011 

24° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Kenneth Battah (intimé) 

2008-032 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre  

21 mars 
2011  

9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs 
et d’agir à titre de conseiller en 
valeurs 

[LVM-265 et 266] 

À la suite de l’audience du 18 
mars 2011 

25° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Kenneth Battah (intimé) 

2008-032 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre  

22 mars 
2011  

9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs 
et d’agir à titre de conseiller en 
valeurs 

[LVM-265 et 266] 

À la suite de l’audience du 21 
mars 2011 
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26° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Avro Services de 
gestion de risques inc 
(intimée). 

2010-036 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

30 mars 
2011 

9 h 30 

Demande d’imposition de pénalité 
administrative et mise en place de 
mesures de contrôle et de 
surveillance 

[LAMF 93 et 94 et LDPSF-115] 

À la suite de l’avis d’audience du 
6 décembre 2010 

27° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Avro Services de 
gestion de risques 
inc.(intimée) 

2010-036 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

31 mars 
2011 

9 h 30 

Demande d’imposition de pénalité 
administrative et mise en place de 
mesures de contrôle et de 
surveillance 

[LAMF 93 et 94 et LDPSF-115] 

À la suite de l’audience du 30 
mars 2011 

28° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Alan Murphy (intimé) 

2010-014 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

13 avril 
2011 

10 h  

Interdiction d’opération sur valeurs, 
interdiction d’agir à titre de 
conseiller, radiation d’inscription de 
représentant autonome, interdiction 
d’activité de représentant, dépôt de 
la décision au greffe de la Cour 
supérieure. 

[LAMF 93, 94 et 115.12, LDPSF 
115 et 1461. et LVM 265 et 266] 

À la suite de l’avis d’audience du 
11 janvier 2011 et de la 
demande de remise 

 

29° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. Alan Murphy (intimé) 

2010-014 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

14 avril 
2011 

9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs, 
interdiction d’agir à titre de 
conseiller, radiation d’inscription de 
représentant autonome, interdiction 
d’activité de représentant, dépôt de 
la décision au greffe de la Cour 
supérieure. 

[LAMF 93, 94 et 115.12, LDPSF 
115 et 1461. et LVM 265 et 266] 

À la suite de l’audience du 13 
avril 2011 
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30° Autorité des marchés 
financiers (demanderesse) 
c. F.D. De Leeuw & 
Associés Inc. et Francis 
Daniel De Leeuw (intimés)  

2006-026 Alain 
Gélinas 

 

19 avril 
2011 

9 h 30 

Suivant décision N
o
 2006-026-001 

du 30 novembre 2009 

 

À la suite de l’audience du 10 
décembre 2010 

Audience pro forma 

 

Le 14 janvier 2011 

Salle d’audience :  Salle Paul Fortugno 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec M
e
 Cathy Jalbert, au Secrétariat à l’adresse suivante : 

500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 Tél. : (514) 873-2211 
Courriel :  secretariat@bdr.gouv.qc.ca www.bdr@gouv.qc.ca 
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2.2 DÉCISIONS  

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER N° : 2009-001 

DÉCISION N° : 2009-001-001 

DATE : 22 décembre 2010 
_____________________________________________________________________________________

EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 
Me GERALD LA HAYE 

_____________________________________________________________________________________

CONSEILLERS INTERINVEST CORPORATION DU CANADA LTÉE 
Partie demanderesse 

c. 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie intimée 

_____________________________________________________________________________________

DEMANDE DE RÉVISION D’UNE DÉCISION DE L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS
[art. 322 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V.-1.1) et art. 93 de la Loi sur l’Autorité des 

marchés financiers (L.R.Q., c. A-33.2)] 
______________________________________________________________________ 

Me William Hesler et Me François-David Paré 
(Ogilvy Renault, s.e.n.c.r.l.) 
Procureurs de Conseillers Interinvest Corporation du Canada Ltée, demanderesse 

Me Neil H. Stein
(Stein & Stein) 
Procureur de Conseillers Interinvest Corporation du Canada Ltée, demanderesse 

Me Jean-Nicolas Wilkins 
(Girard et al.) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers, intimée 

Date d’audience : 18 novembre 2009 

_____________________________________________________________________________________

DÉCISION
_____________________________________________________________________________________

[1] Le 8 janvier 2009, Conseillers Interinvest Corporation du Canada Ltée (ci-après « Interinvest »), 
demanderesse en la présente instance, adressait au Bureau de décision et de révision en valeurs 

00
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mobilières (ci-après le « Bureau ») une demande de révision d’une décision rendue à son endroit le 9 
décembre 20081 par l’Autorité des marchés financiers (ci-après l’« Autorité »), intimée en l’instance. Cette 
demande de révision est présentée au Bureau en vertu de l’article 322 de la Loi sur les valeurs 
mobilières2 (ci-après la « Loi ») et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers3 et fut 
entendue au cours d’une audience tenue le 18 novembre 2009. 

[2] La demanderesse se pourvoit à l’encontre d’une décision rendue par l’Autorité le 9 décembre 2008 
laquelle révise la décision 2008-SENT-03504 tout en maintenant le refus d’approuver un emprunt daté du 
1er juillet 2004 d’Interinvest auprès d’Interinvest (Bermuda) Limited (ci-après « Interinvest Bermuda »), le 
tout en application des articles 159 et 321 de la Loi et du paragraphe 3 de l’article 228 du Règlement sur 
les valeurs mobilières5 (ci-après le « Règlement »). 

LES FAITS 

[3] Le Bureau expose maintenant les faits au soutien de la demande de révision de la décision de 
l’Autorité datée du 9 décembre 2008. 

[4] Interinvest est inscrit depuis le 10 août 1988 auprès de l'Autorité à titre de conseiller en valeurs de 
plein exercice. M. Hans Peter Black est administrateur, président et dirigeant responsable et actionnaire 
unique d’Interinvest.

[5] Interinvest Bermuda est une société immatriculée aux Bermudes dans laquelle M. Black détient une 
participation de vingt pour cent (20 %).

[6] Le 8 janvier 2007, l'Autorité transmet à Interinvest une lettre lui indiquant qu'une inspection en vertu 
de l'article 151.1 de la Loi aura lieu le 15 janvier 2007 à ses bureaux. Cette inspection a pour but la 
vérification du fonds de roulement ou de tout autre élément des états financiers.

[7] Dans le cadre de cette inspection, le 6 juillet 2007, les représentants de l’Autorité ont informé 
Interinvest qu’il ressort de l’analyse du dossier qu’Interinvest a contracté un emprunt auprès de la société 
Interinvest Bermuda.

[8] L'emprunt daté du 1er juillet 2004 d'une somme de 8 549 658 $, porte intérêt à un taux annuel égal au 
taux LIBOR calculé à chaque six mois, capital et intérêts remboursables à échéance. 

[9] Suivant cette inspection, l'Autorité demande, par lettre datée du 10 juillet 2007, que la société liée 
renonce au concours avec les créanciers et afin d’être en mesure d’approuver cette renonciation, 
l’Autorité demande à Interinvest qu’elle fasse parvenir les informations suivantes d’ici le 10 août 2007 : 

� Le solde de l'emprunt avec renonciation à concourir contracté auprès de la société 
liée à ce jour; 

� L'annexe 6 de l'Instruction générale Q-9, Courtiers, conseillers en valeurs et 
représentants6 dûment complétée; 

� Une résolution du conseil d'administration de la société liée, telle que requise par 
l'annexe 6 de l'Instruction générale Q-9; 

� Les droits de 200 $ prescrits à l'article 271.5 (7) du Règlement.  

[10] De plus, dans cette même lettre, l’Autorité rappelle à Interinvest son obligation de l'aviser de toute 
modification touchant le volume des emprunts en vertu des articles 212 et 228 (3°) du Règlement, 
lesquelles modifications sont soumises à son approbation aux conditions prévues à l'article 159 de la Loi. 

                                                     
1 Autorité des marchés financiers c. Conseillers Interinvest Corporation du Canada Ltée, Autorité des marchés financiers 
(Montréal) n° 2008-SENT-0397, C. Prévost, 9 décembre 2008, 10 pages. 
2  L.R.Q., c. V-1.1 (ci-après citée « LVM »). 
3  L.R.Q., c. A-33.2 (ci-après citée « LAMF »). 
4 Autorité des marchés financiers c. Conseillers Interinvest Corporation du Canada Ltée, Autorité des marchés financiers 
(Montréal) n° 2008-SENT-0350, C. Prévost, 18 septembre 2008, 8 pages. 
5  (1983) 115 G.O. II, 1511 [c. V.1-1, r.1]. 
6 Instruction générale Q-9 - Courtier, conseillers en valeurs et représentants, 1994-10-07, Vol. XXV, no 40, BCVMQ (ci-
après « Instruction générale Q-9 »). 

00

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 19

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



[11] Le 24 août 2007, Interinvest répond aux demandes de l’Autorité en fournissant la renonciation à 
concourir (l’annexe 6), la résolution d’Interinvest, le solde de l’emprunt, soit 8 549 658 $, et les droits de 
200 $ requis. Par la suite, soit le 19 septembre 2007, l’Autorité requiert d’Interinvest qu’elle transmette les 
informations et documents suivants dans les quinze jours de la signification de cette lettre : 

� L’identité des autres actionnaires d’Interinvest Bermuda avec les documents assermentés à 
l’appui (exemple : passeport des Bermudes); 

� La convention entre actionnaires d’Interinvest Bermuda; 

� Une explication détaillée sur la provenance des fonds d’Interinvest Bermuda; 

� Une copie des trois derniers états financiers vérifiés d’Interinvest Bermuda. 

[12] Ces documents sont demandés par l’Autorité « afin de pouvoir terminer l’analyse de [la] demande de 
prêt subordonné et d’entériner, le cas échéant, la demande de renonciation à concourir que [Interinvest] a 
transmis le 24 août 2007… »7.

[13] L’Autorité indique dans cette lettre qu’à défaut de recevoir ces informations et documents dans les 
délais requis, la demande de prêt subordonné sera évaluée sur la seule base des documents déjà 
transmis et que cette demande pourra faire l’objet d’un refus. 

[14] L’Autorité note également que l’acceptation tacite par l’Autorité d’une modification prévue à l’article 
159 de la Loi suivant l’écoulement d’un délai de 30 jours à partir de la réception d’un avis ne s’applique 
pas en l’espèce puisque l’Autorité a demandé des documents à l’intérieur de ce délai afin de rendre sa 
décision.  

[15] Le 18 octobre 2007, Interinvest répond aux demandes de l’Autorité en transmettant les copies de 
passeport pour 4 des 5 actionnaires d’Interinvest Bermuda avec documents assermentés à l’appui 
relativement à l’actionnariat d’Interinvest Bermuda. Pour répondre aux autres requêtes de l’Autorité, les 
informations suivantes ont été transmises :

� « No shareholders agreement exists;

� Company generates profits from asset management services, also from prop trading and 
fees from hedge funds;

� Audited statements do not exist ».

[16] Le 31 octobre 2007, l’Autorité a émis un préavis d’intention préalable à l’émission d’une décision de 
refus d’approbation d’un prêt en vertu des articles 159 et 318 de la Loi et des articles 212 et 228 (3°) du 
Règlement, décision nº 2007-DSEC-0065. Dans ce préavis, l’Autorité indique que les informations 
transmises par Interinvest le 18 octobre 2007 sont jugées insuffisantes par l’Autorité « en ce qu’elle ne 
peut établir avec certitude la provenance des fonds faisant l’objet du prêt ». Par conséquent, l’Autorité fait 
part de son intention de rendre une décision défavorable quant à l’approbation du prêt subordonné du 
montant de 8 549 658 $. L’Autorité donne l’opportunité à Interinvest de présenter ses observations écrites 
dans les 15 jours.

[17] Dans la décision projetée de refus d’approbation annexée au préavis, l’Autorité conclut aux 
manquements suivants :

� Interinvest a manqué à ses obligations édictées aux articles 212 et 228 du Règlement en ayant 
fait défaut d’aviser préalablement l’Autorité des modifications touchant le volume ou les 
conditions des emprunts et en omettant de transmettre le formulaire de renonciation de concourir 
du prêteur avec les autres créanciers.

[18] De plus, dans cette même décision projetée l’Autorité invoque son pouvoir de prescrire la conduite à 
tenir en vertu de l’article 159 de la Loi au soutien de ses demandes d’explications détaillées sur la 
provenance des fonds d’Interinvest Bermuda par sa lettre du 19 septembre 2007.

[19] Suivant ce préavis, les conseillers juridiques d’Interinvest y répondent, le 8 novembre 2007, en 
suggérant une rencontre afin de discuter des pistes de solution possibles. Une rencontre s’est tenue le 13 

                                                     
7  Lettre de l’Autorité des marchés financiers du 19 septembre 2007 adressée à Conseillers Interinvest Corporation du 
Canada Ltée. 
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décembre 2007 et Interinvest a fait deux propositions afin de fournir des informations supplémentaires à 
l’Autorité relativement à l’emprunt :

1) fournir une déclaration assermentée des actionnaires d’Interinvest Bermuda sur la légitimité et 
la provenance des fonds d’Interinvest Bermuda; et  

2) mandater une firme de vérificateur externe qui aurait pour mandat de produire un rapport 
spécial portant sur la provenance des fonds faisant l’objet du prêt d’Interinvest Bermuda. 

[20] Après une analyse des propositions d’Interinvest, l’Autorité les accepte par une lettre datée du 15 
février 2008. L’Autorité exige qu’une firme d’experts comptables canadienne reconnue produise un 
rapport spécial sur la provenance des fonds faisant l’objet du prêt, et ce, dans un délai de 90 jours à 
compter de la signification de cette lettre. Il fut précisé que le rapport spécial devrait permettre à l’Autorité 
de s’assurer que les sommes investies dans le fonds de couverture, dont Interinvest Bermuda est le 
gérant, proviennent de sources légitimes (les sommes investies proviennent d’activités économiques qui 
respectent les lois internationales, notamment, les lois contre le blanchiment d’argent, l’évasion fiscale et 
le financement du terrorisme).

[21] L’Autorité demande également qu’Interinvest fournisse une explication détaillée sur les moyens qui 
seront mis en œuvre afin qu’Interinvest puisse rembourser l’emprunt à son échéance. 

[22] Le 28 février 2008, l’Autorité exige de nouveau des explications détaillées sur les moyens mis en 
œuvre pour le remboursement de l’emprunt, et ce, en vertu de l’article 237 de la Loi, le tout avant le 13 
mars 2008.

[23] Le 14 mai 2008, l’Autorité rappelle à Interinvest qu’elle est en attente des documents et informations 
requis.

[24] Le 28 mai 2008, Interinvest transmet à l’Autorité une lettre de KPMG confirmant qu’un mandat a été 
confié pour la vérification des clients d’Interinvest Bermuda et concernant le respect des procédures 
contre le blanchiment d’argent, ce qui doit être terminé pour la fin juin 2008.

[25] L’Autorité n’ayant pas reçu les documents ni les informations demandés, elle met en demeure 
Interinvest, par une lettre du 18 juin 2008, de les fournir avant 17 h, le 30 juin 2008.

[26] Le 30 juin 2008, Interinvest répond de la manière suivante quant aux moyens mis en œuvre pour le 
remboursement de l’emprunt :

« The parties to the Loan are in the process of negotiating the conversion of the 
Loan from debt into a preferred equity position in ICCL [“Interinvest Consulting 
Corporation of Canada Ltd.”]. In the interim ICCL had paid IBL [“Interinvest 
(Bermuda) Limited”] certain interest in respect of the Loan. We are advised that in 
as much as the due diligence investigation of IBL and the negociations in respect 
of the terms and conditions of this transaction and the granting of the requisite 
authority may take some time to work out, that IBL has advised that it is prepared 
to extend the original term of the Loan to July 2, 2010. »8

[27] De plus, le 30 juin 2008, un courriel a été transmis à l’Autorité confirmant que le rapport spécial de 
KPMG est substantiellement achevé et qu’une copie du rapport sera transmise à l’Autorité aussitôt 
terminé. Dans ce même courriel, Interinvest transmet une copie d’une déclaration de M. Black attestant 
que les fonds faisant l’objet de l’emprunt ont été obtenus dans le cours normal des affaires d’Interinvest 
Bermuda et ne proviennent pas du financement du terrorisme, de l’évasion fiscale ni du blanchiment 
d’argent. 

[28] Le 25 juillet 2008, Interinvest produit à l’Autorité un projet de rapport de KPMG concernant les 
procédures mises en place par Interinvest Bermuda contre le blanchiment d’argent. 

[29] Le 20 août 2008, l’Autorité émet un préavis d’intention préalable à l’émission d’une décision de refus 
d’approbation d’emprunt en vertu des articles 159 et 318 de la Loi et des articles 212 et 228 (3°) du 
Règlement, décision nº 2008-DSEC-0045. En date de ce préavis, l’Autorité n’a pas reçu le rapport final 
spécial de KPMG pas plus que l’original de la déclaration assermentée de M. Black et les autres 
déclarations assermentées requises des actionnaires d’Interinvest Bermuda.  

                                                     
8  Lettre du 30 juin 2008 de Stein & Stein inc. adressée à l’Autorité des marchés financiers. 
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[30] Le 27 août 2008, Interinvest fait parvenir à l’Autorité la déclaration originale assermentée d’un 
premier administrateur et actionnaire d’Interinvest Bermuda confirmant la légitimité et la provenance des 
fonds. Le 28 août 2008, Interinvest fait parvenir une copie de l’entente entre Interinvest Bermuda et 
Interinvest quant à la prolongation de l’emprunt jusqu’au 30 juin 2011. 

[31] Par la suite, le 2 septembre 2008 Interinvest transmet à l’Autorité la déclaration originale 
assermentée d’un second actionnaire d’Interinvest Bermuda confirmant la légitimité et la provenance des 
fonds. Le 4 septembre 2008, Interinvest fait parvenir à l’Autorité la version signée du rapport de KPMG et 
une copie de la déclaration assermentée de M. Black confirmant la légitimité et la provenance des fonds. 
Il est mentionné dans cette lettre que les deux autres actionnaires sont indisponibles pour signer une telle 
déclaration, l’un étant hospitalisé et l’autre à l’étranger. 

[32] Finalement le 18 septembre 2008, l’Autorité rend sa décision de refus d’approbation d’une 
modification touchant le volume ou les conditions des emprunts prévus à l’article 212 du Règlement, 
décision nº 2008-SENT-0350.  

[33] Lors d’une rencontre subséquente, Interinvest a évoqué la possibilité de changer l’identité du prêteur 
en faveur de la firme Arundel Iveagh (ci-après « Arundel »). Le 30 octobre 2008, Interinvest avise 
l’Autorité que les négociations avec cette firme sont toujours en cours et Interinvest demande un délai 
additionnel pour compléter ses états financiers et le rapport du vérificateur. Pour pouvoir statuer sur la 
demande de prolongation du délai, l’Autorité demande le 31 octobre 2008 la confirmation que les 
négociations ont réellement été entreprises et des preuves quant à l’avancement de ces négociations, et 
ce, d’ici le 4 novembre 2008. 

[34] Le 4 novembre 2008, Interinvest répond qu’elle a été incapable de fournir les confirmations écrites 
demandées, mais que les négociations se poursuivent encore. 

[35] Le 21 novembre 2008, l’Autorité transmet un préavis d’intention de rendre une décision révisée 
défavorable quant à la demande d’approbation de l’emprunt. 

[36] Enfin, le 9 décembre 2008, l’Autorité rend la décision révisée nº 2008-SENT-0397, laquelle fait l’objet 
de la présente demande de révision, confirmant le refus d’approbation d’une modification touchant le 
volume ou les conditions des emprunts prévus à l’article 212 du Règlement. 

LA DEMANDE DE RÉVISION 

[37]Le Bureau expose maintenant les motifs invoqués par la demanderesse Interinvest au soutien de la 
demande de révision de la décision de l’Autorité rendue le 9 décembre 2008. 

[38] Interinvest est d'avis qu'elle a rempli les exigences prescrites par la Loi et le Règlement, que les 
demandes additionnelles formulées par l'Autorité sont déraisonnables et que la décision rendue sur la foi 
de l'absence de ces documents doit être renversée puisque ultra vires pour les motifs qui suivent. 

[39] Interinvest précise que l’Autorité n’a appris qu’en 2007 l’existence du prêt de la société liée 
Interinvest Bermuda. Dès 2003, l'Autorité avait été informée de l'existence de ce prêt dans un contexte 
similaire d'inspection, sous l’article 151.1 de la Loi, sans qu'aucun manquement ne soit soulevé ni 
qu'aucune demande ne soit formulée à Interinvest. 

[40] Se rapportant à l'inspection de juillet 2007 et dans ce que l'Autorité appelle « le cadre de l'analyse de 
l'emprunt », cette dernière formule à Interinvest, à diverses étapes, les demandes additionnelles 
suivantes : 

a) L'identité des autres actionnaires d’Interinvest Bermuda avec documents 
assermentés à l'appui; 

b) La convention entre actionnaires d’Interinvest Bermuda; 

c) Une explication détaillée sur la provenance des fonds d’Interinvest Bermuda; 

d) Une copie des trois derniers états financiers vérifiés d’Interinvest Bermuda; 
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e) Une déclaration assermentée des actionnaires d’Interinvest Bermuda sur la 
légitimité et la provenance de ses fonds; 

f) Un rapport spécial portant sur la provenance des fonds faisant l'objet de 
l'emprunt d'une firme de vérificateurs externes; 

g) Des explications sur les mécanismes qui seraient mis en œuvre afin que 
l'emprunt soit remboursé à son échéance; 

h) Une confirmation des dirigeants de la firme d'investissement londonienne 
Arundel que des négociations ont réellement été entreprises entre Interinvest et 
la firme; 

i) Des preuves de l'état d'avancement de ces négociations. 

[41] Bien qu’Interinvest soit d'avis qu'elle ait répondu, dans la mesure du possible, à l'ensemble des 
demandes additionnelles énumérées au paragraphe précédent, Interinvest est d'avis que ces demandes 
additionnelles sont ultra vires des pouvoirs conférés à l'Autorité dans le cadre d'une analyse des 
conditions à remplir par un conseiller en valeurs afin d'approuver un emprunt sous les articles 212 et 228 
(3°) du Règlement et de l'article 159 de la Loi.

[42] En effet, l'article 212 du Règlement prévoit les conditions selon lesquelles un conseiller peut 
emprunter des fonds qui seront intégrés à son fonds de roulement, soit : 1) la renonciation du prêteur à 
concourir avec les autres créanciers; et 2) le dépôt du formulaire prévu par règlement. 

[43] L'article 228 (3°) du Règlement, lui, confère un pouvoir à l'Autorité, conformément à l'article 159 de la 
Loi, pour approuver une modification touchant le volume ou les conditions des emprunts autorisés sous 
l’article 212 du Règlement.

[44] Interinvest a produit auprès de l'Autorité, le 24 août 2007, une renonciation à concourir d’Interinvest 
Bermuda, l'annexe 6 de l'Instruction générale Q-9, une résolution du conseil d'administration d’Interinvest 
Bermuda telle que requise à l'annexe 6 ainsi que les droits prescrits par règlement.  

[45] Ces demandes additionnelles vont trop loin, selon Interinvest, et rendent inefficace la mise en œuvre 
du cadre réglementaire applicable au secteur financier. Par un acharnement et des demandes 
déraisonnables, l'Autorité a transformé une analyse de subordination et de collocation d'un prêt en une 
« expédition de pêche » visant la légitimité et la provenance des sommes prêtées, la probité de tiers et le 
blanchiment d'argent, l'évasion fiscale et le financement du terrorisme. 

[46] Interinvest ne conteste pas que le but recherché par l'Autorité est légitime, mais le véhicule utilisé, 
soit les articles 212 et 228 (3°) du Règlement et l'article 159 de la Loi, ne peut être approprié à cette fin et 
les manquements invoqués par l'Autorité ne peuvent pas justifier son refus d'approuver un emprunt 
subordonné qui rencontre les exigences prévues à la loi. 

[47] Interinvest reconnaît qu'elle n'a pas avisé préalablement l'Autorité de l'existence de l'emprunt. En 
revanche, les autres manquements allégués dans la décision, qui ne sont pas admis, sont invoqués par 
l'Autorité à l'égard de demandes qui n'auraient jamais dû avoir lieu ou qui découlent du refus ultra vires et
déraisonnable de l'Autorité d'approuver l'emprunt. 

[48] En fait, ils ne peuvent constituer des manquements sous les articles 212 et 228 (3°) du Règlement et
l'article 159 de la Loi et l'Autorité ne peut utiliser ces manquements comme prétexte pour refuser 
d'approuver un emprunt en vertu de ces dispositions.

[49] Ce faisant, l'Autorité impose des conditions, critères et procédures qui ne sont pas envisagés par ces 
articles de la Loi et du Règlement. L'Autorité met donc en péril l'inscription d'un conseiller en placement 
en se basant sur des conditions, critères et procédures que les articles visés de la Loi et du Règlement
ne lui permettent pas. Les demandes additionnelles formulées par l'Autorité sont contraires au cadre 
réglementaire établi par sa loi constitutive en ne favorisant pas le développement du secteur financier, 
contrairement à la manière dont l'Autorité doit exercer ses pouvoirs et fonctions. 

[50] Dans un second temps, Interinvest insiste néanmoins sur le fait qu'elle a répondu en toute bonne foi 
et dans la mesure du possible à toutes et chacune des demandes additionnelles formulées par l'Autorité 
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« dans le cadre de l'analyse de l'emprunt ». Les manquements qui sont au cœur de la décision de 
l'Autorité sont presque tous des manquements qui sont hors du contrôle d’Interinvest. 

[51] En effet, l'Autorité insiste pour reprocher : 

a) le défaut d'Interinvest de fournir dans les délais une déclaration assermentée 
de tous les actionnaires d’Interinvest Bermuda sur la légitimité et la provenance 
des fonds d’Interinvest Bermuda;  

b) l'insuffisance des explications partielles données par Interinvest concernant 
les mécanismes mis en œuvre pour rembourser l'emprunt à son échéance; 

c) la production par Interinvest d'un rapport spécial insatisfaisant relativement à 
la provenance des fonds faisant l'objet de l'emprunt; 

d) l'incapacité d'Interinvest de fournir la confirmation appropriée que des 
négociations ont réellement été entreprises avec la firme londonienne Arundel et 
des preuves de l'état d'avancement de ces négociations pour effectuer un 
changement de prêteur dudit emprunt. 

[52] Selon Interinvest, à l'exception de l'élément b) pour lequel la seule explication de bonne foi qui 
pouvait être donnée concernant les mécanismes de remboursement de l'emprunt a été fournie par lettre 
le 30 juin 2008, toutes les autres demandes visent des informations et confirmations ne provenant pas 
d’Interinvest, mais de tiers sur lesquels elle n'a pas de contrôle. 

[53] Quant aux mécanismes de remboursement reprochés à l'élément b), Interinvest répondait de bonne 
foi que :

« The parties to the loan are in the process or negotiating the conversion of the 
loan from debt into a preferred equity position in ICCL ["lnterinvest Canadian 
Corporation Ltd"]. In the interim ICCL has paid IBL ["lnterinvest Bermuda Ltd."] 
certain interest in respect of the loan. ( ... ) IBL has advised that it is prepared to 
extend the original term of the loan to July 2 2010. We have requested a copy of 
the extension agreement and will forward copy ourselves when we receive same 
shortly. » 

[54] L'entente de prolongation du terme de l'emprunt au 30 juin 2011 a d'ailleurs été communiquée à 
l'Autorité. Quant aux points a) et d), ils visent des confirmations provenant de compagnies sur lesquelles 
Interinvest n'a aucun contrôle. 

[55]  Interinvest est une entité distincte d'Interinvest Bermuda. Interinvest n'a aucun contrôle sur les 
actionnaires d'Interinvest Bermuda et a fait tout ce qui est en son pouvoir pour fournir à l'Autorité un 
certain réconfort provenant de la plupart des actionnaires de la compagnie prêteuse quant à la 
provenance des fonds (3 des 5 actionnaires ayant fourni l'attestation demandée). Il lui est impossible d’en 
faire davantage. 

[56] Il en va de même quant à Arundel qui est un tiers qui n'est pas disposé à fournir la confirmation 
exigée par l'Autorité. Ainsi, cette exigence devient impossible à remplir.

[57] À l'impossible, nul n'est tenu et l'insistance de l'Autorité visant à obtenir une déclaration assermentée 
de l'ensemble des actionnaires de la compagnie prêteuse sur la légitimité des fonds prêtés et non de la 
compagnie sous étude est déraisonnable et ultra vires puisque la provenance légitime des fonds, bien 
qu'un but louable, n'est pas un critère prévu aux articles sous étude de la Loi ou du Règlement.

[58]  Il en va de même pour la demande de confirmation par les dirigeants d’Arundel de l'existence des 
négociations qui découle de l'impossibilité d'Interinvest de produire ses états financiers vérifiés en raison 
du refus de l'Autorité d'approuver l'emprunt. Cette demande et ce manquement n'auraient jamais dû avoir 
lieu, selon Interinvest.
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[59] Quant au point c), l'Autorité avait été avisée à l'avance du mandat confié à KPMG et d'un projet de 
rapport et n'a formulé aucun commentaire.

[60] Ce n'est que dans la décision de refus datée du 18 septembre 2008 qu’Interinvest apprend la 
prétendue insuffisance du rapport sans que les motifs y soient exposés et après avoir payé d'importantes 
sommes à KPMG pour satisfaire le désir de réconfort de l'Autorité, demande qui est selon Interinvest ultra 
vires des pouvoirs de l'Autorité sous les articles sous étude de la Loi et du Règlement.

[61] Le rapport de KPMG démontre clairement que l'identité des clients d'Interinvest Bermuda a été 
vérifiée, notamment à l'aide de passeports, de documents d'incorporations d'entreprises et l'inspection de 
factures et de relevés bancaires. KPMG s’est aussi assurée que les clients avaient fourni à Interinvest 
Bermuda une déclaration quant à la source des fonds et finalement, que les clients d’Interinvest Bermuda 
avaient rempli les formulaires de référence. 

[62] Ce qui a été fourni à l'Autorité est plus que suffisant. Il est déraisonnable d'exiger toute représentation 
additionnelle puisqu'il est plus que raisonnable de penser qu'aucune firme d'experts-comptables 
canadienne reconnue ne confirmerait en les termes exigés par l'Autorité « que les sommes investies 
dans le fonds de couverture dont Interinvest Bermuda Ltd. est le gérant proviennent de sources légitimes, 
à savoir que les sommes investies proviennent d'activités économiques qui respectent les lois 
internationales, notamment les lois contre le blanchiment d'argent, l'évasion fiscale et le financement du 
terrorisme »9.

[63] Cette confirmation demanderait une vérification comptable de tous les clients et de toutes les sources 
de revenu d’Interinvest Bermuda et il serait tout simplement trop onéreux de mandater une firme pour 
effectuer une telle représentation. 

[64] Par conséquent et pour tous ces motifs, Interinvest demande au Bureau d’annuler la décision de 
l’Autorité du 9 décembre 2008, d’autoriser conformément à l’article 212 du Règlement l’emprunt effectué 
le 1er juillet 2004 par Interinvest Ltée auprès d’Interinvest Bermuda Ltd. et venant à échéance le 1er juillet 
2011 et d’approuver conformément à l’article 228 (3°) du Règlement la modification touchant le volume 
de l’emprunt qu’engendre cet emprunt. 

L’AUDIENCE 

[65]Lors de l’audience du 18 novembre 2009, les procureurs des parties ont consenti à la production des 
pièces de part et d’autre. Par conséquent, l’audience s’est concentrée sur les représentations des 
procureurs.  

Prétentions des procureurs de la demanderesse 

Représentations de Me Hesler 

[66] Le procureur de la demanderesse a noté que l’Autorité a reproché à la demanderesse les quatre 
manquements suivants à des exigences imposées par celle-ci pour l’approbation d’un prêt subordonné :  

1) le défaut d’Interinvest de fournir dans les délais une déclaration assermentée de tous les 
actionnaires d’Interinvest Bermuda sur la légitimité et la provenance des fonds de cette dernière;  

2) l’insuffisance des explications partielles données par Interinvest concernant les mécanismes 
mis en œuvre pour rembourser l’emprunt à son échéance;  

3) la production par Interinvest d’un rapport spécial insatisfaisant relativement à la provenance 
des fonds faisant l’objet de l’emprunt; et  

4) l’incapacité d’Interinvest de fournir la confirmation appropriée que des négociations ont 
réellement été entreprises avec la firme londonienne Arundel et des preuves de l’état 
d’avancement de ces négociations pour effectuer un changement de prêteur dudit emprunt. 

Premier manquement reproché 

[67] Comme condition d’approbation du prêt, l’Autorité a exigé une déclaration assermentée de chacun 
des cinq actionnaires de la société prêteuse quant à la légitimité et à la provenance des fonds. La 

                                                     
9  Lettre du 15 février 2008 de l’Autorité des marchés financiers adressée à Conseillers Interinvest Corporation du Canada 
Ltée.
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demanderesse conteste le pouvoir de l’Autorité d’imposer de telles exigences, mais elle a tout de même 
tenté de les respecter en fournissant des déclarations assermentées pour trois des cinq actionnaires. 

[68] Dans sa lettre du 18 octobre 2007, Interinvest a identifié les quatre actionnaires, en plus de Hans P. 
Black que l’Autorité connaissait déjà. La demanderesse a fourni des déclarations solennelles pour trois 
de ces quatre actionnaires, avec photocopies de leur passeport. L’Autorité connaissait donc ces 
actionnaires et n’a jamais soulevé de questions de probité à l’égard de ceux-ci. Le quatrième actionnaire 
a été remplacé plus tard par une autre personne qui a signé une déclaration solennelle quant à la 
provenance des fonds.  

[69] Sans concéder que l’Autorité avait les pouvoirs d’exiger des actionnaires de la société prêteuse des 
déclarations assermentées sur la légitimité et la provenance des fonds, la demanderesse a fait de son 
mieux et a obtenu des déclarations de trois des cinq actionnaires. Cette exigence de déclarations 
assermentées par l’ensemble des actionnaires est déraisonnable et est ultra vires des pouvoirs de 
l’Autorité en vertu de l’article 212 du Règlement. 

Deuxième manquement reproché 

[70] Quant au deuxième manquement allégué, il s’agit d’explications concernant les mécanismes mis en 
œuvre pour rembourser l’emprunt à son échéance. La date d’échéance du prêt, en vertu de l’entente de 
prolongation du terme de l’emprunt, était dans deux ans et demi de la date de la décision, soit le 30 juin 
2011. Interinvest disposait donc suffisamment de temps pour trouver des mécanismes permettant le 
remboursement du prêt. Des négociations étaient en cours, mais cela n’a pas porté fruit. 

[71] Des alternatives sont toujours présentes pour Interinvest, il y a la conversion du prêt en actions 
privilégiées, une autre extension peut être possible, la substitution d’une autre société prêteuse, mais, 
souligne le procureur de la demanderesse, il n’est pas nécessaire de s’arrêter sur la solution ultime 
aujourd’hui.  

[72] De plus, dans une lettre du 28 février 2008, l’Autorité demandait, en vertu de l’article 237 de la Loi, 
des explications détaillées avant le 13 mars 2008 sur les moyens mis en œuvre pour le remboursement 
de l’emprunt. 

[73] L’article 237 de la Loi permet à l’Autorité de demander un document ou un renseignement. Or, ce 
n’est pas un renseignement existant qui est demandé à la demanderesse. La réponse n’était pas arrêtée, 
aucun fait n’existait encore. L’Autorité se basant sur l’article 237 de la Loi a demandé de créer une 
solution. L’Autorité ne peut donc pas prétendre que la demanderesse a fait défaut de répondre à une 
demande de renseignement en vertu de l’article 237 de la Loi.  

Troisième manquement reproché 

[74] Le troisième manquement porte sur un rapport allégué par l’Autorité insatisfaisant relativement à la 
provenance des fonds. Or, trois des actionnaires avaient signé des déclarations assermentées à l’effet 
que la provenance des fonds était légitime.  

[75] L’Autorité n’a donné aucun indice qu’il y avait un problème avec les clients et elle a motivé son refus 
d’approuver le prêt subordonné en disant notamment que le rapport de KPMG n’était pas suffisant.  

[76] Interinvest a tenté de trouver un compromis avec l’Autorité afin d’obtenir l’autorisation du prêt 
subordonné. Le rapport a été offert par Interinvest. L’Autorité ne peut pas exiger que la société fournisse 
un rapport plus étoffé parce que la société n’a pas à fournir un tel rapport. Il est donc déraisonnable de 
motiver le refus d’approuver l’emprunt subordonné sur l’insuffisance du rapport. 

Quatrième manquement reproché 

[77] L’Autorité a aussi reproché à la société Interinvest de ne pas avoir fourni la confirmation appropriée 
quant aux négociations entreprises avec Arundel. Le prêt subordonné avec la société prêteuse existait 
déjà et il s’agissait de négociations visant à effectuer un changement de prêteur. Il ne s’agissait pas d’une 
situation d’insolvabilité qui pourrait nécessiter que la société confirme l’existence de négociations. Donc, 
exiger cette confirmation dans le contexte d’une demande d’approbation du prêt subordonné est 
déraisonnable et ultra vires des pouvoirs de l’Autorité.  

[78] Avec la situation des marchés à l’automne 2008, les négociations sont devenues caduques. Il n’est 
donc pas pertinent pour l’Autorité de soulever le fait qu’un tiers n’ait pas voulu confirmer son intérêt à 
poursuivre les négociations dans un tel contexte. 
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[79] Finalement, l’Autorité dans le cadre d’une demande d’approbation d’un prêt subordonné peut 
seulement exiger les conditions prévues à l’article 212 du Règlement à savoir, une copie de l’entente de 
prêt subordonné, une résolution du conseil d’administration approuvant l’emprunt et le paiement des frais 
exigibles.

[80] La société a tenté de satisfaire aux demandes de l’Autorité sans toutefois concéder que l’Autorité 
avait le pouvoir de faire de telles demandes sur la provenance des fonds.  

[81] On ne peut pas demander à une personne de fournir des renseignements que cette personne ne 
possède pas et qui ne sont pas en son contrôle. L’Autorité ne peut pas demander des renseignements 
sur les affaires de tierces parties qui sont les clients de la société prêteuse.  

[82] Le procureur de la demanderesse note de plus que le dossier a toujours été traité comme une 
demande d’autorisation de prêt subordonné en vertu de l’article 212 du Règlement. Dans la lettre du 10 
juillet 2007, l’Autorité demande en vertu de l’article 212 du Règlement que la société liée renonce au 
concours avec les autres créanciers.  

[83] Par la suite, le 19 septembre 2007, l’Autorité demandait plusieurs documents et elle avisait la 
demanderesse qu’à défaut de recevoir ces informations et documents, la demande de prêt subordonné 
serait évaluée sur la seule base des documents déjà remis et elle pourrait être refusée.  

[84] Ensuite le 31 octobre 2007, Interinvest recevait un préavis d’intention de refus d’approbation d’un prêt 
en vertu des articles 159 et 318 de la Loi et 212 et 228 (3°) du Règlement. Bref, la demande a toujours 
été traitée comme une demande d’autorisation d’un prêt en vertu de l’article 212 du Règlement. Or, la 
décision du 9 décembre 2008 parle de l’approbation d’une modification touchant le volume ou les 
conditions d’un emprunt.   

Représentations de Me Paré

[85] Me Paré soutient que l’article 212 du Règlement accorde à l’Autorité un pouvoir lié dans le cadre de 
l’approbation d’un prêt. Même si le Bureau en vient à la conclusion que cet article n’accorde pas un 
pouvoir lié, la décision qui serait discrétionnaire ne permet pas une discrétion absolue. Cette discrétion 
doit être limitée dans le contexte de la loi habilitante. Dans les deux cas, la décision de l’Autorité est ultra
vires.

[86] Me Paré fait l’analogie du pouvoir d’approbation d’un emprunt subordonné de l’Autorité avec un 
pouvoir en matière de délivrance de permis. À cet effet, il souligne notamment le passage suivant d’une 
décision de la Cour supérieure : 

« En matière de délivrance de permis, même les clauses rédigées en termes de 
pouvoir sont habituellement considérées comme conférant un pouvoir lié à 
l'existence des conditions qui sont stipulées, à moins que l'exercice d'une 
discrétion ne soit prévue au texte (Dussault et Borgeat, op. cit., Tome II, p. 158, 
note 653, Tome III, p. 297). "Une autorité publique ne peut lier l'exercice de sa 
compétence à l'existence d'une condition qui n'est pas prévue par la loi ou un 
règlement" (id., p. 298). 

[…]

Au surplus, il faudrait un texte extrêmement précis pour reconnaître au ministre 
une discrétion par voie réglementaire, alors que la Loi ne lui en reconnaît aucune, 
sauf pour refuser un permis s'il estime que les besoins de la région ne le justifient 
pas (troisième alinéa de l'article 36 de la Loi). »10

[87] L’article 212 du Règlement ne prévoit aucune discrétion pour l’approbation d’un emprunt lorsque les 
conditions qui y sont prévues sont satisfaites, c’est-à-dire lorsque le prêteur renonce à concourir avec les 
autres créanciers et qu’il remplit le formulaire prescrit. 

[88] En vertu du nouveau règlement qui remplace les dispositions sous étude, soit le Règlement 31-10311

- Partie 12, le prêt subordonné n’est soumis à aucune forme d’autorisation de la part de l’Autorité. Il n’y a 
pas de processus d’approbation de l’emprunt. Dans un contexte de remboursement de tout ou partie du 

                                                     
10 Boucher c. Côté, J.E. 91-1595 (C.S.), p. 10-11. 
11  A.M. 2009-04, G.O. II, 4768A. 
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prêt, l’Autorité peut demander des documents supplémentaires après avoir reçu l’avis de 
remboursement12.

[89] Le procureur de la demanderesse a mentionné que dans certaines autres lois ou règlements 
provinciaux sur les valeurs mobilières les commissions de valeurs mobilières n’avaient pas de discrétion 
pour refuser d’approuver un prêt subordonné, la seule discrétion était que les commissions pouvaient 
ordonner qu’un prêt soit subordonné. 

[90] Il soumet que l’approbation du prêt sous l’article 212 du Règlement est donc un pouvoir lié. 

[91] Par ailleurs, il ajoute que l’Autorité a bifurqué vers l’article 228 (3°) du Règlement dans le cadre de la 
décision du 9 décembre 2008, alors que les décisions précédentes tenaient compte de l’article 212 du 
Règlement. Il est difficile de penser que l’Autorité aurait davantage de pouvoir pour l’approbation d’une 
modification qu’elle n’a de pouvoir pour l’approbation du prêt initial.  

[92] Si l’Autorité jouit d’une discrétion dans l’approbation de l’emprunt ou de la modification à l’emprunt, il 
n’en reste pas moins que l’Autorité a commis un excès de juridiction dans l’exercice de sa discrétion pour 
des motifs qui ne sont pas pertinents. 

[93] La discrétion doit être exercée en fonction des finalités pour lesquelles le pouvoir discrétionnaire est 
accordé. Les finalités liées au pouvoir d’approbation d’un emprunt sont le respect des normes de 
solvabilité, la protection des investisseurs et le maintien de la confiance du public investisseur à l’égard 
des intervenants du secteur financier. 

[94] L’article 159 vise un avis de modification aux conditions d’inscription, lesquelles sont prévues à 
l’article 151, soit la compétence, la probité et la solvabilité. 

[95] Ici, l’Autorité ne remet pas en cause la probité d’Interinvest, mais on regarde la probité du prêteur, 
soit la source des fonds de la société prêteuse.  

[96] De plus, l’article 237 de la Loi ne permet pas à Interinvest d’exiger d’un tiers que tous ses 
actionnaires signent des déclarations assermentées, ni d’obtenir des informations sur les clients de la 
société prêteuse. Le but est tout à fait louable, mais le véhicule utilisé par l’Autorité ne le permet pas.  

[97] Par conséquent, Interinvest demande au Bureau de rendre la décision qui aurait dû être rendue, à 
savoir l’approbation du prêt et de la modification au prêt. Les conditions de l’article 212 du Règlement 
sont remplies.  

Prétentions de l’Autorité 

[98]Le procureur de l’Autorité a noté les faits suivants au dossier : 

� M. Black est l’actionnaire unique d’Interinvest et il détient une participation de 20 % dans 
Interinvest Bermuda; 

� Il appert des états financiers terminés au 30 juin 2004, qu’une modification au volume de 
l’emprunt a été effectuée, puisqu’en 2003 un montant de 2 913 895 $ apparaît comme « advance 
from a company related to the shareholder, without interest and not repayable before July 1, 
2006 ». Alors qu’en 2004 un montant de 8 549 658 $ apparaît à ce même poste; 

� À la note 8 des états financiers terminés au 30 juin 2005, il est inscrit que la société pour cette 
année a eu un client dans lequel un actionnaire détient 20 % lequel a apporté pour 76 % des 
revenus de gestion de portefeuilles. Ce client est Interinvest Bermuda. Cette dépendance 
économique envers Interinvest Bermuda a augmenté au cours des années. Dans les états 
financiers terminés au 30 juin 2006, 89 % des revenus d’Interinvest proviennent d’Interinvest 
Bermuda; 

� Interinvest a un déficit accumulé d’opérations pour les années 2007 à 2009 de 11,7 millions.  

[99] L’Autorité est donc en droit de se demander quels seront les moyens mis en œuvre par Interinvest 
pour rembourser son emprunt auprès d’Interinvest Bermuda et l’Autorité peut s’enquérir d’informations 
additionnelles pour vérifier la provenance des fonds. 

                                                     
12 Ibid., art. 12.2. 
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[100] L’Autorité a fait une demande pour obtenir des explications quant aux procédures mises en 
œuvre pour pourvoir au remboursement de l’emprunt. Les raisons obtenues d’Interinvest sont à l’effet 
que l’échéance du prêt a été reportée et qu’Interinvest envisageait de transformer la dette en actions 
privilégiées. Cela n’est pas suffisant pour l’Autorité. 

[101] L’Autorité ne disposait pas suffisamment d’informations pour approuver l’emprunt. Suivant le 
préavis d’intention de refus, une rencontre s’est tenue au mois de décembre 2007 entre les parties, 
Interinvest cherchait une piste de solution pour rassurer l’Autorité sur la provenance des fonds. Lors de 
cette rencontre, Interinvest a proposé de fournir des déclarations assermentées des actionnaires 
d’Interinvest Bermuda sur la légitimité de la provenance des fonds et elle a mandaté une firme de 
vérificateurs comptables pour remettre un rapport dans les 90 jours sur la provenance des fonds. 

[102] L’Autorité a analysé la situation et elle a accepté les propositions le 15 février 2008. Elle a ensuite 
reçu trois déclarations assermentées sur les cinq actionnaires. Cela ne répond pas non plus aux 
demandes effectuées par l’Autorité afin d’analyser la demande d’approbation. 

[103] Le rapport de KPMG a été fourni en septembre 2008 bien après le délai requis pour transmettre 
le rapport. Entretemps, l’Autorité a reçu le 25 juillet 2008 un projet de rapport qui ne contenait aucune 
opinion permettant de rassurer l’Autorité. Encore une fois la réponse d’Interinvest à sa propre proposition 
acceptée par l’Autorité est jugée insuffisante par cette dernière. 

[104] Lors d’une autre rencontre suivant la première décision de refus de l’Autorité, Interinvest a 
proposé de substituer le prêteur. L’Autorité a par la suite demandé des confirmations écrites quant aux 
négociations, mais elle a reçu comme réponse d’Interinvest que cette dernière n’avait pas pu obtenir de 
telles confirmations, vu les délais trop courts et le contexte économique. L’Autorité n’a pas non plus été 
satisfaite à cet égard. 

[105] Pour déclencher l’étude de l’approbation du prêt en vertu de l’article 212 du Règlement il faut 
d’abord que l’Autorité soit avisée de ce prêt par l’inscrit. L’avis de modification au volume du prêt se 
retrouve à l’article 228, lequel réfère à l’article 159 de la Loi.  

[106] En vertu de l’article 159 de la Loi, l’Autorité peut prescrire la conduite à tenir en cas d’opposition à 
une modification faite en vertu de cet article et donc en vertu de l’article 228 (3°) du Règlement. C’est ce 
que l’Autorité a effectué dans sa lettre du 19 septembre 2007 dans laquelle elle demandait des 
informations supplémentaires et informait Interinvest que l’acceptation tacite en vertu de l’article 159 de la 
Loi ne s’appliquait pas puisque l’Autorité demandait des informations supplémentaires pour rendre sa 
décision. 

[107] La demande d’information de l’Autorité et son pouvoir d’autorisation de l’emprunt doivent 
s’analyser dans le cadre des missions et fonctions de l’Autorité, soit la protection du public, l’encadrement 
des marchés, la vérification de la solvabilité des intervenants et doivent s’interpréter largement afin de 
s’assurer que l’Autorité rencontre ses missions et objectifs. 

[108] Dans le cadre de l’analyse des documents qu’elle reçoit, l’Autorité détient toujours le pouvoir de 
poser des questions. Comme le note le procureur d’Interinvest, dans le Règlement 31-103, il n’y a pas de 
disposition prévue à titre de mécanisme d’approbation d’un prêt subordonné, mais, souligne le procureur 
de l’Autorité, l’Autorité conserve son pouvoir d’inspecter les personnes inscrites et de demander tout 
document ou renseignement. 

[109] En vertu du pouvoir d’inspection de l’article 151.3 de la Loi, l’Autorité peut exiger tout 
renseignement relié à l’exercice de l’activité et la production de tout renseignement s’y rapportant. 
L’Autorité détient un vaste pouvoir d’enquête afin d’appliquer les lois et pour rencontrer ses missions. Il 
est reconnu qu’il faille interpréter la législation en valeurs mobilières de manière large afin de respecter 
sa mission et ses objectifs. 

[110] La décision de l’Autorité a été rendue dans le cadre de sa discrétion en fonction de l’intérêt 
public. Le procureur de l’Autorité rappelle que le Bureau doit faire preuve de retenue face à l’appréciation 
de l’intérêt public par l’Autorité13.

                                                     
13 Mizrahi c. Autorité des marchés financiers, 2009 QCCQ 10542. 
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[111] Le fait que l’Autorité ait été courant de l’emprunt depuis 2003 suivant une lettre de la Commission 
des valeurs mobilières du Québec quant à l’existence d’un prêt, ne saurait être retenu contre l’Autorité. Il 
appartient à l’inscrit d’aviser l’Autorité dans le cadre d’une autorisation pour un prêt subordonné.  

[112] Le procureur de l’Autorité demande donc au Bureau de rejeter la demande de révision et de 
maintenir la décision de l’Autorité de refus d’approbation de l’emprunt. 

LE DROIT 

[113] Voici les articles pertinents au présent dossier en vigueur au moment des faits : 

Loi sur les valeurs mobilières 

159.  La personne inscrite avise l'Autorité, dans les cas et le délai déterminés par 
règlement, de toute modification par rapport aux informations fournies lors de son 
inscription.

Lorsque le règlement le prévoit, une modification ne peut être effectuée à moins que 
l'Autorité donne son accord ou ne formule pas d'opposition dans les 30 jours de la 
réception d'un avis de la modification éventuelle. En cas d'opposition, l'Autorité peut 
prescrire la conduite à tenir. 

Règlement sur les valeurs mobilières 

212.   Le courtier ou le conseiller peut, avec l'autorisation de l'Autorité, emprunter 
des fonds qui seront intégrés à son capital régularisé en fonction du risque, à son 
capital liquide net ou à son fonds de roulement, à condition que le prêteur renonce à 
concourir avec les autres créanciers et remplisse le formulaire prévu par règlement. 

228.   Le courtier ou le conseiller en valeurs avise l'Autorité des modifications 
suivantes, lesquelles sont soumises à son approbation dans les conditions prévues 
au deuxième alinéa de l'article 159 de la Loi : 

[…]

3°    une modification touchant le volume ou les conditions des emprunts prévus à 
l'article 212; » 

L’ANALYSE 

[114] Dans le présent dossier, le Bureau doit déterminer s’il y a lieu de réviser la décision rendue par 
l’Autorité qui refuse d’autoriser les modifications effectuées par Interinvest au volume d’un emprunt. Les 
procureurs d’Interinvest prétendent que l’autorisation de l’emprunt est un pouvoir lié de l’Autorité et 
qu’elle n’avait pas discrétion pour le refuser une fois les conditions prescrites remplies par le conseiller. 
Ils ajoutent qu’advenant que le Bureau conclût à un pouvoir discrétionnaire, l’Autorité n’a pas agi à 
l’intérieur des limites de ce pouvoir et ses actes sont ultra vires et finalement ils plaident que de toute 
façon Interinvest a répondu de son mieux aux demandes additionnelles de l’Autorité. 

[115] D’entrée de jeu, le Bureau considère qu’il faut traiter la décision rendue par l’Autorité comme 
étant une décision portant sur la modification au volume de l’emprunt en vertu de l’article 228 (3) du 
Règlement et de l’article 159 de la Loi. C’est ainsi que l’Autorité a traité le dossier. La décision rendue 
faisant l’objet de la présente demande de révision constitue une décision de refus d’autorisation des 
modifications au volume d’un emprunt. 

Pouvoir lié ou discrétionnaire 

[116] Interinvest prétend que l’Autorité a un pouvoir lié d’autorisation d’un emprunt une fois que le 
conseiller remplit les conditions prescrites, alors que l’Autorité fait valoir qu’elle dispose d’un pouvoir 
discrétionnaire d’agir dans l’intérêt public et qu’en vertu de l’article 159 de la Loi, elle peut prescrire la 
conduite à tenir en cas d’opposition. 

[117] Le Bureau reprend ici un extrait de l’ouvrage Traité de droit administratif des auteurs René 
Dussault et Louis Borgeat quant aux notions de pouvoir lié et de pouvoir discrétionnaire : 
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« La décision applique le droit. Cela ne signifie pas cependant que le degré de 
soumission du décideur à la loi est toujours uniforme. Il varie selon la latitude 
plus ou moins grande que le législateur a jugé bon de lui donner. La loi 
habilitante peut revêtir deux formes : soit qu’elle ne précise que le cadre du 
pouvoir de décision, laissant à l’agent le soin de la compléter ou d’en assurer 
un prolongement adapté à la situation de chaque administré […], soit que, 
tellement précise et détaillée, elle ne lui laisse aucune latitude. Dans le premier 
des cas, l’agent exerce son jugement ou encore manifeste sa volonté; dans le 
deuxième, il n’a qu’à se conformer aux prescriptions législatives. Apparaît ainsi 
le caractère discrétionnaire ou lié du pouvoir de décision de l’Administration.  

Il y a pouvoir discrétionnaire « lorsque, en présence de circonstances de fait 
données, l’autorité administrative est libre de prendre telle ou telle décision, a le 
choix entre ces décisions, autrement dit lorsque sa conduite ne lui est pas 
dictée à l’avance par le droit »14. […] 

Dans ce contexte, il devient difficile d’imposer des contrôles satisfaisants à 
l’exercice de la discrétion. Dans la mesure où l’agent pourvu d’un pouvoir 
discrétionnaire respecte les fins assignées à son action et le cadre général qui 
lui a été fixé, il est libre de choisir le moment approprié pour exercer sa volonté; 
il possède, de plus, une certaine liberté relative à la façon de l’exercer. 

Il y a au contraire pouvoir lié « lorsque, selon qu’il se trouve en présence de 
telle ou telle circonstance de fait, l’administrateur est tenu de prendre telle ou 
telle décision; il n’a plus le choix entre plusieurs décisions, sa conduite lui est 
dictée à l’avance par la règle de droit »15. »16

[118] Plus loin, les auteurs précisent ce qui suit quant à la décision de nature administrative : 

« La décision de nature administrative constitue généralement un acte 
purement unilatéral : on n’a qu’à songer, par exemple, […] à l’octroi de 
privilèges à partir d’une norme aussi subjective que l’appréciation de l’intérêt 
public : permis de vente de boissons alcooliques ou de valeurs mobilières […].  
Dans tous ces cas, l’Administration prend une décision individuelle qui « crée 
une situation juridique concernant une personne déterminée. Cette situation est 
individuelle, personnelle et subjective, c’est-à-dire qu’elle est déterminée d’une 
manière particulière à l’égard de la personne qu’elle concerne, à son profit ou à 
son encontre »17. Cette individualisation de la norme ne peut s’accomplir sans 
l’attribution d’un large pouvoir discrétionnaire. […] 
La décision de nature administrative est fréquente au sein de l’Administration, 
les consécrations législatives et jurisprudentielles en témoignent. Elle découle 
de la liberté d’action que le législateur estime nécessaire de laisser aux 
autorités compétentes pour répondre aux besoins des administrés et permet à 
l’Administration de suppléer à la loi. »18

[119] L’Autorité des marchés financiers rend une décision administrative lorsqu’elle reçoit un avis de 
modification au volume d’un emprunt et qu’elle doit décider si elle y donne son autorisation ou non 
suivant l’article 159 de la Loi et l’article 228 (3) du Règlement. Cette individualisation de la décision 
nécessite que le législateur confère à l’Autorité un pouvoir discrétionnaire lui permettant d’assurer 
l’accomplissement de ses missions dans un secteur où la protection des investisseurs et le bon 
fonctionnement des marchés sont névralgiques. Par ailleurs, l’article 316 de la Loi stipule que l’Autorité 

                                                     
14  André DE LAUBADÈRE, Traité de droit administratif, 8e éd., Paris, L.G.D.J., 1980, p. 278, n° 443. 
15 Ibid.
16  René DUSSAULT et Louis BORGEAT, Traité de droit administratif, 2e éd., Tome I, Québec, Les Presses de l’Université 
Laval, 1984, pp. 304-305. 
17  Francis-Paul BENOÎT, Le Droit administratif français, Paris, Dalloz, 1968, p. 524, n° 898. 
18  R. DUSSAULT et L. BORGEAT, précité, note 16, pp. 308-309. 
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exerce la discrétion qui lui est conférée en fonction de l’intérêt public. La notion de l’intérêt public 
s’analyse en fonction des objectifs poursuivis par le législateur lors de l’adoption d’une loi19.

[120] Il est utile de rappeler quelles sont les missions de l’Autorité des marchés financiers prévues par 
le législateur : 

Loi sur les valeurs mobilières 

276. L'Autorité des marchés financiers instituée en vertu de l'article 1 de la Loi 
sur l'Autorité des marchés financiers (chapitre A-33.2) est chargée de 
l'administration de la présente loi et exerce les fonctions et pouvoirs qui y sont 
prévus. 

L'Autorité a en outre pour mission: 

 1° de favoriser le bon fonctionnement du marché des valeurs mobilières; 

 2° d'assurer la protection des épargnants contre les pratiques déloyales, 
abusives et frauduleuses; 

 3° de régir l'information des porteurs de valeurs mobilières et du public sur les 
personnes qui font publiquement appel à l'épargne et sur les valeurs émises par 
celles-ci; 

 4° d'encadrer l'activité des professionnels du marché des valeurs mobilières et 
des organismes chargés d'assurer le fonctionnement d'un marché de valeurs 
mobilières.

Loi sur l’Autorité des marchés financiers 

4. L'Autorité a pour mission de: 

 1° prêter assistance aux consommateurs de produits et utilisateurs de services 
financiers notamment en établissant des programmes éducationnels en matière 
de consommation de produits et services financiers, en assurant le traitement 
des plaintes reçues des consommateurs et en leur donnant accès à des 
services de règlement de différends; 

 2° veiller à ce que les institutions financières et autres intervenants du secteur 
financier respectent les normes de solvabilité qui leur sont applicables et se 
conforment aux obligations que la loi leur impose en vue de protéger les 
intérêts des consommateurs de produits et utilisateurs de services financiers et 
prendre toute mesure prévue à la loi à ces fins; 

 3° assurer l'encadrement des activités de distribution de produits et services 
financiers en administrant en outre les règles d'admissibilité et d'exercice de ces 
activités et en prenant toute mesure prévue à la loi à ces fins; 

 4° assurer l'encadrement des activités de bourse et de compensation et 
l'encadrement des marchés de valeurs mobilières en administrant notamment 
les contrôles prévus à la loi relativement à l'accès au marché public des 
capitaux, en veillant à ce que les émetteurs et les autres intervenants du 
secteur financier se conforment aux obligations qui leur sont applicables et en 
prenant toute mesure prévue à la loi à ces fins; 

 4.1° assurer l'encadrement des marchés de dérivés, notamment des bourses 
et des chambres de compensation de dérivés, en veillant à ce que les entités 

                                                     
19  Pierre ISSALYS et Denis LEMIEUX, L’action gouvernementale : Précis de droit des institutions administratives, 3e éd., 
Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2009, p. 87. 
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réglementées et les autres intervenants aux marchés de dérivés se conforment 
aux obligations prévues par la loi; 

 5° voir à la mise en place de programmes de protection et d'indemnisation des 
consommateurs de produits et utilisateurs de services financiers et administrer 
les fonds d'indemnisation prévus à la loi. 

8. L'Autorité exerce ses fonctions et pouvoirs de manière: 

 1° à favoriser la confiance des personnes et des entreprises à l'égard des 
institutions financières et autres intervenants du secteur financier quant à leur 
solvabilité et à l'égard de la compétence des agents, des conseillers, des 
courtiers, des représentants et des autres intervenants qui oeuvrent dans le 
secteur financier; 

 2° à promouvoir une offre de produits et services financiers de haute qualité et 
à un prix concurrentiel pour l'ensemble des personnes et des entreprises dans 
toutes les régions du Québec; 

 3° à assurer la mise en place d'un cadre réglementaire efficace favorisant le 
développement du secteur financier et permettant l'évolution des pratiques de 
gestion et des pratiques commerciales dans ce secteur; 

 4° à donner aux personnes et aux entreprises un accès à une information 
fiable, exacte et complète sur les institutions financières et autres intervenants 
du secteur financier et sur les produits et services financiers offerts; 

 5° à assurer la protection du public contre les pratiques déloyales, abusives et 
frauduleuses et à donner accès aux personnes et aux entreprises lésées à 
divers modes de règlement de différends. 

[121] En l’espèce, les missions et fonctions pertinentes sont celles relatives à veiller à ce que les 
intervenants du secteur financier respectent les normes de solvabilité et se conforment aux obligations 
qui leur incombent afin d’assurer la protection des épargnants, favoriser la confiance à l'égard des 
intervenants du secteur financier quant à leur solvabilité et compétence, promouvoir une offre de services 
financiers de haute qualité et assurer la protection du public contre les pratiques déloyales, abusives et 
frauduleuses. 

[122] Le Bureau rappelle que l’article 151 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit comme conditions 
d’inscription la compétence et la probité voulues pour assurer la protection des épargnants et la 
solvabilité et les assises financières suffisantes pour assurer la viabilité de l’entreprise.

[123] Afin de permettre aux commissions de valeurs mobilières d’accomplir leur rôle de premier plan 
dans la régulation économique, il est reconnu que les pouvoirs dont elles disposent doivent s’interpréter 
largement20 et que ces dernières bénéficient de vastes pouvoirs discrétionnaires. Dans l'arrêt Pezim c. 
Colombie-Britannique (Superintendent of Brokers)21, le juge Iacobucci confirme la nature réglementaire de la 
Securities Act de la Colombie-Britannique : 

« Il importe tout d'abord de faire remarquer que la Loi est une loi de nature 
réglementaire. En fait, elle s'inscrit dans le cadre d'un régime de réglementation 
beaucoup plus vaste de l'industrie des valeurs mobilières au Canada. Elle vise 
avant tout à protéger l'investisseur, mais aussi à assurer le rendement du 
marché des capitaux et la confiance du public dans le système: David L. 
Johnston, Canadian Securities Regulation (1977), à la p. 1. […] 

                                                     
20 Pacific Coast Coin Exchange of Canada Limited c. Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, [1978] 2 R.C.S. 112; 
Infotique Tyra inc. c. Commission des valeurs mobilières du Québec, [1994] R.J.Q. 2188 (C.A.). 
21  [1994] 2 R.C.S. 557. 
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Comme je l'ai déjà mentionné, les lois sur les valeurs mobilières visent avant 
tout à protéger le public investisseur. Dans l'arrêt Brosseau c. Alberta Securities 
Commission, 1989 CanLII 121 (C.S.C.), [1989] 1 R.C.S. 301 (Brosseau), notre 
Cour a reconnu l'importance de cet objectif lorsqu'il faut procéder à l'examen de 
décisions prises par des commissions des valeurs mobilières; le juge 
L'Heureux-Dubé, s'exprimant au nom de notre Cour, dit, à la p. 314: 

                  D'une manière générale, on peut dire que les lois sur les valeurs 
mobilières visent à réglementer le marché et à protéger le public. Cette Cour 
a reconnu ce rôle dans l'arrêt Gregory & Co. v. Quebec Securities 
Commission, 1961 CanLII 75 (S.C.C.), [1961] R.C.S. 584, dans lequel le 
juge Fauteux a fait remarquer à la p. 588: 

                  [TRADUCTION] L'objet prépondérant de la loi est d'assurer que 
les personnes qui, dans la province, exercent le commerce des valeurs
mobilières ou qui agissent comme conseillers en placement, sont honnêtes 
et de bonne réputation et, ainsi, de protéger le public, dans la province ou 
ailleurs, contre toute fraude consécutive à certaines activités amorcées 
dans la province par des personnes qui y exercent ce commerce. 

                  Ce rôle protecteur, qui est commun à toutes les commissions 
des valeurs mobilières, donne à ces organismes un caractère particulier qui 
doit être reconnu lorsqu'on examine la manière dont leurs fonctions sont 
exercées aux termes des lois qui leur sont applicables. 

[…]
La Loi fait bien ressortir l'étendue de l'expertise et de la spécialisation de la 
Commission. Son article 4 précise que la Commission est responsable de son 
application. La Commission possède également de vastes pouvoirs en matière 
d'enquêtes, de vérifications, d'audiences et d'ordonnances.
[…]
En lisant ces dispositions éloquentes, on se rend compte que la législature avait 
l'intention de conférer à la Commission un très vaste pouvoir discrétionnaire
dans la détermination de ce qui constitue l'intérêt public. À mon avis, il s'agit là 
d'un motif additionnel de faire preuve de retenue judiciaire. » [Nos 
soulignements] 22

[124] Il fut aussi reconnu que les pouvoirs discrétionnaires octroyés aux commissions de valeurs 
mobilières remplissent un objectif social important. À cet effet, la Cour suprême du Canada dans l’arrêt 
Branch23 a souligné que la régulation des marchés financiers vise une fin sociale importante : 

« En conséquence, la Securities Act est essentiellement un régime de 
réglementation économique destiné à décourager les formes préjudiciables de 
comportement commercial.  Les dispositions adoptées par la législature sont 
des sanctions pragmatiques destinées à inciter au respect de la Loi.  Après 
tout, la Loi vise vraiment à réglementer certaines facettes de l'économie et des 
affaires.  Cela a des répercussions évidentes sur la prospérité matérielle de la 
nation : Thomson Newspapers.  Alors, l'efficacité de la mise en œuvre des lois 
en matière de valeurs mobilières dépend de la volonté qu'ont les gens qui 
choisissent d'effectuer des opérations sur ce marché de respecter les normes 
de conduite établies. 
[…]
Comme nous l'avons déjà indiqué, la Securities Act sert une fin sociale 
importante et l'utilité sociale d'une telle loi justifie l'atteinte minimale dont 
peuvent être victimes les appelants. »24

                                                     
22 Ibid.
23 British Columbia Securities Commission c. Branch, [1995] 2 R.C.S. 3. 
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[125] Ainsi, pour que l’Autorité puisse veiller au respect des conditions d’inscription d’un conseiller à 
savoir la solvabilité, la compétence et la probité pour assurer la protection des épargnants25, le législateur 
lui a octroyé de vastes pouvoirs lui permettant de remplir ses missions dans l’intérêt public. 

[126] Le législateur a prévu qu’une modification au volume d’un emprunt ne peut être effectuée à moins 
que l’Autorité y donne son autorisation ou qu’elle ne formule pas d’opposition dans les 30 jours de la 
réception d’un avis de modification. Il a également prévu qu’en cas d’opposition de l’Autorité, elle peut 
prescrire la conduite à tenir. Il appert donc que le législateur lui a octroyé un pouvoir discrétionnaire dans 
l’autorisation des modifications en lien avec les informations fournies lors de l’inscription. L’Autorité peut 
donc formuler une opposition à la modification et peut dicter ce qui doit être fait. On comprend que le 
législateur ait voulu donner à son régulateur le pouvoir de s’assurer que les personnes qui gravitent 
autour des joueurs importants de la finance québécoise soient solvables et probes.  

[127] De plus, qu’il s’agisse de l’autorisation initiale du prêt en vertu de l’article 212 du Règlement ou 
de l’autorisation d’une modification au prêt en vertu de l’article 228 (3) du Règlement, il reste que dans 
les deux cas, le Bureau considère que l’Autorité jouit d’un large pouvoir discrétionnaire d’autoriser ou non 
l’emprunt ou des modifications à celui-ci.  

[128] Lorsqu’il s’agit de l’autorisation du prêt initial en vertu de l’article 212 du Règlement, il est prévu 
que le conseiller peut, avec l’autorisation de l’Autorité, emprunter des fonds qui seront intégrés à son 
fonds de roulement « à condition que le prêteur renonce à concourir avec les autres créanciers et 
remplisse le formulaire prévu par règlement ». Encore là, il y a présence d’une autorisation de la part de 
l’Autorité.

[129] Ainsi, le Bureau considère qu’en l’espèce l’Autorité dispose d’un large pouvoir discrétionnaire 
dans le cadre de l’autorisation des modifications au volume de l’emprunt. 

[130] Il faut maintenant évaluer si cette discrétion a été utilisée à l’intérieur de ses limites, à savoir si 
l’Autorité a outrepassé ses pouvoirs en refusant les modifications au volume de l’emprunt sur la base que 
les demandes additionnelles d’informations et de documents n’ont pas été remplies de manière 
satisfaisante. 

Les limites du pouvoir discrétionnaire 

[131] Il existe plusieurs éléments reconnus par la jurisprudence qui permettent d’attaquer l’exercice par 
l’Administration d’un pouvoir discrétionnaire26 : 

- « parce que l’auteur a agi sans compétence ou autrement excédé sa compétence; 

- parce que l’auteur de l’acte ne s’est pas conformé à la procédure prescrite, aux règles de la 
justice naturelle ou de l’équité procédurale; 

- parce que l’auteur a poursuivi une finalité impropre, a agi de mauvaise foi ou par malice ou 
de façon discriminatoire; 

- parce que l’auteur a agi de façon déraisonnable ou absurde. »27

[132] En l’espèce, les intimés allèguent que l’Autorité s’est fondée sur des considérations non 
pertinentes et a poursuivi des fins impropres pour refuser les modifications au volume de l’emprunt. 

[133] Il est reconnu que l’Autorité des marchés financiers jouit de vastes pouvoirs discrétionnaires dans 
l’intérêt public et que ceux-ci ne sont toutefois pas absolus, tel que l’a rappelé la Cour suprême du 
Canada, relativement à la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, dans l’arrêt Comité pour le 
traitement égal des actionnaires minoritaires de la Société Asbestos Ltée c. Ontario (Commission des 
valeurs mobilières)28 : 

                                                                                                                                                                          
24 Ibid., par. 59 et 61. 
25 LVM, précitée, note 2, art. 151. 
26  Patrice GARANT, Droit administratif, 6e éd., Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2010, pp. 189 et 190 et René DUSSAULT 
et Louis BORGEAT, Traité de droit administratif, 2e éd., Tome III, Québec, Les Presses de l’Université Laval, 1984, p. 481. 
27  P. GARANT, précité, note 26, p. 206 citant : Ryan c. Deux-Montagnes (Ville de), [1992] R.J.Q. 2706 (C.A.); Bellefleur c. 
Québec, [1993] R.J.Q. 2320 (C.A.); Garderie Blanche-Neige c. Office des services de garde, [1993] R.J.Q. 729 (C.A.). 
28  [2001] 2 R.C.S. 132. 
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« La compétence relative à l’intérêt public de la CVMO n’est toutefois pas 
illimitée.  Sa nature et sa portée précises doivent être appréciées par une 
analyse de l’art. 127 dans son contexte.  Deux aspects de la compétence 
relative à l’intérêt public revêtent une importance particulière à cet égard.  En 
premier lieu, il importe de se rappeler que la compétence relative à l’intérêt 
public de la CVMO est fondée en partie sur les deux objets de la Loi, décrits à 
l’art. 1.1, à savoir « protéger les investisseurs contre les pratiques déloyales, 
irrégulières ou frauduleuses » et « favoriser des marchés financiers justes et 
efficaces et la confiance en ceux-ci ».  Par conséquent, lorsqu’il s’agit 
d’examiner une ordonnance rendue dans l'intérêt public, c’est commettre une 
erreur que de ne se concentrer que sur le traitement équitable des 
investisseurs.  Il faut aussi prendre en considération l’incidence d’une 
intervention dans l'intérêt public sur l’efficacité des marchés financiers et sur la 
confiance du public en ces marchés financiers. 
[…]
En résumé, sous le régime du par. 127(1), la CVMO a la compétence et un 
large pouvoir discrétionnaire pour intervenir dans les marchés financiers en 
Ontario lorsqu’il est dans l'intérêt public qu’elle le fasse.  Le pouvoir d’agir dans 
l'intérêt public n’est toutefois pas illimité.  Lorsqu’elle est appelée à exercer son 
pouvoir discrétionnaire, la CVMO doit prendre en considération la protection 
des investisseurs et l’efficacité des marchés financiers ainsi que la confiance du 
public en ceux-ci en général. »29

[134] Tel que mentionné précédemment, l’Autorité doit exercer sa discrétion en fonction de l’intérêt 
public, lequel s’entend des objectifs recherchés par le législateur dans l’adoption de la Loi sur les valeurs 
mobilières et de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers.

Les considérations prises par l’Autorité pour rendre sa décision 

[135] Interinvest allègue que l’Autorité a excédé sa juridiction en prenant en considération des motifs 
non pertinents et une finalité impropre dans le cadre de sa décision de refus d’autorisation des 
modifications à l’emprunt, soit : l'enquête sur la légitimité et la provenance des sommes prêtées, la 
probité de tiers et le blanchiment d'argent, l'évasion fiscale et le financement du terrorisme. 

[136] Voici les considérations en jeu prises par l’Autorité pour rendre sa décision : 

« 60. Interinvest a donc manqué à ses obligations édictées aux articles 212 et 228 du Règlement en 
ayant fait défaut d’aviser préalablement l’Autorité des modifications touchant le volume ou les 
conditions des emprunts et en faisant défaut de fournir les informations et documents exigés par 
l’Autorité afin d’analyser la demande de modification du volume des emprunts de Interinvest, en ce 
que : 

a) Interinvest n’a pas été en mesure, dans sa lettre du 18 octobre 2007, de fournir des explications 
suffisantes sur la provenance des fonds, et ce, même si M. Hans Black possède une participation 
de vingt pour cent (20 %) dans Interinvest Bermuda Ltd.; 

b) Interinvest n’a pas fourni, dans un délai de 90 jours, une déclaration assermentée pour 
l’ensemble des actionnaires de Interinvest Bermuda Ltd. sur la légitimité et la provenance des 
fonds de cette dernière, tel que requis dans la lettre du 15 février 2008; 

c) Interinvest n’a pas produit, dans un délai de 90 jours, un rapport spécial portant sur la 
provenance des fonds faisant l’objet du prêt de Interinvest Bermuda Ltd. tel que requis dans la 
lettre du 15 février 2008; 

d) Interinvest n’a pas fourni des explications complètes sur les mécanismes mis en œuvre pour 
rembourser l’emprunt à son échéance, tel que requis dans les lettres du 15 et 28 février 2008; 

e) Interinvest n’a pas fourni les informations et documents mentionnés ci-dessus dans le délai 
prescrit à la mise en demeure du 18 juin 2008; 

                                                     
29 Id., par. 41 et 45. 
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f) À ce jour, deux des cinq actionnaires d’Interinvest Bermuda n’ont toujours pas signé la 
déclaration assermentée qu’Interinvest avait proposé de transmettre à l’Autorité lors de la 
rencontre du 13 décembre 2007; 

g) Interinvest a informé l’Autorité que l’emprunt était prolongé jusqu’en 2011, mais aucune 
explication n’a été fournie relativement au mécanisme mis de l’avant pour rembourser cet 
emprunt;

h) Le rapport de la firme KPMG n’est pas satisfaisant, car le mandat limité qui lui a été donné par 
Interinvest Bermuda Ltd. ne permet pas une véritable vérification de la provenance des fonds 
faisant l’objet du prêt; 

i) Interinvest n’a pas été en mesure de fournir la confirmation appropriée que des négociations ont 
réellement été entreprises avec la firme londonienne Arundel Iveagh et des preuves de l’état 
d’avancement de ces négociations. 

62. Interinvest n’a pas été en mesure de déposer dans les délais, soit avant le 31 octobre 2008, ses 
états financiers annuels ainsi que le rapport du vérificateur pour son exercice se terminant le 30 juin 
2008;

63. Finalement, en date d’aujourd’hui, les documents et informations fournis à l’Autorité sont 
incomplets ou insatisfaisants. 

[…]

70. Vu le défaut d’Interinvest de fournir dans les délais une déclaration assermentée de tous les 
actionnaires de Interinvest Bermuda Ltd. sur la légitimité et la provenance des fonds de Interinvest 
Bermuda Ltd.; 

71. Vu l’insuffisance des explications partielles données par Interinvest concernant les mécanismes 
mis en oeuvre pour rembourser l’emprunt à son échéance; 

72. Vu la production par Interinvest d’un rapport spécial insatisfaisant relativement à la provenance 
des fonds faisant l’objet de l’emprunt; 

73. Vu l’incapacité d’Interinvest de fournir la confirmation appropriée que des négociations ont 
réellement été entreprises avec la firme londonienne Arundel Iveagh et des preuves de l’état 
d’avancement de ces négociations pour effectuer un changement de prêteur dudit emprunt; »30

[137] Analysons maintenant les considérations prises par l’Autorité pour rendre sa décision. 

� Défaut préalable d’aviser l’Autorité des modifications touchant le volume de l’emprunt 

[138] Cet élément n’est pas le cœur du litige. Interinvest a déjà fait l’objet de l’imposition d’une pénalité 
administrative prononcée par le Bureau le 13 novembre 200931 pour le défaut d’avoir avisé l’Autorité de 
l’emprunt conclu le 1er juillet 2004.  

� Défaut de fournir les documents et informations exigés par l’Autorité, à savoir : 

o Explications insuffisantes sur la provenance des fonds 

[139] Interinvest a répondu ceci à la demande de l’Autorité quant à l’explication sur la provenance des 
fonds d’Interinvest Bermuda : « Company generates profits from asset management services, also from 
prop trading and fees from hedge funds ».  L’Autorité cherchait donc à savoir de quelles activités 
provenaient les fonds qui seraient empruntés à Interinvest Bermuda.   

o Ne pas avoir fourni une déclaration assermentée sur la légitimité et la provenance des 
fonds pour l’ensemble des actionnaires d’Interinvest Bermuda 

                                                     
30  Décision de l’Autorité des marchés financiers du 9 décembre 2008, précitée, note 1. 
31 Autorité des marchés financiers c. Conseillers Interinvest Corporation du Canada Ltée, 2009 QCBDRVM 61. 
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[140] Il convient de préciser que le fait de fournir des déclarations assermentées sur la légitimité et la 
provenance des fonds pour les actionnaires d’Interinvest Bermuda provient d’une proposition faite à 
l’initiative d’Interinvest suivant la première décision projetée de refus d’approbation. L’Autorité ayant 
accepté cette proposition en février 2008, Interinvest a fourni le 30 juin 2008 une copie de la déclaration 
assermentée de M. Black attestant que les fonds ont été obtenus dans le cours normal des affaires 
d’Interinvest Bermuda et ne proviennent pas du financement du terrorisme, de l’évasion fiscale ni du 
blanchiment d’argent. Il faut noter que cette déclaration ne fut transmise qu’une fois que l’Autorité a fait 
parvenir à Interinvest une mise en demeure le 18 juin 2008 requérant la production des documents avant 
le 30 juin 2008. 

[141] L’Autorité a ensuite émis un préavis d’intention de refuser l’approbation le 20 août 2008. Par 
après, soit le 27 août 2008, Interinvest a fourni la déclaration originale assermentée d’un premier 
administrateur et actionnaire d’Interinvest Bermuda. Le 2 septembre 2008, Interinvest transmet la 
déclaration assermentée d’un second actionnaire d’Interinvest Bermuda et le 4 septembre 2008, l’original 
de la déclaration de M. Black est transmis à l’Autorité. Pour les deux autres actionnaires, Interinvest 
répond qu’ils sont indisponibles, l’un étant à l’étranger et l’autre étant hospitalisé. Interinvest Bermuda a 
donc transmis 3 déclarations sur les 5 actionnaires. Il manque toujours la déclaration de deux individus, 
ce que l’Autorité n’a jamais reçu à ce jour. Le tribunal ne comprend pas qu’on ne puisse obtenir ces 
déclarations, considérant que M. Black est actionnaire à 20 % d’Interinvest Bermuda et que cette 
dernière a rapporté en 2006 pour 89 % des revenus de gestion de portefeuilles d’Interinvest. 

o Rapport spécial insatisfaisant portant sur la provenance des fonds faisant l’objet du prêt 
d’Interinvest Bermuda 

[142]  C’est aussi à la suite de la première décision de refus projetée qu’Interinvest a proposé de 
mandater une firme de vérificateurs externes ayant pour mandat de produire un rapport spécial sur la 
provenance des fonds, le tout afin de trouver une solution permettant à l’Autorité d’être rassurée. 
L’Autorité a accepté cette proposition et le 28 mai 2008, Interinvest a confirmé à l’Autorité l’étendue du 
mandat de la manière suivante : 

142.1. « we will review the client list as provided by you and determine whether these clients 
are either institutional or private and identify its geographic location; and 

142.2. inspect certain specified Know Your Client (KYC) documents to confirm that anti-
money laundering (AML) procedures have been complied with. »32

[143] Par la suite, l’Autorité dans sa mise en demeure du 18 juin 2008 requérait la production des 
documents exigés dont le rapport de KPMG. Les procureurs d’Interinvest répondaient alors que KPMG a 
confirmé que le travail est substantiellement terminé et aussitôt que le rapport sera terminé une copie 
sera transmise à l’Autorité. Le 25 juillet 2008, un projet de rapport fut remis à l’Autorité et le 20 août 2008, 
l’Autorité émettait un préavis d’intention de refus d’approbation de l’emprunt en invoquant notamment le 
défaut de produire dans les délais le rapport spécial. Finalement, le 4 septembre 2008, le rapport a été 
complété et transmis à l’Autorité et il portait les mentions suivantes : 

« We performed the procedures enumerated below with respect to the Company’s client portfolio, 
solely to assist the Company’s management in determining whether AML procedures have been 
performed. 
[…]
The sufficiency of the procedures is solely the responsibility of the Company’s management, who 
are the specified users of the report. Consequently, we make no representation regarding the 
sufficiency of the procedures described below, either for the purpose for which this report has 
been requested or for any other purpose. 

The specified auditing procedures and the associated findings are as follow: 

We obtained a complete list of the Company’s client portfolio as at March 31, 2008. 

We obtained evidence that all the Company’s clients were either corporations (i.e. institutional) or 
individuals (i.e. private) and identified their geographical location. […] 

                                                     
32  Lettre du 28 mai 2008 confirmant le mandat de KPMG. 
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We have inspected the following Know Your Client (KYC) documents to confirm that AML 
procedures of obtaining such information has been complied with: 

- A copy of the passport or I.D. card (for individuals), Articles of Incorporation and 
company registration (for institutions); 
- Confirmation of the address of the client through inspection of copies of documents 
such as bills or bank statements; 
- Declaration of the source of funds by the client; and, 
- Copy of the completed reference form »33

[144] L’Autorité a jugé que le rapport de KPMG était insatisfaisant « car le mandat limité qui lui a été 
donné par Interinvest Bermuda Ltd. ne permet pas une véritable vérification de la provenance des fonds 
faisant l’objet du prêt ». De plus, l’Autorité est d’avis que le rapport, fourni à l’initiative d’Interinvest, ne lui 
permettait pas d’être rassurée sur la provenance des fonds. Le tribunal partage cette opinion.  

o Insuffisance des explications sur les mécanismes mis en œuvre pour rembourser 
l’emprunt à son échéance 

[145] C’est le 15 février 2008 que l’Autorité a exigé des explications sur les mécanismes mis en œuvre 
par Interinvest pour rembourser l’emprunt à échéance. Cette demande fut faite en vertu de l’article 237 
de la Loi sur les valeurs mobilières. Cette demande était faite dans le contexte où les états financiers 
d’Interinvest au 30 juin 2007 démontraient un déficit accumulé de 11 414 354 $. L’Autorité souhaitait 
savoir par quels moyens Interinvest arriverait à rembourser à échéance un prêt de plus de 8 millions alors 
qu’elle affichait déjà un déficit de plus de 11 millions.  

[146] L’Autorité n’ayant pas obtenu de suivi, a réitéré sa demande le 28 février 2008 et a demandé à 
Interinvest de lui fournir les explications détaillées d’ici le 13 mars 2008. Interinvest n’ayant pas répondu à 
cette demande dans les délais, l’Autorité l’a mise en demeure de fournir les explications d’ici au 30 juin 
2008.

[147] C’est suivant la mise en demeure que les procureurs d’Interinvest ont répondu le 30 juin 2008 à 
l’effet que le prêt avait été prolongé jusqu’au 2 juillet 2010 : 

« The parties to the Loan are in the process of negotiating the conversion of the Loan 
from debt into a preferred equity position in ICCL [“Interinvest Consulting Corporation of 
Canada Ltd.”]. In the interim ICCL had paid IBL [“Interinvest (Bermuda) Limited”] certain 
interest in respect of the Loan. We are advised that in as much as the due diligence 
investigation of IBL and the negotiations in respect of the terms and conditions of this 
transaction and the granting of the requisite authority may take some time to work out, 
that IBL has advised that it is prepared to extend the original term of the Loan to July 2, 
2010. »34

[148] C’est après le préavis d’intention de refus d’approbation du 20 août 2008 que les procureurs 
d’Interinvest ont, le 28 août 2008, confirmé que l’échéance du prêt avait été prolongée jusqu’au 30 juin 
2011.

o Incapacité d’Interinvest de fournir la confirmation appropriée que des négociations ont 
réellement été entreprises avec la firme londonienne Arundel Iveagh et des preuves de 
l’état d’avancement de ces négociations 

[149] À la suite de la décision de refus d’approbation du 18 septembre 2008, une rencontre s’est tenue, 
le 7 octobre 2008, entre les parties à la demande d’Interinvest. Lors de cette rencontre, Interinvest a 
évoqué la possibilité de changer le prêteur pour la société Arundel. Le 30 octobre 2008, Interinvest avisait 
l’Autorité que les négociations étaient toujours en cours : 

« As discussed, Interinvest Consulting Corporation of Canada (« Interinvest ») is still negotiating 
a transaction with Arundel Iveagh. […]  

                                                     
33  Rapport de KPMG du 24 juillet 2008: Independent Accountants’ Report on Applying Specified Auditing Procedures.
34  Précitée, note 8. 
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Numerous discussions, documentation reviews and meetings took place during the last month 
between Interinvest and Arundel Iveagh, however, there is no agreement yet. » 

[150]  Dans le cadre d’une demande d’Interinvest pour prolonger le délai de production de ses états 
financiers, l’Autorité a demandé d’obtenir une confirmation appropriée que des négociations ont été 
entreprises avec Arundel et des preuves quant à l’avancement des négociations. Au 4 novembre 2008, 
l’Autorité n’avait toujours pas reçu aucune preuve que des négociations se poursuivaient entre Interinvest 
et Arundel Iveagh, alors qu’il semblerait que plusieurs rencontres se soient tenues. Le tribunal ne 
comprend pas qu’on ne puisse obtenir cette confirmation. 

Conclusion 

[151] Le 9 décembre 2008, l’Autorité a réitéré son refus d’autoriser la modification au volume de 
l’emprunt. Dans le cadre de l’analyse de l’autorisation de la modification à l’emprunt, l’Autorité s’est 
opposée à la modification au volume de l’emprunt en vertu de l’article 159 de la Loi et a donc prescrit la 
conduite à tenir en exigeant des informations et documents d’Interinvest dans le but d’être en mesure de 
déterminer de façon plus approfondie si elle y donnait son autorisation ou non. Après avoir analysé les 
informations reçues et après avoir constaté l’insuffisance de certaines informations exigées, l’Autorité a 
décidé de maintenir sa décision de refus d’autorisation de modification au volume de l’emprunt. 

[152] Il ressort de l’ensemble du dossier que l’Autorité a été confrontée à de multiples reprises à des 
difficultés à obtenir l’information demandée dans les délais prescrits et souvent les réponses d’Interinvest 
sont parvenues alors que l’Autorité lui lançait un ultimatum, soit en lui signifiant une mise en demeure ou 
en lui transmettant un préavis d’intention de refus d’approbation. Non seulement les réponses n’ont pas 
souvent été fournies dans les délais prescrits, mais la plupart ont été insatisfaisantes ou incomplètes. Le 
tribunal constate donc, qu’à ce jour, certains documents et informations demeurent toujours incomplets et 
insatisfaisants et qu’il aurait fallu que ces derniers soient remis à l’Autorité pour examen et approbation. 

[153] Ce pouvoir de prescrire la conduite à tenir envers une personne inscrite qui demande une 
autorisation de modification touchant des conditions d’inscription s’inscrit dans le cadre des pouvoirs 
discrétionnaires accordés à l’Autorité dans le but de remplir ses fonctions dans l’intérêt public. 

[154] Ainsi, en faisant ces demandes additionnelles afin d’analyser si elle devait donner son 
autorisation ou non à la modification, l’Autorité se devait d’assurer que la modification demandée ne 
portait pas atteinte aux conditions d’inscription notamment quant à la probité pour assurer la protection 
des épargnants et à la présence d’assises financières nécessaires à la viabilité de l’entreprise. 

[155] Par ailleurs, dans sa mission de protection du public investisseur, l’Autorité doit veiller à ce que 
les personnes qui agissent comme intervenants dans les marchés financiers soient des personnes 
honnêtes et ayant bonne réputation, tel que le rappelait le juge L'Heureux-Dubé dans l’arrêt Brosseau c. 
Alberta Securities Commission35 : 

« D'une manière générale, on peut dire que les lois sur les valeurs mobilières 
visent à réglementer le marché et à protéger le public. Cette Cour a reconnu ce 
rôle dans l'arrêt Gregory & Co. v. Quebec Securities Commission, 1961 CanLII 
75 (S.C.C.), [1961] R.C.S. 584, dans lequel le juge Fauteux a fait remarquer à 
la p. 588: 

[traduction] L'objet prépondérant de la loi est d'assurer que les personnes 
qui, dans la province, exercent le commerce des valeurs mobilières ou qui 
agissent comme conseillers en placement, sont honnêtes et de bonne 
réputation et, ainsi, de protéger le public, dans la province ou ailleurs, 
contre toute fraude consécutive à certaines activités amorcées dans la 
province par des personnes qui y exercent ce commerce. »36

[156] Dans le même sens, dans l’arrêt Global Securities Corp., la Cour suprême sous la plume du juge 
Iacobucci parlait ainsi des objectifs des lois sur les valeurs mobilières : 

                                                     
35  [1989] 1 R.C.S. 301, p. 314 
36 Ibid.
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« Il est bien reconnu que la réglementation des valeurs mobilières porte non 
seulement sur les valeurs mobilières elles-mêmes, mais également sur les 
personnes qui les vendent. 

[…]

De même, dans Lymburn c. Mayland, [1932] 2 D.L.R. 6, le Conseil privé a 
confirmé la validité de la Security Frauds Prevention Act de l'Alberta, dont il a 
décrit l'objectif de la façon suivante, à la p. 9: 

     [TRADUCTION] Il n'y a aucune raison de douter que le principal objectif 
visé par cette partie de la loi est de garantir que les personnes qui font le 
commerce de valeurs mobilières soient honnêtes et de bonne réputation, et 
de protéger ainsi le public contre la fraude. [Je souligne.] 

Voir également Gregory & Co. c. Quebec Securities Commission, [1961] R.C.S. 
584, à la p. 588; Anisman et Hogg, loc. cit., à la p. 154; D. Johnston et K. D. 
Rockwell, Canadian Securities Regulation (2e éd. 1998), à la p. 4. 

Compte tenu du souci légitime de la Commission de veiller à ce que les courtiers 
inscrits dans la province soient "honnêtes et de bonne réputation", un autre 
objectif manifeste de l'al. 141(1)b) est de déceler les violations de lois étrangères 
par ces courtiers. Le procureur général du Québec intervenant a bien résumé ce 
point dans son mémoire (à la p. 7): 

... la Commission des valeurs mobilières pourrait prendre en compte les 
fautes que ces personnes ont commises dans l'exploitation de ce commerce 
à l'extérieur de la province, dans le but de protéger les clients de ces 
personnes à l'intérieur de la province et à l'égard de transactions y ayant 
lieu. »37

[157] En veillant à s’assurer de l’intégrité et de la bonne réputation des personnes inscrites et des 
personnes proches d’elles afin de voir à la protection du public, l’Autorité dispose notamment du pouvoir 
d’autorisation prévu à l’article 212 du Règlement ou de modifications prévu au paragraphe 3 de l’article 
228 du Règlement, et de plusieurs pouvoirs d’inspection et d’enquête lui permettant notamment d’exiger 
des renseignements ou la production de documents38.

[158] Ces pouvoirs permettent à l’Autorité de vérifier à priori la provenance des fonds et la probité des 
personnes qui peuvent avoir une influence sur une personne inscrite. L’État est en droit de savoir qui sont 
les personnes qui avancent des fonds à un intervenant de l’industrie des valeurs mobilières qui gère ou a 
accès aux capitaux des investisseurs.  

[159] Ces pouvoirs sont cruciaux pour la mise en place d’un système d’encadrement réglementaire 
efficace qui répond aux objectifs sous-tendant la réglementation du secteur financier et principalement la 
protection des investisseurs. C’est dans cette optique que les personnes qui souhaitent participer aux 
marchés financiers afin d’y occuper un rôle d’intervenant de première ligne doivent s’attendre à une 
certaine ingérence de l’autorité réglementaire qui voit à l’encadrement des professionnels du secteur 
financier : 

 « Nous avons déjà mentionné que, dans un secteur fortement réglementé 
comme le marché des valeurs mobilières, le particulier est conscient qu'une 
certaine ingérence de l'État est justifiable et accepte cet état de choses.  Toutes 
les personnes qui gagnent ce marché connaissent ou sont réputées connaître 
les règles du jeu. »39

                                                     
37 Global Securities Corp. c. Colombie-Britannique (Securities Commission), [2000] 1 R.C.S. 494, par. 33 et 34. 
38 LVM, précitée, note 2, art. 151.1, 151.3 et 237. 
39  Branch, précitée, note 23, par. 64. 
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[160] Au même effet, le juge L’Heureux-Dubé s’exprime ainsi dans ce même arrêt : 

« Deuxièmement, bien que l'activité dans le secteur des valeurs mobilières ait 
une valeur économique considérable pour l'ensemble de la société, il faut se 
rappeler que les participants s'y adonnent de leur propre gré et, en fin de 
compte, dans un but de profit, et que cette activité requiert un permis.  La 
société permet à des personnes de jouir des fruits de leur participation dans ce 
secteur, mais elle exige en contrepartie que les participants au marché 
assument également certaines obligations correspondantes dans le but 
d'assurer le bien-être et la confiance du public.  Les participants doivent 
respecter le vaste ensemble de règlements et d'exigences établis par les 
commissions provinciales des valeurs mobilières.  Bon nombre de ces 
exigences sont essentielles au maintien d'un marché rentable et concurrentiel 
dans un contexte où l'information incomplète est endémique.  Elles sont 
également essentielles pour prévenir et décourager les abus de telles 
asymétries sur le plan de l'information et, en conséquence, pour préserver 
l'intégrité du régime des valeurs mobilières et protéger l'intérêt public. »40

[161] En vue d’assurer que les personnes inscrites ne se conduisent pas d’une manière qui pourrait 
porter atteinte à l’intégrité des marchés et à la confiance du public, la recherche de la protection de 
l’intérêt public ne se limite pas seulement à protéger les investisseurs contre les manœuvres 
frauduleuses, mais vise également à promouvoir une offre de services de haute qualité41. La protection 
du public dans le contexte des marchés financiers vise aussi à protéger les investisseurs contre des 
pratiques commerciales contraires à l’éthique comme l’a souligné le juge Baudouin dans une opinion 
dissidente dans l’affaire Pemp inc. c. Leblanc42 en reprenant les propos de la juge Rousseau-Houle : 

« La Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, a pour but de protéger le 
public et les investisseurs non seulement contre des manœuvres ou des 
agissements sinon frauduleux, du moins à la limite de l’honnêteté, mais aussi 
contre certaines pratiques commerciales jugées contraires à l’éthique des 
affaires (Voir : T. ROUSSEAU-HOULE, Le fondement moral du droit des 
affaires : les applications en droit civil québécois, dans « La morale et le droit 
des affaires », Journées Maximilien Caron 1993, Montréal, Éditions Thémis, 
1994, p. 15). Elle oblige, pour cette raison, ceux qui veulent faire commerce de 
valeurs mobilières à obtenir des permis, des autorisations, et à suivre certaines 
normes minimales pour empêcher ces abus. »43

[162] Quant au fait que l’Autorité aurait pris des considérations non pertinentes pour prendre sa 
décision notamment quant aux procédures contre le blanchiment d’argent, le Bureau souligne que ces 
procédures sont au contraire des considérations tout à fait pertinentes et importantes puisqu’elles 
concernent la probité de la personne inscrite. À cet effet, l’Organisation internationale des commissions 
de valeurs (« OICV ») mentionnait, dans un rapport sur les objectifs de la réglementation en valeurs 
mobilières, que le régulateur doit veiller à ce que les intermédiaires aient en place des procédures visant 
à minimiser les risques de l’utilisation d’une entreprise à des fins de blanchiment d’argent : 

« The term “money laundering” covers a wide range of activities and processes 
intended to obscure the source of illegally obtained money and to create the 
appearance that it has originated from a legitimate source. 

Securities regulators should consider the sufficiency of domestic legislation to 
address the risks of money laundering. The regulator should also require that 
market intermediaries have in place policies and procedures designed to minimize 
the risk of the use of an intermediaries business as a vehicle for money 
laundering. »44

                                                     
40 Id., par. 77. 
41 LAMF, précitée, note 3, art. 8 (2). 
42  1995 CanLII 4717 (QC C.A.). 
43 Ibid., opinion du Juge Baudoin. 
44  IOSCO, Objectives and Principles of Securities Regulation, May 2003, p. 16. 
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[163] L’OICV dans le cadre de ce même rapport discutait des principes de réglementation et 
mentionnait que le régulateur doit disposer d’un ensemble complet de pouvoirs d’inspection, d’enquête et 
de surveillance. Et le régulateur doit disposer d’un pouvoir lui permettant de requérir de l’information des 
inscrits et que cette information à fournir devrait inclure notamment l’information préparée en réponse à 
une requête particulière : 

« Supervision of market intermediaries’ conduct through inspection and 
surveillance helps to ensure the maintenance of high standards and the 
protection of investors. These preventive programs are a necessary 
complement to investigation and enforcement programs. 

The regulator should have the power to require the provision of information 
(Note de bas de page 21 : Here the information to be provided may include 
records kept in the ordinary course of business, information prepared in 
response to a particular inquiry or as part of a regulator reporting cycle) or to 
carry out inspections of business operations whenever it believes it necessary 
to ensure compliance with relevant standards. The suspicion of a breach of law 
should not be a necessary prerequisite to use of inspection powers in respect of 
authorized or licensed persons. »45

[164] Ainsi, l’Autorité en prescrivant la conduite à tenir s’est trouvée à requérir d’Interinvest qu’elle lui 
fournisse des informations spécifiques afin de pouvoir adéquatement analyser la demande de 
modification au volume de l’emprunt présentée par Interinvest. L’Autorité ne peut se fermer les yeux 
devant certains éléments qu’elle découvre dans le cadre d’une demande en inspection et qui lui suscitent 
des interrogations. Bien qu’elle agisse dans un contexte d’analyse d’une modification à un emprunt, 
l’Autorité n’est pas restreinte par des œillères lui empêchant de voir dans une perspective plus large. 
Cela est l’essence même du rôle de l’Autorité que de veiller à ce que les intervenants respectent en tout 
temps leurs obligations et qu’ils ne se conduisent pas d’une manière pouvant nuire aux investisseurs ou à 
l’intégrité des marchés. 

[165] Dans son rôle de protection du public et des marchés financiers qui est d’une importance capitale 
pour le secteur économique46, l’Autorité doit s’enquérir de certaines informations qu’elle se doit de scruter 
et d’approuver. Il ne s’agit pas d’un excès de zèle, mais plutôt de remplir une mission propre à l’Autorité 
et si l’inscription d’un conseiller en est affectée, c’est que l’intervention de l’Autorité était justifiée. 

[166] En bref, l’Autorité, disposant de pouvoirs d’inspection, d’enquête et de demandes de 
renseignements47 et pouvant prescrire la conduite à tenir dans le cadre d’opposition à des modifications 
faites suivant l’article 159 de la Loi, a agi à l’intérieur de ses fonctions en effectuant les demandes 
additionnelles de documentation et d’informations en vue de l’autorisation des modifications au volume 
de l’emprunt. Considérant qu’Interinvest n’a pas répondu de manière complète et satisfaisante aux 
demandes de l’Autorité, cette dernière était en droit de refuser d’autoriser les modifications au volume de 
l’emprunt.

                                                     
45 Id., p. 14. 
46 Branch, précitée, note 23. 
47  Art. 237 (1), précitée note 2. 
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LA DÉCISION 

[167] Après avoir pris connaissance de la demande de révision d’Interinvest, de la preuve présentée 
par les parties au cours de l’audience du 18 novembre 2009 et considérant les motifs exposés 
précédemment, le Bureau de décision et de révision, en vertu de l’article 322 de la Loi sur les valeurs 
mobilières48 et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers49 : 

REJETTE la demande de révision présentée par Conseillers Interinvest Corporation du Canada 
Ltée; et 

MAINTIENT la décision rendue par l’Autorité des marchés financiers le 9 décembre 2008 portant 
le numéro 2008-SENT-0397. 

Fait à Montréal, le 22 décembre 2010. 

(s) Alain Gélinas_____________________ 
Me Alain Gélinas, président 

(s) Gerald La Haye___________________ 
Me Gerald La Haye, membre 

                                                     
48  Précitée, note 2. 
49  Précitée, note 3. 
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2.2 DÉCISIONS (SUITE) 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIERS N° : 2007-015 
2008-003 
2008-012 

 
DÉCISIONS N° : 2007-015-001 

2008-003-001 
2008-012-001 

 
DATE : 22 décembre 2010 
______________________________________________________________________ 
 
EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 

Me GERALD LA HAYE 
______________________________________________________________________ 
 
LOUIS-PHILIPPE SÉGUIN 

Partie demanderesse 
c. 
ASSOCIATION CANADIENNE DES COURTIERS EN VALEURS MOBILIÈRES  (MAINTENANT 
ORGANISME CANADIEN DE RÉGLEMENTATION DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES) 

Partie intimée 
______________________________________________________________________ 

 
DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISIONS DE LA FORMATION D’INSTRUCTION DE L’ASSOCIATION 

CANADIENNE DES COURTIERS EN VALEURS MOBILIÈRES (MAINTENANT L’ORGANISME 
CANADIEN DE RÉGLEMENTATION DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES) 

[ART. 322, DE LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIERES (L.R.Q., C. V-1.1) ET ART. 93 (2E AL.), DE 
LA LOI SUR L’AUTORITE DES MARCHES FINANCIERS (L.R.Q., C. A-33.2)] 

______________________________________________________________________ 
 
Me Philippe Frère 
(Lavery de Billy) 
Procureur du demandeur 
 
Me Karl Delwaide et Me Antoine Aylwin 
(Fasken Martineau Dumoulin) 
Procureurs de l’intimée 
 
Me Caroline Champagne 
Procureure de l’Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières 
 
Derniers documents déposés : 
Lettre de Me Philippe Frère : le 28 septembre 2009. 
Lettre de Me Karl Delwaide : le 19 octobre 2009. 
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______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION
______________________________________________________________________ 
 

[1] Notons d’emblée que dans le présent dossier, le président de la formation, Me Jean-Pierre Major, 
alors vice-président du Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières (maintenant le Bureau de 
décision et de révision, ci-après le « Bureau »), ne pouvant pour des raisons de santé poursuivre 
l’audience, les membres restants de la formation continuent le présent dossier, conformément à l’article 
52 du Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et de révision1. Me Gerald La Haye 
qui a démissionné de son poste de membre le 1er mars 2010 a continué de connaître l’affaire dont il est 
saisi en vertu du quatrième alinéa de l’article 97 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers2. 

LES QUESTIONS EN LITIGE 

Premier volet : L’assujettissement du demandeur -  dossier 2007-015 
 

[2] Le 29 juin 2007, la formation d’instruction de l’Association canadienne des courtiers en valeurs 
mobilières3 (ci-après « l’ACCOVAM, l’OAR ou l’organisme d’autoréglementation ») a rendu une décision 
rejetant la requête du demandeur Louis-Philippe Séguin (ci-après « M. Séguin » ou le « demandeur 
Séguin ») relative à l’absence de compétence de la formation d’instruction de l’ACCOVAM. Il est utile de 
noter que les activités d’autoréglementation de l’ACCOVAM ont été prises en charge, le 1er juin 2008, par 
l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM). 

[3] Le 30 juillet 2007, le demandeur Séguin a intenté une demande de révision de cette décision. 

 
Question en litige : 

 
Le demandeur est-il une personne contractuellement assujettie à une obligation de comparaître 
devant un enquêteur de l’intimée et de répondre à ses questions? 

Second volet : La culpabilité – dossier 2008-003 
 

[4] Le 7 décembre 2007, la formation d’instruction a rendu une décision par laquelle elle trouvait 
coupable le demandeur Séguin de la plainte telle que portée4. 

[5] Le 10 janvier 2008, le demandeur Séguin a intenté une demande de révision de cette décision. 

 
Question en litige : 

 

Le demandeur a-t-il refusé, sans motif valable, de comparaître et de répondre aux questions de 
l’enquêteur le 22 mars 2006? 

 
Troisième volet :  La sanction – dossier 2008-012

 

[6] Le 11 mars 2008, la formation d’instruction a rendu une décision sur la sanction à l’encontre du 
demandeur Séguin, en imposant la sanction suivante :  

 
- Interdiction permanente d’inscription à un titre quelconque; 

                                                      
1  [2004] 136 G.O. II, 4695. 
2  L.R.Q., c. A-33.2. 
3  Onglet 1 du Cahier jaune. 
4  Onglet 2 du Cahier jaune, 
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- Amende de 50 000 $; et 
- Paiement de 27 000 $ à titre de frais5.  

[7] Le 18 avril 2008, le demandeur Séguin a intenté une demande de révision de cette décision. 

 
Question en litige : 

 

La sanction imposée, dans les circonstances de l’affaire, est-elle injuste et inappropriée? 

LES FAITS 

[8] Au cours des diverses périodes de sa vie professionnelle, Louis-Philippe Séguin a été autorisé 
par l’ACCOVAM comme représentant inscrit dans le domaine des valeurs mobilières. 

[9] La dernière inscription date de février 2003 alors qu’il entre à l’emploi de la société Jones, Gable 
et Compagnie Ltée. Il remet sa démission le 30 décembre 2005, cessant ainsi d’être représentant inscrit 
auprès de l’ACCOVAM. 

[10] Auparavant, le 9 juin 2005, l’ACCOVAM informe M. Séguin de l’ouverture d’une enquête à son 
sujet. 

[11] Par la suite, il n’y a, à ce sujet, aucun développement signalé à M. Séguin jusqu’au 25 janvier 
2006 alors que, par lettre écrite6 par l’ACCOVAM, il est, par application de l’article 5 du Statut 19 de cette 
dernière, convoqué pour donner des renseignements aux enquêteurs pour le 8 février 2006. La lettre 
informe M. Séguin de son droit d’être accompagné par un conseiller juridique au cours de l’interrogatoire. 

[12] Le procureur de M. Séguin entre en contact avec l’enquêteur de l’ACCOVAM et, à sa demande, 
la rencontre du 8 février 2006 est remise au 2 mars, au 10 mars, puis au 13 mars 2006. 

[13] Dans une lettre datée du 9 mars et confirmant la remise au 13 mars, le procureur de M. Séguin 
indique l’intention de son client de se présenter à l’interrogatoire accompagné d’un sténographe. 

[14] Dès le lendemain, le 10 mars 2006, l’enquêteur de l’ACCOVAM lui répond en ces termes : 

« Nous vous confirmons que nous consentons, pour la dernière fois, à reporter au lundi 13 
mars 2006, l’interrogatoire de votre client, Monsieur Louis-Philippe Séguin, devant se tenir 
aujourd’hui le 10 mars 2006. 

Tel que prévu au Statut 19 de l’Association canadienne des courtiers en valeurs 
mobilières, l’enquêteur peut exiger une déclaration sous serment de votre client, et ce, en 
la manière prévue à ce Statut. 

Le présent dossier est au stade de l’enquête afin de recueillir de l’information : il s’agit 
d’une enquête administrative. 

Si l’Association décide d’entreprendre des procédures disciplinaires à l’endroit de votre 
client, ce dernier pourra obtenir communication de la preuve incluant sa déclaration à 
l’enquêteur. 

Votre client doit se présenter à 9h30 au 1, Place Ville Marie, bureau 2802, le lundi 13 mars 
2006. 

Seul un avocat est admis à accompagner une personne interrogée. » 

[15] Le 13 mars, M. Séguin se présente aux bureaux de l’ACCOVAM accompagné de son avocat et 
d’un sténographe. La rencontre est très brève, car l’enquêteur refuse la présence du sténographe, ce qui 
amène M. Séguin à quitter les lieux sans se soumettre à l’interrogatoire. 

[16] Dans une lettre datée du 13 mars 2006, le procureur de M. Séguin rend compte de la rencontre 
dans les termes suivants : 

                                                      
5  Onglet 3 du Cahier jaune. 
 
6  Pièce P-4. 
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« Notre client et le soussigné étaient présents ce matin à vos bureaux afin de donner suite 
à votre demande de recueillir sous serment la déclaration de celui-ci. Tel que nous vous 
l’avions annoncé par lettre du 9 mars 2006, notre sténographe Claude Morin était 
également présent afin de prendre notes de cette déclaration. Monsieur Séguin possède 
des raisons sérieuses pour lesquelles son témoignage sous serment mérite d’être pris en 
note et lui être accessible à court terme. 

Vous et votre collègue Stéphan Jacob avez fermement refusé que Monsieur Morin agisse 
comme sténographe en alléguant que « ce n’est pas prévu dans nos procédures ». Je 
vous ai alors demandé de nous exhiber copie de ces procédures, ce que vous avez 
refusé. Je vous ai également demandé si les Statuts de l’Association interdisaient que la 
personne faisant l’objet d’une enquête puisse faire prendre en sténographie copie de sa 
déclaration; vous m’avez indiqué que les Statuts étaient muets à cet égard, mais que 
l’enquêteur pouvait exiger que celle-ci soit enregistrée. 

J’ai, à plusieurs reprises, réitéré que Monsieur Séguin était présent et disposé à répondre 
à vos questions ainsi qu’à fournir tous les renseignements et documents que vous jugeriez 
nécessaires 

Vous nous avez clairement et sans équivoque indiqué qu’il était hors de question que 
vous procédiez en présence de notre sténographe et, sur ce nous avons quitté les lieux. 

Je ne peux par ailleurs que déplorer votre attitude arrogante et intimidante envers notre 
client, alors que, malgré que je vous aie indiqué que Monsieur Séguin ne s’adresserait à 
vous que sous serment et dans le cadre de l’enquête, vous avez tenté à plusieurs reprises 
d’obtenir de lui qu’il admette qu’il « refusait de répondre à vos questions » et ce, malgré 
mes demandes répétées de ne vous adresser qu’à moi à cette étape. 

Je vous indique, en terminant, que Monsieur Séguin est toujours disposé à répondre à vos 
questions dans la mesure où : 

- il lui est permis la présence d’un sténographe de son choix ; ou 

- que vous procédiez à l’enregistrement selon le mode de votre choix et que vous vous 
engagiez à nous remettre, dans les meilleurs délais, une retranscription fidèle de 
l’entrevue. » 

[17] L’enquêteur de l’ACCOVAM résume, pour sa part, la rencontre du 13 mars 2006 dans une lettre 
datée du 14 mars 2006, laquelle se lit comme suit : 

« Nous accusons réception de votre lettre datée du 13 mars 2006. 

La présente fait suite à la brève rencontre de ce matin au 1 Place Ville Marie, bureau 2802 
au cours de laquelle votre client, M. Louis-Philippe Séguin, devait répondre à nos 
questions en regard du dossier ci-haut mentionné. 

Malgré que vous ayez été avisé par notre lettre du 10 mars dernier que seul un avocat est 
admis à être présent lors d’un interrogatoire conformément à nos procédures d’enquête, 
vous vous êtes présenté avec votre client en compagnie d’un sténographe et avez refusé 
que votre client soit interrogé sans la présence de votre sténographe. Devant notre refus 
de procéder à l’interrogatoire de cette façon, et malgré les conséquences auxquelles votre 
client s’expose par cet agissement et dont vous avez été informé, vous avez quitté les 
lieux en compagnie de votre client sans que nous ayons pu l’interroger. 

Nous considérons cet agissement comme étant un refus de collaborer à notre enquête. En 
conséquence, soyez dûment avisé que des procédures disciplinaires pour défaut de 
collaborer seront considérées contre votre client à moins que celui-ci ne se soumette à 
l’interrogatoire pour lequel nous le convoquons ultimement et aux conditions que nous 
avons déjà précisées, pour le 17 mars 2006 à 9h30 à la même adresse. » 

[18] Par lettre datée du 15 mars 2006, le procureur de monsieur Séguin informe l’enquêteur que son 
client n’est pas disponible le 17 mars, indique sa disponibilité pour le 31 mars ou toute autre date 
mutuellement convenue et réitère la condition que l’ACCOVAM lui confirme « que la présence d’un 
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sténographe (ou d’un mode alternatif d’enregistrement) lui sera permise à moins […] qu’une entente 
intervienne […] afin de permettre une autre solution mutuellement acceptable ». 

[19] Le 16 mars 2006, Stéphan Jacob, chef des enquêtes auprès de l’ACCOVAM, répond par une 
lettre dans laquelle il réfère le procureur de monsieur Séguin aux lettres du 10 mars et du 14 mars 
concernant les procédures d’enquête, maintient la convocation du 17 mars et réitère l’avertissement 
selon lequel des procédures disciplinaires pour défaut de collaborer allaient être considérées en cas 
d’omission de monsieur Séguin de collaborer. 

[20] La même journée, Me Antoine Aylwin, procureur mandaté par l’ACCOVAM, confirme par courriel 
que l’interrogatoire du 17 mars est remis au 22 mars et que le défaut de s’y présenter aura les mêmes 
conséquences que celles évoquées dans la lettre de monsieur Jacob. Il ajoute qu’il fera connaître la 
position de sa cliente au sujet de l’enregistrement dans les jours suivants. 

[21] Le 20 mars 2006, le procureur de monsieur Séguin répond à ce courriel par le courriel suivant : 

« Comme je l’ai mentionné à votre collègue Delwaide, notre client insiste pour avoir une 
copie de l’enregistrement de son témoignage ou de la retranscription de celui-ci, compte 
tenu notamment du fait que les inspecteurs de votre cliente lui ont indiqué qu’il serait tenu 
de rendre témoignage sous serment et qu’il serait enregistré. J’attendais des nouvelles de 
votre étude ce jour, mais n’ai eu aucune communication de votre part ni de Me Delwaide. 

Il est impératif que votre client établisse sa position à cet égard d’une façon qui permettra 
à M. Séguin d’obtenir une copie de l’enregistrement ou de sa retranscription. À ce jour, 
votre cliente n’a manifesté aucune position de compromis, se contentant de réitérer que 
nous n’aurons pas accès à l’enregistrement au motif que cela n’est « pas prévu dans les 
procédures d’enquêtes », ce qui ne nous appert pas être une raison valable de refus. 

Si votre cliente persiste dans sa position intransigeante, nous nous verrons obligés 
d’annuler la rencontre du 22 et de la laisser mettre à exécution ses menaces de plainte 
pour entrave ; quant à nous, nous demeurons éberlués de son obstination à refuser à M. 
Séguin d’avoir accès à son propre témoignage. Il semble que l’ACCOVAM soit plus 
intéressée à débattre de cette question qu’à obtenir promptement les réponses de M. 
Séguin qu’elle indique rechercher dans le cadre de son enquête. » 

[22] Me Aylwin répond à ce courriel le 21 mars en indiquant que la position de sa cliente au sujet de 
l’enregistrement n’a pas changé et le réfère aux lettres de l’enquêteur datées du 10 et du 14 mars. 

[23] La même journée, le procureur de monsieur Séguin fait parvenir à l’enquêteur une lettre dans 
laquelle il indique que son client ne se présentera pas à la rencontre du 22 mars : 

« Compte tenu du fait que vous maintenez votre refus de fournir à notre client soit une 
copie de l’enregistrement de son témoignage ou encore de lui permettre d’enregistrer lui-
même ce témoignage par voie d’un sténographe ou autrement et que vous ne nous avez 
transmis aucun motif justifiant votre position et ce, malgré nos demandes répétées, notre 
client désire vous informer, dans les circonstances, qu’il ne se présentera pas à la 
rencontre prévue. » 

[24] À la suite de ce refus, la rencontre n’a pas lieu, ce qui conduit à une plainte portée le 8 décembre 
2006 par madame Carmen Crépin, vice-présidente pour le Québec de l’ACCOVAM. La plainte est ainsi 
rédigée : 

« Le ou le 22 mars 2006, l’intimé a contrevenu à l’article 5 du Statut 19 de l’Association en 
refusant de comparaître devant les enquêteurs et de leur donner des renseignements. » 

[25] Une formation d’instruction est saisie de cette plainte disciplinaire et l’intimé est convoqué à une 
audition pour le 7 février 2007. 

[26] Monsieur Séguin n’est alors ni présent ni représenté et le processus de transmission de 
documents est entrepris en vue de la présentation de la preuve, le 18 avril 2007. 

[27] Ce jour-là, monsieur Séguin est présent et par son avocat, il conteste la compétence de 
l’ACCOVAM de le convoquer pour enquête après sa démission du 30 décembre 2005, prétendant ne pas 
être lié par l’article 7 du Statut 20 habilitant l’ACCOVAM à l’endroit d’un ancien représentant inscrit, cet 
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article n’ayant, affirme-t-il, jamais été porté à sa connaissance; ce serait là une clause externe à son 
contrat d’adhésion et elle ne lierait pas monsieur Séguin qui en ignorait l’existence. 

[28] Lors de l’audience du 18 avril 2007, monsieur Séguin a témoigné à cet effet, affirmant n’avoir 
jamais eu connaissance de cet article 7, pas plus que son prédécesseur, l’article 21 du même Statut 20. 

[29] Le 29 juin 2007, la formation d’instruction a rendu une décision par laquelle elle confirmait sa 
compétence et a ordonné qu’il soit procédé à la preuve et audition de la plainte. 

[30] Le 30 juin 2007, monsieur Séguin déposait une demande de révision de cette décision auprès du 
Bureau. Les procureurs au dossier ont convenu de procéder à l’enquête et audition au mérite malgré la 
demande de révision. L’audience a été fixée au 14 novembre 2007. 

[31] Monsieur Séguin n’a jamais produit de réponse à l’avis d’audience du 8 décembre 2006. 
L’ACCOVAM a présenté une requête en vertu de l’article 7.2 (1) (b) des Règles de procédure de 
l’ACCOVAM en vertu duquel « la formation d’instruction peut accepter comme prouvés les faits et les 
contraventions allégués par l’Association dans l’avis d’audience et peut infliger des sanctions et 
condamner au paiement des frais ». Cette demande n’a pas été contestée par monsieur Séguin, qui s’est 
également abstenu de contester les faits mentionnés dans l’avis d’audience ainsi que de présenter de la 
preuve. 

[32] Par décision datée du 7 décembre 2007, la formation d’instruction a reconnu monsieur Séguin 
coupable de l’infraction qui lui était reprochée. Monsieur Séguin a déposé une demande de révision de 
cette décision devant le Bureau le 10 janvier 2008. 

[33] Les représentations sur sanction ont eu lieu le 14 décembre 2007. Par décision datée du 11 mars 
2008, la formation d’instruction a prononcé une interdiction permanente d’inscription, une amende de 
50 000 $ et a condamné M. Séguin au paiement des frais d’enquête et de poursuite de l’ACCOVAM pour 
un montant de 27 000 $. 

[34] M. Séguin a déposé une demande de révision de cette décision devant le Bureau le 18 avril 
2008. 

[35] Avant d’analyser les questions en litige, le tribunal doit tout d’abord se prononcer sur la norme de 
contrôle applicable. 

L’ANALYSE 

1) La norme de contrôle applicable
 

Position du demandeur 

[36] Le demandeur est d’avis que la norme de contrôle applicable aux trois questions en litige est 
celle de la décision correcte. S’inspirant de l’arrêt de la Cour suprême du Canada Dunsmuir c. Nouveau-
Brunswick7, il invoque les éléments suivants pour justifier la norme de la décision correcte : 

� les décisions de la formation d’instruction de l’intimée ne sont protégées par aucune 
clause privative; 

� la formation d’instruction n’est pas un tribunal quasi judiciaire et ne possède aucune 
existence autre que contractuelle; 

� les membres de la formation d’instruction sont choisis unilatéralement par l’intimée; 

� les questions en litige ne sont pas de celles pour lesquelles les membres de la 
formation d’instruction possèdent une expertise particulière; 

� les questions soulevées par les demandes de révision sont essentiellement des 
questions de droit8. 

                                                      
7  [2008] 1 R.C.S. 190, 2008 CSC 9. 
8  Résolution Capital inc. c. ACCOVAM, 2005 QCBDRVM 44. 
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Position de l’intimée 

[37] L’intimée plaide que les sociétés membres de l’ACCOVAM et les représentants inscrits œuvrent 
dans un secteur hautement réglementé où la réglementation adoptée et les décisions rendues constituent 
une activité fort spécialisée qui exige des connaissances et une expertise particulière dans un domaine 
complexe et essentiel des marchés financiers. 

[38] Rappelant les décisions Pezim c. Colombie-Britannique (Supertintendant of Brokers)9 et
Résolution Capital inc. c. Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières10, l’intimée souligne 
que cette réglementation vise avant tout la protection du public. 

[39] Dans le dossier du demandeur Séguin, l’intimée souligne que la Cour supérieure a d’ailleurs 
reconnu que le forum approprié pour disposer en premier lieu des arguments de faits et de droit du 
demandeur est l’ACCOVAM (plus particulièrement la formation d’instruction) et ce, pour appliquer et 
interpréter les dispositions des Statuts qui relèvent de la compétence exclusive de cette dernière. 

[40] La nature spécialisée des fonctions de l’ACCOVAM ainsi que son rôle de premier plan dans la 
protection du public et de la réglementation des activités des courtiers en valeurs mobilières appellent un 
degré élevé de déférence en révision des décisions de l’ACCOVAM faisant appel à son expertise ou à sa 
discrétion. 

[41] L’ACCOVAM soumet que ces deux normes de « révision » s’appliquent tant en révision judiciaire 
que dans le cadre d’un processus de révision administrative, la Cour suprême n’opérant pas de 
distinction entre ces deux recours. 

[42] Au surplus, même à l’égard d’un processus de révision administrative, le critère d’intervention de 
l’instance en révision est, en principe, celui de l’erreur manifeste, c’est-à-dire selon l’intimée, dans les 
termes de l’arrêt Dunsmuir, le degré de déférence le plus important du spectre d’intervention11. 

[43] Ainsi, la norme de raisonnabilité devra être appliquée relativement aux questions suivantes :  

� Quant à une question de faits; 

� Quant à l’application d’un pouvoir discrétionnaire; 

� Quant à une question de choix politique ou d’opportunité (« policy »); 

� Quant à une question de faits et de droit; 

� Quant le tribunal administratif interprète sa propre loi constitutive ou une loi 
étroitement liée à son mandat et dont il a une connaissance approfondie; 

[44] L’intimée note aussi que, dans les autres provinces canadiennes, les instances de révision des 
décisions d’une formation d’instruction de l’ACCOVAM ou d’une Bourse ont opté pour accorder un degré 
important de déférence à plusieurs égards aux décisions de la formation d’instruction ou d’une Bourse12.

[45] On rappelle d’ailleurs que, dans l’affaire Métivier13, le Bureau reconnaît que sur des questions 
d’appréciation de la preuve, il doit faire montre de « respect » vis-à-vis des décisions rendues par 
l’ACCOVAM. 

[46] En conclusion sur la norme de révision, l’ACCOVAM soumet que, dans les circonstances de 
l’espèce, les trois dossiers soumis au Bureau par le demandeur Séguin doivent être tranchés suivant la 
norme de la raisonnabilité, sauf en ce qui concerne l’objection au témoignage du demandeur Séguin 
rejetée par la formation d’instruction qui devrait être analysée en fonction de la norme de la décision 
correcte.
                                                      
9  [1994] 2 R.C.S. 557. 
10  Précitée, note 8. 
11  Québec (Procureur général) c. Forces motrices Batiscan, 2003 CanLII 41711 (C.A.), para. 51-61. 
 
12  Voir à titre d’exemple (Re) Boulieris, (2004) 27 OSCB 1597, (Re) Shambleau, (2002) 25 OSCB 1850 et (Re) Cavalier 
Energy Ltd., (1991) 14 OSCB 1480. 
13  2005 QCBDRVM 6. 
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La norme de contrôle 

[47] L’ACCOVAM invite le Bureau à revoir la norme de contrôle appliquée par celui-ci dans le cadre 
de la révision des décisions des organismes d’autoréglementation à la lumière de l’arrêt Dunsmuir c. 
Nouveau-Brunswick14. Cette question est importante, car elle pourra avoir un impact à plus long terme 
sur les activités du Bureau.  

[48] Malgré l’importance de la question, les faits de l’arrêt Dunsmuir sont assez simples. Il s’agissait 
de déterminer la démarche appropriée pour le contrôle judiciaire d’une décision administrative à savoir, 
une décision arbitrale concernant le congédiement, sans motif et avec indemnité, d’un fonctionnaire 
provincial occupant un poste titre amovible.  

[49] Les honorables juges Bastarache et Lebel ont rendu le jugement pour la majorité. L’honorable 
juge Binnie a exprimé un accord général avec les motifs invoqués par la majorité, mais aurait souhaité un 
réexamen plus large de la question. 

[50] La Cour rappelle tout d’abord qu’il existe trois normes de contrôle judiciaire au Canada à savoir la 
norme de la décision correcte, qui ne commande aucune déférence, la norme du caractère 
manifestement raisonnable qui appelle la plus grande déférence et la dernière à savoir du caractère 
raisonnable simpliciter, qui au plan des principes se situe à mi-chemin entre les deux15.  

[51] Cette dernière norme ayant été introduite en 1997 dans l’arrêt Canada (Directeur des enquêtes et 
recherches) c. Southam Inc.16. Ces trois normes ont été appliquées en droit administratif canadien depuis 
et le processus de détermination de la norme applicable a été précisé dans l’arrêt Pushpanatan c. 
Canada (Ministre de la citoyenneté et de l’immigration)17. 

[52] Ces trois normes de contrôle ont posé leur lot de difficultés au plan théorique et pratique et ont 
fait l’objet de beaucoup de critiques18. Ces critiques portaient principalement sur la difficulté de distinguer 
la norme de la décision raisonnable simpliciter de la norme de la décision manifestement raisonnable. 
Les arrêts Barreau du Nouveau-Brunswick c. Ryan19, Toronto (Ville) c. S.C.F.P., section locale 7920 et 
Conseil des canadiens avec déficiences c. Via Rail Canada Inc.21 démontrent de manière éloquente les 
difficultés de distinguer de manière conceptuelle les deux normes. Il répugnait à la justice et à la primauté 
du droit que le niveau d’irrationalité d’une décision détermine le critère d’intervention en révision 
judiciaire22. 

[53] La Cour suprême conclut qu’il y a lieu de regrouper les deux normes de raisonnabilité en une 
seule23. Il en découle que le mécanisme de révision judiciaire sera désormais effectué en fonction de 
deux normes à savoir celle de la décision correcte et celle de la décision raisonnable. Comment définir la 
norme axée sur la raisonnabilité? Bien qu’il s’agisse d’une notion juridique très courante, la Cour souligne 
par ailleurs qu’il s’agit d’une notion complexe.  

[54] On constate tout d’abord que certaines questions soumises aux tribunaux administratifs peuvent 
amener plusieurs conclusions différentes, mais malgré tout raisonnables. La Cour reconnaît qu’un 
tribunal administratif est libre de choisir entre les différentes solutions rationnelles et acceptables. Afin 
d’établir le caractère raisonnable de la décision rendue, la Cour supérieure en révision judiciaire 
s’attardera principalement « à la justification de la décision, à la transparence et à l’intelligibilité du 
processus décisionnel, ainsi qu’à l’appartenance de la décision aux issues possibles acceptables pouvant 
se justifier en regard des faits et du droit »24. 

[55] La Cour souligne que la norme de la raisonnabilité n’amènera pas un plus grand 
interventionnisme judiciaire, ni un retour au formalisme. On rappelle l’importance de la notion de 
                                                      
14  Précitée, note 7. 
15  Id., p. 214, par. 34. 
16  [1997] 1 R.C.S. 748. 
17  [1998] 1 R.C.S. 982. 
18  Précitée, note 7, p. 216, par. 39. 
19  [2003] 1 R.C.S. 247. 
20  [2003] 3 R.C.S. 77. 
21  [2007] 1 R.C.S. 650. 
22  Précitée, note 7, page 218, par. 42. 
23  Précitée, note 7, page 220, par. 45. 
24  Précitée, note 7, page 220, par. 47. 
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déférence. Cette notion reconnaît que le décideur administratif applique de manière quotidienne des 
régimes administratifs souvent complexes et qu’il a acquis une grande connaissance ou sensibilité des 
régimes législatifs en cause25. La Cour commente ainsi le concept de déférence : 

« [49] La déférence inhérente à la norme de la raisonnabilité implique donc que la cour de 
révision tienne dûment compte des conclusions du décideur.  Comme l’explique Mullan, le 
principe de la déférence [TRADUCTION] « reconnaît que dans beaucoup de cas, les 
personnes qui se consacrent quotidiennement à l’application de régimes administratifs 
souvent complexes possèdent ou acquièrent une grande connaissance ou sensibilité à 
l’égard des impératifs et des subtilités des régimes législatifs en cause » : D. J. Mullan, 
« Establishing the Standard of Review : The Struggle for Complexity? » (2004), 17 
C.J.A.L.P. 59, p. 93.  La déférence commande en somme le respect de la volonté du 
législateur de s’en remettre, pour certaines choses, à des décideurs administratifs, de 
même que des raisonnements et des décisions fondés sur une expertise et une 
expérience dans un domaine particulier, ainsi que de la différence entre les fonctions 
d’une cour de justice et celles d’un organisme administratif dans le système constitutionnel 
canadien. »26 

[56] Malgré le fait que la norme de la raisonnabilité est vue par les tribunaux comme une norme 
empreinte de déférence, la Cour note cependant que la norme de la décision correcte continuera de 
s’appliquer aux questions de compétence et à certaines autres questions de droit. La démarche 
intellectuelle du juge en vertu de la norme de la décision correcte est totalement différente, compte tenu 
du fait que celui-ci n’acquiesce pas au raisonnement du décideur administratif, mais opte plutôt de faire 
sa propre analyse. En cas de désaccord avec les conclusions et la décision prise par le décideur 
administratif, il rendra la décision qui s’impose. 

[57] Afin de déterminer la norme applicable à un dossier donné, la Cour donne certains critères 
permettant de déterminer si l’on doit appliquer la norme de la raisonnabilité. Une question touchant aux 
faits, à un pouvoir discrétionnaire ou à une politique ou lorsque le droit et les faits ne peuvent être 
facilement distingués, la norme de la raisonnabilité généralement s’appliquera27. 

[58] L’existence d’une clause privative favorisera l’application de la norme de la raisonnabilité28 
compte tenu qu’on présume que le législateur a voulu qu’une telle décision fasse l’objet de déférence. Un 
tribunal administratif qui interprète sa propre loi constitutive ou une loi étroitement liée à son mandat et 
dont il a une connaissance approfondie29 amènera également le même résultat. Enfin, une question de 
droit qui n’est pas d’une importance capitale pour le système juridique, qui relève du champ d’expertise 
du décideur et dont la loi constitutive comporte une clause privative justifiera la norme de la 
raisonnabilité. La Cour conclut ainsi que l’analyse doit être contextuelle et que tous ces critères n’ont pas 
tous à être présents pour appliquer le critère de la décision raisonnable : 

« [64] L’analyse doit être contextuelle.  Nous rappelons que son issue dépend de 
l’application d’un certain nombre de facteurs pertinents, dont (1) l’existence ou 
l’inexistence d’une clause privative (2) la raison d’être du tribunal administratif suivant 
l’interprétation de sa loi habilitante (3) la nature de la question en cause et (4) l’expertise 
du tribunal administratif. Dans bien des cas, il n’est pas nécessaire de tenir compte de 
tous les facteurs, car certains d’entre eux peuvent, dans une affaire donnée, déterminer 
l’application de la norme de la décision raisonnable. »30 

[59] Un tribunal administratif doit cependant décider correctement certaines questions de droit 
particulièrement celle touchant à la constitutionnalité31. 

APPLICATION DE L’ARRÊT DUNSMUIR LORS D’UNE DEMANDE DE RÉVISION DEVANT LE BUREAU DE DÉCISION 
ET DE RÉVISION

                                                      
25 Précitée, note 7, p. 221 et 222, par. 49. 
26 Précitée, note 7, p. 221 et 222, par. 49. 
27 Précitée, note 7, p. 222, par. 51. 
28 Ibid. 
29 Précitée, note 7, p.223, par. 54. 
30  Précitée, note 7, p. 227, par. 64. 
31  Précitée, note 7, p. 225, par. 54. 
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[60] Nous allons nous inspirer de certains passages pertinents de la décision Métivier32 pour bien 
décrire le rôle du Bureau dans l’encadrement des marchés financiers québécois. Le législateur a confié 
au Bureau l’ensemble des pouvoirs de nature juridictionnelle ainsi que le pouvoir de révision qui 
appartenait auparavant à la Commission des valeurs mobilières Québec. Hormis l’exception prévue à 
l’article 93 in fine de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, nous sommes d’avis que le législateur a 
tout simplement voulu scinder le volet « tribunal spécialisé » des autres attributs administratifs, d’enquête 
et de poursuivant autrefois regroupés au sein de la Commission. 

[61] Comme on l’avait mentionné dans la décision Métivier33, une telle modification structurelle, qui 
n’est pas unique au niveau international34, n’avait pas pour but de priver les intervenants des moyens 
dont ils disposaient et du droit de présenter leur cause devant un tribunal spécialisé et indépendant. 
Toute exception visant à protéger le justiciable devrait s’interpréter restrictivement; l’exception prévue au 
deuxième alinéa de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers35 ne vise que les cas de 
révision des décisions de l’Autorité et non l’ensemble des décisions que le Bureau peut rendre à titre 
d’instance juridictionnelle, en vertu de la législation en valeurs mobilières. 

[62] Il est important de signaler que la Commission avait  toujours eu de larges pouvoirs en révision 
des décisions prises par des personnes exerçant un pouvoir délégué ou par des organismes 
d’autoréglementation. Cette manière de faire est conforme à la décision de la Cour suprême du Canada 
dans l’affaire Hretchka c. Proc. Gén. de C.-B36, dans laquelle il est dit : 

« On a aussi soutenu que l’audience tenue par la Commission, dont a résulté 
l’ordonnance du 10 septembre 1969, devait se limiter strictement à la question de la 
validité de l’ordonnance du surintendant adjoint des courtiers. La majorité de la Cour 
d’appel a rejeté ce moyen et je souscris à la conclusion de la majorité, que le juge d’appel 
Bull énonce ainsi que des motifs de jugement : 

L’objet d’une telle audition est indiqué par le pouvoir précis que confère cet article, non 
seulement de confirmer l’ordonnance ou la décision du surintendant, mais de rendre « tout 
autre ordre, ordonnance, ou décision que la Commission juge approprié ». Cela dépasse 
de beaucoup la compétence d’une juridiction d’appel considérée au sens strict comme 
pouvoir de juger simplement si une décision d’instance inférieure est fondée ou non. 

La Commission est un tribunal administratif qui a le pouvoir, dans des cas déterminés, de 
tenir des audiences, de rendre des décisions et de délivrer des ordonnances. L’article 77a 
de la Loi l’autorise à rendre une ordonnance interdisant à un particulier ou à une 
compagnie de faire le commerce des valeurs mobilières mentionnées dans l’ordonnance. 
Elle doit tenir une audience, dans le cas d’une ordonnance temporaire de quinze jours 
rendue en vertu du par. (2). Elle peut fonder sa décision, non sur des règles strictes de 
droit, mais sur ce qu’elle considère être dans l’intérêt public. À mon avis, il s’agit là d’un 
pouvoir discrétionnaire. »37 

[63] La doctrine a adhéré au principe à l’effet que la norme de contrôle en révision judiciaire ou en 
évocation est complètement différente de celle prévue en révision par un tribunal spécialisé. Dans l’arrêt 
Dunsmuir, la Cour suprême a rappelé tout d’abord qu’au plan constitutionnel « le contrôle judiciaire est 
intimement lié au maintien de la primauté du droit »38. La raison d’être du contrôle judiciaire, sa fonction et 
son application sont tributaires de cette assise constitutionnelle. La Cour supérieure doit pondérer comme la 
Cour suprême l’indique « cette tension sous-jacente » entre la primauté du droit et le droit démocratique 
fondamental de l’État de créer des organismes administratifs et de les investir de larges pouvoirs. Le contrôle 

                                                      
32  Précitée, note 13. 
33  Précitée, note 13, p. 9, note 25. 
34  On peut souligner le Financial Services Tribunal au Royaume-Uni, la Commission des sanctions de l’Autorité des marchés 
financiers de France, le Securities and Futures Appeal Tribunal de Hong Kong, l’Administrative Appeals Tribunal de l’Australie, le 
mécanisme des juges administratifs à la Securities and Exchange Commission des États-Unis. Au niveau canadien, une proposition 
ontarienne en ce sens a été faite par l’Honorable Coulter A. Osborne et le professeur David J. Mullan, dans, Report of the Fairness 
Committee to the Ontario Securities Commission, 5 mars 2004.
35  Précitée, note 2. 
36  [1972] R.C.S. 119. 
37  Id., 128 et 129. 
38  Précitée, note 7, p. 211, par. 27. 
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judiciaire a pour but d’établir un équilibre entre la primauté du droit et l’immixtion injustifiée dans l’exercice 
des fonctions administratives conférées par l’État. 

[64] Les articles 96 à 101 de la Loi constitutionnelle de 1867 confèrent un pouvoir inhérent à la Cour 
supérieure de contrôler les actes de l’administration et ainsi de faire en sorte que celle-ci ne dépasse pas les 
limites de sa compétence39. 

[65] A contrario, la révision par le Bureau se veut un moyen pratique pour permettre de corriger des 
erreurs et d’appliquer de manière cohérente la notion d’intérêt public dans le secteur des valeurs 
mobilières. Les normes d’intégrité dans l’industrie ainsi qu’un encadrement efficace des marchés relèvent 
de l’intérêt public. Le pouvoir de révision s’inscrit dans cette volonté du législateur de bien encadrer les 
activités des organismes d’autoréglementation. Le professeur Yves Ouellette40 souligne ainsi 
l’importance d’appliquer largement ce pouvoir de révision : 

                                                     

« Lorsqu’un texte de loi est clair et que l’intention du législateur ressort à sa simple lecture, 
il faut lui donner tout son sens et un organisme a tort de limiter sa propre compétence en 
réécrivant la loi pour y insérer des distinctions ou des limites que le législateur n’a pas 
jugé bon d’imposer. En particulier, il faut que les tribunaux administratifs et leurs 
partenaires comprennent que la révision pour cause permet un contrôle plus large que la 
révision judiciaire et que ces deux mécanismes obéissent à des règles tout à fait 
différentes. »41 

[66] La plupart des commissions de valeurs mobilières au Canada ont appliqué largement leur 
compétence en matière de révision. Celles-ci se sentiront normalement libres de substituer leur décision 
à celle prononcée par un organisme d’autoréglementation ou par une personne exerçant un pouvoir 
délégué. Une audience en révision aura souvent un caractère de novo et il sera ainsi possible de 
présenter une preuve nouvelle. La décision de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario dans le 
dossier Boulieris42 rappelait ainsi la large discrétion accordée par la Cour suprême à une commission de 
valeurs lorsqu’elle entend un dossier en révision : 

« [27] In Hretchka v. British Columbia (Attorney General), �1972� S.C.R. 119, (…) The 
Supreme Court of Canada refused to grant leave to appeal in this finding and quoted, with 
approval, part of the Court of Appeal judgment which pointed out that section 30 of the 
BCSA, in providing for a review as well as a hearing, and in permitting the BCSC to make 
such “other direction, decision, order or ruling as the Commission deems proper,” went “far 
beyond appellate jurisdiction in the strict sense of deciding whether a lower decision be 
right or wrong. » 

[67] La décision récente de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (ci-après la « CVMO ») 
dans l’affaire Taub43 a repris les principes édictés dans le dossier Boulieris concernant les critères 
d’intervention d’une commission de valeurs mobilières en révision d’une décision d’un organisme 
d’autoréglementation comme l’ACCOVAM : 

[28] Where the basis of the application is a decision of a recognized stock exchange, 
recognized SRO or similar body pursuant to section 21.7 of the Act, the Commission will 
accord deference to factual determinations central to the SRO’s specialized competence.  
(Re Shambleau (2002), 25 O.S.C.B. 1850 at 1852; aff’d (2003), 26 O.S.C.B. 1629 (Ont. 
Div.Ct.)). 

[29] The Commission has previously held that by reason of subsection 21.7(2) of the 
Act, the Commission exercises original jurisdiction (as opposed to a limited appellate 
jurisdiction) when exercising its powers of review under subsection 21.7(1) of the Act.  (In
the Matter of an Application for a Hearing and Review of Decisions of the Ontario District 

 
39  Précitée, note 7, p. 213, par. 31. 
40  Yves OUELLETTE, Les tribunaux administratifs au Canada – Procédure et Preuve, Montréal, Les Éditions Thémis, 1997, 
755 pages, p. 505-506. 
41  Ibid. 
42  (Re) Boulieris, précitée, note 12. 
43  Investment Dealers Association of Canada v. Taub, (2007), 30 OSCB 4739, 2007 LNONOSC 

365. 
 

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 55

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Council of the IDA, Re: Dimitrios Boulieris (2004), 27 O.S.C.B. 1597 at para. 28; aff’d 
[2005] O.J. N° 1884 (Ont. Div. Ct.) [“Boulieris”]). 

[30] The Commission is, therefore, free as a legal matter to substitute its judgment for 
that of the District Council.  (Security Trading Inc. and the Toronto Stock Exchange (1994), 
17 O.S.C.B. 6097 at 6105 [“Security Trading Inc.”]; BioCapital Biotechnology and 
Healthcare Fund and BioCapital Mutual Fund Management Inc. (2001), 24 O.S.C.B. 2659 
at 2662; and Re Boulieris, supra at paras. 29-30). 

[31] In this regard, such a hearing and review may be considered broader in scope 
than an appeal, which is usually limited to determining whether there has been an error in 
law or whether a rule of natural justice has been contravened. 

[32] However, in practice, the Commission takes a more restrained approach to 
appeals under subsection 21.7(1) of the Act. The Commission will interfere with a decision 
of an SRO only if one of the following grounds are present: 

- the SRO has proceeded on an incorrect principle; 

- the SRO has erred in law; 

- the SRO has overlooked some material evidence; 

- new and compelling evidence is presented to the Commission that was not 
presented to the SRO; or 

The SRO’s perception of the public interest conflicts with that of the Commission. 

 

(Re Canada Malting (1986), 9 O.S.C.B. 3565 at 3587; Security Trading Inc., supra at 
6105; and Re Boulieris, supra at para. 31). 

[33] The Commission will not substitute its own view for that of an SRO just because 
the Commission might have reached a different conclusion in the particular 
circumstances ». 

[68] On constate donc que la décision Taub n’a pas modifié en Ontario l’état du droit tel qu’établi dans 
le dossier Métivier. Nous sommes d’accord avec la position de la CVMO à l’effet que le pouvoir de 
révision doit être interprété de manière libérale. Les critères de l’arrêt Dunsmuir sont applicables dans le 
cadre d’une révision judiciaire et non en vertu d’une demande en vertu de la législation en valeurs 
mobilières. 

[69] À l’instar de la situation prévalant dans les autres juridictions, dans l’éventualité où le Bureau 
considère la décision de l’organisme d’autoréglementation comme étant incorrecte, il pourra substituer la 
sienne à la première. Sauf les exceptions que nous verrons plus loin, le Bureau fera cependant preuve, 
au plan pratique, de déférence face à l’expertise des gens de l’industrie. Une telle manière de faire est 
par ailleurs conforme à la volonté du législateur d’avoir voulu préserver, sous la nouvelle structure 
réglementaire adoptée par la Loi sur l’Autorité des marchés financiers44, les droits des intervenants dans 
le secteur des valeurs mobilières. 

[70] Le pouvoir de révision prévu à l’article 322 de la Loi sur les valeurs mobilières45 et à l’article 93 
de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers ne comporte aucune restriction quant au pouvoir du 
Bureau de réviser une décision d’un organisme d’autoréglementation. Nous sommes d’avis qu’il est 
souhaitable d’interpréter, dans le respect des textes législatifs, une disposition dans le secteur des 
valeurs mobilières comme voulant s’intégrer au cadre réglementaire national et international. Le niveau 
de protection offert aux différents intervenants a un impact majeur sur la crédibilité et l’attrait des marchés 
financiers québécois. 

                                                     

[71] Le Bureau doit également reconnaître, à notre avis, la place essentielle occupée par les 
organismes d’autoréglementation pour un encadrement efficace des marchés financiers. Une telle 

 
44  Précitée, note 2. 
45  L.R.Q., c. V-1.1. Il est utile de mentionner l’article 323.5 de la Loi sur les valeurs mobilières concernant la discrétion 
conférée en fonction de l’intérêt public : « 323.5. Sous réserve du deuxième alinéa de l'article 93 de la Loi sur l'Autorité des marchés 
financiers (chapitre A-33.2), le Bureau exerce la discrétion qui lui est conférée en fonction de l'intérêt public.» 
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participation des intervenants de l’industrie pour la réglementation d’un secteur d’activité aussi important 
que celui des valeurs mobilières a des racines historiques importantes et peut être qualifiée d’unique en 
Amérique du Nord. 

[72] Comme on l’avait indiqué dans la décision Métivier46, l’industrie peut difficilement s’autodiscipliner 
si chacune de ses décisions peut être mise arbitrairement en question par un tribunal en révision. La 
proximité des gens de l’industrie avec les marchés milite en faveur d’une attitude de déférence lorsqu’une 
décision prise par un organisme d’autoréglementation est contestée. Une telle déférence sera d’autant 
plus appropriée dans l’éventualité où le Bureau n’a pas eu le bénéfice d’entendre les témoins ou dans le 
cadre de l’imposition d’une sanction. La Commission ontarienne a adopté ainsi une telle approche dans 
l’affaire Security Trading Inc. and the Toronto Stock Exchange47 : 

« It has been established through those cases that the Commission will not intervene 
merely because we may disagree with the decision of the Exchange or because we may 
have come to a different decision. 

Further, Mr McCloskey argued that in disciplinary matters the Commission need not defer 
to the Exchange because the Commission is as expert and is in as good position as the 
Exchange to determine penalty. The Commission may well be as expert as the Exchange 
in the matter of imposing orders on registrants. However, we are not in the same position 
as the Board as we were not present at the Exchange hearing and did not have the 
opportunity to hear the witnesses and assess their credibility. 

In several cases involving appeals from decisions of self-governing bodies the Courts 
have indicated that “members of the profession are uniquely and best qualified to establish 
the standards of professional conduct and can best determine whether the conduct and 
can best determine whether the conduct of a fellow member has fallen below the requisite 
standards and determine the consequences” (Re Milstein and Ontario College of 
Pharmacy et al (No 2) (1976), 13 O.R. (nd) 700 at p.707, as quoted in Re Wames and the 
College of Physicians and Surgeons of Ontario, unreported, January 25, 1993 (Div. Ct.) at 
p.7). Similarly, in the case of Re Takahashi and College of Physicians and Surgeons of 
Ontario (1979), 26 O.R. (2d) 353 at p.364 the Court stated: 

Unless there is error in principle, unless the punishment clearly does not fit the crime, so to 
speak, a Court sitting in appeal ought not to disturb the penalty and substitute its judgment 
for that of the committee”. 

Were are of the view that similar principles apply to a case such as this of a hearing and 
review of a Board decision revoking a member’s rights and privileges of membership in the 
Exchange. »48  

[73] Cette déférence au plan pratique face aux décisions d’un organisme d’autoréglementation en 
matière disciplinaire n’est cependant pas illimitée et aura comme contrepartie le fait que l’ensemble de la 
preuve aura été présenté et que les témoins auront été entendus. Par ailleurs, les principes de justice 
naturelle auront été respectés et justice aura été rendue.  

[74] Le Bureau a décidé de préciser le test élaboré dans le dossier Métivier afin de l’arrimer encore 
plus avec la position des autres provinces. À cet égard et bien que le Bureau puisse intervenir de 
manière large face aux décisions des organismes d’autoréglementation, le Bureau n’interviendra 
généralement pas à l’encontre d’une décision rendue par un organisme d’autoréglementation (OAR) sauf 
dans les cas suivants : 

� la personne affectée par la décision n’a pas pu faire valoir entièrement ses droits, et 
ce, dans le respect des règles de justice naturelle; 

� l’OAR a erré en droit; 

� l’OAR a appliqué des lignes directrices ou des principes inadéquats; 
                                                      
46  Précitée, note 13. 
47  (1994) 17 OSCB 6097. 
48   Ibid. 
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� l’OAR n’a pas tenu compte de l’ensemble de la preuve; 

� une nouvelle preuve importante est présentée devant le Bureau de décision et de 
révision; 

� l’OAR a mal évalué la notion d’intérêt public; 

[75] Hormis les exceptions ci-haut mentionnées, le Bureau fera preuve de déférence, lors d’une 
révision sur dossier, face aux décisions rendues par les organismes d’autoréglementation et ce, 
principalement au niveau de la sanction. On s’approche ainsi du critère de la décision raisonnable pour 
les audiences sur dossier.  

[76] Lors d’une audience de novo, le tribunal fera sa propre analyse et rendra la décision qu’il juge 
correcte. Certains motifs militent en faveur de ce dernier principe. Tout d’abord, la totalité des membres 
ont une grande expertise dans ce domaine hautement spécialisé. Il est utile de rappeler à cet égard que 
la Cour suprême du Canada a reconnu dans les arrêts Ryan49 et Pezim50 le caractère hautement 
spécialisé de l’encadrement du secteur des valeurs mobilières. 

[77] La préservation d’une telle expertise est extrêmement importante au plan économique. Un 
encadrement adéquat favorise l’intégrité et l’efficacité des marchés financiers. Ces deux caractéristiques 
favorisent une meilleure allocation des ressources, diminuent le coût de capital pour l’ensemble des 
entreprises et permettent au Québec de s’arrimer aux grands principes internationaux. 

[78] On a rappelé dans le dossier Métivier51, qu’à titre de partie prenante de l’Organisation 
internationale des commissions de valeurs mobilières (OICV), le Québec s’est engagé à se doter d’un 
régulateur, scindé ici en l’Autorité des marchés financiers et le Bureau, ayant les caractéristiques 
suivantes, à savoir : 

1) l’indépendance au plan opérationnel; 

2) l’imputabilité; et 

3) la détention des pouvoirs, des ressources et la capacité de remplir efficacement ses fonctions 
et d’exercer ses pouvoirs52. 

[79] Le Bureau est indépendant et évidemment imputable devant les tribunaux supérieurs. Il doit par 
ailleurs être doté des pouvoirs et avoir la latitude d’exercer efficacement son rôle. 

[80] La norme de contrôle adoptée ici par le Bureau face à un organisme privé comme l’ACCOVAM 
s’inscrit bien dans la latitude et les pouvoirs octroyés aux autres régulateurs à l’échelle internationale. La 
clause privative prévue à l’article 63.1 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers protège les OAR que 
lorsqu’il exerce un pouvoir délégué. L’importance des marchés financiers pour les entreprises et 
l’ensemble des citoyens milite en faveur qu’un tribunal indépendant et spécialisé soit ultimement 
responsable d’apprécier la notion d’intérêt public. 

[81] L’application des critères de la révision judiciaire sur des questions d’intérêt public ou qui ont des 
impacts majeurs sur le marché priverait le Bureau des pouvoirs lui permettant d’encadrer efficacement les 
décisions prises par les organismes d’autoréglementation. Un tel critère est à notre avis beaucoup trop 
restrictif pour encadrer efficacement les marchés financiers.  

[82] Au-delà des décisions disciplinaires, on doit également souligner que l’application d’un tel critère 
pourrait comporter des risques systémiques importants pour la stabilité des marchés financiers 
québécois. Nous songeons notamment aux décisions prises par un organisme d’autoréglementation à 
l’égard des règles de capital ou des décisions rendues pouvant avoir un impact au niveau de l’accès ou la 
structure des marchés financiers. 

                                                      
49 Précitée, note 19, p. 4. 
50  Précitée, note 9. 
51  Précitée, note 13. 
52  Organisation internationale des commissions de valeurs, Objectives and Principles of Securities Regulation, mai 2003 
(voir le principe 6 concernant le régulateur).
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[83] Une norme de contrôle basée sur le processus utilisé et que la décision fasse partie du spectre 
des décisions acceptable ne tiendrait pas compte de l’importance des décisions prises par les 
organismes d’autoréglementation. La création du Bureau avait justement pour but de créer un tribunal 
spécialisé et indépendant, apte à définir ultimement l’intérêt public, en tenant compte des impératifs de 
stabilité, de transparence et d’efficience dans un marché de plus en plus global et en constante mutation. 

IMPACT DE L’ARRÊT FORCES MOTRICES BATISCAN 

[84] L’organisme d’autoréglementation a également invoqué l’arrêt Procureur Général du Québec c. 
Forces Motrices Batiscan53 de la Cour d’appel pour justifier que le Bureau ne devrait intervenir que dans 
l’éventualité d’une erreur manifeste. Il s’agissait d’appel d’un jugement de la Cour supérieure ayant 
accueilli une requête en révision judiciaire annulant une décision du Tribunal administratif du Québec (ci-
après le « TAQ »). L’aspect le plus intéressant aux fins du présent dossier est cependant l’étendue du 
pouvoir du TAQ de réviser ses décisions. 

[85] Dans cette affaire une première formation du TAQ (ci-après « TAQ-1 ») avait annulé la révocation 
d’un permis faite par le ministre au motif que celui-ci avait outrepassé ses pouvoirs en invoquant un motif 
non prévu à la législation sur l’environnement. Le Procureur général a demandé au TAQ de réviser sa 
décision au motif que l’annulation de la décision du ministre constitue dans les faits l’émission du permis 
et qu’on ne pouvait empêcher le ministre de rescinder une décision illégale ab initio54. 

[86] Une nouvelle formation fût constituée (ci-après « TAQ-2 ») et celle-ci  renversa la décision rendue 
par TAQ-1 au motif que le ministre peut toujours révoquer, en vertu des principes de droit administratif 
fondamentaux, une décision rendue illégalement55. 

[87] La Cour supérieure a été saisie d’une requête en révision judiciaire à l’égard de la décision 
rendue par la formation TAQ-2. Le juge de la Cour supérieure a été d’avis que la formation TAQ-1 avait 
notamment raison de conclure que le ministre ne pouvait révoquer une autorisation pour des motifs 
autres que ceux prévus par la législation sur l’environnement. Par ailleurs le juge est d’avis que TAQ-2 
n’avait aucun motif de procéder à la révision de la décision par la formation TAQ-156.    

[88] En appel, l’honorable juge Dalphond fait une étude combinée de la législation encadrant le TAQ 
et de la législation encadrant la qualité de l’environnement. Il est utile de mentionner que l’article 154 de 
la Loi sur la justice administrative57 prévoit que le TAQ peut réviser ou révoquer toute décision qu’il a 
rendue dans l’éventualité d’un fait nouveau, qu’une partie n’a pu se faire entendre ou « lorsqu’un vice de 
fonds ou de procédure est de nature à invalider la décision »58.   

[89] L’honorable juge Dalphond délimite ainsi le débat : « Le débat porte donc uniquement sur les 
conditions d'applicabilité du 3e al. de l'art. 154 L.J.A.; en d'autres mots, sur l'interprétation des mots « un 
vice de fond de nature à invalider la décision » du TAQ no 1 »59.  

[90] Citant le juge Fish dans l’arrêt Tribunal administratif du Québec c. Godin60, la Cour d’appel 
souligne que le libellé de l’article 154 vise à assurer la finalité des décisions administratives. Un vice de 
fonds ou de procédure de nature à invalider la décision ne permet pas à un deuxième panel de réviser la 
décision d’un autre panel au motif qu’il aurait pu prendre une autre décision. Il est utile de citer le 
passage suivant de l’honorable juge Fish dans l’arrêt Godin : 

«47. Of this I am above all else convinced: Section 154(3) of the ARAJ was not intended 
to empower one panel of the TAQ to revoke or revise the decision of another panel of the 
TAQ simply because it takes a different view of the facts, the relevant statutory provisions, 
or the applicable regulations. 

                                                      
53  Procureur Général du Québec c. Forces Motrices Batiscan, précitée, note 11. 
54  Id., par. 16. 
55  Id., par. 18. 
56  Id., par. 21. 
57  L.R.Q. c. J-3. 
58  Procureur Général du Québec c. Forces Motrices Batiscan, précitée, note 11, par. 28. 
59  Id., par. 52. 
60  Id., par. 53. 
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48. The second panel may only intervene where it can identify a fatal error in the 
impugned earlier decision. By the very terms of the provision, the error must, on account 
of its significance, be "of a nature likely to invalidate the decision", within the meaning of 
section 154(3). 

49. And I would ascribe to the verb "invalidate", in this context, the meaning given to its 
corresponding adjective by the Canadian Oxford Dictionary: 

invalid 1. not officially acceptable or usable, esp. having no legal force. 2. not true or 
logical; not supported by reasoning (an invalid argument). 

50. In short, section 154(3) does not provide for an appeal to the second panel against 
findings of law or fact by the first. On the contrary, it permits the revocation or review by 
the Tribunal of its own earlier decision not because it took a different though sustainable 
view of the facts or the law, but because its conclusions rest on an unsustainable finding in 
either regard. 

51. Accordingly, the Tribunal commits a reviewable error when it revokes or reviews one of 
its earlier decisions merely because it disagrees with its findings of fact, its interpretation of 
a statute or regulation, its reasoning or even its conclusions. Where there is room on any 
of these matters for more than one reasonable opinion, it is the first not that last that 
prevails. »61 

[91] L’article 322 de la Loi sur les valeurs mobilières ne comporte pas une telle limitation. Le 
législateur a confié au Bureau une juridiction large lui permettant de réviser la décision d’un organisme 
d’autoréglementation. L’article 115.14 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers permet même au 
Bureau de réviser de son propre chef une décision sauf dans le cas d’une erreur de droit. Une telle 
disposition peut paraître extraordinaire, mais démontre bien l’importance des décisions que peut prendre 
le Bureau dans certaines circonstances.  

[92] Le Bureau peut en effet rendre des décisions qui ont des impacts au-delà des parties visées. Une 
ordonnance de blocage ou une ordonnance d’interdiction d’opération sur valeurs à l’égard d’un important 
courtier peut avoir un impact à l’égard des investisseurs en général ou pour l’ensemble des intervenants 
de l’industrie. Une décision prise dans le cadre d’une crise financière doit également pouvoir être révisée 
au fur et à mesure des développements.  

[93] À titre d’exemple dans le cadre de la récente crise financière au plan international, le Bureau a 
été amené au même titre que la Securities and Exchange Commission des États-Unis et la Financial 
Services Authority du Royaume-Uni et plusieurs autres autorités au niveau planétaire de rendre de 
manière urgente une décision limitant presque totalement la capacité des investisseurs d’effectuer des 
ventes à découvert sur le marché québécois. 

[94] Une telle décision a eu un impact sur l’ensemble des investisseurs et des intervenants de 
l’industrie. Dans de telles circonstances, le Bureau de décision et de révision doit être en mesure de 
réviser sa décision et ce, même en l’absence de faits nouveaux s’il se rend compte notamment que la 
décision prononcée a des effets imprévus néfastes pour la stabilité des marchés ou la protection des 
investisseurs ou que le dispositif de la décision permet un arbitrage réglementaire.  

[95] Le Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et de révision62 accorde 
également une vaste discrétion au Bureau afin de  procéder de manière de novo dans le cadre d’un 
dossier. Il est utile de citer l’article 73 de ce Règlement : 

 

«  73.  Lorsque le tribunal siège en première instance, l'avocat du demandeur présente sa 
preuve et interroge ses témoins en premier lieu. 

En révision, le tribunal détermine l'ordre de présentation de la preuve. Dans l'exercice de 
cette discrétion, le tribunal tiendra compte notamment des facteurs suivants : 

                                                      
61  Id. 
62  Précité, note 1. 
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  1°    la nature et le déroulement du processus décisionnel suivi par l'organisme dont la 
décision est contestée ; 

  2°    l'opportunité pour le demandeur d'avoir été entendu et de contester la preuve 
retenue contre lui ; 

  3°    le respect des règles de justice naturelle et du caractère équitable des procédures 
suivies par l'organisme dont la décision est contestée ; 

  4°    l'existence d'un dossier permettant au tribunal de reconstituer la totalité du 
déroulement de la procédure suivie par l'organisme dont la décision est contestée. » 

[96] Nous avons déjà souligné que les autres provinces accordent un large pouvoir de révision aux 
régulateurs chargés de réviser les décisions des organismes d’autoréglementation. Ces organismes sont 
reconnus dans la majorité des provinces et ont des activités à l’échelle canadienne. On doit souligner que 
le législateur accorde notamment au Bureau le pouvoir de tenir audience et délibérer avec toute autorité 
chargée de la surveillance des valeurs mobilières63. Bien que les autres provinces accordent une certaine 
déférence aux décisions des organismes d’autoréglementation, il n’en demeure pas moins que celles-ci 
reconnaissent que juridiquement elles ont le pouvoir de substituer leur décision dans tous les cas 

[97] En conclusion l’absence de limitation de la juridiction du Bureau à l’article 322 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, l’expertise du Bureau dans le domaine des valeurs mobilières, son rôle de gardien de 
l’intérêt public et le fait que la norme de contrôle en révision judiciaire est tributaire de cette volonté de 
contrôler les actes de l’administration et non d’encadrer les marchés financiers, nous sommes d’avis que 
la norme de contrôle en révision judiciaire n’est pas appropriée. 

[98] Dans la présente instance qui a été présentée sur dossier et à l’instar de la position prise dans 
les autres provinces, le tribunal normalement devrait faire preuve de déférence et appliquer un test 
distinct mais semblable à celui de la décision raisonnable. Cependant lorsqu’il s’agit d’interpréter un texte 
réglementaire d’un organisme d’autoréglementation concernant l’assujettissement d’un courtier en 
valeurs mobilières, nous sommes d’avis qu’il s’agit d’une question mixte de faits et de droit qui aura des 
impacts importants concernant l’encadrement des courtiers en valeurs mobilières au Québec et 
ultimement sur l’intérêt public dans le secteur financier. Par conséquent, le Bureau procédera à sa propre 
analyse afin déterminer si M. Séguin était toujours sous la juridiction de l’OAR.  

[99] Au niveau de la sanction, le Bureau fera preuve d’une plus grande déférence et s’assurera que 
celle-ci est raisonnable dans les circonstances. 

2) L’assujettissement du demandeur – dossier 2007-015

La décision du 29 juin 2007 quant à la compétence de la formation d’instruction à l’égard de 
Louis-Philippe Séguin 

[100] Après avoir déterminé que les relations entre l’ACCOVAM et ses membres étaient de nature 
contractuelle et que le contrat qui les unissait n’en était pas un d’adhésion, la formation d’instruction a 
conclu que l’article 7 du Statut 20 n’était pas une « stipulation essentielle » au sens de l’article 1379 
C.c.Q. 

[101] La stipulation essentielle était plutôt celle apparaissant au formulaire intitulé « Uniform Application 
for Registration/Approval » signé par l’appelant le 16 décembre 2002, en vertu de laquelle monsieur 
Séguin s’engageait à connaître les Statuts et à s’y conformer. Voici un extrait de la décision du 29 juin 
2007 sur la requête du demandeur  Séguin visant à décliner la compétence de la formation d’instruction : 

«   69. Ceci nous ramène au troisième élément énoncé au paragraphe 50 ci-dessus : les 
stipulations essentielles du Certificate and Agreement of Applicant and Sponsoring Firm 
que l’intimé a accepté le 16 décembre 2002 ont-elles été 

imposées par l’ACCOVAM ; 

                                                      
63  Article 323 de la  Loi sur les valeurs mobilières, précitée, note 45. Ce pouvoir se retrouve dorénavant à l’article 115.1 de la 
Loi sur l’Autorité des marchés financiers, précitée, note 2. 
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rédigées par elle, pour son compte ou suivant ses instructions? 

70. Il faut répondre par la négative. 

71. Tout a été imposé par le législateur : 

Depuis au moins 1982 (L.Q. 1982, c. 48, art. 150), la Loi sur les valeurs 
mobilières a autorisé le gouvernement à adopter un règlement relativement aux  
conditions que doivent remplir les candidats à l’inscription ; c’est l’objet de l’article 
150 mentionné au paragraphe 43 ci-haut ; 

Depuis 1983 (voir le paragraphe 44, ci-haut) est en vigueur l’article 197 du 
Règlement imposant le formulaire 3 ; 

Ce formulaire obligatoire a toujours contenu une attestation signée par le candidat 
par laquelle il déclarait connaître les Statuts et règlements (de l’ACCOVAM, en ce 
qui nous concerne), acceptant de s’y conformer et s’engageant à se tenir au 
courant de leurs modifications. 

73. Avec égards, l’intimé a tort, les Statuts de l’ACCOVAM – et plus spécialement l’article 
7 du Statut 20 – ne sont pas une « stipulation essentielle ». La « stipulation essentielle » 
de la page 10 de 12 du document P-1 du 16 décembre 2002, c’est l’obligation de l’intimé 
de connaître ces Statuts et leurs modifications ainsi que l’engagement de s’y conformer. 

74. C’est cette « stipulation » qui a été imposée par un tiers à P-1, le législateur, par sa loi 
habilitante et le gouvernement, par son Règlement. Ce sont ces instruments qui ont rendu 
obligatoire l’attestation de la page 10 et 12 de P-1 et ceci depuis au moins 1983. 

75. Il faut conclure que les stipulations essentielles (en l’espèce la page 10 de 12 de la 
Uniform Application) : 

n’ont pas été imposées par l’ACCOVAM mais bien par l’État (législation et 
réglementation) qui en a dicté le texte ; 

n’ont pas été imposées ni pour le compte ni suivant les instructions de 
l’ACCOVAM mais bien par un tiers, le législateur et le gouvernement.  Par 
ailleurs, il n’est pas contesté que cette dernière n’est ni un agent ni un mandataire 
de l’État. 

78. Ce formulaire, imposé par ce règlement, est l’un des éléments prescrit par le 
législateur et le gouvernement dans le cadre de l’inscription obligatoire auprès de la 
Commission des valeurs mobilières des personnes œuvrant dans ce domaine (article 148 
et ss. de la Loi). Ce fut imposé à l’ACCOVAM et l’attestation du 16 décembre 2002 (page 
10 de 12 P-1) n’était pas pour le compte de cette dernière, mais un des éléments prescrits 
par le législateur et le gouvernement dans l’atteinte des objectifs poursuivis par la Loi sur 
les valeurs mobilières. 

79. Il manque donc un des trois éléments prescrits par l’article 1379 C.c.Q. pour que nous 
soyons en présence d’un contrat d’adhésion. » 

Position du demandeur 

a) Le statut du demandeur suite à sa démission 

[102] L’adhésion à une association, telle l’ACCOVAM, crée des rapports essentiellement contractuels, 
comme en a décidé la Cour suprême dans l’arrêt Senez c. Chambre d’immeuble de Montréal64, 
Investment Dealers Association of Canada v. Dass65, Bourse de Montréal c. Letellier66, Ripley c. 
Investment Dealers Association67, Investment Dealers Association of Canada v. MacBain68, Morgis v. 
Thompson Kernaghan & Co.69 et Derivative Services inc. v. Investment Dealers Association of Canada70. 

                                                      
64  [1980] 2 R.C.S. 555. 
65  2008 BCCA 413. 
66  [1999] R.J.Q. 2839 (C.A.). 
67  [1991] N.S.J. No 4521. 
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[103] Le contrat conclu entre le demandeur et l’intimée est constitué d’un formulaire d’adhésion (le 
UARA) et de clauses externes – « the by-laws, rulings, rules and regulations » de l’ACCOVAM – 
auxquelles le demandeur a accepté de s’assujettir et qu’il s’est engagé à respecter. 

[104] Ce contrat est un contrat d’adhésion au sens de l’article 1379 C.c.Q. : 

1379. Le contrat est d’adhésion lorsque les stipulations essentielles qu’il comporte ont été 
imposées par l’une des parties ou rédigées par elle, pour son compte ou suivant ses 
instructions, et qu’elles ne pouvaient être librement discutées. 

Tout contrat qui n’est pas d’adhésion est de gré à gré. 

[105] Les stipulations essentielles du contrat (i.e. les obligations principales auxquelles il souscrit) entre 
le demandeur et l’intimée sont en effet imposées et rédigées par cette dernière (voir MacBain71) et ne 
pouvaient d’aucune façon être négociées par le demandeur. 

[106] L’une des conséquences de la qualification du contrat à titre de contrat d’adhésion est que toute 
clause externe à laquelle il réfère doit avoir expressément été portée à l’attention de l’adhérent pour lui 
être opposable, à moins qu’il soit démontré qu’il en avait par ailleurs connaissance : 

1435. La cause externe à laquelle renvoie le contrat lie les parties. 

Toutefois, dans un contrat de consommation ou d’adhésion, cette clause est nulle si, au  
moment de la formation du contrat, elle n’a pas été expressément portée à la 
connaissance du consommateur ou de la partie qui y adhère, à moins que l’autre partie ne 
prouve que le consommateur ou l’adhérent en avait par ailleurs connaissance. 

[107] Le demandeur cite une abondante jurisprudence sur cette question72. Il souligne qu’en l’instance, 
l’intimée n’a pas expressément porté l’article 7 du Statut 20 à la connaissance du demandeur au moment 
de la formation du contrat; à défaut par l’intimée de prouver qu’il en avait par ailleurs connaissance, cette 
clause est nulle et lui est inopposable. 

[108] L’article 7 du Statut 20 est la clause qui vise à maintenir l’assujettissement d’une personne 
inscrite « pendant une période de cinq ans suivant la date à laquelle la personne inscrite a cessé d’être 
personne inscrite » : 

« 7  Anciens membres et anciennes personnes inscrites 

Pour l’application du Statut 19 et du présent Statut, tout membre et toute personne inscrite 
restent soumis à la compétence de l’Association pendant une période de cinq ans suivant 
la date à laquelle le membre a cessé d’être un membre ou la personne inscrite a cessé 
d’être personne inscrite, sous réserve du paragraphe (2).  

 (2) Une audience de mise en application tenue en vertu de la partie 10 peut être 
initiée contre une personne anciennement inscrite qui présente une nouvelle demande 
d’inscription en vertu de la partie 7, nonobstant l’expiration de la période prévue au 
paragraphe (1). 

 (3) La personne dont l’inscription est suspendue ou révoquée ou le membre qui 
est expulsé de l’Association ou dont les droits ou privilèges sont suspendus ou révoqués 
reste responsable à l’égard de l’Association de toutes les sommes qui sont dues à celle-
ci. » 

                                                                                                                                                                           
68  2007 SKCA 70 (CanLII). 
69  2003 CanLII 5999 (ONCA). 
70  2005 CanLII 18303 (ONSCDC). 
71  Précité, note 68, p. 8. 
72  Avis Car inc. c. Mutshitay, B.E. 2001 BE-248 (C.Q.) ; Poissonnerie Bari c. Gestion Inter-Parc inc. 

(National Tilden), REJB 2002-28169 (C.S.); General Accident compagnie d’assurance du Canada c. 
Genest, REJB 2001-22026 (C.A.); Dell Computer Corporation c. Union des consommateurs, 2005 
QCCA 570 (CanLII) et 2007 CSC 34 (CanLII) ; Eclipse Optical Inc. c. Bada U.S.A. Inc., REJB. 1997-
03559 (C.Q.); Gestion Inter-Parc inc. c. Optimatech Inc. (C.Q ») Terrebonne, no. 700-22-009998-039, 
2 mai 2005. 
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[109] La demande de comparaître73 réfère expressément à l’article 5 du Statut 19 comme source de 
l’obligation alléguée de comparaître; cet article se lit comme suit : 

« 5 Aux fins d’un examen ou d’une enquête effectué en vertu du présent Statut, un 
membre, un représentant inscrit ou un représentant en placement, un directeur des 
ventes, un directeur, directeur adjoint ou codirecteur de succursale, un associé, un 
administrateur, un dirigeant, un investisseur ou un employé d’un membre ou toute autre 
personne autorisée ou qui soumet une demande d’autorisation, ou relevant de la 
compétence de l’Association en vertu des Statuts et Règlements, peuvent être tenus par 
le vice-président de la réglementation des membres, son personnel ou toute autre 
personne désignée par le conseil d’administration : 

de comparaître devant les enquêteurs et de leur donner des renseignements concernant 
ces affaires; 

de plus, la personne est obligée de présenter ce rapport, d’autoriser cette inspection, de 
fournir ces copies et de comparaître en conséquence. Toute personne faisant l’objet d’une 
enquête menée conformément au présent Statut doit être informée par écrit de l’objet de 
l’enquête et peut être tenue de faire une déposition en présentant une déclaration écrite, 
en produisant ses livres, registres et comptes pour inspection ou en comparaissant devant 
les personnes qui mènent l’enquête. La personne qui mène l’enquête peut, à son gré, 
exiger qu’une déclaration faite par une personne au cours d’une enquête soit enregistrée 
au moyen d’un appareil d’enregistrement électronique ou d’une autre manière et peut 
exiger qu’une déclaration soit faite sous serment. »  

[110] Or, à la date où la demande de comparaître a été portée à la connaissance du demandeur, celui-
ci n’était pas un membre, un représentant inscrit ou un représentant en placement, un directeur des 
ventes, un directeur, un directeur adjoint ou codirecteur de succursale, un associé, un administrateur, un 
dirigeant, un investisseur ou un employé d’un membre ou toute autre personne autorisée ou qui soumet 
une demande d’autorisation. 

[111] Le demandeur n’était par ailleurs pas à cette même date une « personne […] relevant de la 
compétence de l’Association en vertu des Statuts et Règlements » si l’article 7 du Statut 20 ne lui est pas 
applicable en application de l’article 1435 C.c.Q.. 

[112] Le demandeur prétend donc qu’il en découle que toute demande de comparaître formulée par 
l’intimée après que le demandeur ait cessé d’être un représentant inscrit est mal fondée et ne lie pas le 
demandeur, lequel n’assume aucune obligation contractuelle à cet égard. 

[113] De plus, comme aucun contrat ne lie l’intimée au demandeur depuis le 30 décembre 2005 et que 
sa conduite depuis cette date ne peut faire l’objet d’une enquête ni d’une plainte disciplinaire et la 
formation d’instruction ne peut donc à cet égard avoir compétence pour sanctionner une violation 
contractuelle alléguée alors que le contrat ne régit pas cette conduite. 

b) L’absence de compétence de la formation d’instruction à l’égard des 
« personnes relevant de la compétence de l’Association » 

 

[114] Le demandeur ajoute que dans la mesure où la formation d’instruction conclut que le demandeur 
est une « personne relevant de la compétence de l’Association » en application de l’article 7 du Statut 20 
et rejette l’argument du titre a), ci-haut, elle devra ensuite déterminer si le Statut 20 lui confère 
compétence pour sanctionner la conduite du demandeur, non pas à titre de « représentant inscrit », mais 
à titre de « personne relevant de la compétence de l’Association », car les faits et gestes qui font l’objet 
de l’avis d’audience (c’est-à-dire le défaut allégué de coopérer) sont survenus alors que le demandeur 
n’était plus un « représentant inscrit ». 

[115] À ce sujet, le demandeur souligne qu’aux termes de l’article 33 du Statut 20, la formation 
d’instruction ne s’est vue conférer compétence qu’à l’égard des « personnes inscrites » et non à l’égard 
des « personnes relevant de la compétence de l’Association » : 

 33 Personne inscrite 
                                                      
73  Pièce P-4. 
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(1) Au terme d’une audience disciplinaire, la formation d’instruction peut imposer les 
sanctions prévues au paragraphe (2) si elle est d’avis que la personne inscrite : 

(a) a fait défaut de se conformer aux dispositions de toute loi, règlement, ordonnance 
ou instruction générale, de compétence fédérale ou provinciale, ayant trait à la négociation 
de valeurs mobilières ou de contrats à terme ou aux services de conseil sur les valeurs 
mobilières ou les contrats à terme ; 

(b) a fait défaut de se conformer aux dispositions de tout Statut, Règlement, 
Ordonnance ou Principe directeur de l’Association ; 

(c) a fait défaut de se conformer à une entente intervenue avec l’Association ou à un 
engagement pris envers l’Association. 

[116] L’article 33 (1) ne confère pas à la formation d’instruction la compétence de sanctionner la 
conduite d’une personne autre qu’une « personne inscrite », notamment une « personne relevant de la 
compétence de l’Association ». 

[117] Si tant est qu’un doute subsiste quant à l’assujettissement du demandeur, en application de 
l’article 33 du Statut 20, à titre de « personne relavant de la compétence de l’Association », ce doute doit 
être tranché selon le demandeur en faveur de celui-ci et ce, en application de l’article 1432 C.c.Q. On doit 
en venir à la conclusion que l’expression « personne inscrite » ne peut être assimilée à l’expression 
« personne relavant de la compétence de l’Association » et que la formation d’instruction n’avait pas 
compétence à l’égard de cette dernière catégorie. 

Position de l’ACCOVAM 

a) La décision du 29 juin 2007 de la formation d’instruction sur l’assujettissement du 
demandeur Séguin à l’ACCOVAM malgré sa démission est bien fondée en faits et en droit 

 

[118] Le demandeur Séguin prétend, à tort selon l’ACCOVAM, que le contrat entre lui et l’ACCOVAM 
est un contrat d’adhésion puisque les « stipulations essentielles » du contrat seraient imposées et 
rédigées par cette dernière et ne pouvaient d’aucune façon être négociées par le demandeur Séguin. 

[119] La « stipulation essentielle » du document P-1 du 16 décembre 200274, c’est l’obligation de 
l’intimé de connaître les Statuts de l’ACCOVAM et leurs modifications ainsi que l’engagement de s’y 
conformer. 

[120] Ces énoncés tirés des paragraphes 73, 74 et 75 de la décision de la formation d’instruction sont 
conformes, selon l’ACCOVAM, aux faits et au droit. 

[121] Le contrat est régi par des lois et des règlements. 

[122] Le formulaire de demande uniforme d’inscription pour les personnes physiques, lequel inclut le 
texte du « Certificate and Agreement of Applicant and Sponsoring Firm »75, reprend pratiquement le 
même texte que celui du formulaire 376, auquel réfère l’article 197 du Règlement sur les valeurs 
mobilières77. 

[123] On rappelle aussi la constatation factuelle énoncée par la formation d’instruction au paragraphe 
88 de sa décision du 29 juin 2007 à l’effet que les Bulletins P-2578 et P-2679 distribués par l’ACCOVAM 
faisaient part du Statut 20 modifié (lequel inclut à son article 7, la mention que pour l’application du Statut
19 et du Statut 20, tout membre et toute personne inscrite restent soumis à la compétence de 
l’ACCOVAM pendant une période de cinq (5) ans suivant la date à laquelle le membre a cessé d’être un 
membre ou la personne inscrite a cessé d’être personne inscrite). 

                                                      
74  Pièce-1, p. 25. 
75  Pièce-1, p. 25. 
76  Voir les paragraphes 45 et 46 de la décision du 29 juin 2007. 
77  (1983) 115 G.O. II, 1511 [c. V.1-1, r.1]. 
78  #3325 – 2 septembre 2004. 
79  #3330 – 20 septembre 2004. 
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[124] D’où selon l’ACCOVAM la conclusion fort justifiée de la formation d’instruction que le demandeur 
Séguin est lié par son attestation et son engagement de connaître les Statuts et leurs modifications. 

[125] L’ACCOVAM rappelle que le Manuel sur les normes de conduite des professionnels du marché 
des valeurs mobilières80 contient la mention qu’il incombe au représentant et à la firme qui l’emploie de 
se tenir au courant des lois, des règlements et des instructions générales en vigueur et reprennent à 
nouveau l’engagement de se tenir au courant des Statuts, règlements et règles des organismes auxquels 
ils demandent l’agrément, en référant spécifiquement aux Statuts 19 et 20 de l’ACCOVAM. 

[126] Les dispositions du Code civil en matière de contrat d’adhésion visent à rétablir une certaine 
équité contractuelle et à assurer un meilleur équilibre entre les cocontractants. Ces règles ont été 
édictées dans le but de protéger la plus « faible » des parties. 

[127] En l’espèce, le demandeur Séguin n’est pas la partie « faible » au contrat, ni l’ACCOVAM. Nous 
sommes ici en matière d’industrie réglementée : c’est le public investisseur qui doit être protégé. 

[128] Conformément à la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, l’ACCOVAM a été reconnue à titre 
d’OAR par décision de l’Autorité, aux conditions que cette dernière a déterminées. 

[129] L’ACCOVAM bénéficie du statut d’OAR reconnu notamment en raison du fait que ses documents 
constitutifs, son règlement intérieur et ses règles de fonctionnement permettent d’imposer des mesures 
disciplinaires en cas de manquement au règlement intérieur ou aux règles de fonctionnement de celle-ci 
ou de contravention à la loi. 

[130] Au moment où, en juillet 2004, l’Autorité rend sa décision reconnaissant l’ACCOVAM comme 
OAR, le Statut 20 contient déjà (depuis de nombreuses années), à son article 21, une disposition relative 
au maintien de la compétence de l’ACCOVAM pour une période de cinq ans, même si le membre cesse 
d’être membre ou la personne n’est plus agréée81. 

[131] Une telle disposition relève d’ailleurs des objets de l’ACCOVAM82 : « […] les enquêtes […] la 
prise de mesures disciplinaires et l’imposition de sanctions […] visant tout […] représentant inscrit ou 
d’anciens […] représentants inscrits […] ». 

[132] Cet engagement du demandeur Séguin pris sous serment83, tout comme pour tout autre individu 
désireux de devenir représentant inscrit auprès d’une société membre de l’ACCOVAM, inclut au premier 
chef l’obligation de se tenir informé en tout temps de la teneur de ces Statuts, Règlements et principes 
directeurs et de leurs modifications. 

[133] Le demandeur Séguin a choisi d’œuvrer dans un secteur hautement réglementé. De ce fait, il a 
accepté les conditions d’entrée et le respect des normes de conduite (dont celles de se tenir informé des 
Statuts, Règlements, principes directeurs, etc., et de leurs modifications)84. 

[134] En conclusion sur cet aspect de la décision de la formation d’instruction, l’ACCOVAM réfère à ce 
passage de l’arrêt de la Cour d’appel dans l’affaire Bourse de Montréal c. Letellier85 :  

« L’avocat de Letellier plaide que son client n’a pas démissionné, mais qu’il s’est vu retirer 
son statut par l’effet de l’expulsion de B.G.O., une décision qui relève de la Bourse. Mais 
si Letellier a raison lorsqu’il affirme que la Bourse n’a aucune compétence sur un ex-
membre, la démission – si elle est possible en l’absence de l’approbation de la Bourse – 
produirait le même effet et cette personne échapperait ainsi à toute responsabilité. Sans 
même invoquer des notions de protection du public, il me paraît inacceptable qu’une partie 
se dégage unilatéralement de ses obligations contractuelles. » 

Bien que la Bourse soit un organisme privé, elle joue un rôle pour la protection du public 
investisseur, ainsi que notre Cour l’a déjà mentionné dans l’affaire Bourse de Montréal c. 
Laffery ; il me paraît inacceptable qu’on puisse aussi facilement se dégager d’un 
engagement contractuel qui vise, en autre chose, à protéger le public. » 

                                                      
80  Pièce P-30 contient à la page (ii) du manuel (P-30, p. 300). 
81  Pièce I-6, p. 75. 
82  Voir l’article 6 de l’Acte constitutif de l’ACCOVAM. 
83  Pièce P-1, page 25. 
84  R. c. Fitzpatrick, [1995] 4 R.C.S. 154, para. 38 à 40. 
85  Précitée, note 66, pp. 2848-2849. 

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 66

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



b) La question d’absence de compétence de l’ACCOVAM sur le demandeur Séguin est 
théorique 

 

[135] L’ACCOVAM prie le Bureau de porter une attention particulière à la lettre du 13 mars 2006 
expédiée par le procureur du demandeur Séguin, à M. Nicolas D’Astous, enquêteur de l’ACCOVAM, et 
par laquelle le demandeur Séguin exprime être disposé à répondre aux questions de l’enquêteur de 
l’ACCOVAM ainsi qu’à fournir tous les renseignements et documents qu’il jugera nécessaire. La lettre se 
termine même en indiquant que le demandeur Séguin est toujours disposé à répondre aux questions de 
l’enquêteur, mais à certaines conditions86. 

[136] Clairement pour l’ACCOVAM, le débat de l’absence de compétence de l’ACCOVAM sur le 
demandeur Séguin parce qu’il aurait démissionné est un débat artificiel, académique et théorique : de 
façon contemporaine aux événements, le demandeur Séguin a pris la position qu’il était disposé à 
rencontrer les enquêteurs de l’ACCOVAM, mais il a voulu leur imposer des « conditions » (ce qu’il n’a 
pas le droit de faire). 

[137] Pour l’ACCOVAM, il est inacceptable en droit que l’ignorance des règles de droit (à supposer 
même qu’elle puisse être alléguée, ce qui est nié) puisse excuser le comportement fautif d’un assujetti 
dans un secteur hautement réglementé. 

[138] L’organisme d’autoréglementation souligne que la position du demandeur Séguin est d’autant 
plus inacceptable puisqu’il est avocat et qu’il a même été « inscrit » sous juridiction de la Bourse de 
Montréal, laquelle a une règle relative au maintien de l’assujettissement d’une personne approuvée (ou 
d’un titulaire de permis) même après que cette personne ait cessé d’être approuvée, etc87.  

[139] À l’égard du moyen subsidiaire du demandeur à l’effet que la formation d’instruction a 
compétence à l’égard des personnes inscrites et non d’une « personne relevant de la compétence de 
l’Association », l’ACCOVAM qualifie cet argument de sophisme. Malgré son apparence de vérité, cet 
argument est faux. 

[140] L’article 7 du Statut 20 portant sur le maintien de la compétence de l’Association vaut donc pour 
toutes les références à la notion de « personne inscrite » apparaissant dans le Statut 20. 

[141] De plus, la seule restriction à l’application de l’article 7 (1) du Statut 20 est celle prévue au 
paragraphe 7 (2). 

[142] L’ACCOVAM fait siens les motifs de la formation d’instruction, aux paragraphes 100 et 101 de sa 
décision du 29 juin 2007. 

Les questions en litige 
 

[143] Le demandeur est-il une personne contractuellement assujettie à une obligation de comparaître 
devant un enquêteur de l’ACCOVAM et de répondre à ses questions? De manière plus spécifique est-ce 
que la relation entre le demandeur et l’intimée est contractuelle et, dans l’affirmative, est-ce que le contrat 
signé par le demandeur est un contrat d’adhésion ou un contrat réglementé? 

a) Est-ce qu’on est en présence d’un contrat? 

[144] L’arrêt Senez v. Chambre d’immeuble de Montréal88 de la Cour suprême du Canada nous 
enseigne sur la nature des règles et des règlements d’un organisme comme l’ACCOVAM. S’agit-il d’une 
relation contractuelle? Dans cette affaire, la Cour devait déterminer la question à savoir si Senez, un 
agent d’immeuble membre de la Chambre d’Immeuble de Montréal (ci-après la « Chambre »), était lié 
contractuellement à cette dernière. Cette qualification avait une importance capitale afin de déterminer si 
le recours en dommages de Senez contre la Chambre, pour violation de ses règles, était prescrit.  

                                                      
86  Pièce P-15. 
87  Pièce P-31. 
88   Précitée, note 64.
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[145] L’honorable juge Beetz rappelle les objets de la Chambre à savoir notamment « d’assurer la 
compétence et l’honnêteté des membres dans leurs relations entre eux et avec le public »89. À l’instar de 
l’ACCOVAM, la Chambre n’a pas le statut de corporation professionnelle chargée de réglementer et 
d’administrer le courtage immobilier. Cette fonction appartenait à l’époque au lieutenant-gouverneur en 
conseil et à un organisme administratif appelé Service du courtage immobilier du Québec90. Pour 
travailler dans l’industrie, Senez devait avoir un permis du Service de courtage et être à l’emploi d’un 
courtier détenteur de permis. L’honorable juge Beetz conclut ainsi que la relation entre Senez et la 
Chambre est de nature contractuelle : 

 

«Lorsqu’un individu décide d’adhérer à une corporation comme la Chambre, il accepte sa 
constitution et les règlements alors en vigueur et il contracte l’obligation de les observer. 
En acceptant la constitution, il s’engage aussi d’avance à observer les règlements qui 
seront régulièrement adoptés plus tard par la majorité des membres habiles à voter, et ce, 
même s’il n’est pas d’accord avec ces changements. D’ailleurs, il pourrait généralement 
démissionner alors qu’en restant il accepte les nouveaux règlements. La corporation 
pourrait lui réclamer en justice les arrérages de la cotisation fixée par règlement. Cette 
réclamation ne serait-elle pas de nature contractuelle? Quelle autre source pourrait-elle 
bien avoir en l’instance? Il me paraît que l’obligation de la corporation de fournir les 
services convenus et d’observer ses propres règlements, en ce qui concerne l’expulsion 
d’un membre comme à tous autres égards, est pareillement de nature contractuelle91. 

[146] La Cour suprême cite par la suite avec approbation les arrêts Beaudry c. Club St-Antoine92, Club
de la garnison de Québec c. Lavergne93 et Monette c. La Société St-Jean-Baptiste de Valleyfield94 
confirmant la conclusion qu’une telle relation est contractuelle. 

[147] L’honorable juge Beetz note par ailleurs deux arrêts d’autres provinces arrivant au même 
résultat95. 

[148] Dans l’arrêt Bourse de Montréal c. Letellier96, la Cour d’appel du Québec cite avec approbation 
l’arrêt Senez et conclut à la nature contractuelle de la relation entre la Bourse de Montréal et un membre. 
Dans cette affaire, Letellier était le président et administrateur d’une firme de courtage. À la suite 
difficultés financières, la firme de courtage a été mise en faillite et expulsée des rangs de la Bourse. La 
prétention de Letellier était à l’effet que compte tenu de son expulsion, la Bourse avait perdu toute 
compétence pour examiner sa conduite pendant qu’il était membre.  

[149] En 1976, Letellier avait signé une demande uniforme d’enregistrement/d’approbation auprès de la 
Bourse. La Cour note que ce formulaire est maintenant prescrit par la législation en valeurs mobilières. Il 
s’agit maintenant du formulaire 3 qui était similaire à celui signé par Letellier en 1976.  

[150] Aux termes du formulaire, Letellier et la firme de courtage s’étaient engagés à bien connaître les 
règles et à les observer telles qu’elles seront amendées ou adoptées de temps à autre. Letellier demande 
de faire déclarer ultra vires un article du règlement de la Bourse qui permet la survie de la compétence un 
an après le départ d’un membre ou d’une personne approuvée. L’honorable juge Forget décrit ainsi une 
telle relation contractuelle unissant la Bourse et un membre et une personne approuvée : 

 

« La demande d’admission de Letellier et son acceptation par la Bourse a établi entre les 
parties au présent litige une relation contractuelle. Dans une affaire concernant un 
organisme quelque peu similaire, Senez c. Chambre d’immeuble de Montréal, la Cour 
suprême, sous la plume du juge Beetz, a clairement énoncé ce principe :  

                                                      
89  Id., 563. 
90  Id., 565. 
91  Id., 566 et 567 
92  (1901), 19 C.S. 452. 
93  (1918), 27 B.R. 37 
94  (1886), 30 L.C.J. 150. 
95  Senez v. Chambre d’immeuble de Montréal, précité, note 64, 569 et 570. 
96  Précitée, note 66. 
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Ce qui précède démontre que la Chambre n’appartient pas à la catégorie des corporations 
politiques ou à celle des corporations professionnelles proprement dites, à qui le 
législateur, dans un but d’ordre public, peut confier des monopoles, conférer des privilèges 
ou déléguer un véritable pouvoir législatif susceptible d’avoir effet non seulement envers 
leurs membres, mais envers le public, tel par exemple, le pouvoir de prescrire un tarif 
d’honoraires professionnels. La Chambre s’apparente plutôt à ce type de groupements 
volontairement constitués, qu’en droit anglais on désigne sous le vocable de « voluntary 
associations » tels les clubs sociaux ou les groupements philanthropiques, sportifs ou 
même professionnels, mais dont les règlements ne concernent que leurs nombres et ne 
s’appliquent qu’à eux, « d’une manière conventionnelle et privément » : Gagné c. Ouellet 
(à la page 107). 

Dans le tome deuxième du Traité de Droit civil du Québec, l’auteur Gérard Trudel assimile 
à juste titre selon moi les règlements de ces corporations à des dispositions de nature 
contractuelle. Il écrit, aux pp. 482 et 483 :  

En général les membres de la corporation seuls sont soumis aux règlements et à leurs 
conséquences : c’est une application simple d’un certain caractère contractuel qui préside 
à leur existence et à leur autorité : c’est une variété de contrat d’adhésion. 

L’insubordination d’un membre équivaut à une violation de ses obligations contractuelles 
envers la corporation. 

L’on pourrait ajouter que la violation de ses propres règlements par la corporation équivaut 
à une violation de ses obligations contractuelles envers ses membres ».97

[151] L’honorable juge Forget rejette du revers de la main le fait que le formulaire avait été signé plus 
de 15 ans auparavant. Il note à cet égard que Letellier est un homme d’affaires averti et qu’il n’a jamais 
répudié ses engagements au cours de cette longue période. On note donc le fait que la Cour considère 
qu’on ne peut renier un contrat validement signé, et ce, particulièrement si on est un homme d’affaires 
expérimenté. Malgré le fait que la Bourse soit un organisme privé, la Cour d’appel reconnaît son rôle pour 
la protection du public investisseur et déclare qu’il serait inacceptable qu’une personne puisse se 
dégager de ses responsabilités tout simplement en démissionnant. Voici le passage pertinent de la Cour : 

 

« L’avocat de Letellier plaide que son client n’a pas démissionné, mais qu’il s’est vu retirer 
son statut par l’effet de l’expulsion de B.G.O., une décision qui relève de la Bourse. Mais 
si Letellier a raison lorsqu’il affirme que la Bourse n’a aucune compétence sur un ex-
membre, la démission – si elle est possible en l’absence de l’approbation de la Bourse – 
produirait le même effet, et cette personne échapperait ainsi à toute responsabilité. Sans 
même invoquer des notions de protection du public, il me paraît inacceptable qu’une partie 
se dégage unilatéralement de ses obligations contractuelles. 

Il est vrai que la compétence ne peut naître d’un consentement en matière de droit public, 
mais tel n’est pas le cas en matière de relations purement contractuelles qui relèvent d’un 
tribunal domestique. 

Quant au fait que le formulaire ait été signé il y a plus de 15 ans, je ne vois pas l’argument 
qu’on peut en tirer. Lorsque Letellier a signé cette demande d’adhésion, il était un homme 
d’affaires averti et a été, par la suite, l’âme dirigeante d’une importante entreprise opérant 
dans le commerce des valeurs mobilières. Letellier n’a jamais, au cours de ces 15 ans, 
répudié ses engagements, et, même dans ses procédures amendées, il n’en conteste 
nullement la validité. 

Si l’expulsion met fin à toutes procédures disciplinaires, on devrait sans doute adopter le 
même raisonnement pour la démission, même celle qui survient après que les procédures 
disciplinaires aient été enclenchées. Le contrevenant – je ne dis pas que Letellier a 
contrevenu aux règlements – n’aurait donc qu’à démissionner pour éviter tout regard sur 
sa conduite. La Bourse ne pourrait donc pas, à titre d’exemple dénoncer, par une 
réprimande, un comportement fautif d’un membre ou d’une personne approuvée. Bien que 

                                                      
97  Ibid. 
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la Bourse soit un organisme privé, elle joue un rôle pour la protection du public 
investisseur, ainsi que notre cour l’a déjà mentionné dans l’affaire Bourse de Montréal c. 
Lafferty, Harwood & Partners Ltd.; il me paraît inacceptable qu’on puisse aussi facilement 
se dégager d’un engagement contractuel qui vise, en autres choses, à protéger le 
public. » 

[152] L’honorable juge Jean Crépeau de la Cour supérieure dans l’affaire Résolution Capital inc. et 
Gaston English c. Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières, conseil de section du 
Québec98 a conclu que la signature des reconnaissances non équivoques de soumission aux statuts et 
règlements, l’ACCOVAM était valide, et ce, nonobstant le fait que cette dernière n’était formellement 
reconnue à l’époque par la Commission des valeurs mobilières. 

[153] La Cour d’appel a maintenu la décision de l’honorable juge Crépeau99. Il est intéressant de noter 
que l’honorable juge Pierre J. Dalphond a rappelé les similarités frappantes avec l’arrêt Letellier et a 
reconnu le rôle important de l’ACCOVAM pour la protection du public investisseur et son statut d’acteur 
important pour la réglementation des valeurs mobilières. Voici les commentaires de l’honorable juge 
Pierre J. Dalphond J.C.A. : 

« [3] Considérant l’arrêt de notre cour dans l’affaire Bourse de Montréal c. Letellier, JE 
99-2323 qui offre des similarités frappantes avec la présente affaire ; 

[4] Considérant qu’il ne fait aucun doute que les requérants, chacun à leur tour et par 
des formulaires distincts ont adhéré à l’association intimée et se sont engagés face à la 
Commission des valeurs mobilières du Québec à se soumettre à son autorité et à en 
respecter les règlements ; 

[6] Considérant que rien dans la Loi des valeurs mobilières n’enlève à l’ACCOVAM 
ses pouvoirs disciplinaires sur ses membres, bien au contraire, l’article 351 de cette loi 
confirmant son statut d’organisme d’auto-réglementation, et ce, tant et aussi longtemps 
que la Commission des valeurs mobilières et le gouvernement du Québec n’en auront pas 
décidé autrement; 

[7] Considérant l’ACCOVAM, bien qu’elle soit un organisme privé, joue un rôle dans la 
protection du public investisseur et constitue un acteur important dans la réglementation 
du commerce des valeurs mobilières au Québec et ailleurs au pays. » 

b) Est-ce une relation contractuelle dans les autres provinces? 

[154] Les pouvoirs de l’ACCOVAM ont été examinés à plusieurs reprises par les cours d’appel des 
autres provinces. On note que l’OAR n’est pas un organisme statutaire100 créé par l’état. Ces pouvoirs 
découlent de ses règlements, règles et obligations que les personnes ont acceptés contractuellement afin 
de devenir membres.   

[155] Ces pouvoirs de l’ACCOVAM ont été analysés dans l’arrêt Ripley v. Investment Dealers 
Association101 par la Cour d’appel de la Nouvelle-Écosse. Voici le passage pertinent de cet arrêt qui 
décrit les pouvoirs de nature contractuelle et le rôle de l’organisme : 

« The Investment Dealers Association (IDA), as explained at some length in the 
appellant’s factum, is an unincorporated association which oversees the investment and 
brokerage business in Canada, serving as the professional organization of, and regulating, 
member brokerage houses and their employees.  It is not specifically empowered under 
any statute, although its existence is recognized in some securities legislation.  It has its 
own constitution, by-laws and regulations to which its members bind themselves by 
contract to comply. The IDA establishes requirements for capitalization, procedures for 

                                                      
98  Résolution Capital inc. c. Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières, 2002 CanLII 

655 (QC C.S.). 
99  Résolution Capital inc. c. Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières, 2002 CanLII 

10049 (QC C.A.). 
 
100  Précitée, note 43, par. 49. 
101  Précitée, note 67. 
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purchase, sale and registration of securities for clients, audit procedures and other matters 
that govern the internal and external operations of national and local investment firms.  
The IDA also sets standards of qualifications for, and for the discipline of, persons 
engaged in the industry.  Its authority does not extend to regulating the actual issuance of 
securities: that is vested in provincial securities commission and the various stock 
exchanges sold.  The sale of securities is regulated by statute in all Provinces.  It is the 
persons and the firms who sell the securities that are regulated by the IDA. » 

[156] De même dans l’arrêt Morgis v. Thomson Kernaghan & Co.102, la Cour d’appel de l’Ontario 
reconnaît également de la manière suivante le caractère contractuel et volontaire de la relation entre un 
membre et l’Organisme : 

« Membership in the IDA is voluntary. It is based on the contractual commitment of 
members to abide by the constitution, regulations, rules and by-laws of the association.  
The IDA is not created by and does not derive its authority form statute.  Rather, it 
operates under the authority of its own constitution and is recognized under some 
securities legislation. » 

[157] Malgré ce caractère contractuel, la Cour d’appel de l’Ontario, dans l’arrêt Morgis, a constaté les 
vastes pouvoirs d’encadrement de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario face à l’OAR. La 
Cour constate que les termes et conditions de la reconnaissance imposent à l’organisme reconnu de 
s’assurer que les règles qui ont été acceptées par ses membres de manière contractuelle soient 
effectivement suivies par ceux-ci, et ce, sans préjudice des pouvoirs du régulateur face à l’organisme 
d’autoréglementation.  

[158] La Cour d’appel rappelle que le cadre réglementaire ontarien entourant la reconnaissance, par 
ailleurs semblable au modèle québécois, a pour but la protection des investisseurs et de promouvoir des 
marchés efficaces et la confiance des investisseurs. Voici le passage pertinent : 

 

« […] The IDA’s relationship with the Commission and its recognition as a self-regulatory 
organization under s. 21.1 of the Act link its activities to a statutory securities scheme 
which, under s. 1.1 of the Act, is designed to provide protection to all investors in Canada 
from unfair, improper or fraudulent practices and to foster fair and efficient capital markets 
and confidence in capital markets… those factors inform the analysis of the IDA’s status 
and duties as a regulator, notwithstanding that its relationship with its members is 
contractual in nature.»103 

c) Est-ce un contrat d’adhésion ou un contrat réglementé? 

[159] L’article 1379 du Code civil définit le contrat d’adhésion dans les termes suivants : 

1379.  Le contrat est d'adhésion lorsque les stipulations essentielles qu'il comporte ont été 
imposées par l'une des parties ou rédigées par elle, pour son compte ou suivant ses 
instructions, et qu'elles ne pouvaient être librement discutées. 

[160] Les deux éléments qui qualifient le contrat d’adhésion sont donc (1) que les stipulations 
essentielles du contrat son imposées par une des parties et (2) qu’elles ne peuvent être librement 
discutées104. 

[161] Le contrat d’adhésion et le contrat de gré à gré sont tous deux des contrats. Le contrat 
d’adhésion s’éloigne de l’idée traditionnelle des contrats à savoir qu’ils sont la loi des parties. On se 
rappellera des maximes comme les pactes font la loi du contrat ou des parties (pacta dant legem 
contractum), les contrats doivent être respectés (pacta sunt servanda) et la loi est ce que nous écrivons 
(lex est quod notamus)105. Le contrat d’adhésion se dresse à l’encontre de la libre négociation ou de la 

                                                      
102  Précitée, note 69, par. 10. 
103  Précitée, note 69, aux par. 12 et 32. 
104  Jean-Louis BAUDOUIN et Pierre-Gabriel JOBIN, Les obligations, 6e éd. Cowansville, Yvon Blais, 2005, p. 80. 
105  Albert MAYRAND, Dictionnaire de maximes et locutions latines utilisées en droit, 3° édition, Yvon Blais. 
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discussion, car l’une des parties dans à ce contrat impose des éléments essentiels à l’autre partie. Le 
véritable choix pour l’une des parties est souvent d’adhérer ou non au contrat. Dans leur ouvrage sur les 
obligations106, les auteurs Baudoin et Jobin définissent ainsi cette dichotomie entre les deux types de 
contrat : 

« 55. Importance de la classification – Le contrat de gré à gré également nommé contrat 
de libre discussion est celui pour la conclusion duquel les parties négocient d’égal à égal. 
Il est le fruit de concessions mutuelles. Dans le contrat d’adhésion au contraire, l’une des 
parties perd la faculté de libre négociation des conditions de son engagement, en se 
voyant imposer d’avance les éléments essentiels du contrat et en ne gardant que le choix, 
parfois purement théorique, de contracter ou de ne pas contracter. Les contrats 
d’adhésion ont connu depuis un siècle une extraordinaire croissance et de nos jours la 
grande majorité des conventions de transport, de fourniture, de biens par des services 
publics (eau, électricité, gaz, etc.), d’assurance, de service sont des contrats d’adhésion. 

[…] 

56 –[…] 

Le législateur a retenu deux éléments : il y a contrat d’adhésion quand les stipulations 
essentielles du contrat ne pouvaient être librement discutées, et qu’elles ont été imposées 
par une partie, rédigées par elle, pour son compte ou suivant ses instructions. Tout contrat 
qui ne correspond pas à cette définition est un contrat de gré à gré. En réalité, très 
souvent, les tribunaux adoptent une approche globale pour déterminer si la convention 
sous étude est un contrat d’adhésion; ils ne donnent pas de motif particulier, répétant 
parfois la définition du Code, sans plus. Cette méthode comporte certains avantages; elle 
évite entre autres de tomber dans la casuistique et les distinctions byzantines. 

Il est heureux qu’elle semble interpréter les mots de l’article 1379, « stipulations 
essentielles », comme englobant non seulement les éléments constitutifs essentiels du 
contrat considéré (tels le prix et l’objet du transfert de propriété dans la vente), mais aussi 
les autres éléments importants dans le consentement de l’adhérent (telles l’étendue et les 
conditions de la garantie de qualité dans la vente d’un véhicule). 

Les dispositions protectrices du Code civil sur les contrats d’adhésion risqueraient de 
n’avoir guère de portée réelle et pratique si, au contraire, on donnait aux mots 
« stipulations essentielles » le sens strict des quelques éléments caractéristiques du 
contrat concerné. La détermination de la convention comme contrat d’adhésion ou de gré 
à gré doit être effectuée in concreto. 

Les tribunaux se sont réservé une assez grande discrétion dans la qualification d’une 
convention comme contrat d’adhésion ou de gré à gré. […] 

Le contrat réglementé est-il un contrat d’adhésion? Dans ce type de contrat, les 
stipulations ne sont pas imposées par l’une des parties, mais par le législateur ou le 
gouvernement, c’est-à-dire par une loi ou un règlement. La jurisprudence s’est divisée sur 
cette question : plusieurs décisions ont fait du contrat réglementé un contrat d’adhésion, 
d’autres pas. En principe, à notre avis, le contrat réglementé ne correspond pas à la 
nouvelle définition légale du contrat d’adhésion, parce que les stipulations essentielles 
n’ont pas été imposées par une partie, ni rédigées par elle, pour son compte ou suivant 
ses instructions, selon les termes de l’article 1379 du Code civil. D'ailleurs, le besoin de 
protéger la partie faible disparaît justement du fait que l’État a dicté les termes de la 
convention pour la protéger. On voit cependant que, lorsque l’État est à la fois rédacteur 
de la convention et partie à celle-ci, il est parfaitement concevable que le contrat en soit 
un d’adhésion, avec toutes les conséquences qui en découlent : exceptionnellement, le 
contrat réglementé devient alors un contrat d’adhésion. 

                                                      
106  Précitée, note 104. 
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L’article 1435, en second lieu, prévoit la nullité des clauses externes dont l’adhérent n’a 
pas eu connaissance au moment de la formation du contrat, soit proprio motu, soit parce 
que l’autre partie a fait défaut de la mentionner expressément. »107 

[162] La Loi sur les valeurs mobilières prévoit l’inscription des courtiers en valeurs, des conseillers en 
valeurs ainsi que de leurs représentants. L’article 148 de la Loi sur les valeurs mobilières108 prévoit que 
l’inscription est une condition préalable de l’exercice des activités de courtier : 

148.  Le courtier ou le conseiller en valeurs ne peut exercer son activité que s'il est inscrit 
à ce titre auprès de l'Autorité. 

[163] L’article 149 prévoit une obligation similaire pour la personne qui désire exercer ces activités pour 
le compte d'une personne soumise à l'inscription109 : 

149.  Toute personne physique qui exerce l'activité de courtier ou de conseiller en valeurs 
pour le compte d'une personne soumise à l'inscription prévue à l'article 148 est tenue de 
se faire inscrire auprès de l'Autorité à titre de représentant de cette personne. 

[164] L’article 150 prévoit que110 : 

150.  Les catégories d'inscription, les conditions que doivent remplir les candidats, la 
durée de validité de l'inscription et les règles concernant l'activité des personnes inscrites 
sont établies par règlement. 

[165] Jusqu’à tout récemment, l’article 197 du Règlement sur les valeurs mobilières prévoyait 
l’obligation, pour le candidat à l'inscription comme représentant d'un courtier ou d'un conseiller en 
valeurs, de présenter sa demande sur le formulaire 3. Or, le préambule du formulaire 3 n’en limitait pas 
l’application au candidat à l’inscription auprès de l’Autorité, mais prévoyait qu’il devait être rempli par 
toute personne physique : 

a) qui demand[ait] l'inscription à titre de représentant auprès d'une commission 
canadienne des valeurs mobilières ou sollicit[ait] l'agrément auprès d'un organisme 
d'autoréglementation; 

b) qui sollicit[ait] d'une commission canadienne des valeurs mobilières l'agrément à titre 
de dirigeant d'un courtier ou conseiller en valeurs; 

c) qui demand[ait] l'inscription à titre de courtier ou de conseiller en valeurs auprès d'une 
commission canadienne des valeurs mobilières. 

215. Le courtier de plein exercice ou le courtier exécutant doit être membre d’un 
organisme d’autoréglementation et participer à un fonds de garantie acceptable, de l’avis 
de l’autorité. 

[166] De plus, l’ACCOVAM exerce ses activités sous l’étroite surveillance de l’Autorité des marchés 
financiers. 

[167] Dans un premier temps, l’ACCOVAM doit être reconnue par l’Autorité pour pouvoir exercer ses 
activités, y compris celle d’encadrer et de réglementer la conduite de ses membres111 : 

Reconnaissance 

59.  Une personne morale, une société ou toute autre entité dont les objets sont reliés à la 
mission de l'Autorité peut, aux conditions que cette dernière détermine, être reconnue à 
titre d'organisme d'autoréglementation aux fins de l'encadrement d'une activité régie par 
une loi visée à l'annexe 1. 

Fonctions d'encadrement 

                                                      
107  Précitée, note 104. 
108  Précitée, note 45. Le texte se lit maintenant comme suit : 
109 Ibid. Le texte se lit maintenant comme suit : 
110  Ibid. 
111  Ibid. 
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60.  Une personne morale, une société ou toute autre entité ne peut encadrer ou 
réglementer la conduite de ses membres ou ses participants relative à l'exercice au 
Québec d'une activité régie par une loi visée à l'annexe 1 que si elle est reconnue par 
l'Autorité à titre d'organisme d'autoréglementation, aux conditions que cette dernière 
détermine. 

[168] Parmi les éléments étudiés par l’Autorité pour accorder sa reconnaissance, on retrouve la teneur 
des documents constitutifs, du règlement intérieur et des règles de fonctionnement de l’organisme 
d’autoréglementation112 : 

68.  L'Autorité, après avoir vérifié la conformité aux articles 69 et 70 des documents 
constitutifs, du règlement intérieur et des règles de fonctionnement de la personne morale, 
de la société ou de l'entité, accorde la reconnaissance lorsqu'elle estime que celle-ci 
possède une structure administrative, les ressources financières et autres pour exercer, 
de manière objective, équitable et efficace, ses fonctions et pouvoirs. 

[169] Ces documents doivent remplir des exigences réglementaires113 : 

Exigences. 

70.  Les documents constitutifs, le règlement intérieur et les règles de fonctionnement de 
la personne morale, de la société ou de l'entité doivent permettre: 

 1° la libre adhésion de toute personne qui remplit les conditions d'admission; 

 2° l'égalité dans l'accès aux services offerts. 

Mesures disciplinaires. 

Les documents constitutifs, le règlement intérieur et les règles de fonctionnement doivent 
permettre, dans le cas d'une personne morale, d'une société ou d'une entité visée à 
l'article 60, l'imposition de mesures disciplinaires, en cas de manquement au règlement 
intérieur ou aux règles de fonctionnement de celle-ci ou de contravention à la loi. 

[170] Il est important de noter que l’Acte constitutif de l’ACCOVAM114 prévoit qu’un des objectifs de 
l’organisme est d’encourager l’observation de normes professionnelles élevées entre ses membres par le 
biais de l’autodiscipline et de l’autoréglementation afin d’éviter des conduites contraires aux intérêts du 
public. Voici le passage pertinent de cet objectif : 

« D’encourager l’observation de normes professionnelles élevées entre ses membres et 
leurs associés, leurs administrateurs, leurs dirigeants et leurs employés, au moyen de 
l’autodiscipline et de l’autoréglementation, ainsi que d’adopter des pratiques et des 
exigences qui peuvent être nécessaires et souhaitables pour éviter des conduites 
contraires aux intérêts des membres, de leurs clients et du public et de voir à leur 
application ; 

Établir des normes et des obligations relatives aux participants des marchés des capitaux 
et les faire respecter pour la protection des membres, de leurs clients et du public. » 

[171] À cet égard, le conseil d’administration de l’organisme peut au besoin édicter ou modifier tout 
article des statuts concernant les conditions d’adhésion des membres, du maintien de leur qualité, de 
leurs droits ainsi que leurs devoirs. Un large pouvoir est également accordé au conseil d’administration 
afin d’encadrer les membres par le biais d’enquête et d’imposition de mesures disciplinaires. Les 
sanctions disciplinaires sont les suivantes : amendes, suspension, retrait d’autorisation et même 
l’expulsion. Voici les paragraphes pertinents des statuts : 

 

« Le conseil d’administration peut, au besoin, édicter, modifier, abroger ou rétablir tout 
article des Statuts relatif à toute question concernant : la conduite, l’administration, la 
gestion et le contrôle des affaires de l’Association et de ses diverses sections, ainsi que 

                                                      
112  Ibid. 
113  Ibid. 
114  Onglet 7. 
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l’élargissement de l’objet de celle-ci, y compris, et sans limiter en quoi que ce soit la 
portée générale de ce qui précède, les conditions d’adhésion des membres de 
l’Association et de maintien de leur qualité de membre; les droits, les devoirs et les 
normes qu’un membre doit respecter; les enquêtes à la suite de plaintes contre des 
membres, la prise de mesures disciplinaires contre des membres et l’imposition de 
sanctions à des membres, y compris, sans restriction, des amendes, la suspension et 
l’expulsion; l’autorisation, ou le refus ou le retrait de l’autorisation, d’associés, 
d’administrateurs et de dirigeants, de directeur de succursales et de représentants inscrits 
et d’autres employés de membres; l’autorisation d’épargnants, ou le refus ou le retrait de 
l’autorisation de tels épargnants; l’autorisation, ou le refus de l’autorisation, du transfert de 
représentants inscrits; les enquêtes à la suite de plaintes contre des membres, la prise de 
mesures disciplinaires et l’imposition de sanctions (y compris, sans restriction, les blâmes, 
les amendes et la suspension ainsi que le retrait de l’autorisation) visant tout associé, 
administrateur, dirigeant, directeur de succursale, représentant inscrit et d’autres 
employés de membres ou d’anciens associés, administrateurs, dirigeants, directeurs de 
succursales, représentants inscrits et autres employés de membres à l’égard 
d’agissements ou d’événements survenus pendant que de telles personnes étaient 
autorisées à l’égard d’un membre; la soumission des membres aux modes amiables de 
règlement des litiges et, de façon générale, l’application des Statuts de l’Association et de 
règlements adoptés en vertu de ceux-ci115. » 

[172] La décision de reconnaissance de l’ACCOVAM à titre d’organisme d’autoréglementation 
démontre bien l’importance de l’encadrement de ce type d’organisme afin d’assurer la protection du 
public116. Le paragraphe 1.3 de la décision rappelle tout d’abord le principe fondamental que nul 
organisme, en vertu des articles 60 et 741 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, ne peut 
encadrer ou réglementer la conduite de ses membres ou participants relative à l’exercice au Québec 
d’une activité régie par la Loi sur les valeurs mobilières sans être formellement reconnu comme 
organisme d’autoréglementation. 

[173] Un tel organisme ne peut être reconnu sans que les personnes intéressées ne puissent, au 
préalable, faire part de leurs commentaires concernant cette demande117. 

[174] On note au paragraphe 1.12 de la décision que « la reconnaissance d’un organisme 
d’autoréglementation lui confère une nature juridique particulière, qui participe du droit privé et du droit 
public ». Ce caractère hybride démontre bien comment l’autoréglementation est envisagée au Québec et 
dans les autres provinces. L’État a voulu laisser aux gens de l’industrie le soin de s’autoréglementer, 
mais dans le cadre d’une supervision attentive du régulateur. À cet égard, tout écart pourra être rétabli 
compte tenu du fait que l’article 172 de la Loi sur les valeurs mobilières accorde au Bureau le pouvoir 
d’ordonner à une personne reconnue la conduite à tenir, lorsqu’il estime que cette mesure est nécessaire 
pour assurer le bon fonctionnement de cette personne ou pour assurer la protection du public. 

[175] Cette nature juridique hybride impose à l’organisme à la fois pour l’application de ses propres 
règles ainsi que dans l’exercice de pouvoir délégué par le régulateur en vertu de la législation en valeurs 
mobilières le devoir d’agir dans l’intérêt public, pour la protection des investisseurs et de façon à favoriser 
la confiance des investisseurs face à l’organisme. De plus, ce dernier doit agir de manière à rencontrer la 
mission dévolue au régulateur lui-même! Il est utile de citer le paragraphe 1.13 de la décision de 
reconnaissance : 

CONSIDÉRANT QUE cette nature juridique particulière confère à l’ACCOVAM dans la 
mise en œuvre et l’application des Règles de l’ACCOVAM et de la Législation en valeurs 
mobilières pour laquelle elle exerce ou non des pouvoirs délégués, notamment le devoir 
d’agir dans l’intérêt public, la protection des investisseurs et de façon à favoriser la 
confiance des personnes et entreprises à l’égard de l’ACCOVAM, ses Membres, leurs 
dirigeants et leurs représentants respectifs et de façon à ce que la mission dévolue à 
l’AUTORITÉ en vertu de la LVM et LANESF soit pleinement rencontrée; 

                                                      
115  Ibid. 
116  Décision no 2004-PDG-0083, Reconnaissance de l’Association canadienne des courtiers en valeurs 

mobilières (l’« ACCOVAM ») à titre d’organisme d’autoréglementation, en vertu de la Loi sur l’Agence 
nationale d’encadrement du secteur financier (L.R.Q., chapitre A-7.03) (la « LANESF »). 

117  Id., article 1.3. 
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[176] La décision de reconnaissance constate qu’un organisme d’autoréglementation reconnu ne peut 
agir de la même manière qu’une société fermée. À cet égard, celui-ci doit favoriser la transparence et 
l’intégrité de ses processus administratifs et décisionnels. Il doit de plus éviter de se placer en situation 
de conflit d’intérêts qui auraient pour effet d’entacher sa crédibilité ou encore la validité de ses 
décisions118. 

[177] Avant d’accorder sa reconnaissance, l’Autorité a dû se déclarer satisfaite que les Règles de 
l’ACCOVAM soient conformes à la Loi sur l’Autorité des marchés financiers119. Elle a considéré que le 
Statut 20 et les Règles de procédures du Statut 20 ont été adoptés par l’ACCOVAM le 9 octobre 2003 et 
qu’ils ont été approuvés et publiés par les Autorités de reconnaissance conformément à l’Entente de 
coordination le 14 mai 2004. Au niveau des définitions, on définit même ce qu’on entend par le Statut 
20120. 

[178] L’Autorité a constaté que sa loi constitutive ainsi que la Loi sur les valeurs mobilières lui confère 
des pouvoirs et fonctions très étendus en matière d’inspection, d’approbation des règles et généralement 
de supervision des organismes d’autoréglementation auxquels la présente décision assujettit 
l’ACCOVAM121. 

[179] Le régulateur québécois dans sa décision a déclaré que la reconnaissance de l’ACCOVAM à titre 
d’organisme d’autoréglementation en vertu de la loi est conforme à l’intérêt public compte tenu qu’elle 
permet, notamment, d’assurer un encadrement efficace du secteur financier au Québec, d’en favoriser le 
développement et un bon fonctionnement ainsi que de protéger le public122. 

[180] La décision de reconnaissance décrit même le fondement de la reconnaissance par l’Autorité de 
l’ACCOVAM. La reconnaissance est directement tributaire de ses documents constitutifs, son règlement 
intérieur, ses règles de fonctionnement et du respect des engagements que l’OAR a pris face au 
régulateur. Le paragraphe 6 décrit ainsi ces fondements : 

« 6. FONDEMENT 

6.1 La reconnaissance par l’AUTORITÉ de l’ACCOVAM à titre d’organisme 
d’autoréglementation se fonde notamment : 

sur ses documents constitutifs, son règlement intérieur et ses règles de fonctionnement 
dont les Règles de l’ACCOVAM qui en font partie; 

sur le respect continu dans le temps par l’ACCOVAM de ses représentations et 
engagements auprès de l’AUTORITÉ énoncés dans cette décision et à sa Demande. »123 

[181] La décision de reconnaissance restreint la possibilité pour l’OAR d’impartir, en tout ou en partie 
sans l’approbation préalable de l’Autorité, à la fois ses activités d’autoréglementation et ses activités 
administratives. L’impartition d’activités d’encadrement d’un organisme d’autoréglementation à un autre 
requiert la même approbation préalable124. 

[182] De plus, l’ACCOVAM doit maintenir en tout temps les ressources suffisantes et les structures 
organisationnelles sous-jacentes adéquates à la bonne marche de ses activités d’autoréglementation. 

                                                      
118  Précitée, note 116, article 1.14. 
119  Précitée, note 116, article 1.21. 
120  Précitée, note 116, article 3. Voici l’article pertinent : 3.1. Les mots et expressions suivants, lorsqu’ils 

sont employés dans la présente décision, y compris le préambule, ont, à moins d’incompatibilité avec 
le contexte, les significations suivantes : 

l) « Statut 20 » signifie le Statut 20 de l’ACCOVAM intitulé Procédure d’audience de 
l’Association ainsi que les modifications corollaires aux statuts 2, 4, 11, 28, 30, 33 et 35 et 
au Principe directeur No 6 approuvées par l’AUTORITÉ, dans le cadre de l’examen de la 
Demande. 

121 Précitée, note 116, article 1.30. 
122 Précitée, note 116, article 1.31. 
123  Précitée, note 116. 
124 Précitée, note 116, paragraphe 10.1 est à l’effet suivant : L’ACCOVAM ne peut, en totalité ou en 

partie, impartir ses activités d’autoréglementation à un autre organisme d’autoréglementation non 
plus qu’elle ne peut impartir en totalité ou en partie ses activités administratives qui auraient un 
impact significatif sur ses activités, sans avoir obtenu l’approbation préalable de l’AUTORITÉ. 
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Ces ressources doivent être suffisantes afin d’assurer des politiques de réglementation (policy) 
adéquates, d’adhésion et de qualité pour ses Membres, de conformité financière et de la mise en 
application (enforcement)125. 

[183] On constate donc à la lecture de la décision de reconnaissance que le régulateur impose des 
conditions importantes avant de reconnaître un organisme d’autoréglementation. L’admission à un tel 
organisme est hautement réglementée, et ce, notamment au niveau de l’encadrement des membres.  

[184] Dans un second temps, l’Autorité garde, en tout temps, un contrôle serré sur les documents de 
l’organisme d’autoréglementation. Ainsi, l’aval de l’Autorité est nécessaire à la modification des 
documents constitutifs, du règlement intérieur et des règles de fonctionnement de l’organisme. De même, 
l’Autorité peut, en tout temps, exiger que ces documents soient modifiés. Elle peut également suspendre 
l’application d’une disposition du règlement intérieur ou des règles de fonctionnement : 

CHAPITRE II  

CONTRÔLE EXERCÉ PAR L'AUTORITÉ 

Modification des documents constitutifs. 

74.  Tout projet de modification des documents constitutifs, du règlement intérieur ou des 
règles de fonctionnement d'un organisme reconnu est soumis à l'approbation de l'Autorité. 

Délai d'approbation. 

75.  La modification est réputée approuvée au terme d'un délai de 30 jours ou de tout 
autre délai convenu avec l'organisme intéressé, à moins que l'Autorité ne l'ait invité à lui 
présenter ses observations concernant le bien-fondé de la modification projetée. 

Suspension d'une disposition. 

76.  L'Autorité peut en tout temps décider de suspendre, selon les modalités qu'elle juge 
appropriées, l'application d'une disposition du règlement intérieur ou des règles de 
fonctionnement d'un organisme reconnu. 

Modification des documents constitutifs. 

77.  L'Autorité peut ordonner à un organisme reconnu de modifier ses documents 
constitutifs, son règlement intérieur ou ses règles de fonctionnement, lorsqu'elle juge une 
modification nécessaire pour rendre ces textes conformes aux lois qui lui sont applicables. 

[185] Les documents constitutifs, le règlement intérieur et les règles de fonctionnement sont ceux-là 
mêmes auxquels le formulaire 3 fait référence. À l’époque pertinente du présent dossier, l’article 215 du 
Règlement sur les valeurs mobilières obligeait le courtier de plein exercice à être membre d’un organisme 
d’autoréglementation et l’article 32 de l’Instruction générale Q-9 imposait au candidat à l’inscription 
comme représentant à déposer le formulaire 3 dûment rempli.  

[186] En effet, celui-ci contient une section dans laquelle le candidat et la firme responsable s’engagent 
dans les termes suivants : 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT ET DE LA FIRME RESPONSABLE 

(à remplir lors d'une demande d'inscription auprès d'un organisme d'autoréglementation) 

Nous soussignés, certifions que toutes les déclarations ci-dessus ne contiennent, à notre 
connaissance, aucune information fausse ou trompeuse. Nous nous engageons à aviser 
par écrit les organismes d'autoréglementation de tout changement important dans les 
délais prescrits par leurs statuts, règles et règlements. 

Nous reconnaissons être au fait des statuts, règles et règlements des organismes 
d'autoréglementation mentionnés à la question 4. Nous acceptons de nous y conformer et 
nous nous engageons à nous tenir au fait de leurs modifications. 

Nous reconnaissons la compétence de ces organismes et leurs pouvoirs de suspendre ou 
de retirer les droits conférés par l'inscription. Dans l'éventualité d'une suspension ou d'un 

                                                      
125  Précitée, note 116, par. 11.1. 
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retrait des droits conférés par l'inscription, le candidat s'engage à mettre fin 
immédiatement à ses relations avec la firme responsable, à ne pas accepter d'emploi ni à 
fournir de services de quelque nature que ce soit à un membre des organismes 
d'autoréglementation ou à une société avec qui il a des liens, conformément à leurs 
statuts, règles et règlements. 

Nous reconnaissons, par les présentes, être liés conjointement. 

[187] L’ensemble de ces dispositions législatives et réglementaires a pour effet de circonscrire 
substantiellement l’autonomie dont disposent les organismes d’autoréglementation tels que l’ACCOVAM. 
Non seulement l’Autorité définit-elle les formalités auxquelles les candidats à la profession de courtier ou 
de représentant doivent se conformer en contrôlant les termes de leur contrat avec l’ACCOVAM, mais 
elle contrôle également le contenu des obligations contractuelles entre le candidat et l’ACCOVAM par le 
biais des articles 74 à 77 du Règlement. 

[188] Il est important pour les fins de compréhension de citer l’article 7 du Statut 19 de l’ACCOVAM. Il 
s’agit de l’article qui n’aurait pas été porté à l’attention du demandeur. 

 

Partie 4 – Maintien de la compétence de l’association 

7  Anciens membres et anciennes personnes inscrites 

Pour l’application du Statut 19 et du présent Statut, tout membre ou toute personne 
inscrite restent soumis à la compétence de l’Association pendant une période de cinq ans 
suivant la date à laquelle le membre a cessé d’être un membre ou la personne inscrite a 
cessé d’être personne inscrite, sous réserve du paragraphe (2). 

 
Analyse jurisprudentielle du contrat réglementé 

 

[189] Dans l’arrêt Société en commandite Gaz Métropolitain c. Banque Scotia126, une banque était 
poursuivie par la compagnie de service en vertu d’un contrat d’approvisionnement en gaz naturel. En 
défense, la banque invoque qu’il s’agit d’un contrat d’adhésion au sens de l’article 1379 C.c.Q. 

[190] La société Gaz Métropolitain nie qu’il puisse s’agir d’un contrat d’adhésion, notamment parce que 
ce contrat est réglementé par l’État par le biais de la Loi sur la Régie de l’Énergie. Elle invoque la 
décision suivante de la Cour d’appel : Hydro-Québec c. Surma : 

- Il s’agit manifestement d’un contrat type dont la quasi-totalité des clauses sont 
préétablies avant d’être soumises au client; 

- Le contrat contient des variables; 

- Plusieurs clauses essentielles de ce contrat sont réglementées par la Loi sur la 
Régie de l’énergie et ses règlements d’application telle la détermination des tarifs 
du gaz naturel, ces tarifs étant d’ordre public. 

[191] La Cour du Québec a rejeté la défense de la banque compte tenu qu’il s’agissait d’un contrat 
réglementé. Voici les passages pertinents de la décision de la Cour :  

« [32] Il en découle que plusieurs dispositions essentielles du contrat sont imposées par la 
législation et non par Gaz Métropolitain, qui ne fait que les appliquer sans avoir la 
possibilité d’y déroger. 

[33] Cela constitue une caractéristique du contrat réglementée par l’État, qui ne peut être 
un contrat d’adhésion puisque les « stipulations essentielles qu’il comporte » n’ont pas 
« été imposées par l’une des parties » mais par l’État. 

[34] Dans Surma, la Cour d’appel a conclu à un contrat d’adhésion notamment du fait 
qu’Hydro-Québec détient le pouvoir de réglementer elle-même les tarifs et les conditions 

                                                      
126 [2003] R.J.Q. 981 à 988 (C.Q.). 
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essentielles d’un contrat de fourniture d’électricité et, au surplus, que celle-ci est un agent 
de la Couronne. Ce n’est pas le cas de Gaz Métropolitain. 

[36] Le contrat sous étude possède les caractéristiques du contrat réglementé par l’État et 
cela écarterait donc le premier élément constitutif du contrat d’adhésion. » 

[192] Il existe deux courants jurisprudentiels au sujet de la qualification du contrat réglementé à titre de 
contrat d’adhésion. Selon une première approche, le contrat réglementé est un contrat d’adhésion 
puisque son contenu est imposé à l’adhérent127. Cependant, ainsi que le font remarquer Baudoin et 
Jobin, « le contrat réglementé ne correspond pas à la nouvelle définition légale du contrat d’adhésion, 
parce que les stipulations essentielles n’ont pas été imposées par une partie, ni rédigées par elle, pour 
son compte ou suivant ses instructions, selon les termes de l’article 1379 du Code civil »128. Ces auteurs 
s’inscrivent donc dans un second courant de pensée selon lequel le contrat réglementé n’est pas un 
contrat d’adhésion, puisque ses termes sont imposés par une tierce partie129. 

[193] Nous sommes d’avis que ce second courant est davantage conforme à la notion de contrat 
d’adhésion et à l’objet des articles 1379 et 1435 du Code civil. 

[194] Bien que l’on s’éloigne de la latitude laissée aux tribunaux à l’époque du Code civil du Bas-
Canada, la philosophie du contrat d’adhésion n’a pourtant pas changé à savoir de protéger le public qui 
est normalement « l’économiquement faible ». Ce dernier est parfois protégé non pas par le Code civil 
mais par la loi ou un règlement ou par un organisme administratif comme l’Autorité des marchés 
financiers. Lorsque le contenu du contrat est dicté ou encadré par l’état nous ne sommes plus en 
présence d’un contrat d’adhésion, mais bien d’un contrat réglementé. 

[195] Nous avons vu qu’un courtier en valeurs mobilières et leurs représentants sont dans une industrie 
hautement réglementée. On remarque un chevauchement étroit entre les pouvoirs de l’Autorité des 
marchés financiers et les organismes d’autoréglementation. Chacun occupant une place essentielle afin 
d’assurer la protection des investisseurs et des marchés financiers efficaces.  

[196] Le législateur a reconnu les avantages de l’autoréglementation à savoir de laisser aux gens le 
plus près du marché le soin d’encadrer et de discipliner en première ligne leur industrie. On reconnaît 
cependant qu’une saine autoréglementation ne peut s’effectuer sans une supervision constante de l’État. 
Les intérêts privés ne doivent pas primer les intérêts des investisseurs et porter atteinte à la stabilité de 
nos marchés financiers. 

[197] L’autoréglementation dans le secteur financier est la recherche perpétuelle d’un équilibre entre 
une réglementation directe de l’État et un encadrement de l’industrie par ses pairs. À défaut pour 
l’organisme d’autoréglementation d’adopter des règles efficaces en faveur des investisseurs, l’État 
interviendra afin d’assurer que ce but soit atteint.  

[198] L’examen du cadre réglementaire québécois et la décision de reconnaissance nous ont 
persuadés que le contrat intervenu entre l’ACCOVAM et le demandeur est un contrat réglementé. La 
reconnaissance de l’organisme était en partie tributaire des mesures déjà en place et dont notamment 
l’assujettissement des membres, et ce, même après leur démission. 

[199] Le concept de contrat d’adhésion ne doit pas servir à dépouiller l’investisseur québécois d’un 
encadrement adéquat des marchés financiers. « L’économiquement faible » n’est pas le professionnel de 
l’industrie des valeurs mobilières mais bien le public.  

[200] On doit s’attendre à ce que le professionnel de l’industrie à qui on confie nos épargnes soit non 
seulement au fait de la finance, mais également de la réglementation et des règles de son propre 
organisme d’autoréglementation. Au plan pratique, le tribunal s’imagine mal comment l’industrie pourrait 
s’autoréglementer si l’on devait attirer l’attention du professionnel de l’industrie de l’adoption ou la 
modification d’un article parmi les milliers encadrant l’industrie sophistiquée des valeurs mobilières. 

[201] Le demandeur a reçu l’autorisation d’agir à titre de représentant inscrit de l’ACCOVAM en vertu 
de la Loi sur les valeurs mobilières130 en vertu de l’article 149. Le Règlement sur les valeurs mobilières 
                                                      
127  Brigitte LEFEBVRE, « Le contrat d’adhésion », [2003] 105 Revue du Notariat 439, p. 448 et, plus particulièrement, la 
jurisprudence et la doctrine citées en note de bas de page 32. 
128  Précitée, note 104, p. 85. 
129  Id., voir également LEFEBVRE, B., précitée, note 127, 449. 
130  Précitée, note 45. 
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prévoyait depuis 1983 à son article 197 que le formulaire 3 devait être utilisé par le candidat à l’inscription 
comme représentant d’un courtier. Ledit formulaire mentionne qu’il doit être utilisé par toute personne 
physique qui sollicite l’agrément auprès d’un organisme d’autoréglementation131.  

[202] On recommande au candidat, si nécessaire, de demander l’aide d’un dirigeant ou même celle 
d’un avocat. On doit rappeler que le demandeur est lui-même avocat. Ce dernier a déclaré sous serment 
être au fait des statuts, règles et règlements de l’organisme d’autoréglementation. De plus, il a accepté 
de s’y conformer et s’est engagé à se tenir au fait des modifications. 

[203] À l’instar de la formation d’instruction, nous sommes d’accord que les Statuts de l’ACCOVAM et 
plus particulièrement l’article 7 du Statut 20, ne sont pas une stipulation essentielle qui a été imposée par 
l’organisme d’autoréglementation. La stipulation essentielle est celle qui impose à l’intimé et de manière 
plus générale au professionnel de l’industrie de connaître les Statuts, leurs modifications ainsi que 
l’engagement de s’y conformer. 

[204] Pour ces motifs, nous concluons que le contrat entre l’ACCOVAM et ses membres n’est pas un 
contrat d’adhésion et que les statuts, règles et règlements de l’ACCOVAM sont opposables à monsieur 
Séguin, notamment l’article 7 du Statut 20 en vertu duquel l’ACCOVAM demeure compétente à l’égard de 
ses membres pour une période de 5 ans à compter du moment où la personne cesse d’être membre. La 
formation d’instruction de l’ACCOVAM s’est donc bien dirigée lorsqu’elle a conclu qu’elle avait 
compétence pour procéder sur la plainte datée du 8 décembre 2006. 

Le moyen subsidiaire 

[205] Le demandeur soutient que dans la mesure où l’on conclut qu’il est une personne relevant de la 
compétence de l’ACCOVAM en vertu de l’article 7 du Statut 20, le Bureau devra déterminer si le Statut 
20 permet à l’organisme d’autoréglementation de sanctionner la conduite du demandeur non pas à titre 
de représentant inscrit, mais à titre de personne relevant de la compétence de l’ACCOVAM compte tenu 
du fait que les faits et gestes sont survenus alors qu’il n’était plus un représentant inscrit.  

[206] On allègue à cet égard que l’article 33 du Statut 20 ne confère compétence à la formation 
d’instruction qu’à des personnes inscrites et non à l’égard de personnes relevant de la compétence de 
l’ACCOVAM. 

[207] Nous sommes d’accord avec la position de la formation d’instruction qu’il serait illogique qu’elle 
puisse avoir juridiction pour trouver une personne en défaut de se conformer à un Statut mais qu’elle ne 
puisse imposer l’une des sanctions prévues au paragraphe 2 de l’article 33. Lorsqu’on mentionne la 
personne inscrite à l’article 33 du Statut 20, il s’agit évidemment de la personne relevant de la 
compétence de l’organisme d’autoréglementation. Ce moyen subsidiaire est rejeté. 

Développements survenus pendant le délibéré 

[208] Deux décisions importantes ayant été rendues pendant le délibéré, le tribunal a accepté que les 
parties commentent les décisions contradictoires rendues par des tribunaux supérieurs des autres 
provinces. Le procureur du demandeur demandait également que si le contexte législatif devait être 
retenu aux fins de déterminer l’assujettissement du demandeur au processus de comparution et de 
témoignage dans le cadre d’une enquête, le Bureau devrait suivre le raisonnement suivi par la majorité 
de la Cour divisionnaire de l’Ontario dans l’arrêt Taub.  

[209] Dans le secteur des valeurs mobilières, l’étude d’une disposition comportera inévitablement 
l’étude du contexte législatif. La Cour suprême nous enseigne que l’on doit tenir compte du contexte 
législatif. L’honorable juge Iacobucci de la Cour suprême rappelait ainsi, dans l’arrêt Pezim c. Colombie-
Britannique (Superintendent of Brokers)132, l’importance de tenir compte des objectifs de la législation en 
valeurs mobilières lors de l’étude d’une disposition : 

« Comme je l'ai déjà mentionné, les lois sur les valeurs mobilières visent avant tout à 
protéger le public investisseur. Dans l'arrêt (Brosseau), notre Cour a reconnu l'importance 

                                                      
131  Onglet 3. 
132 Précitée, note 9. 
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de cet objectif lorsqu'il faut procéder à l'examen de décisions prises par des commissions 
des valeurs mobilières; le juge L'Heureux-Dubé, s'exprimant au nom de notre Cour, dit, à 
la p. 314: 

D'une manière générale, on peut dire que les lois sur les valeurs mobilières visent à 
réglementer le marché et à protéger le public. Cette Cour a reconnu ce rôle dans l'arrêt 
Gregory & Co. v. Quebec Securities Commission, [1961] R.C.S. 584, dans lequel le juge 
Fauteux a fait remarquer à la p. 588: 

[TRADUCTION] L'objet prépondérant de la loi est d'assurer que les personnes qui, dans la 
province, exercent le commerce des valeurs mobilières ou qui agissent comme conseillers 
en placement, sont honnêtes et de bonne réputation et, ainsi, de protéger le public, dans 
la province ou ailleurs, contre toute fraude consécutive à certaines activités amorcées 
dans la province par des personnes qui y exercent ce commerce. 

Ce rôle protecteur, qui est commun à toutes les commissions des valeurs mobilières, 
donne à ces organismes un caractère particulier qui doit être reconnu lorsqu'on examine 
la manière dont leurs fonctions sont exercées aux termes des lois qui leur sont 
applicables. »133 

[210] Le tribunal a donc analysé le contexte législatif afin de déterminer la norme de contrôle applicable 
et s’il s’agissait ou non d’un contrat d’adhésion. Nous en sommes venus à la conclusion qu’il s’agissait 
bel et bien d’une relation contractuelle tout en tenant compte de l’environnement législatif entourant 
l’encadrement des organismes d’autoréglementation. 

[211] La question, à savoir si l’article 7 du Statut 20 serait contraire aux dispositions de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers, n’a pas été soulevée par le demandeur devant la formation d’instruction 
ni lors des audiences devant le Bureau mais bien pendant le délibéré. On ne saurait lui en tenir rigueur 
compte tenu que la décision de la Cour divisionnaire de l’Ontario représentait un changement majeur au 
niveau jurisprudentiel canadien.  

[212] Compte tenu de l’importance de la question soulevée par le demandeur et du fait que le Bureau a 
fait une étude exhaustive du contexte législatif entourant l’encadrement de l’organisme 
d’autoréglementation, nous allons répondre à cette question.  

[213] Voici les commentaires de Me Philippe Frère134 concernant l’impact de l’arrêt Taub dans le 
présent débat : 

 

Lors de l’audience tenue devant vous, l’ACCOVAM a plaidé avec insistance que le 
contexte législatif devait être pris en compte aux fins de déterminer si M. Séguin demeure 
assujetti à l’obligation de comparaître devant l’enquêteur et fournir réponse à ses 
questions, malgré sa démission. 

L’ACCOVAM a pourtant plaidé le contraire dans le dossier Taub, alors que le jugement 
rapporte : 

“[38] The IDA submits it is entitled to rely on its bylaws permitting it to discipline former 
members; that its jurisdiction to do so flows from its by-laws and not from the Act.  It says 
that by doing so, it does not contravene the Securities Act.” 

ce qui est d’ailleurs conforme à la position développée par M. Séguin devant vous. 

Or, voilà que la Cour supérieure de justice de l’Ontario est en désaccord avec cette 
proposition, au motif que : 

 “[40] Recognition of a self-regulatory organization under the Act makes the 
organization subject to the limitations and obligations of the Act.  This legislative intent is 
reflected in s. 21.6 of the Act which requires that by-laws of self-regulatory organizations 
must not contravene Ontario securities law” 

                                                      
133 Id., 557. 
134  Lettre du 13 août 2008. 
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[…] 

Si tant est que la position tenue par l’ACCOVAM devant le BDRVM soit retenue (i.e. que 
le contexte législatif doive être pris en compte aux fins de déterminer l’assujettissement de 
M. Séguin au processus de comparution et de témoignage dans le cadre d’une enquête),  
il faudrait alors qu’un raisonnement similaire à celui de la Cour supérieure de justice de 
l’Ontario soit adopté, car la Loi sur l’Autorité des marchés financiers ne présente pas de 
différence significative, en ce qui a trait aux dispositions pertinentes, avec celle de la Loi
sur les valeurs mobilières (Ontario).  Ainsi, l’article 21.1 (3) de la Loi sur les valeurs 
mobilières (Ontario) prévoit que :  

“21.1 (3) Un organisme d’autoréglementation reconnu réglemente les activités ainsi que 
les normes d’exercice et de conduite professionnelle de ses membres et de leurs 
représentants, conformément à ses règlements administratifs, à ses règles, à ses 
règlements, à ses politiques, à ses procédures, à ses interprétations et à ses pratiques.” 

alors que l’article 60 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers indique que : 

“60.  Une personne morale, une société ou toute autre entité ne peut encadrer ou 
réglementer la conduite de ses membres ou ses participants relative à l’exercice au 
Québec d’une activité régie par une loi visée à l’annexe 1 que si elle est reconnue par 
l’Autorité à titre d’organisme d’autoréglementation, aux conditions que cette dernière 
détermine.” 

Si l’argument de l’ACCOVAM doit être retenu, il en découlerait donc – comme l’a conclu la 
Cour supérieure de justice de l’Ontario – que celle-ci ne peut discipliner un ancien 
représentant, et ce, tant pour les gestes posés alors qu’il était représentant que ceux 
posés après. 

Nous soulignons en terminant que l’arrêt Taub n’a pas d’application directe à l’égard des 
propositions de droit de M. Séguin présentées au BDRVM. Toutefois, si l’argument 
développé à l’audience par l’ACCOVAM et portant sur l’importance de contexte législatif 
devait être retenu, nous en concluons qu’une conclusion similaire à celle tirée dans l’arrêt 
Taub devrait nécessairement en découler. 

 

[214] Son collègue, Me Karl Delwaide, a commenté l’impact de l’arrêt Taub de la manière suivante135 : 

 

b) Il nous faut aussi constater que la décision Taub porte sur l’argument invoqué par Taub 
à l’effet qu’il y aurait lieu de déclare que les dispositions des Statuts de l’ACCOVAM visant 
à étendre sa juridiction sur les « anciens représentants inscrits » sont contraires à 
certaines dispositions du Ontario Securities Act… alors que dans le dossier dont vous êtes 
saisis, M. Séguin n’a aucunement demandé une telle déclaration à l’effet que l’article 7 du 
Statut 20 serait contraire aux dispositions de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers 
(« Loi sur l’AMF »). M. Séguin n’a en fait allégué que l’article 7 du Statut 20 lui serait 
inopposable parce que constituant une « clause externe » au contrat intervenu entre lui et 
l’ACCOVAM et que cette clause ne lui aurait pas été spécifiquement communiquée au 
sens des articles 1379 et 1435 du Code civil du Québec. 

[215] En conclusion, la décision Taub n’ajoute rien aux prétentions de M. Séguin. 

[216] La position de l’ACCOVAM est très claire, tant au Québec qu’en Ontario : sa juridiction à l’égard 
des « anciens représentants inscrits » découle tant de la loi que de la relation contractuelle intervenue 
entre la personne inscrite et l’ACCOVAM. Cette dernière peut donc voir sa position être retenue tant sur 
la base des deux approches que sur l’une seule d’entre elles, si le tribunal en rejetait une. Autrement dit, 
pour donner raison à M. Séguin, le Bureau se doit d’écarter et l’approche législative et l’approche 
contractuelle, dont notamment celles relatives au « contrat réglementé ». 

                                                      
135 Lettre du 12 septembre 2008. 
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[217] D’ailleurs, un regard plus attentif sur la décision Taub devrait convaincre que celle-ci n’est pas 
transposable comme telle au Québec. Dans sa lettre, Me Frère attire l’attention du Bureau notamment sur 
le paragraphe 40 de la décision Taub. Nous devons noter que l’article 21.6 du Ontario Securities Act 
auquel il est fait référence au dit paragraphe 40 ne trouve pas sont pendant dans la législation 
québécoise, à savoir la Loi sur l’Autorité des marchés financiers. Au contraire, une lecture attentive des 
articles 61, 68, 69, 70 et 77 de cette loi convainc que contrairement à l’article 21.6 de l’Ontario Securities 
Act (lequel impose une prohibition sans évaluation par la CVMO), les articles 61, 68, 69, 70 et 77 de la 
Loi sur l’Autorité des marchés financiers confèrent à l’Autorité le pouvoir, et la discrétion en découlant, 
d’examiner et de réviser les documents constitutifs, le règlement intérieur et les règles de fonctionnement 
de l’ACCOVAM et ce, notamment pour déterminer s’ils rencontrent à sa satisfaction les objectifs fixés par 
la Loi et s’ils y sont conformes. 

[218] S’il y a lieu d’aller encore plus loin dans notre examen, la décision Taub ne peut s’imposer en 
l’espèce puisque, de toute façon, indépendamment de la question de l’application du Statut 20 à partir de 
la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, le Statut 20 demeure applicable à M. Séguin sur la base de la 
relation contractuelle intervenue entre lui et l’ACCOVAM.  

[219] À ce sujet, l’ACCOVAM fait valoir qu’il est clair que c’est l’article 59 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers qui confère à cette dernière le pouvoir de reconnaître l’ACCOVAM comme organisme 
d’autoréglementation et que cet article n’est pas limitatif. Bien au contraire, puisqu’il s’agit d’un pouvoir de 
reconnaissance d’une organisation comme organisme d’autoréglementation, et que cette reconnaissance 
est faite dans l’intérêt du public (article 67), la Loi sur l’Autorité des marchés financiers et les pouvoirs 
conférés à un organisme d’autoréglementation doivent bénéficier d’une interprétation large et libérale. Ils 
ne doivent aucunement être interprétés comme faisant échec au fait qu’existe en parallèle une relation 
contractuelle entre la personne inscrite et l’ACCOVAM. 

[220] En conclusion, sur le strict plan contractuel, M. Séguin a accepté (sous serment) les Statuts et 
règles de l’ACCOVAM, tels qu’ils sont ou seront à l’avenir, de même que la juridiction de l’ACCOVAM à 
son égard, ce qui inclut non seulement l’article 7 du Statut 20, mais aussi l’article 11 du Statut 18. En 
conséquence, en devenant une personne inscrite à l’ACCOVAM, M. Séguin a accepté contractuellement 
d’être lié à l’ACCOVAM et il a accepté aussi la juridiction de cette dernière pour toute la durée où il est un 
représentant inscrit de même que pour une période de cinq ans après sa « démission ». À tous égards et 
à l’instar de la Cour d’appel du Québec, il apparaît inacceptable que M. Séguin se dégage 
unilatéralement de ses obligations contractuelles qui visent, entre autres choses, à protéger le public. 

[221] Le 31 octobre 2008, Me Delwaide envoyait au Bureau des commentaires concernant l’arrêt Dass 
rendu par la Cour d’appel de la Colombie-Britannique. 

[222] Le 6 novembre 2008, Me Frère a répliqué de la manière suivante : 

 

« Monsieur Séguin ne remet pas en question son assujettissement à la compétence de 
l’ACCOVAM (à l’époque) pour la période au cours de laquelle il était un représentant 
inscrit. Il conteste le fait de demeurer assujetti à l’obligation de collaborer à une enquête 
après la rupture de la relation contractuelle entre lui et l’ACCOVAM. 

Les deux décisions précitées, ainsi que celle déposée par Monsieur Séguin à l’audience 
dans l’affaire Letellier c. Bourse de Montréal confirment l’assujettissement d’une personne 
inscrite à la compétence de l’ACCOVAM (aujourd’hui OCRCVM) à l’égard des gestes 
posés alors que cette personne était un représentant inscrit, ce qui, nous le répétons, 
n’est pas remis en question par sa demande de révision. » 

Est-ce que le contexte législatif québécois a pour effet de soustraire le demandeur à la 
juridiction de l’OAR ? 

ANALYSE DE L’ARRET TAUB V. INVESTMENT DEALERS ASSOCIATION OF CANADA136 
 

                                                      
136 Taub v. Investment Dealers Association of Canada, 2008 CanLII 35707 (ON S.C.D.C.). 
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[223] Les honorables juges Pierce et Hackland de la Cour divisionnaire de l’Ontario ont rendu jugement 
pour la majorité. Ils devaient se prononcer sur la question de savoir si l’IDA, dénomination anglaise de 
l’ACCOVAM, conservait compétence pour une période de cinq ans, à l’égard de représentants qui ont 
quitté l’industrie.  

[224] Les magistrats rappellent tout d’abord que l’IDA est une association volontaire dont le caractère 
est la reconnaissance par l’organisme de réglementation. À l’image de la situation québécoise, la 
législation ontarienne prévoit également la reconnaissance des organismes d’autoréglementation. Le 
régulateur ontarien peut également imposer des conditions à l’organisme dans le cadre de sa demande 
de reconnaissance. 

[225] Une telle reconnaissance affecte ainsi la relation contractuelle entre elle et ses membres. 
Contrairement à l’Alberta et la Saskatchewan qui ont adopté une disposition législative claire concernant 
le maintien de la juridiction de l’organisme d’autoréglementation de discipliner les anciens membres, la 
majorité en vient à la conclusion que l’IDA n’a pas compétence pour exercer de tels pouvoirs. Voici les 
paragraphes pertinents :  

 

« [33] The IDA is a voluntary association. However its character changed when it sought 
and received recognition under s. 21.1 of the Securities Act. This section permits the 
Ontario Securities Commission to recognize self-regulatory organizations when it is in the 
public interest to do so. The Act also permits the Commission to impose terms and 
conditions on a self-regulatory organization as a term of recognition : see s. 21.1 (2). 

[34] Recognition of a self-regulatory organization, such the IDA, affects the organization’s 
contractual relationship with its members. This alteration in relationship was discussed by 
the Ontario Court of Appeal in Morgis v. ThomsonKernaghan & Co. [2003] O.J. No. 2504 
at para. 32. The court first observed that recognition of the IDA did not make it a statutory 
tribunal, but added: 

“… it does not follow that the functions and responsibilities of the IDA are divorced from 
any statutory context. The IDA’s relationship with the Commission and its recognition as a 
self-regulatory organization under s. 21.1 of the Act link its activities to a statutory 
securities scheme which, under s. 21.1 of the Act, is designed to provide protection to all 
investors in Canada from unfair, improper or fraudulent practices and to foster fair and 
efficient capital markets and confidence in capital markets. As well, at the time of the 
incidents relevant to this action, the conduct of the IDA’s affairs and the nature of its 
regulatory functions were not exclusively self-selected. They were subject to the terms and 
conditions imposed by the Commission as a condition of recognition as a self-regulatory 
organization under s. 21.1 of the Act. In my view, those factors inform the analysis of the 
IDA’s status and duties as a regulator, notwithstanding that its relationship with its 
members is contractual in nature.” 

[43] Ontario has not adopted a clear statutory provision that permits self-regulated 
organizations to discipline former members, unlike Alberta and Saskatchewan. 

[44] In our view, the plain meaning of s. 21.1 (3) of the Act cannot be stretched to include 
the discipline of former members without doing violence to the meaning of the statute. 
“Members” and “former members” are not interchangeable terms. Such an interpretation of 
the governing statute is unreasonable. »137 

[226] Il est utile de noter la dissidence de l’honorable juge Carnwath. Celui-ci note tout d’abord que la 
législation ontarienne confère à son régulateur la capacité de rendre toute décision relative aux règles, 
règlements et politiques d’un organisme d’autoréglementation. On peut ainsi inférer selon l’honorable 
juge Carnwath, que la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario a approuvé la règle maintenant la 
juridiction à l’encontre des anciens membres pour une période de cinq ans. Voici les commentaires de 
l’honorable juge Carnwath : 

« [55] It may also be seen that the Act empowers the Commission, in its supervisory 
capacity, to “make any decision with respect to any by-law, rule, regulation, policy, 

                                                      
137  Ibid. 
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procedure, interpretation or practice” of a recognized self-regulatory organization. By 
implication, the Commission must be deemed to have approved the impugned by-law 
20.7(1) of the IDA’s by-laws, which provides persons like Mr. Taub remain subject to the 
possibility of sanction by the IDA for a period of five years after they cease to be a 
member. 

[56] Moreover, the language of s. 21.1 (4) is sufficiently broad to justify the Commission’s 
construction of by-law 20.7(1) of the IDA quite apart from the deference owed to the 
Commission. » 

[227] L’honorable juge Carnwarth s’inspire également de l’arrêt Pezim à l’effet qu’on doit interpréter 
une législation, comme celle des valeurs mobilières, dans son contexte factuel et réglementaire. Il rejette 
la position de la majorité à l’effet que la question en litige se résume à qui peut être réglementé ? Pour lui, 
la véritable question en litige est à savoir si le règlement accordant à l’ACCOVAM la capacité de 
sanctionner un membre qui a démissionné respecte le but de la législation en valeurs mobilières à savoir 
la protection des investisseurs contre les pratiques déloyales et de promouvoir la confiance dans nos 
marchés financiers. Voici comment on doit aborder une telle question : 

« [58] In Pezim, above, at p. 408, the Supreme Court of Canada held, as follows :  

It must also be noted that the definitions in the Act exist in a factual and regulatory context. 
They are part of the larger regulatory framework discussed above. They are not to be 
analyzed in isolation but rather in their regulatory context. This is something that requires 
expertise and thus falls within the jurisdiction of the Commission. This is yet another basis 
for curial deference. 

[59] Finally, the Court noted in Pezim, above, at p. 409 :  

Where a tribunal plays a role in policy development, a higher degree of judicial deference 
is warranted with respect to its interpretation of the law. 

[61] The majority says the issue before the Commission is who determines who can be 
regulated. I respectfully disagree. The issue is whether the by-law extending Mr. Taub’s 
capacity to be sanctioned following resignation carries out the purpose of the legislation, 
i.e. to protect investors from improper practices and to foster confidence in capital 
markets. » 

[228] L’ironie de la conclusion de la majorité dit-il, est qu’elle frustre le but de la législation. Permettre à 
un membre d’une organisation de démissionner afin d’éviter une sanction à l’encontre d’un manquement 
peut difficilement être dans l’intérêt des investisseurs et favoriser la confiance dans les marchés 
financiers. 

[229] Il rejette la position prise dans l’arrêt Chalmer, car celui-ci fait fi de l’élément de dissuasion. Citant 
l’arrêt Cartaway, il est évident, selon l’honorable juge Carnwarth, que la possibilité d’éviter des sanctions 
pour une conduite répréhensible par une simple lettre de démission mine la confiance du public dans les 
marchés financiers. Par ailleurs, une telle interprétation empêcherait l’organisme d’autoréglementation de 
remplir sa mission de protéger le public. Voici certains passages éloquents du savant juge : 

« [62] The irony of the majority’s conclusion is that if frustrates the purposes of the 
legislation. Allowing a member to resign and therefore escape sanction for improper acts 
committed while a member of an SRO can hardly be said to protect investors and foster 
confidence in capital markets. 

[63] I note that in Cartaway, above, the Supreme Court of Canada found general 
deterrence to have a role to play in the policing of capital markets. 

[68] The IDA was not created nor incorporated by statute. The by-law which “purported” to 
maintain disciplinary jurisdiction over Mr. Taub, following his resignation, was one which 
he contractually bound himself to observe. As noted earlier, the By-law was implicitly 
approved by the Commission. The Commission is to foster and maintain public confidence 
in financial markets. Its review of the IDA by-law must have persuaded the Commission 
that the by-law met IDA’s obligations imposed by s. 21.1(3) of the Act. 
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[69] The IDA accomplishes the regulation of its members by, among other things, requiring 
them to submit to post-membership discipline where appropriate. It is obvious to a 
member that misconduct as a member can not escape sanction by resignation. The effect 
of the by-law is akin to that described by Samuel Johnson – the prospect of hanging 
wonderfully concentrates the mind. 

[70] It is puzzling that the Court of Appeal, in Chalmers, chose to ignore the element of 
general deterrence in disciplining members of SRO’s. The Court concentrated on the 
futility of expulsion where one was no longer a member. Surely, a finding of misconduct on 
the part of a former member would carry with it the opprobrium of that finding for the 
individual and the warning to others of a like mind who remain members of the IDA, as 
discussed in Cartaway, above. Certainly, the public would have less confidence in capital 
markets where sanctions for misconduct could be avoided by a simple letter of resignation. 

[74] The Commission specifically noted in its decision that it would be contrary to the 
public interest to allow the appellant to avoid regulation by simply resigning his 
membership in the IDA. The interpretation of s. 21.1 (3) advanced by Mr. Taub would 
undermine the IDA’s ability to discipline its members and would be inconsistent with its 
obligations to protect the public interest. » 

ANALYSE DE L’ARRET INVESTMENT DEALERS ASSOCIATION OF CANADA V. DASS DE LA COUR D’APPEL 
DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

 

[230] Peu de temps après l’arrêt Taub, la Cour d’appel de la Colombie-Britannique a rendu une 
décision contraire dans l’affaire Investment Dealers Association of Canada v. Dass138. 

[231] La Cour d’appel a tout d’abord reconnu l’organisme d’autoréglementation comme une 
organisation volontaire dont la relation avec ses membres est contractuelle. À titre d’organisme 
d’autoréglementation reconnu, l’IDA joue un rôle important de réglementation de l’industrie au niveau 
national. La Cour d’appel décrit ainsi les liens existants entre l’organisme et ses membres : 

« [5] The IDA is a voluntary organization.  Its relationship with its members is 
contractual.  It is recognized as a “self regulatory body” (I will adopt the acronym used by 
the parties, “SRO”) pursuant to s. 24(a) of the Securities Act, R.S.B.C. 1996, c. 418 (“the 
Act”), and as such plays a role in the regulation of the securities industry nationally.  Its 
nature and functions were comprehensively described in Ripley v. Investment Dealers 
Association of Canada (No. 2) (1991), 108 N.S.R. (2d) 38, 294 A.P.R. 38 (C.A.), leave to 
appeal to S.C.C. refused, (1992), 113 N.S.R. (2d) 90, 139 N.R. 399, at paras. 21-23. […] 

[22] The nature of associations such as the IDA was considered by the Supreme Court 
of Canada in the case of Orchard v. Tunney (1957), 8 D.L.R. (2d) 273: 

“In the absence of incorporation or other form of legal recognition of a group of persons as 
having legal capacity in varying degrees to act as a separate entity and in the corporate or 
other name to acquire rights incur liabilities, to sue and be sued, the group is classified as 
a volunteer association.  There are many varieties of this class ranging from business 
partnerships, labour unions, professional, fraternal and religious societies to social 
clubs…” (page 278) 

[23] Principles governing the relationship among the various members of voluntary 
organizations such as the IDA were considered in Stephen v. Stewart, [1994] 1 D.L.R. 305 
where MacDonald, C.J.B.C., said in the British Columbia Court of Appeal: 

“A volunteer organization, having no legal entity, has its most familiar form as a members 
club.  Decisions on such clubs show that the relation of members to each other is purely 
contractual, the contract being found in the constitutional rules which they adopt.” (page 
311) 

                                                      
138  Précitée, note 65. 
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To similar effect is Morgis v. Thomson Kernaghan & Co. Ltd. (2003), 65 O.R. (3d) 321, 
174 O.A.C. 104 (C.A.), leave to appeal to S.C.C. refused (April 8, 2004), N° 29950 
[“Morgis” cited to O.R.]. In that case, the court confirmed at para. 10 that: 

Membership in the IDA is voluntary.  It is based on the contractual commitment of 
members to abide by the constitution, regulations, rules and by-laws of the association.  
The IDA is note created by and does not derive its authority from statute.  Rather, it 
operates under the authority of its own constitution and is recognized under some 
securities legislation. » 

[232] La Cour d’appel rappelle qu’en révision judiciaire d’une décision de la commission de la 
Colombie-Britannique et non d’une révision administrative comme dans le présent dossier, la norme de 
contrôle est celle du caractère raisonnable. Il ne s’agit pas d’une interprétation d’une disposition générale 
ayant une importance centrale pour le système juridique dans son ensemble, mais bien de l’interprétation 
faite par un tribunal spécialisé de sa propre législation. Cette retenue face aux décisions d’un tribunal 
spécialisé dans le secteur des valeurs mobilières tient également aux éléments suivants : 

� La nature réglementaire de la législation. 

� Le fait que cette industrie est encadrée par des organismes de réglementation et 
d’autoréglementation. 

� La nature complexe et hautement spécialisée du cadre réglementaire de cette 
industrie. 

� Le mandat très large confié par la législation au régulateur de protéger l’intérêt 
public. 

� La législation ne doit pas être analysée de manière isolée, mais dans un contexte 
factuel et réglementaire, un exercice qui exige une expertise particulière. 

� La jurisprudence reconnaît cette retenue. 
 

[233] La Cour d’appel rappelle que l’arrêt Pezim de la Cour suprême du Canada statuait que le but de 
la législation en valeurs mobilières est la protection des investisseurs, l’efficacité des marchés et la 
confiance des investisseurs dans le système financier. Il est évident, pour la Cour d’appel, qu’une partie 
intégrale de ces objectifs repose sur l’encadrement des personnes employées dans l’industrie. La 
reconnaissance d’un organisme d’autoréglementation signifie que le régulateur reconnaît celui-ci comme 
une composante acceptable de l’encadrement des marchés financiers. Voici les commentaires de la Cour 
d’appel : 

 

« [29] […] However, the question at issue in this case is not such a question.  Whether s. 
26(1) of the Act limits the jurisdiction of the IDA as contended by the appellant is not a 
question of general law that is of central importance to the legal system as a whole nor is it 
one that is outside the Commission’s specialized area of expertise.  Rather, I agree with 
the respondents that the question is one of statutory interpretation by a specialized tribunal 
of its own statute and that judicial precedents indicate such questions should be reviewed 
on a standard of reasonableness. 

[31] […] Briefly, it observed that the following factors point to a deferential standard of 
review: the regulatory nature of the Act; the fact that the regulation of the securities 
industry in Canada is carried out through a number of governmental agencies, like the 
Commission, and by several self-regulatory agencies; the fact that the complex and highly 
specialized regulatory scheme for the securities industry requires specific knowledge and 
expertise; the Act gives the Commission a very broad mandate to protect the public 
interest; the provisions of the Act must not be read in isolation but in their factual and 
regulatory context, an exercise that requires expertise; several previous court decisions 
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have been based on deference towards the decisions of securities commissions; and the 
fact that the Commission plays a role in policy development (at 589-596). Thus, the Court 
concluded, decisions falling squarely within the expertise of the Commission generally 
warrant judicial deference. 

[34] Returning to the case at hand, s. 26(1) is contained in Part 4 of the Act, which 
provides for a self-regulatory scheme supervised by the Commission.  The goals of the
Act were identified in Pezim as primarily the protection of investors and, in addition the 
ensuring of capital market efficiency and public confidence in the system (at 589).  It is 
self-evident that an integral part of these goals is the regulation of the conduct of persons 
employed in the securities industry.  Thus, the question in issue here, whether s. 26(1) 
limits the disciplinary jurisdiction of the IDA to current members despite their contractual 
submission to jurisdiction for five years after termination of membership, is at the core of 
the Commission’s function and expertise.  In my view, this question is within a category for 
which Pezim and Re Cartaway have established a standard of review of reasonableness. 

[37] […]It referred to Ripley and Morgis and concluded that “[t]he courts have considered 
whether the IDA’s powers are statutory or derive from contract on several occasions, and 
have consistently found that the IDA’s jurisdiction is founded on its contract with its 
members” (para. 22). 

[38] […] It considered the discussion in Morgis of the self regulatory scheme under the 
Ontario statute in the context of the comprehensive scheme of securities regulation 
described in Pezim and concluded that recognition of an SRO by the Commission “means 
that the Commission acknowledges the self regulatory body to be an acceptable 
component of that regulatory scheme” (para. 28). 

[39] The Commission examined the language of s. 26(1) and concluded the purpose of the 
section was not to authorize SROs to regulate their members, as the appellant contended, 
but was to impose a duty on them to regulate their members (para. 38).  Accordingly, it 
concluded that the omission of the words “former members” from the section was not 
significant (para. 41). 

[41] […] The Commission distinguished this decision on the basis that, unlike s. 26(1) of 
the Act, the special Act granted the TSE power to regulate its members and, since its 
powers derived from that Act, the case was not applicable to the IDA, which derives its 
powers from its contract with its members, not from statute (para. 49). 

[46] Further, the result is acceptable. By way of contrast, a decision that the IDA could 
not discipline former members despite their agreement to submit to IDA jurisdiction for five 
years after termination of their membership would undermine the regulatory scheme.  A 
non-compliant member would be able to avoid any oversight of his conduct simply by 
resigning and any general deterrence to be gained by findings of misconduct and 
consequential penalties would be lost.  Such a result would diminish investor protection 
and damage public confidence in the regulatory system.  It would accordingly be 
unacceptable to hold that the appellant could so easily shed himself of a contractual 
commitment entered into in part for the protection of the investing public. 

[234] La Cour d’appel a conclu que la décision de la Commission des valeurs mobilières de la 
Colombie-Britannique était raisonnable139. La Cour note qu’elle n’a pas à se prononcer en vertu du critère 
de la correcte, mais que si elle avait eu à le faire la conclusion aurait été que la commission n’a pas erré 
en droit. Elle dispose ainsi de cette question : 

« [48] Given that conclusion, it is not necessary to deal with the appellant’s submission 
that the Commission erred in law and stands to be corrected in the Court.  Suffice it to say 
that if the standard of review were correctness I would not accede to the appellant’s 
submission.  In my view, no error of law has been identified. » 

[235] La Cour d’appel est d’avis que la majorité dans l’arrêt Taub a mal interprété l’arrêt Morgis. La 
reconnaissance d’un organisme en vertu de la législation en valeurs mobilières n’altère pas la nature 

                                                      
139  Précitée, note 65, par. 47. 
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contractuelle entre l’organisme et ses membres. La Cour d’appel conclut ainsi que la position de la 
majorité des juges de la Cour divisionnaire n’est pas convaincante : 

« [55] I my view, the passage in Morgis upon which the majority in Taub relied does not 
support the proposition that recognition under the statute changes the character of the IDA 
and alters its contractual relationship with its members.  Indeed, in the passage 
immediately preceding the quoted passage, the court in Morgis affirmed that the IDA is a 
voluntary organization and that its regulatory duties are not statutorily derived. […] 

[57] Accordingly, with respect, I do not find the majority reasons in Taub persuasive and 
they do not dissuade me from my view that the decision of the Commission in the case at 
bar was reasonable. » 

[236] L’ACCOVAM a, le 11 septembre 2009, attiré l’attention du tribunal au sujet des décisions 
Mechaka et Taub de la Cour d’appel de l’Ontario. On allègue que ces décisions ont une incidence directe 
sur les questions soulevées par M. Séguin. Le demandeur a envoyé le 18 septembre 2009 les 
commentaires suivants concernant l’arrêt Taub et la décision Mechaka. : 

« Je désire souligner, encore une fois que la situation de de M. Louis-Philippe Séguin se 
distingue de celle des intimés Mechaka et Taub en ce que ceux-ci prétendaient que leur 
démission de l’ACCOVAM (aujourd’hui l’ORCVM) entraînait la perte de compétence de 
cette dernière à l’égard des gestes commis alors qu’ils étaient des personnes inscrites, ce 
que ne prétend pas monsieur Séguin. 

Monsieur Séguin soulève l’argument voulant que sa conduite subséquente à sa démission 
ne peut être assujettie à la compétence de l’ACCOVAM et ce, pour les motifs plaidés à 
l’audience. Ni l’une ni l’autre de ces décisions ne traitent de cet argument. 

Par contre, vous pourrez noter de la décision Mechaka que :  

� L’ACCOVAM peut imposer des sanctions disciplinaires aux personnes 
inscrites en raison d’agissements ou d’événements survenus alors qu’ils [elles] 
avaient l’autorisation d’agir pour ces courtiers (par. 296); 
 
� La relation entre l’ACCOVAM et les personnes inscrites est contractuelle 
(part. 293); 

 
� L’article 1434 du Code civil du Québec s’applique à ce contrat (par. 303); 

 
� Une personne inscrite (ou anciennement inscrite) peut demander 
l’irrecevabilité de procédures disciplinaires lorsque les règles de maintien de la 
compétence « ont été adoptées, ou qu’elles lui ont été appliquées, en 
contravention de l’obligation contractuelle de l’Association d’agir légalement. » 
(par. 310).» 

[237] Le 19 octobre 2009 l’organisme d’autoréglementation a répliqué avec les arguments suivants : 

Les commentaires de Me Frère à sa lettre du 28 septembre 2009 omettent deux principes 
fondamentaux dont il faut absolument tenir compte en l’espèce : 

a) D’abord, l’engagement contractuel, pris sous serment, par M. Séguin non seulement à 
l’effet qu’il s’engage à respecter les Statuts, Règlements et ordonnances de l’ACCOVAM, 
mais aussi qu’il les connaît bel et bien et va s’en tenir informé; et 

b) Ensuite, la nature de « contrat réglementé » applicable à l’espèce. 

Ainsi, aucun des commentaires de Me Frère ne peut écarter les éléments suivants :  

 
a) l’article 11 du Statut 18 (qui ne fait l’objet d’aucune allégation de la part de M. Séguin à l’effet 

que cette disposition ne lui aurait pas été communiquée, à supposer même qu’une allégation 
de ce type soit recevable pour quelque disposition de quelque statut ou règlement de 
l’ACCOVAM); 
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b) L’obligation de se conformer aux Statuts, Règlements, etc. de l’ACCOVAM (que l’on retrouve 
à l’article 11 du Statut 18) inclut nécessairement le Statut 19, où se trouve l’obligation de 
collaborer à une enquête (notamment en comparaissant devant les enquêteurs et de donner 
les renseignements requis par ceux-ci); et 

 
c) Ces engagements contractuels dont le devoir de se conformer aux Statuts et Règlements de 

l’ACCOVAM (que l’on retrouve à l’article 11 du Statut 18), incluent évidemment au même titre 
l’article 7 du Statut 20 (la disposition relative à la juridiction de l’ACCOVAM sur les anciens 
membres et les anciennes personnes inscrites). 

Enfin, à l’instar de ce qui est mentionné par la formation d’instruction du Québec au 
paragraphe 207 de la décision Mechaka, aucun des commentaires de Me Frère ne permet 
d’écarter cet énoncé de la Cour d’appel du Québec dans l’affaire Letellier :  

« Mais si Letellier a raison lorsqu’il affirme que la Bourse n’a aucune compétence 
sur un ex-membre, la démission – si elle est possible en l’absence de 
l’approbation de la Bourse – produirait le même effet et cette personne 
échapperait ainsi à toute responsabilité. Sans même invoquer des notions de 
protection du public, il m’apparaît inacceptable qu’une partie se dégage 
unilatéralement de ses obligations contractuelles. ». 

Une notion similaire est reprise au paragraphe 44 de l’arrêt Taub. 

En conclusion, les engagements contractuels de M. Séguin incluent l’obligation de 
respecter les Statuts et Règlements de l’ACCOVAM, lesquels Statuts incluent l’obligation 
de collaborer (et de comparaître) à une enquête, lesquelles obligations valent pour une 
période de cinq ans suivant la démission. 

L’AFFAIRE MECHAKA

[238] L’affaire Mechaka140 est intéressante car celui-ci invoquait, comme monsieur Séguin, que 
l’interprétation de l’arrêt Taub de la Cour divisionnaire devrait avoir un impact à l’égard de son 
assujettissement. Dans cette affaire, une formation d’instruction était saisie d’un Avis d’audience à 
l’encontre de l’intimé lui reprochant quelque 13 contraventions à certaines dispositions de la Loi sur les 
valeurs mobilières141 et des statuts, règlements, formulaires, normes ou principes directeurs régissant les 
courtiers membres de l’Association. 

[239] L’Organisme alléguait que la plupart des manquements reprochés ont été commis alors que 
l’intimé se trouvait à l’emploi d’une firme de courtage en valeurs mobilières. La formation d’instruction 
rappelle142 que pour obtenir son inscription comme représentant auprès de la Commission des valeurs 
mobilières du Québec (la « CVMQ ») et l’autorisation de l’Association d’agir pour l’un de ses membres, 
l’intimé a dû présenter une Demande uniforme d’inscription ou d’agrément pour les personnes physiques 
(la « demande d’inscription ou d’agrément ») dûment complétée, signée par lui et assermentée, 
substantiellement en la forme prévue à l’époque au Formulaire 3 prescrit par le Règlement sur les valeurs 
mobilières.  

[240] Ce formulaire contenait la reconnaissance du candidat à l’effet qu’il est au fait des statuts, règles, 
règlements de l’organisme d’autoréglementation et de ce tenir au fait de leur modification.  

[241] Mechaka soutenait qu’aux termes de l’article 60 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
l’Association et l’Organisme ont le pouvoir d’adopter des règles et d’encadrer la conduite de personnes 
qui en sont membres relativement à l'exercice au Québec d'une activité régie par la législation en valeurs 
mobilières. Toutefois, ce pouvoir n’existerait pas à l’égard de ceux qui n’en sont plus membres. 

                                                      
140  Re Mechaka -AFFAIRE INTÉRESSANT: LES RÈGLES DE L’ORGANISME CANADIEN DE 

RÉGLEMENTATION DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES ET YVES MECHAKA [2009] 
IIROC No. 18, Décision: le 7 avril 2009. 

141  Précitée, note 45. 
142  Précitée, note 140 par. 21. 
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[242] L’intimé alléguait devant la formation d’instruction que les dispositions de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers (dont l’article 60) qui au Québec, habilitent l’Association à agir comme organisme 
d’autoréglementation («OAR»), sont rédigées en des termes qui sont pratiquement les mêmes que ceux 
des dispositions que la législation ontarienne sur les valeurs mobilières. À cet égard, il invoque que la 
Cour divisionnaire de l’Ontario dans l’arrêt Taub a jugé que l’article 21.1 de la législation ontarienne ne 
permettait pas à l’OAR de maintenir sa juridiction face à un ancien membre. 

[243] Mechaka soutenait que ce même raisonnement devrait être suivi au Québec, et que la formation 
d’instruction devait conclure que l’Association avait outrepassé les pouvoirs que lui reconnaissait l’article 
60 de la Loi en adoptant et en cherchant à appliquer les Règles de maintien de compétence dont elle 
s’est autorisée pour initier des procédures contre lui dans ce dossier143. Il s’ensuivrait, selon l’intimé, que 
ces Règles ne peuvent lui être opposées, et qu’elles sont inexécutoires. 

[244] L’Organisme plaidait que les règles adoptées par l’Association font partie de ce contrat et que 
l’intimé s’est engagé à les respecter et qu’il a accepté la compétence disciplinaire de la formation 
d’instruction en cas de contravention à ces règles. 

[245] Il a ajouté l’argument à l’effet que les Règles de maintien de compétence ont été valablement 
habilitées et qu’elles sont intra vires des pouvoirs de réglementation de l’Association en vertu du contrat 
qui l’unit à ses Réglementés compte tenu du fait que l’Acte constitutif de l’Association prévoit que 
l’adoption de règles concernant la prise de mesures disciplinaires et l’imposition de sanctions à l’encontre 
d’anciennes personnes autorisées font partie de ses objets144. 

[246] La formation d’instruction devait répondre aux questions suivantes : 

1. L’Association avait-elle l’autorité requise pour adopter validement des règles maintenant 
sa compétence et celle de sa formation d’instruction pour traduire en discipline une 
ancienne personne autorisée? 

2. Les Règles de maintien de compétence adoptées par l’Association respectent-elles la 
législation en valeurs mobilières du Québec et le Titre III de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, et sont-elles opposables à l’intimé à toute époque pertinente aux 
procédures intentées contre lui dans la présente affaire? 

3. L’Organisme peut-il aujourd’hui exercer la compétence de l’Association qu’il a 
remplacée, afin de pouvoir continuer ces procédures? 

[247] La formation d’instruction a tout d’abord fait un rappel exhaustif du régime québécois 
d’autoréglementation en valeurs mobilières145. Elle souligne que lorsqu’un candidat demande son 
adhésion auprès de l’OAR et que ce dernier accepte de reconnaître cette personne, un contrat 
réglementé valide et exécutoire intervient entre eux146. Ce contrat par ailleurs a des impacts face aux 
autres personnes réglementées de l’Association. 

[248] On note par ailleurs que la justice disciplinaire de l’Association repose en grande partie sur les 
règles auxquelles le candidat s’est volontairement soumis147. On rappelle que l’Association a été créée 
en 1916, sous forme d’association sans but lucratif dépourvue de personnalité juridique. Elle a conservé 
cette structure d’organisation jusqu’à ce que l’Organisme canadien de réglementation des valeurs 
mobilières lui succède, le 1er juin 2008. On note ainsi l’importance de ce regroupement canadien : 

«72. C’est un groupement volontaire (voluntary organization) pancanadien qui a assuré 
une présence au Québec depuis sa création. 

73. En qualité d’OAR en valeurs mobilières reconnu, l’Association est perçue, et traitée 
par la loi, comme une organisation qui s’acquitte de fonctions d’intérêt public. Cette réalité 
est encore plus évidente lorsque l’organisme exerce des pouvoirs que le régulateur lui a 
formellement délégués et qu’il agit alors en ses lieux et place.26 

                                                      
143  Id., par. 36. 
144  Précitée, note 140, pars. 43 et 44. 
145  Id., par. 60 et ss. 
146  Id., par. 68. 
147  Id., par. 69. 
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74. Malgré ce fait, l’Association conserve tout de même son caractère propre et sa 
structure d’entité de droit privé.» 

[249] La formation a souligné le caractère hybride de l’Association qui participe à la fois du droit privé et 
du droit public148. Pourtant souligne-t-elle l’autoréglementation des membres provient de son acte 
constitutif ou du contrant liant l’Association et ses membres et non du droit des sociétés149. Bien que les 
règles de l’Association ne visent en principe que les cocontractants, elles ont pour effet indirect de 
protéger les clients de la personne inscrite et le public en général150. La formation d’instruction note que 
les arrêts Senez c. Chambre d’Immeuble de Montréal151 et Letellier c. Bourse de Montréal152ont reconnu 
que la capacité des regroupements volontaires, conférée par contrat, permet d’encadrer les membres et 
accorde aux tribunaux domestiques une juridiction disciplinaire permettant de sanctionner le non-respect 
des règles.  

[250] La formation d’instruction s’est prononcée à l’effet que l’Acte constitutif de l’OAR confère 
juridiction à celle-ci afin de traduire en discipline et imposer des sanctions disciplinaires à des personnes 
auparavant autorisées, pour des gestes survenus alors qu’elles étaient dans l’industrie. Une telle 
juridiction est parfaitement conforme aux objets de l’Association. Voici le passage pertinent de la 
décision : 

« 90. À la lecture de ces dispositions, il ne saurait faire de doute que l’Acte constitutif de 
l’Association habilite celle-ci à adopter et appliquer des règles pour traduire en discipline 
et, aux termes d’un processus mis sur pied à cette fin, pour imposer des sanctions 
disciplinaires à d’anciennes personnes autorisées de ses courtiers membres, à raison 
d’agissements ou d’événements survenus alors qu’ils avaient l’autorisation d’agir pour ces 
derniers. 

91. Dans ce contexte, les Règles de maintien de compétence de l’Association et leurs 
modalités d’application cadrent parfaitement avec les objets que l’Association a la 
capacité de réaliser. » 

[251] La formation d’instruction s’est attardée sur les caractéristiques propres des organismes 
d’autoréglementation en valeurs mobilières. Citant l’International council of Securities Association on note 
qu’il s’agit d’organismes non gouvernementaux ayant les  caractéristiques suivantes : 1) ils partagent des 
objectifs de politiques d’intérêt public visant à rehausser l’intégrité et l’efficacité des marchés ainsi que la 
protection des investisseurs; 2) ils sont activement encadrés par un régulateur constitué par l’État; 3) ils 
ont une reconnaissance conférée par la loi et/ou exercent  des pouvoirs délégués;  4) ils adoptent des 
règles et des règlements à l’égard des firmes et des individus sujets à leur juridiction ; 5) ils s’assurent du 
respect de ses règles et règlements; 6) ils ont la capacité de traduire en discipline ceux qui violent les 
règles et règlements; 7) ils ont des membres de l’industrie sur leur conseil ou ceux-ci ont un rôle 
significatif au niveau de la gouvernance; 8) ils maintiennent une structure, des politiques et des 
procédures propres à encadrer les conflits d’intérêts découlant à la fois de leurs activités commerciales et 
de réglementation153. 

                                                      
148  Id., par 75. 
149  Id., par. 77. 
150  Id., par. 78. 
151  Précitée, note 64, 566 
152  Précitée, note 66, aux pars. 45 et 55. 
153  Précitée, note 140, par. 95. « SROs can be defined as non-governmental organizations that: (1) 

share a common set of public policy objectives including the enhancement of market integrity, market 
efficiency and investor protection; (2) are actively supervised by government regulators; (3) have 
statutory regulatory authority and/or authority delegated by the government regulator(s); (4) establish 
rules and regulations for firms and individuals subject to their regulatory authority; (5) monitor 
compliance with those rules and regulations; (6) have the authority to discipline firms and individuals 
that violate their rules and regulations;(7) include industry representatives on their Boards or 
otherwise ensure that industry representatives have a meaningful role in governance; and (8) 
maintain structures, policies and procedures intended to ensure that conflicts of interest between their 
commercial and regulatory activities are appropriately managed.» 
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[252] La formation note que les opérations de l’ACCOVAM décrites dans l’arrêt Ripley v. Pommier et al. 
sont représentatives des caractéristiques ci-haut énoncées154. Elle ajoute les articles 59 et 60 
s’appliquent donc à l’organisme155.  

[253] L’obligation pour un organisme d’autoréglementation d’assurer une discipline a fait, selon la 
formation d’instruction, l’objet d’une étude attentive de la part du régulateur de  marché156. La décision de 
reconnaissance de la part de l’Autorité confirmait, aux dires de la formation, que les Règles de maintien 
de la juridiction étaient nécessaires et qu’elles devaient être appliquées157. La formation d’instruction 
conclut de la manière suivante : 

«116. Pour toutes ces raisons, nous concluons que l’Association était légalement 
autorisée à adopter et à appliquer ses Règles de maintien de compétence depuis sa 
reconnaissance le 13 juillet 2004, et qu’elle l’est demeurée par la suite. […] 

131. En réponse à la première question en litige que nous avons identifiée, nous 
concluons que l’Association avait l’autorité suffisante pour adopter validement et qu’elle 
détenait les autorisations requises pour appliquer au Québec, pendant toute la période 
visée par l’Avis d’audience, des règles maintenant sa compétence et celle de sa formation 
d’instruction dans le but de pouvoir traduire en discipline une ancienne personne autorisée 
dans un délai de 5 ans à compter du moment où elle a cessé de l’être, à raison de 
manquements survenus alors qu’elle était titulaire de cette autorisation. » 

[254] La formation a par la suite répondu à la deuxième question à savoir et si les règles de maintien 
de la compétence adoptées par l’OAR en vertu de son acte constitutif sont conformes à la législation 
québécoise et le cas échéant exécutoire158? 

[255] On rappelle à cet égard que l’acceptation par l’Association de la demande Mechaka constitue un 
contrat valable entre les parties159. Dans ce contrat l’intimé a reconnu connaître les règles de 
l’Association et il accepté de s’y conformer. Par ailleurs, Mechaka s’est engagé à se tenir au fait des 
modifications et a reconnu la compétence de l’Association aux fins disciplinaires. 

[256] La formation d’instruction est d’avis qu’en principe toutes les règles adoptées par l’Association 
font partie du contrat conclu avec ses réglementés160. Ce contrat n’est pas unilatéral, en vertu de l’article 
1380 du Code civil du Québec, car les obligations incombent aux deux parties161. Le respect des règles 
par les membres apporte en contrepartie à ces derniers le droit de bénéficier des avantages et privilèges 
découlant de leur statut162. La formation note que ces avantages et privilèges ont été considérés comme 
par des tribunaux comme étant un motif additionnel du maintien de la juridiction. 

[257] La formation d’instruction note que le contrat réglementé répond aux règles générales 
d’interprétation des contrats. On souligne que le Code civil du Québec nous enseigne à son article 1426 
que l’on doit dans l’interprétation des contrats tenir compte de sa nature, des circonstances, de 
l’interprétation que les parties lui ont donnée ainsi que des usages163.  

[258] Le contrat oblige les parties non seulement pour ce qui est exprimé mais également pour tout ce 
qui découle d’après sa nature, les usages, l’équité ou la loi164. Voici les commentaires de la formation 
d’instruction concernant cette dernière règle : 

«145. Cette règle s’applique au Contrat intervenu entre l’Association et l’intimé, lorsque 
celui-ci ou ses règles sont silencieux sur un point (Seney c. Chambre d’Immeuble de 
Montréal (1980) 2 R.C.S. 555, 567). Elle fait en sorte que toutes les dispositions qui, 
selon les usages, l’équité ou la loi elle-même, font implicitement partie des conventions 

                                                      
154  Id., par. 96. 
155  Id., par. 97. 
156  Id., par.109 
157  Id.,par. 110. 
158  Id., par. 132. 
159  Id., par. 134. 
160  Id., par. 136. 
161  Id., par. 137. 
162  Id., par. 138 
163  Id., par. 143. 
164  Art. 1434 Code civil du Québec. 

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 93

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



que les parties ont voulu conclure sont censées incluses à ce Contrat sans nécessité d’en 
faire mention. 

146. Ces dispositions implicites lient les parties au même titre que les dispositions 
expresses, et l’une ou l’autre peut en exiger l’exécution si elle a l’intérêt requis pour ce 
faire.  

147. L’intimé a essentiellement soutenu devant nous que l’Association ne pouvait obtenir 
contre lui en discipline, dans le but de se donner compétence, l’exécution d’une règle 
contractuelle qui est incompatible avec une disposition de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers. 

148. Vu les règles supplétives du Code civil du Québec qui s’appliquent au Contrat 
réglementé, il faut lui donner raison sur le fond de cet argument, car il est implicite que le 
Contrat réglementé auquel l’Association est partie lui impose, au bénéfice des 
Réglementés et du public, d’agir conformément à la loi. 

149. Cette conclusion s’infère du principe voulant qu’en vertu du contrat qui l’unit à ses 
Réglementés et conformément à son Acte constitutif, l’Association a le devoir d’adopter et 
d’appliquer des règles qui viennent aider à la poursuite d’objets qui sont reliés à la mission 
de l’Autorité (art. 59 LAMF). 

150. Il est également inhérent à ce contrat que dans sa fonction d’autoréglementation, 
l’Association soit obligée de faire � à tout le moins � ce qui en est requis par la loi ou 
formellement exigé d’elle par son régulateur dans l’exercice de ses pouvoirs de 
supervision. 

151. Les conditions de reconnaissance de l’Association confirment d’ailleurs l’existence de 
ce devoir dans sa fonction de réglementation, lorsqu’elles lui imposent d’appliquer à ses 
membres et aux personnes autorisées des règles qui assurent, à leur endroit, l’application 
de la législation en valeurs mobilières. 

152. On voit mal comment on pourrait, dans ces circonstances, lui reconnaître une 
capacité d’adopter des règles qui viendraient contrevenir à cette législation ou, en sa 
qualité d’OAR reconnu, à la Loi sur l’Autorité des marchés financiers.» 

[259] La formation d’instruction souligne qu’elle doit faire preuve de déférence face à la détermination 
qui a été faite par le régulateur créé par l’État à savoir l’Autorité des marchés financiers. En 
conséquence, à défaut d’une preuve contraire qui incombe à l’intimé, une règle de l’Association qui a été 
approuvée par l’Autorité est présumée exécutoire à l’encontre d’une personne réglementée165. La 
formation note toutefois que si l’organisme s’est appuyé sur une règle contractuelle qui va à l’encontre de 
la loi, elle pourra déclarer une règle non exécutoire à l’encontre d’un intimé et rejeter la demande de 
l’OAR sur requête en irrecevabilité166.  

[260] La formation explique ainsi cette obligation pour l’Association d’agir conformément à la législation 
découle premièrement de la déférence qu’elle doit au régulateur et de son obligation d’agir conformément 
au texte législatif167. Par ailleurs, l’Association a l’obligation contractuelle d’édicter des règles « dont le 
but ou le domaine d’applications sont conformes à la législation qui encadre son activité 
d’autoréglementation. C’est son «obligation de conformité législative » »168. Elle ajoute l’Association ne 
peut adopter des règles qui sont incompatibles ni en contradiction expresse avec la législation en valeurs 
mobilières169.

[261] On ne peut permettre à l’Association de déroger par le biais de son contrat réglementé à 
l’application de deux lois d’ordre public à savoir la Loi sur les valeurs mobilières et la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers170. 

                                                      
165  Précitée, note 140, par. 159. 
166  Id., par. 161. 
167  Id., par. 163. 
168  Id., par. 165. 
169  Id., par. 173. 
170  Id., par. 174. 
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[262] La formation d’instruction a rejeté la prétention de Méchaka que les règles de maintien de la 
compétence sont incompatibles sur un point important ou en contradiction expresse avec l’article 60 de la 
Loi sur l’Autorité des marchés financiers. La formation rappelle ainsi le but des Règles de maintien de 
compétence : 

 

«183. Les Règles de maintien de compétence de l’Association procèdent d’une volonté 
d’assurer une protection efficace des clients des courtiers en valeurs mobilières et du 
public en général, en maintenant l’obligation des Réglementés de rendre compte de toute 
conduite contraire aux règles pour une période de 5 ans après avoir quitté les rangs de 
l’Association. 

184. Ces RMC offrent à l’Association l’avantage de s’acquitter plus efficacement des 
fonctions et pouvoirs qui lui sont reconnus par le régulateur à l’égard des personnes dont 
l’inconduite n’est découverte qu’après qu’elles aient volontairement ou involontairement 
cessé d’agir comme personne autorisée ou représentant inscrit. 

185. Elles permettent également d’établir une situation de chose jugée disciplinaire 
relativement à un manquement aux règles ou à la législation en valeurs mobilières, 
laquelle peut ensuite être prise en compte afin d’évaluer l’aptitude d’une ancienne 
personne autorisée à revenir dans l’industrie et à se réinscrire comme représentant.  

186. Sous cet angle, les RMC respectent les objectifs d’autoréglementation énoncés à 
l’Acte constitutif et à la Décision de reconnaissance de l’Association. Il est également 
évident que ces objectifs sont compatibles avec les principes généralement promus par la 
législation en valeurs mobilières, la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, et les 
missions qu’elles confient respectivement à l’Autorité.65 

187. La formation ajouterait que la présence, dans la Loi sur les valeurs mobilières, de 
l’article 153 concernant la radiation d’inscription des représentants est une confirmation 
additionnelle que le principe même des Règles de maintien de compétence n’est pas 
incompatible avec la législation en valeurs mobilières. » 

[263] La formation d’instruction ajoute que le fardeau d’établir qu’il y a une contradiction expresse entre 
une règle de l’Association et la législation en valeurs mobilière sera élevé compte tenu d’une part que 
l’Autorité a dû approuver l’adoption ou la modification171 et d’autre part que l’on devrait s’inspirer de 
critère élaboré dans l’arrêt Multiple Access c. McCutcheon172. Dans ce dernier arrêt l’honorable juge 
Dickson soulignait qu’il y aura conflit véritable entre deux législations lorsqu’il y a incompatibilité dans leur 
application. Voici le passage pertinent : 

 « En principe, il me semble y avoir aucune raison valable de parler de prépondérance et 
d’exclusion sauf lorsqu’il y a un conflit véritable, comme lorsqu’une loi dit «oui» et que 
l’autre dit «non»; «on demande aux mêmes citoyens d’accomplir des actes 
incompatibles»; l’observance de l’une entraîne l’inobservance de l’autre […]»  

[264] Pour la formation d’instruction, une règle d’un OAR sera incompatible dans l’éventualité où 
l’application de la règle amène à désobéir à la loi.173 

[265] La formation a rejeté le cheminement fait par la cour divisionnaire dans l’arrêt Taub et a estimé 
que celui-ci ne représente pas un précédent valable au Québec174. On invoque à cet égard le fait que les 
textes législatifs sont différents et que l’approche normative québécoise est diamétralement opposée. On 
rappelle que la Loi sur l’Autorité des marchés financiers a pour but d’assurer la protection du public 
contre les pratiques déloyales, abusives et frauduleuses175. La formation d’instruction souligne ainsi le 
rôle important des organismes d’autoréglementation pour l’encadrement des marchés financiers :  

                                                      
171  Précitée, note 140, par. 194. 
172  [1982] 2 R.C.S. 161. 
173  Précitée, note 140, par. 196. 
174  Id., par, 213. 
175  Id., par. 216. 
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«218. Lu en fonction de cette économie générale et de l’ensemble des dispositions du 
Titre III de cette loi, l’article 60 LAMF traduit une volonté très claire du législateur de 
reconnaître l’importance de la contribution des OAR dans la réglementation et la 
surveillance du secteur des valeurs mobilières au Québec, où ils bénéficiaient d’ailleurs 
d’une permission législative de continuer à opérer depuis 1983. 

219. Cette contribution vise à protéger les membres des OAR et leurs clients, mais aussi 
le bon fonctionnement du système financier et le public en général.» 

[266] La formation a par la suite procédé à une comparaison entre l’article 60 de la Loi sur l’Autorité 
des marchés financiers et son article correspondant en Ontario. On constate tout d’abord un premier 
point de divergence avec la Cour divisionnaire dans l’arrêt Taub à savoir que la législation québécoise 
retient le critère de l’encadrement ou de la réglementation de la conduite de ses membres lors de 
l’exercice d’une activité en valeurs mobilières au Québec comme donnant assise à l’obligation de 
reconnaissance. Il s’agit d’une approche différente et cohérente, selon la formation d’instruction, avec la 
mission176 de l’Autorité qui est notamment d’encadrer les professionnels du marché177.   

[267] La formation d’instruction ajoute que la véritable question à se poser n’est pas tant qui est visé 
par la législation québécoise mais bien de rechercher le but du mécanisme de reconnaissance prévu à 
l’article 60 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers. Le mécanisme de reconnaissance vise à 
protéger le public contre les pratiques déloyales, abusives et frauduleuses. Voici la position de la 
formation d’instruction sur cette question : 

227. En regard de la législation québécoise, en effet, la véritable question à se poser n’est 
pas de déterminer qui est visé par la loi, comme l’a fait cette Cour, mais bien davantage 
ce qu’elle vise. Le but du mécanisme de reconnaissance visé à l’article 60 LAMF, en effet, 
n’est pas d’encadrer les personnes en fonction de leur adhésion ou non à un OAR, mais 
bien des pratiques et des activités reliées au commerce des valeurs mobilières, dans la 
poursuite d’un objectif de prévention des manœuvres déloyales, abusives et frauduleuses 
afin de protéger le public. 

228. Essentiellement, les Règles de maintien de compétence ne visent rien d’autre que 
les inspections, les enquêtes et la discipline relativement aux écarts de conduite d’un 
membre de l’Association ou d’une personne autorisée à agir pour celui-ci. De plus, la 
conduite visée est celle qu’a eue l’intéressé alors qu’il était une personne autorisée 
assujettie à la compétence de l’Association.  

229. Sur cette base, on cherche en vain comment les RMC de l’Association pourraient 
être perçues comme contrevenant expressément aux dispositions de l’article 60 LAMF, au 
sens que nous avons donné plus haut à cette expression. Loin d’y déroger, elles nous 
semblent au contraire tout à fait conformes à l’objectif véritable de la loi. 

[268] La formation d’instruction souligne qu’une deuxième différence entre la loi québécoise et l’article 
21.1 (3) de la législation ontarienne réside dans le fait que cette dernière impose à l’organisme 
d’autoréglementation l’obligation de réglementer ses membres178. Une telle disposition n’existe pas dans 
la législation québécoise. Elle ajoute qu’au Québec le contrat liant l’Association et les personnes 
réglementées n’est pas modifié, complété ou limité par la loi. Voici les commentaires de la formation 
d’instruction :  

« 233. Au Québec, le lien contractuel qui existe entre l’Association et ses Réglementés 
n’est pas complété, modifié ou limité par la loi. Au contraire, vu l’application des règles 
générales du Code civil du Québec et notamment, de l’article 1434 CcQ, le contrat qui se 
forme entre eux se voit donner une portée beaucoup plus étendue et c’est lui, et non la loi, 
qui joue le rôle d’infrastructure du régime d’autoréglementation en valeurs mobilières 
appliqué dans la province. 

                                                      
176  Article 276 (4) Loi sur les valeurs mobilières, précitée, note 45. 
177  Précitée, note 140, par. 225. 
178  Précitée, note 140, par. 230; voici l’article pertinent: « 21.1 (3) A recognized self-regulatory 

organization shall regulate the operations and the standards of practice and business conduct of its 
members and their representatives in accordance with its by-laws, rules, regulations, policies, 
procedures, interpretations and practices.»  
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234. L’article 21.6 LVMO, qui prévoit que les règles d’un OAR reconnu ne doivent pas 
contrevenir au droit ontarien des valeurs mobilières même si elles peuvent, dans les 
limites de la compétence de l’OAR, imposer des exigences supplémentaires, a fait l’objet 
de représentations diverses dans les trois instances qui se sont penchées sur la requête 
en irrecevabilité de M. Taub. Les commentaires qui en ont émergé nous semblent donner 
à cette disposition un sens qui s’éloigne de l’intention véritable du législateur ontarien. 

235. En dernière analyse, la Cour Divisionnaire a estimé que cet article 21.6 imposait une 
interprétation restrictive des dispositions de l’article 21.1(3) LVMO, avec pour résultat que 
l’Association ne serait impérativement investie en Ontario que de la seule autorité d’agir à 
l’égard de ceux qui sont des membres et personnes autorisées au moment où 
l’Association met une règle en application forcée à leur endroit ou entreprend de les 
traduire en discipline. » 

[269] La formation d’instruction est d’avis que l’article 21.6 de la législation ontarienne a pour but 
d’assurer que les règles adoptées par un OAR reconnu accorde un niveau de protection aux 
investisseurs au moins égal à celui envisagé par le législateur par la réglementation des valeurs 
mobilières179.  

[270] À cet égard, la formation d’instruction note le caractère interprovincial des activités de 
l’Association. Cette dernière doit en effet faire approuver ses règles dans toutes les provinces où elle 
exerce des activités d’autoréglementation180. 

[271] Compte tenu du fait que les textes sont différents et que l’approche législative est différente, la 
formation d’instruction est d’avis que les principes établis par la Cour divisionnaire dans l’arrêt Taub ne 
peuvent constituer un précédent au Québec181. L’article 60 de la  Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, selon la formation d’instruction, a choisi une approche fondée sur la souplesse de la 
reconnaissance afin de s’adapter à l’évolution des marchés financiers. Elle commente la distinction qui 
doit être faite entre les deux approches législatives prises dans les deux provinces :

244. L’approche québécoise est sensiblement différente. La volonté de mettre au service 
du public un régime d’encadrement du secteur des valeurs mobilières qui puisse évoluer 
avec les pratiques de commerce tout en demeurant pertinent et efficace se traduit par 
l’octroi à l’Autorité d’une vaste discrétion d’assortir sa reconnaissance des conditions 
qu’elle juge appropriées. 

245. Le concept d’encadrement et de réglementation de la conduite d’un membre d’un 
OAR, dans le contexte où il est utilisé à l’art. 60 LAMF, ne s’en trouve pas limité. Il devient 
bien davantage un objectif général, un cadre d’intervention non contraignant qui peut être 
modulé au gré des conditions de reconnaissance fixées par l’Autorité, par opposition à un 
seuil au-delà duquel l’Autorité et l’OAR perdraient toute compétence si le membre quitte 
les rangs de ce dernier. 

246. Au Québec, l’OAR peut légalement adopter et appliquer à ses membres toutes les 
règles qu’il juge opportunes, du moment qu’il en a la capacité juridique, que ces règles 
soient compatibles avec l’objectif de réglementer et d’encadrer ceux-ci (pris au sens de 
nécessaire ou utile à cette fin), qu’elles respectent les exigences de la loi et de ses 
conditions de reconnaissance et enfin, qu’elles soient approuvées par l’Autorité. 

247. Cette interprétation large et libérale, conforme à la Loi d’interprétation, est en accord 
avec les dispositions de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers qui notamment à 
l’article 70, oblige l’Autorité à passer en revue et à approuver tous les aspects de la 
constitution, de la gouvernance et de l’ensemble des règles de fonctionnement du 
candidat à la reconnaissance avant de l’accorder. 

248. Cette loi fait en sorte que c’est l’Autorité elle-même qui dans le cadre du processus 
de reconnaissance, détermine si oui ou non les règles soumises par l’OAR réglementent 
et encadrent la conduite de ses membres de manière appropriée. Elle peut même, en 
utilisant sa discrétion de fixer des conditions de reconnaissance en vertu de l’article 60 

                                                      
179  Précitée, note 140, par. 236. 
180  Id., par. 237 
181  Id., par. 240. 
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LAMF ou ses autres pouvoirs de supervision statutaires, ajouter ou compléter les matières 
qui doivent faire l’objet de règles de l’Association et dont l’application lui apparaît requise 
pour que les membres de celle-ci soient réglementés et encadrés adéquatement dans une 
perspective de protection du public. 

249. Il en résulte qu’au Québec, c’est par décision de l’Autorité et non pas par des 
obligations législatives expresses comme en Ontario qu’est défini le cadre réglementaire 
régissant l’OAR reconnu dans la plupart des aspects importants de sa gouvernance, son 
fonctionnement et sa fonction disciplinaire. 

250. C’est la raison pour laquelle chez nous, pour reprendre la discussion de l’obligation 
de réglementer ses membres qui est imposée à l’Association par l’article 21.1(3) LVMO, 
c’est dans la Décision de reconnaissance de l’Autorité que l’on retrouve l’obligation 
correspondante et non dans la LAMF. 

251. Pour ces raisons, nous sommes d’avis que l’article 60 LAMF n’est pas générateur 
d’habilitation et n’établit pas de limite à la capacité ou la compétence de l’Association. Il ne 
fait que subordonner à une permission et au respect de conditions fixées par l’Autorité la 
mise à exécution de sa mission de réglementation et d’encadrement de ses membres, 
lorsqu’ils mènent une activité régie par la Loi sur les valeurs mobilières. De ce point de 
vue, il n’y a encore aucun parallèle possible à établir avec l’interprétation législative 
retenue dans Taub. 

252. Conséquemment, le concept d’« activité d’encadrement et de réglementation des 
membres » que l’on retrouve à l’article 60 LAMF correspond selon nous à l’ensemble de 
l’activité que les documents organisationnels d’un OAR l’habilitent à poursuivre, 
conformément aux modalités que l’Autorité a approuvées ou prescrites par décision, et n’a 
pas le sens restrictif que l’intimé veut lui donner. 

253. Aussi, vu nos conclusions quant au fait que les RMC font partie des conditions de 
reconnaissance de l’Association déterminées en vertu de l’article 60 LAMF, nous estimons 
qu’il n’y a aucune contradiction expresse entre ces Règles, cet article et les autres 
dispositions du Titre III de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers. 

254. Le moyen invoqué par l’intimé, sous l’angle de la contradiction expresse possible de 
la loi par les RMC, ne peut donc réussir. 

 

[272] La formation note cependant que l’essence de la règle de compétence est de maintenir, pour une 
période déterminée, la juridiction de l’Association pour faire enquête et de prendre des mesures 
disciplinaires à l’encontre des personnes réglementées pour une contravention qui s’est produite alors 
qu’elles étaient membres182. Par analogie avec l’interprétation des textes législatifs, les règles de 
maintien de compétence ne viseraient, selon la formation d’instruction, qu’à encadrer l’exercice de droits 
existants et ne seraient qu’une règle de pure procédure183. Une telle règle peut avoir un effet rétrospectif 
et régir les situations passées dès sa prise d’effet184. 

[273] La formation d’instruction conclut sur l’obligation pour l’Association d’agir légalement que l’arrêt 
Taub, de la Cour divisionnaire n’est pas applicable au Québec et que les règles de compétence sont 
exécutoires contre Mechaka185. Finalement, on déclare que l’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières avait compétence pour continuer les procédures disciplinaires 
entamées par l’Association186. 

                                                      
182  Id., par. 263. 
183  Id., par. 264. 
184  Id., par. 265. 
185  Id., par. 271. 
186  Id., par. 280. 
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ANALYSE DE L’ARRET TAUB V. INVESTMENT DEALERS ASSOCIATION OF CANADA DE LA COUR D’APPEL 
DE L’ONTARIO187 

  

[274] Les honorables juges Feldman, Armstrong et MacFarland ont infirmé la décision de la Divisional 
Court dans l’arrêt Taub. Ils rappellent tout d’abord que Taub était un représentant approuvé en vertu des 
règlements de l’Investment Dealers Association du Canada de juin 1988 jusqu’à sa démission en 
septembre 2004. 

[275] En octobre 2005, l’IDA a entrepris un processus disciplinaire contre Taub relatif à des activités de 
courtage avec des clients et sa conduite avec sa firme avant sa démission188. On l’accusait d’activités 
pouvant être assimilées à de la manipulation et d’avoir enfreint les règles de l’IDA et de la Securities and 
Exchange Commission189. Taub avait indiqué, suite à sa démission, qu’il n’avait pas l’intention de revenir 
dans l’industrie. 

[276] On rappelle que Taub lors de sa demande initiale d’inscription auprès de l’IDA avait signé un 
formulaire dans lequel il reconnaissait être soumis à l’organisme d’autoréglementation et à observer les 
règlements et les règles et à se soumettre à sa juridiction. On note que l’article 20.7 des règlements 
relatif à la discipline stipule qu’un membre et une personne approuvée demeurent sujets à la juridiction 
de l’IDA et ce, pour une période de cinq ans après qu’ils ont perdu ce statut190. 

[277] La Cour d’appel souligne que l’IDA est un organisme volontaire reconnu par la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario. L’article 21.1 du Securities Act191 prévoit que la commission peut 
accorder une telle reconnaissance si elle est satisfaite que cela est dans l’intérêt public192. On note par 
ailleurs que le paragraphe 3 du même article oblige un organisme d’autoréglementation à encadrer les 
opérations, les pratiques et la conduite des affaires de ses membres et de leurs représentants 
conformément à ses règlements, règles, politiques, procédures et interprétation. L’article 21.6 permet à 
un organisme d’autoréglementation des conditions additionnelles à l’intérieur de leur juridiction. 

                                                     

[278] Au niveau de la juridiction, Taub invoquait que le critère applicable était celui de la décision 
correcte. Il a cependant admis qu’il ne s’agissait pas d’analyser la juridiction de la commission ontarienne 
elle-même, mais bien la décision du régulateur à l’égard de la juridiction de l’organisme face à ses 
anciens membres. Un aveu que la Cour d’appel qualifie ainsi de fatal pour son argument : 

« [19] … He submits that the issue the OSC was determining was an issue of jurisdiction 
that must be reviewed on the correctness standard. He acknowledges that the issue was 
not, however, the OSC’s own jurisdiction, but rather the OSC’s determination of the 
jurisdiction of the IDA over its former members that was in issue. That acknowledgment is 
fatal to his argument. 

[20] In Dunsmuir, the court made it clear that issues of “true jurisdiction” “arise where 
the tribunal must explicitly determine whether its statutory grant of power gives it the 
authority to decide a particular matter.” (para. 59) Here on the appeal to the OSC, the 
OSC had the authority to interpret and apply s. 21.1 (3) of the Securities Act to determine 
whether that section limited the jurisdiction of the IDA, once it had become a recognized 
SRO, to discipline only current members. The issue on standard of review was whether 
the OSC’s interpretation had to be the correct one, or only a reasonable one. » 

[279] La Cour d’appel est d’accord avec la Cour divisionnaire que suite à la décision de la Cour 
suprême dans l’arrêt Dunsmuir, le critère applicable dans le cadre d’une révision judiciaire d’une décision 
de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario est le critère de la décision raisonnable. Compte 
tenu de l’expertise du régulateur ontarien d’interpréter sa propre législation, la Cour d’appel de l’Ontario 
adopte ainsi l’approche de déférence propre au critère de la décision raisonnable : 

[21] I agree with the Divisional Court that following the decision of the Supreme Court 
of Canada in Dunsmuir, supra, the standard of review of the decision of the OSC is one of 

 
187  Taub v. Investment Dealers Association of Canada, 2009 ONCA 628. 
188  Id., par. 1. 
189  Id., par. 13.  
190  Id., par. 2. 
191  R.S.O. 1990, c. S.5. 
192  Précitée, note 187, par. 6 et 7. 
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reasonableness. In this case, the issue that was determined by the OSC was the 
interpretation of its home statute, the Securities Act, a subject that falls squarely within its 
expertise. 

[280] La Cour d’appel de l’Ontario interprète par la suite l’arrêt Dunsmuir. Elle rappelle tout d’abord que 
le critère de la décision raisonnable est lié au concept de la déférence. La cour en révision judiciaire s’en 
remet au processus décisionnel du tribunal et au caractère raisonnable du résultat. La déférence n’est 
pas liée au fait que le décideur était dans une meilleure position pour prendre la décision ou pour des 
raisons d’efficacité judiciaire. La déférence est plutôt liée à l’expertise et à l’expérience du tribunal dans le 
cadre d’un processus approprié, transparent et intelligible et lorsque la décision prise fait partie du 
spectre des décisions acceptables pouvant se justifier en fait et en droit. Voici les commentaires de la 
Cour d’appel de l’Ontario concernant l’application du critère de la décision raisonnable : 

« [23] The court explained that reasonableness is a deferential standard. The reviewing 
court defers to the decision-making process of the tribunal and to the reasonableness of 
the outcome. I observe that this is not deference to a discretionary decision which is 
accorded because the decision-maker is in the best position to make the decision and for 
reasons of judicial economy. Rather, deference is accorded out of respect for the expertise 
and experience of the decision-making tribunal where the process it used is justified, 
transparent and intelligible, and where the decision “falls within a range of possible, 
acceptable outcomes which are defensible in respect of the facts and law.” (para. 47). » 

[281] La Cour d’appel est d’avis que le critère de la décision raisonnable ne permet pas au tribunal 
administratif de rendre une mauvaise décision, et ce, même sur des questions relevant de son expertise. 
On explique ainsi qu’une décision qui n’est pas raisonnable sera virtuellement une mauvaise décision : 

« [24] It has been said that where the standard of review is not correctness, on issues 
within its expertise an administrative tribunal has “the right to be wrong”: e.g. Air Canada c. 
International Assn. of Machinists and Aerospace Workers, [1978] O.J. No. 1053 (Div. Ct.), 
at para. 11. In my view, Dunsmuir has made it clear that if this was ever true, it no longer 
is. Where there is a question that is reviewable on the reasonableness standard, a 
decision that is found to be unreasonable will in virtually every case for that reason be 
wrong. If a decision deserves deference because of the process by which it was reached 
and because the result is a reasonable one, then it will not be wrong. As I stated above, 
the administrative law concept of deference is not accorded on the basis of deference to 
an exercise of quasi-judicial discretion, but on the basis of respect for an experienced 
decision-maker with particular expertise who has engaged in a process and reached an 
outcome that has been demonstrated to warrant that deference. » 

[282] Malgré le fait que la Cour divisionnaire a choisi le bon test à savoir celui de la décision 
raisonnable, la Cour d’appel est d’avis qu’elle s’est trompée dans la manière de l’appliquer. En effet, elle 
a fait sa propre analyse et est arrivée à sa propre conclusion concernant la bonne interprétation. Selon la 
Cour d’appel, la cour en révision aurait dû se limiter à regarder le processus et à s’assurer que 
l’interprétation de la CVMO était à l’intérieur des décisions raisonnables possibles. Voici comment la Cour 
d’appel décrit l’erreur commise par la Cour divisionnaire : 

« [30] In this case, the majority of the Divisional Court, having concluded that the issue of 
statutory interpretation before the tribunal was a question of law within the unique 
expertise of the OSC and was therefore reviewable on the standard of reasonableness, 
concluded that the OSC’s interpretation was unreasonable. However, it did so neither by 
assessing the process of reasoning used by the OSC to reach its decision, nor by 
considering whether its interpretation was within a range of reasonable interpretations of 
the statutory provision in issue. Instead, the majority conducted its own analysis of the 
provision and came to its own conclusion about its correct interpretation. Some examples 
of the language use by the majority demonstrate its approach. 

[31] In other words, the majority employed the approach that the Supreme Court 
described in Dunsmuir is only to be used when reviewing an administrative decision on the 
standard of correctness, where no deference is accorded and where the court conducts its 
own analysis of the issue in order to come to the correct decision. In taking this approach, 
the majority erred in law. » 
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[283] La Cour d’appel prend bien soin de distinguer la révision judiciaire faite par une cour de justice de 
la révision faite par un tribunal administratif. On note à cet égard le fait que la CVMO peut substituer la 
décision d’un organisme d’autoréglementation pour la sienne. La Cour d’appel note cependant que le 
régulateur ontarien en valeurs mobilières fera preuve de déférence concernant les éléments factuels qui 
sont au cœur de la compétence spécialisée de l’organisme d’autoréglementation. La Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario interviendra cependant dans les cas suivants : 1) l’OAR a suivi des 
principes incorrects; 2) l’OAR a erré en droit; 3) l’OAR a ignoré une preuve importante; 4) une nouvelle 
preuve importante est présentée; et 5) il existe un conflit entre le régulateur et l’OAR concernant la 
perception de l’intérêt public. La Cour d’appel maintient ainsi la position prise auparavant concernant les 
larges pouvoirs du régulateur ontarien en révision : 

« [25] In contrast, there is no deference when applying the correctness standard. In that 
case, the court conducts its own analysis of the issue and determines the correct answer. 

[33] The first issue was the standard of review. The OSC discussed its authority under 
s. 21.7 of the Act to conduct a “hearing and review” of a decision of a self-regulatory 
organization, and under s. 8(3) to make any decision it considers proper, i.e. to substitute 
its judgment for that of the SRO. However, the OSC noted that its practice when reviewing 
decisions of an SRO is to accord deference to factual determinations that are “central to 
the SRO’s specialized competence”, and only to interfere on one of the following grounds: 

(1) the SRO proceeded on an incorrect principle; 

(2) the SRO erred in law; 

(3) the SRO overlooked some material evidence; 

(4) new and compelling evidence is presented; 

(5)  the SRO’s perception of the public interest conflicts with the OSC’s. 

[34] In other words, the OSC stated that it would not substitute its own view just 
because it would have reached a different conclusion in the circumstances. In this case, 
the appeal was based on an alleged error of law in the District Council’s interpretation of s. 
21.1. The Commission concluded that it would interfere only if it determined that the 
District Council of the IDA had made an error of law.» 

 

[284] La Cour d’appel est d’avis que les motifs du régulateur ontarien sont justifiés, transparents et 
intelligibles. L’OSC a analysé les points soulevés et les motifs pour lesquels le régulateur se dit d’accord 
avec la position prise par le comité de discipline sur l’interprétation de la législation autorisant un OAR 
reconnu à encadrer non seulement ses membres actuels, mais également ceux qui ont démissionné. 
Voici les commentaires de la Cour d’appel concernant l’application des critères élaborés par l’arrêt 
Dunsmuir :  

« [35] The second step in reviewing a decision on the reasonableness standard is to 
consider the reasons of the tribunal to see whether they are “justified, transparent and 
intelligible”. 

[46] In my view, the OSC’s reasons for decision are clear, they are understandable, 
and they justify the result reached. The reasons focus on the issues raised and address 
the reasons why the OSC agreed with the decision of the District Council, namely, that s. 
21.1(3) of the Act authorizing a recognized SRO to regulate the conduct of its “members” 
does not limit a recognized SRO’s jurisdiction to current members only. » 

[285] Finalement, on doit se demander si la décision du régulateur ontarien appartient aux issues 
possibles acceptables. La Cour d’appel est d’avis que la décision de la CVMO à l’effet que l’article de la 
législation ontarienne obligeant l’OAR d’encadrer la conduite de ses membres n’est pas limitative au plan 
juridictionnel et celui-ci peut imposer d’autres obligations ou se voir conférer d’autres pouvoirs. La Cour 
d’appel explique ainsi le caractère non limitatif au plan juridictionnel de la législation ontarienne : 

« Is the decision of the OSC within a range of acceptable outcomes? 
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[47] The final step for a court in reviewing a decision of a tribunal on the 
reasonableness standard is to decide whether the result reached falls within a range of 
acceptable, defensible outcomes. I now turn to that analysis. 

[48] The essential argument of the respondent is that s. 21.1(3) of the Act, which refers 
to the obligation of the IDA to regulate the business conduct of its members, effectively 
limits the jurisdiction of the IDA to discipline members for such misconduct only while they 
continue to be members, but not after they have resigned. In my view, this argument does 
not withstand scrutiny. 

[49] First, as both the District Council and the OSC have said, the language of s. 
21.1(3) is not jurisdictionally-limiting. The provision sets out the statutory obligations of a 
recognized SRO, but does not state that those are its only obligations or powers. In Dass 
v. Investment Dealers Assn. of Canada (2008), 85 B.C.L.R. (4th) 53 (C.A.), the British 
Columbia Court of Appeal was faced with the same issue pursuant to the Securities Act, 
R.S.B.C. 1996, c. 418, regarding the jurisdiction of the IDA to discipline former members. 
The court pointed to the error in the reasoning of the majority of the Divisional Court in the 
instant case that recognition of an SRO under the Act somehow transforms the character 
of the association and affects its contractual relationship with its members. The British 
Columbia Court of Appeal attributed this error to a misunderstanding of this court’s 
decision in Morgis, supra. In particular, in Dass, the court referred to paras. 31-32 of 
Morgis, where this court affirmed that the IDA’s duties are not determined by statute and 
that recognition by the OSC does not transform the IDA into a government actor. The 
British Columbia Court of Appeal concluded that the decision of the British Columbia 
Securities Commission that the IDA could discipline former members was a reasonable 
one. 

[50] Second, s. 21.6 of the Act specifically provides that a recognized SRO may 
“impose additional requirements within its jurisdiction.” Because s. 21.1(3) does not limit 
the jurisdiction of the SRO to regulate only current members, s. 21.6 effectively enlarges 
the power of the SRO to enact rules to fulfill its regulatory mandate. » 

[286] La Cour d’appel note également que le régulateur ontarien a utilisé son expertise de l’industrie 
afin d’interpréter la législation en valeurs mobilières et de déterminer si le fait d’assujettir un ancien 
membre, pour une période précise, était conforme aux buts et aux objectifs de la législation. La Cour 
d’appel souligne avec approbation que le régulateur ontarien a non seulement conclu que 
l’assujettissement protège le public mais qu’il serait contraire à l’intérêt public qu’un membre puisse 
démissionner afin d’échapper au processus disciplinaire. La Cour d’appel appuie ainsi cette interprétation 
visant à protéger le public investisseur : 

« [52] Finally, in making its decision on the proper interpretation of s. 21.1(3), the OSC 
applied its expertise in the securities industry and considered whether it was consistent 
with the purposes and objects of the legislative and regulatory scheme for SROs to have 
the authority to discipline former members for misconduct they are alleged to have 
engaged in while they were members. The OSC concluded that not only did its 
interpretation serve the interest of protecting the public, but also that it would be contrary 
to those interests if former members were allowed to resign from the association in order 
to avoid discipline. » 

[287] La Cour d’appel reproche cependant au régulateur ontarien de ne pas s’être penché sur la 
question controversée à savoir si la démission d’un membre ne rend pas inutile la sanction ultime de 
l’expulsion. Pour la Cour d’appel, l’efficacité d’une sanction potentielle est un facteur important à 
considérer afin de déterminer si un organisme d’autoréglementation conserve une juridiction disciplinaire 
à l’encontre d’un ancien membre.  

[288] Cette question pose avec acuité la problématique de voir un membre et un non-membre assujetti 
à un même processus disciplinaire mais à une sanction différente. Un facteur militant en faveur de 
l’imposition d’une sanction disciplinaire, note la Cour d’appel, est celui du stigmate qui sera attaché à la 
décision de culpabilité à l’encontre de l’ancien membre. Par ailleurs, l’organisme d’autoréglementation 
sera vu par l’industrie comme ayant agi afin de protéger l’intérêt public.  
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[289] La Cour d’appel note cependant qu’un ancien membre qui n’a aucun intérêt tangible ou financier 
en cause pourra choisir ne pas participer au processus disciplinaire et dans ce cas la déclaration de 
culpabilité ne comportera pas le même stigmate. La Cour d’appel  commente ainsi une telle 
problématique : 

« [53] The OSC’s analysis and conclusion are certainly prima facie reasonable. However, 
it would have been helpful had the OSC considered and addressed the issue of mootness, 
i.e. that once the member resigns, he or she has pre-empted the ultimate penalty, 
expulsion, and made the discipline proceeding effectively moot. 

[54] However, once a member resigned, the member could no longer be expelled as a 
sanction. Consequently, any further disciplinary proceeding was essentially moot. The 
court noted that although fines could be imposed, they could not be recovered without a 
civil suit. 

[55] In my view, the efficacy of any potential sanction is an important factor in the 
discussion of disciplinary jurisdiction over former members of an SRO. It addresses the 
somewhat anomalous circumstance created where both members and former members 
are subject to the same discipline process, but not the same sanctions if found guilty of 
professional misconduct. 

[56] One positive factor raised in oral argument is that along with the penalty of non-
membership, the former member who is found guilty of misconduct will also bear the 
stigma of that finding and the SRO will be seen in the investment community as having 
acted to protect the public interest. However, if a former member has nothing tangible or 
financial at skate, such a person may choose not to participate in a discipline hearing, e.g. 
for financial reasons. In such a case, a finding of misconduct may not carry the same 
weight as it would where the former member had participated in the hearing. » 

[290] Un autre facteur favorisant la juridiction d’un OAR tient au fait qu’un membre pourrait choisir de 
démissionner afin d’éviter le processus disciplinaire et plus tard tenter d’obtenir une nouvelle inscription 
avec un dossier sans tache. La Cour d’appel note qu’un tel facteur au mieux est faible. La Cour est d’avis 
que l’organisme d’autoréglementation pourra toujours questionner les circonstances ayant entouré la 
démission et s’il y avait à l’époque des allégations de fautes professionnelles. La Cour d’appel mitige 
ainsi cet argument : 

« [57] Another factor raised in oral argument as a benefit of discipline of former members 
was that if a person can resign as a member in order to avoid discipline, then the person 
could later reapply to become a member unimpaired with any finding of misconduct on his 
or her record. In my view, this argument is weak at best. An application to become an 
Approved Person could ask whether a person was previously a member, the 
circumstances of the person’s resignation and whether there were any allegations of 
professional misconduct against the person. If in the face of that information, the person 
were to be readmitted to membership, the IDA could reassert its jurisdiction over the 
person for the past misconduct. » 

[291] La Cour d’appel est d’avis que le motif le plus important justifiant le maintien de la juridiction d’un 
ancien membre tient au fait que l’organisme d’autoréglementation perdrait son pouvoir d’imposer des 
amendes. La Cour note, à cet égard, les amendes importantes pouvant être imposées à l’encontre d’une 
conduite jugée non professionnelle. L’amende est clairement une pénalité et ce, peu importe le fait que 
son exécution puisse nécessiter l’aide d’un autre tribunal. Une pénalité, selon la Cour d’appel, qu’un 
membre a volontairement accepté les conséquences lors de son inscription. 

[292] L’expulsion n’est donc pas la sanction ultime ou la seule significative qui puisse être imposée à 
un ancien membre. Ceci répond, aux dires, de la Cour d’appel aux préoccupations de l’honorable juge 
Finlayson dans l’arrêt Chalmers. L’importance de l’imposition d’une amende même à l’encontre d’un 
ancien membre est ainsi expliquée par la Cour d’appel : 

« [58] To me the most signification issue is whether there is any legal impediment on the 
IDA preventing it from imposing fines on non-members who are found guilty of 
professional misconduct, as it can on members. The IDA’s by-laws provide for significant 
fines which a discipline panel may impose upon a finding if misconduct. Whether the fines 
can be enforced by civil action is, however another matter. Clearly the imposition of a fin is 

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 103

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



a penalty. However, it is a penalty that each member voluntarily agrees to in applying for 
membership in the association. 

[60] If the IDA is able to impose the same significant fines when disciplining former 
members as it can when disciplining members and if those fines are legally collectable, 
then expulsion or removal of a person from membership in an SRO would not be the 
ultimate or necessarily the only significant disciplinary penalty that could be imposed on 
former members. This would make discipline proceedings against a former member as 
effective and relevant as proceedings against a current member and would address the 
mootness issue and the concern that Finlayson J.S. raised in Chalmers about the efficacy 
of disciplining former members. » 

[293] La Cour d’appel conclut que la décision de la CVMO était raisonnable et qu’elle devait être 
rétablie. La décision de l’honorable juge Carnwath était, selon la Cour, non seulement raisonnable mais 
correcte193.  

[294] La protection du public invoquée par la Cour d’appel de la Colombie-Britannique dans l’arrêt 
Dass, par la Cour d’appel de l’Ontario dans l’affaire Taub et par notre cour d’appel dans l’arrêt Letellier, 
milite en faveur d’une interprétation large des dispositions de la législation québécoise. Il est utile de 
rappeler le passage suivant de l’honorable juge Forget de la Cour d’appel dans l’arrêt Letellier pour bien 
comprendre l’importance d’assurer la protection du public, et ce, nonobstant une démission : 

« Si l’expulsion met fin à toutes procédures disciplinaires, on devrait sans doute adopter le 
même raisonnement pour la démission, même celle qui survient après que les procédures 
disciplinaires aient été enclenchées. Le contrevenant – je ne dis pas que Letellier a 
contrevenu aux règlements – n’aurait donc qu’à démissionner pour éviter tout regard sur 
sa conduite. La Bourse ne pourrait donc pas, à titre d’exemple dénoncer, par une 
réprimande, un comportement fautif d’un membre ou d’une personne approuvée. Bien que 
la Bourse soit un organisme privé, elle joue un rôle pour la protection du public 
investisseur, ainsi que notre cour l’a déjà mentionné dans l’affaire Bourse de Montréal c. 
Lafferty, Harwood & Partners Ltd.; il me paraît inacceptable qu’on puisse aussi facilement 
se dégager d’un engagement contractuel qui vise, en autres choses, à protéger le 
public. »194 

[295] Dans l’arrêt Résolution Capital inc. et Gaston English c. Association canadienne des courtiers en 
valeurs mobilières, conseil de section du Québec, la Cour d’appel, sous la plume de l’honorable juge 
Pierre J. Dalphond a rappelé les similarités frappantes avec l’arrêt Letellier et a reconnu le rôle important 
de l’ACCOVAM pour la protection du public investisseur et son statut d’acteur important pour la 
réglementation des valeurs mobilières. Voici les commentaires de l’honorable juge Pierre J. Dalphond : 

« [3] Considérant l’arrêt de notre cour dans l’affaire Bourse de Montréal c. Letellier, JE 99-
2323 qui offre des similarités frappantes avec la présente affaire; 

[4] Considérant qu’il ne fait aucun doute que les requérants, chacun à leur tour et par 
des formulaires distincts ont adhéré à l’association intimée et se sont engagés face à la 
Commission des valeurs mobilières du Québec à se soumettre à son autorité et à en 
respecter les règlements; 

[6] Considérant que rien dans la Loi des valeurs mobilières n’enlève à l’ACCOVAM 
ses pouvoirs disciplinaires sur ses membres, bien au contraire, l’article 351 de cette loi 
confirmant son statut d’organisme d’auto-réglementation, et ce, tant et aussi longtemps 
que la Commission des valeurs mobilières et le gouvernement du Québec n’en auront pas 
décidé autrement; 

[7] Considérant l’ACCOVAM, bien qu’elle soit un organisme privé, joue un rôle dans la 
protection du public investisseur et constitue un acteur important dans la réglementation 
du commerce des valeurs mobilières au Québec et ailleurs au pays. »195 

                                                      
193  Précitée, note 187, par. 61 et 62. 
194  Précitée, note 66. 
195  Précitée, note 99. 
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[296] L’analyse du Titre lll de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers et plus particulièrement son 
article 60 n’est pas limitative au plan juridictionnel. Les dispositions du Titre lll visent à assurer un 
encadrement efficace des organismes d’autoréglementation. Il s’agit souvent de normes minimales visant 
la reconnaissance ou le maintien du statut de l’organisme.  

[297] Nous sommes d’avis que le législateur n’a jamais voulu limiter la capacité des organismes 
d’autoréglementation d’assurer une meilleure protection du public par le biais contractuelle. La complexité 
et l’évolution rapide de l’industrie des valeurs mobilières exigent souvent, par ailleurs, une intervention 
rapide qui ne peut souvent être faite que de manière contractuelle. L’État a pris acte de cette force et 
s’est souvent abstenu d’intervenir lorsque l’industrie a rempli efficacement son rôle.  

 
3) La culpabilité – dossier 2008-003

La question en litige 

[298] Louis-Philippe Séguin pouvait-il refuser de se soumettre à l’interrogatoire de l’enquêteur parce 
que ce dernier lui refusait la présence d’un sténographe ou la remise de l’enregistrement de la rencontre.  

Position du demandeur 

[299] M. Séguin soumet qu’à titre de personne visée par l’enquête, il avait droit à l’enregistrement 
sténographique ou audio de l’interrogatoire. Il fait valoir que le motif réel de l’ACCOVAM pour refuser 
l’enregistrement n’était pas la confidentialité de l’enquête, puisque ce motif n’a été avancé qu’à 
l’audience, mais la volonté de ne pas accommoder M. Séguin au-delà des strictes limites imposées par 
leurs statuts. 

[300] Le demandeur a exigé que lui soit reconnu son droit d’obtenir une copie de son interrogatoire 
dans le cadre de la demande de comparaître et de répondre. 

[301] L’intimée a systématiquement refusé, tout en se contentant de donner pour seule justification à 
son refus que ses procédures d’enquête ne le permettaient pas. Jamais l’ACCOVAM n’a-t-elle prétendu 
que le témoignage du demandeur pouvait être susceptible de causer préjudice à des tiers, comme l’a 
erronément conclu la formation d’instruction. 

[302] Au contraire, le témoignage du demandeur « n’appartient » pas à l’intimée mais à lui-même196 et 
la jurisprudence a toujours reconnu que celui qui s’engage, par contrat, à rendre témoignage, possède le 
droit d’en obtenir une retranscription. 

[303] Le refus de l’intimée de lui permettre d’obtenir une transcription de son témoignage était excessif, 
déraisonnable et mal fondé en droit. L’intimée ne pouvait, dans les circonstances, forcer son 
cocontractant à s’exécuter toute en refusant elle-même de se conformer à ses obligations. 

[304] Le demandeur possédait, dans les circonstances, un motif raisonnable de refuser de se présenter 
à la convocation prévue pour le 22 mars 2006. La formation d’instruction aurait dû rejeter la plainte et le 
déclarer non-coupable de l’infraction reprochée.

Position de l’ACCOVAM 

[305] L’ACCOVAM a fait valoir que, pendant la durée de l’enquête et jusqu’au dépôt d’une plainte, il 
était nécessaire que l’enquête soit confidentielle et que la demande d’enregistrement de monsieur Séguin 
mettait cet impératif en péril.

[306] L’ACCOVAM rappelle que les faits au soutien de la plainte ne sont aucunement contestés par le 
demandeur Séguin197. Dans le cadre de son enquête, l’enquêteur de l’ACCOVAM a exigé du demandeur 
Séguin qu’il comparaisse devant lui le 8 février 2006 afin de lui donner des renseignements concernant 
cette affaire, l’informant du même coup que le demandeur pouvait être accompagné de son procureur et 
qu’à défaut de se présenter aux lieux et à l’heure désignés pour répondre aux questions et fournir 

                                                      
196  Autorité des marchés financiers c. Panju, 2008 QCCA 832. 
197  Voir le paragraphe 27 de la décision du 7 décembre 2007; onglet 2 du cahier jaune; voir aussi les pages 5-6 de la 
transcription de l’audience du 14 novembre 2007. 
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l’information requise en regard de cette enquête, des procédures disciplinaires pourraient être prises 
contre lui198. 

[307] La rencontre exigée par et avec l’enquêteur a été reportée à la demande du demandeur Séguin à 
plusieurs reprises :  

- du 8 février au 2 mars 2006 (P-5, P-6 et P-7); 

- du 20 mars au 13 mars 2006 (P-12, P-13 et P-14); 

- du 17 mars au 22 mars 2006 (P-16, P-17, P-18 et P-19); 
 

[308] Le 21 mars 2006, le demandeur Séguin a finalement indiqué à l’enquêteur de l’ACCOVAM qu’il 
ne se présenterait pas à la rencontre du 22 mars 2006 (P-20) compte tenu du fait que l’enquêteur 
maintenait son refus de fournir au demandeur soit une copie de l’enregistrement de son témoignage ou 
encore, de lui permettre d’enregistrer lui-même son témoignage par voie d’un sténographe ou autrement 
et que l’enquêteur ne lui aurait transmis aucune raison ni aucun motif justifiant sa position. 

[309] Selon l’ACCOVAM, ce refus du demandeur Séguin n’était nullement fondé sur l’absence 
d’assujettissement à l’organisme d’autoréglementation, auquel il reconnaissait son assujettissement 
jusqu’à ce moment, mais plutôt sur sa tentative d’imposer ses conditions (présence de son sténographe 
et obtention d’une transcription de sa déposition) à l’enquêteur. 

[310] On rappelle que l’article 5 du Statut 19 de l’ACCOVAM prévoit clairement l’obligation d’un 
représentant inscrit ou de toute personne relevant de la compétence de l’ACCOVAM de comparaître sur 
demande des enquêteurs de l’ACCOVAM.  

[311] En effet, pour l’ACCOVAM, la question posée est simple : en présence d’une obligation de 
comparaître et de collaborer, le demandeur Séguin peut-il justifier légalement d’imposer à celle-ci dans le 
cadre du processus d’enquête en cours (non pas au stade des procédures disciplinaires), une obligation 
pour l’ACCOVAM de l’autoriser à être accompagné d’un sténographe et d’obtenir une transcription de 
son témoignage?  

[312] L’ACCOVAM est d’avis qu’il n’y a aucun motif juridique qui justifierait d’imposer une telle 
obligation à l’organisme d’autoréglementation. La position avancée par le demandeur Séguin à ce sujet 
est manifestement contraire à la protection du public et ne peut donc être retenue en l’espèce. 

[313] Les allégations du demandeur Séguin faites aux pages 10-11 de son plan d’argumentation et 
tirées de l’arrêt Panju de la Cour d’appel de même que des jugements Ouellette, Drouin, Bergeron et 
Labonté sont manifestement prises hors contexte selon l’ACCOVAM. Cette dernière invoque les 
arguments suivants : 

 
a) Le rôle de protection du public de l’ACCOVAM distingue le processus 

d’enquête de cette dernière de toute similitude possible avec la jurisprudence  
relative au domaine des assurances; 

 
b) Quant à l’arrêt Panju, l’affirmation faite à l’effet qu’il reconnaîtrait que le 

témoignage du demandeur « n’appartient » pas à l’ACCOVAM, mais au 
demandeur Séguin lui-même, cette affirmation ne tient pas compte des 
particularités propres à l’arrêt Panju; 

 
- l’arrêt Panju traite du droit d’une personne de s’objecter à la 

communication (dans le cadre d’un recours civil) d’un témoignage 
qu’elle a rendu au cours d’une enquête dans le cadre d’un processus 
pénal terminé; et 

 
- l’arrêt Panju ne traite aucunement de la question du droit d’une 

personne enquêtée d’obtenir de la transcription de sa déposition (ou 
                                                      
198  Pièce P-4. 
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d’imposer à l’autorité-enquêtrice l’obligation de le laisser être 
accompagné d’un sténographe pour obtenir  transcription de sa 
déposition), en cours d’enquête, avant le dépôt même d’une plainte 
disciplinaire. 

[314] Le demandeur Séguin devait collaborer, sans conditions, ce qu’il n’a pas fait, d’où la décision 
bien fondée en faits et en droit de la formation d’instruction, en date du 7 décembre 2007. L’ACCOVAM 
ajoute que ses obligations doivent être analysées à la lumière de sa mission de protection du public. 

 
La décision du 7 décembre 2007 de la formation d’instruction sur la plainte portée contre 
l’intimé le 8 décembre 2006 

[315] Il est utile de rappeler les paragraphes pertinents de la décision de première instance : 

 
39. « Comme nous l’avons souligné dans notre décision du 29 juin 2007 (par. 38), lorsque 

l’intimé a joint l’ACCOVAM à titre de personne inscrite agréée, il s’est établi entre les parties 
une relation contractuelle 

 
40. Par ailleurs, cette relation était différente de celle existant entre les deux parties à un contrat 

privé, par exemple un assureur et un assuré, situation ayant cours dans certaines des 
décisions judiciaires que l’avocat de l’intimé nous a soumises. 

 
41. […] « L’Association a pour objet : 

 
[…]  
(c) établir des normes et des obligations  relatives aux participants des marchés des 
capitaux et les faire respecter pour la protection des membres, de leurs clients et du public ; » 

 
42. Nous admettons volontiers que dans une relation contractuelle de type privé, un co-

contractant a le droit d’avoir copie des documents échangés entre les parties ou encore copie 
des déclarations qui sont données en exécution des obligations contractuelles, comme par 
exemple en matière d’assurance. 

 
43. Mais ici, la protection dont parle le paragraphe (c) cité au numéro 41 impose des réserves. 

 
44. Comme l’a souligné l’avocate de la plaignante, il y a des tiers qui entrent en ligne de compte : 

l’employeur de l’intimé, des collègues de travail, d’autres gens de l’industrie, des clients. 
 

45. Au cours de la comparution à laquelle était convoqué l’intimé par application du paragraphe 
(c) de l’article 5 du Statut 19 : 

 
« (c) de comparaître devant les enquêteurs et de leur donner des 
renseignements concernant ces affaires; » 

 
il pouvait fort bien être question de l’un ou l’autre de ces tiers et il aurait fallu éviter que par la 
suite des propos alors échangés puissent circuler librement. 

 
46. Si par la suite, l’ACCOVAM avait porté plainte, l’intimé serait entré en possession des 

éléments de preuve, dont sa déclaration fournie aux termes de l’article 5 du Statut 19 et ceci 
bien avant l’audience. 

 
47. Mais si l’ACCOVAM n’avait pas porté plainte, il n’aurait pas été opportun que puisse être 

utilisé ou livré au public le texte de la déclaration, ce qui aurait pu causer un préjudice à des 
personnes qui n’auraient pas eu le bénéfice de l’audience publique consécutive à la plainte, 
pour se faire entendre. 

 
48. Il faut donc maintenir la position de l’ACCOVAM et prononcer que c’est sans droit que l’intimé 

a refusé de répondre aux questions des enquêteurs. » 
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Pouvoirs en matière d’enquête 

 

[316] L’article 5 du Statut 19 de l’ACCOVAM prévoit clairement l’obligation d’un représentant inscrit ou 
de toute personne relevant de la compétence de l’ACCOVAM de comparaître sur demande des 
enquêteurs de l’ACCOVAM. Voici l’article pertinent : 

« 5  Aux fins d’un examen ou d’une enquête effectué en vertu du présent Statut, un 
membre, un représentant inscrit ou un représentant en placement, un directeur des 
ventes, un directeur, directeur adjoint ou codirecteur de succursale, un associé, un 
administrateur, un dirigeant, un investisseur ou un employé d’un membre ou toute autre 
personne autorisée ou qui soumet une demande d’autorisation, ou relevant de la 
compétence de l’Association en vertu des Statuts et Règlements, peuvent être tenus par 
le vice-président de la réglementation des membres, son personnel ou toute autre 
personne désignée par le conseil d’administration : 

(a)  de présenter un rapport écrit à l’égard de toute affaire visée par cette 
enquête; 

(b)  de produire pour inspection et de fournir les copies des livres, registres, 
comptes et documents, qui sont en possession ou sous l’autorité du membre ou de la 
personne, que l’Association juge pertinents à une affaire faisant l’objet d’un examen ou 
d’une enquête, lesquels renseignements, livres, registres et document doivent être fournis 
de la manière et sous la forme, y compris par voie électronique, pouvant être 
raisonnablement prescrites par l’Association; 

(c)  de comparaître devant les enquêteurs et de leur demander des renseignements 
concernant ces affaires; 

De plus, la personne est obligée de présenter ce rapport, d’autoriser cette inspection, de 
fournir ces copies et de comparaître en conséquence. Toute personne faisant l’objet d’une 
enquête menée conformément au présent Statut doit être informée par écrit de l’objet de 
l’enquête et peut être tenue de faire une déposition en présentant une déclaration écrite, 
en produisant ses livres, registres et comptes pour inspection ou en comparaissant devant 
les personnes qui mènent l’enquête. La personne qui mène l’enquête peut, à son gré, 
exiger qu’une déclaration faite par une personne au cours d’une enquête soit enregistrée 
au moyen d’un appareil d’enregistrement électronique ou d’une autre manière et peut 
exiger qu’une déclaration soit faite sous serment. » [Nos soulignements] 

[317] On constate par ailleurs que la personne qui dirige l’enquête peut, à son gré, exiger que le 
témoignage d’une personne soit enregistré et fait sous serment.

[318] Dans le dossier Murphy c. Chambre de la sécurité financière199, la Commission d’accès à 
l’information a reconnu la confidentialité de l’identité du plaignant et d'autres renseignements d’enquête 
jusqu’à l’audition de la plainte. On a invoqué à cet égard que la publicité de ces renseignements est 
susceptible de porter préjudice au plaignant et de dissuader des plaignants potentiels. Voici le passage 
pertinent de la Commission d’accès :

« La confidentialité de l’identité d’un plaignant est, à l’instar d’autres renseignements 
d’enquête, garantie jusqu’à l’audition de la plainte; la publicité de pareils renseignements 
serait susceptible de causer un préjudice à un plaignant et la crainte de représailles 
dissuaderait les plaignants potentiels. 

La Commission a pris connaissance des documents en litige, précisés lors de l’audience, 
tels qu’ils sont détenus par la Chambre dans l’exercice de ses fonctions. Il s’agit 
substantiellement : 

- de documents obtenus par les enquêteurs chargés de détecter les infractions à la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers ou à des règlements 
adoptés en vertu de celle-ci dans les dossiers concernant X et Y; la preuve établit 

                                                      
199  Onglet 43, A.I.E. 2002AC-62 (C.A.I.). 
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que la divulgation des renseignements constituant ces documents serait 
susceptible de révéler une source confidentielle d’information et de causer un 
préjudice à des personnes qui sont les auteurs de ces renseignements ou qui en 
sont l’objet . » 

[319] Dans l’affaire Fouad Farhat c. Claude Lalonde et l’Ordre des opticiens d’ordonnances du 
Québec200, l’honorable juge Mayrand a rappelé ainsi l’importance de protéger l’identité des clients et des 
autres professionnels qui pourraient agir comme dénonciateurs :  

« 30. Même lorsque le syndic doit procéder à la communication de son dossier, le syndic 
doit toujours protéger l’identité des clients ou autres professionnels qui agissent comme 
dénonciateurs. 

32. […] 

Latulippe c. Tribunal des professions, C.A.M. 500-09-002756-963, 5 juin 1998, 
honorables juges M. Rothman, A. Brossard, T. Rousseau-Houle.

33. L’honorable Bénard écrivait : 

[…] En droit disciplinaire, même si le syndic n’a pas établi que la sécurité des médecins 
dénonciateurs était compromise, la simple crainte que ceux-ci puissent être l’objet de 
représailles de toutes sortes de la part du milieu, justifie le comité de discipline de ne pas 
exiger le dépôt des lettres si ceci n’est pas pertinent, ni nécessaire, ni utile. 

Cette position a été prise dans le but d’inciter le plus de professionnels possibles à 
dénoncer la conduite dérogatoire de leurs collègues et ceci dans l’intérêt du public, ce qui 
est une préoccupation du tribunal des professions… 

Le tribunal des professions est d’accord avec le fait qu’il faut accorder aux professionnels 
dénonciateurs la même protection que celle accordée aux indicateurs dans le domaine 
criminel et ce, dans le but d’amener le plus de professionnels à rapporter au syndic les 
fautes commises par leurs collègues et ainsi accroître la protection du public (p. 22, R-12). 

En acceptant le principe de la protection des informateurs du syndic, il ne 
s’agit pas de prôner un système de délation anonyme, mais de reconnaître 
l’importance de l’acheminement des informations que celui-ci peut recevoir 
dans le cadre de la protection du public. 

Le tribunal considère que cette affirmation du tribunal des professions n’est en rien 
déraisonnable. »

[320] L’honorable juge Mayrand considère même qu’il peut être utile dans l’intérêt public de protéger 
l’information reçue, et ce, particulièrement dans l’éventualité où celle-ci ne conduit pas au dépôt d’une 
plainte.  

[321] On doit à son avis favoriser la cueillette d’information par le syndic et qui peut même être à l’insu 
de la personne enquêtée pour des raisons d’efficacité. Il rappelle qu’une enquête n’est pas publique et 
que le syndic n’a pas à divulguer au professionnel le contenu de son enquête ou sa décision. Il souligne 
ainsi l’importance de la confidentialité lors de l’enquête et du devoir des tribunaux de faciliter la mission 
du syndic, et ce, dans l’intérêt public : 

« Il peut être utile dans l’intérêt public de protéger l’information reçue surtout si celle-ci ne 
conduit pas au dépôt d’une plainte. 

Si l’identité peut être protégée dans certains dossiers criminels, elle doit l’être également 
dans le droit disciplinaire; ceci est d’autant plus vrai si la révélation de l’identité des 
informateurs n’aide en rien le professionnel à offrir une défense pleine et entière. » 

32. Qu’en est-il des documents qui ne sont pas acheminés au comité de discipline et 
qu’on pourrait considérer comme des dossiers d’enquête? 

                                                      
200  REJB 1999-11979 – Texte intégral, COUR SUPÉRIEURE, NO : 500-05-042241-982, Date : 12 avril 

1999. 
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33. Le syndic a le fardeau, par la prépondérance, de justifier son refus, et le tribunal est 
satisfait qu’il a réussi à le faire amplement pour les considérations suivantes. 

Il n’y a pas de loi ou de précédent jurisprudentiel qui accorde une quelconque 
accessibilité à des dossiers d’investigation. 

Au contraire, l’article 124 du Code des professions oblige le syndic à prêter un 
serment de discrétion sur tout ce qu’il apprend durant son enquête. 

36. Le syndic procède à son enquête indépendamment de toute pression externe (art. 121 
du Code des professions), et de bonne foi (art. 193 dudit Code). 

37. Ce qui permettait à l’honorable juge Pierre Dalphond d’écrire : 

En effet, ceux-ci (syndicat et syndic-adjoint), doivent être en mesure de mener 
leur enquête selon leur intuition, soupçon et information, sans être influencés par 
les dirigeants de l’Ordre, la personne enquêtée, la personne qui a demandé 
l’enquête, s’il en est, ou les amis ou parents des uns ou des autres, p. 24. 

Parizeau c. Barreau du Québec, C.S.M. 500-05-027416-963, 14 février 1997, 
hon. juge Pierre Dalphond. 

Intérêt Public – Bien Être Général 

38. Il est évident que cette obligation de confidentialité est une considération majeure pour 
une personne qui désire porter plainte contre un professionnel. 

39. C’est une question de sens commun d’où la jurisprudence déjà citée protégeant 
l’identité des informateurs. 

40. De plus, les tribunaux ont maintes fois reconnu la non contraignabilité du syndic sur ce 
point. 

41. Il est donc d’intérêt public de faciliter la cueillette d’informations par le syndic, et pour 
être efficace, elle doit être menée à l’insu de la personne enquêtée. 

42. Rien dans la loi n’oblige le syndic à donner au professionnel avis qu’une plainte sera 
déposée contre lui, et qu’une enquête est en cours. Le principe a été consacré par la cour 
d’appel dans l’affaire Parizeau. 

43. L’enquête n’est pas publique et le syndic n’a pas à divulguer au professionnel le 
contenu de son enquête ni sa décision. L’écoulement du temps n’a aucun impact sur le 
principe. 

45. Un client peut vouloir s’adresser au syndic sans nécessairement porter une plainte 
officielle contre le professionnel. 

46. Il peut vouloir procéder à certaines vérifications ou obtenir des informations, tout en 
voulant continuer sa relation professionnelle concernée. 

48. La mission du syndic étant de protéger l’intérêt public, il est de notre devoir de lui 
faciliter cette mission ; même si c’est au détriment du professionnel qui voit son droit de 
consulter un dossier d’enquête, écarté et à moins d’abus de la part du syndic, les 
tribunaux n’interviendront pas. » 

[322] La Cour d’appel de la Nouvelle-Écosse dans l’arrêt Potter v. Nova Scotia201, rappelle qu’on doit 
tenter dans la mesure de concilier deux objectifs contradictoires à savoir le besoin de connaître de la 
personne visée et le besoin des enquêteurs de garder le secret. On note à cet égard que les acteurs 
administratifs ne devraient pas avoir à révéler de l’information qui leur est permis ou requis de garder 
confidentiel simplement parce qu’on conteste leurs actions. Accéder à une telle demande mettrait en péril 
le processus d’enquête. La Cour d’appel de la Nouvelle-Écosse souligne ainsi l’importance de la 
confidentialité de l’enquête, et ce, même lors d’une contestation en révision judiciaire :  

« 20. In many respects, the issue about the scope of the return and the availability of 
discovery raise the same fundamental issue in a case like this one.  That issue is how to 

                                                      
201  [2006] N.S.J. N° 147 (N.-S. C.A.). 
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balance two competing requirements: the applicant’s need to know and the investigators 
need to keep secret. On the one hand, the applicant for judicial review needs, and ought to 
have access to, the relevant information for the purposes of review. Mr. Potter needs to 
know what the investigators did in order to mount his challenge.  On the other hand, 
administrative actors should not have to reveal information which they are permitted (or 
required) to keep confidential simply because someone challenges their actions. The 
investigative process could break down if full access to its fruits were available simply by 
filing a judicial review application. 

22. As serious as these allegations are, however, one must also consider the importance 
of confidentiality in the investigative process. Granting routine access to the fruits of an 
investigation to anyone who has filed a certiorari application could put the whole system of 
securities regulation at risk: the ability to investigate in private would, for practical 
purposes, no longer exist.» 

[323] La Cour d’appel est d’avis que l’on doit pondérer les intérêts en cause. On note à cet égard que 
le processus d’enquête est au cœur du système réglementaire édicté par la loi. Cet équilibre entre la 
confidentialité et la divulgation pendant l’enquête est critique afin que le régulateur puisse remplir son 
mandat. Bien que les enquêteurs ne doivent évidemment pas piétiner les droits des justiciables, la Cour 
d’appel est d’avis qu’ils doivent être en mesure d’exercer leurs vastes pouvoirs dans l’intérêt public. Voici 
le passage pertinent sur l’importance que les pouvoirs d’enquête puissent s’exercer dans l’intérêt public : 

« 24. In addition, a balancing of interests is required. The investigative process lies at the 
heart of the regulatory system established by the Act. The balance between confidentiality 
and disclosure within that process is one that is critical to the effective discharge of the 
Commission’s mandate. While investigators must not, of course, be allowed to run 
roughshod over people’s rights, they must be allowed to exercise their broad powers in the 
public interest. » 

[324] Le Bureau est d’accord avec la formation d’instruction selon laquelle la mission de l’ACCOVAM, 
qui implique de veiller à la protection du public, lui permet d’interpréter ses règles de manière à protéger 
les tiers du préjudice que pourrait leur causer la diffusion des propos échangés lors de l’interrogatoire 
sans qu’ils aient le bénéfice d’une audience publique pour se faire entendre. La décision est correcte. 

4) La sanction – dossier 2008-012

Position du demandeur concernant les sanctions 

[325] Le demandeur est d’avis que compte tenu des circonstances, et si la culpabilité était maintenue 
par le Bureau, la sanction imposée est clairement abusive et injuste. Elle est clairement punitive et sans 
commune mesure avec la gravité de la conduite du demandeur. 

[326] Les échanges de correspondance entre le demandeur et l’intimée révèlent que c’est cette 
dernière qui a agi de façon intransigeante, refusant tout compromis et même toute explication rationnelle 
de son refus, et ce, malgré les demandes répétées du demandeur. 

[327] Il ajoute que la formation d’instruction le condamne aujourd’hui à une amende de 50 000 $, à 
d’importants déboursés et à une interdiction permanente d’inscription, alors que le refus du demandeur 
était justifié par une jurisprudence claire que la formation d’instruction a écartée sans motif sérieux. 

[328] Si tant est que le demandeur devait être reconnu coupable, la formation d’instruction aurait dû 
user de sa discrétion pour n’imposer aucune sanction – comme elle pouvait choisir de le faire – et statuer 
que la présente affaire sert de « jugement déclaratoire » sans qu’il ne soit nécessaire de pénaliser le 
demandeur. 

 
Position de l’ACCOVAM concernant les sanctions 

[329] L’intimée souligne que la non-coopération ou l’entrave à une enquête de l’ACCOVAM constitue 
une faute grave parce qu’elle compromet la capacité de cette dernière d’exercer ses fonctions. 

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 111

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



[330] Elle rappelle ainsi les critères pertinents considérés dans les présentes circonstances par la 
formation d’instruction : 

a) La contravention était intentionnelle; 

b) La non-conformité a été complète; 

c) L’incidence de la non-conformité sur l’enquête; 

d) L’entrevue avec les enquêteurs était d’une importance majeure pour l’enquête; 

e) Le refus de coopération à une enquête est une faute grave; 

f) Le choix d’une sanction de nature à réprouver une conduite grave; et  

g) L’examen des précédents. 

[331] Elle souligne que la jurisprudence est constante au niveau de la sanction octroyée pour un refus 
de comparaître, il s’agit d’une interdiction permanente d’inscription, d’une amende de 50 000 $ et de 
l’octroi des frais d’enquête202. 

[332] Les sanctions imposées en matière de « refus de collaborer » doivent être suffisamment 
dissuasives : l’infraction relative au refus de collaborer compromet la capacité même de l’ACCOVAM de 
remplir sa fonction de protection du public en matière d’enquêtes et de procédures disciplinaires. 

[333] Au sujet des frais réclamés, l’ACCOVAM a déposé les pièces S-1 et S-2 devant la formation 
d’instruction. 

[334] C’est sur la base de ces documents que la formation d’instruction a rendu une décision quant aux 
frais. 

[335] Elle termine en soulignant qu’il n’y a aucune raison d’intervenir à cet égard. 

Décision de la formation d’instruction quant aux sanctions à être imposées à monsieur Louis-
Philippe Séguin 

[336] Il est utile de rappeler les passages pertinents de la formation d’inscription : 

 

« 15. L’interdiction permanente d’inscription doit être prononcée. 

16. Depuis la lettre P-5 du 7 février 2006, l’intimé connaît les sujets sur lesquels les 
enquêteurs veulent le rencontrer; il a refusé de le faire et notre décision du 29 juin 2007 ne 
semble pas l’avoir porté à adopter une autre attitude que le refus. 

17. Une amende s’impose, car un simple blâme ne serait pas de nature à réprouver une 
conduite grave, paralysant l’ACCOVAM dans sa mission de la protection du public. 

18. Quant au quantum, l’amende de 50 000 $ semble être la norme, même lorsque la 
personne a agi en suivant les conseils d’un avocat (Re : Basset – 6 juillet 2005, 
particulièrement le paragraphe 25). 

19. Dans l’affaire Mirza mentionnée au paragraphe 9, c’est parce que la personne a 
finalement consenti à répondre aux enquêteurs que l’amende fut fixée à 40 000 $. 

20. Dans l’affaire Beaudoin décidée par une formation d’instruction le 6 juin 2007, aux 
paragraphes 22 à 27, on a rappelé la faute grave que constitue un refus de coopération à 
une enquête. Dans notre décision du 7 décembre 2007, nous avons souligné au 
paragraphe 31 que vu le mutisme de monsieur Séguin, l’enquête s’était trouvée paralysée. 

21. Quant au motif de la confidentialité, le fait qu’il n’aurait pas été soulevé par les 
enquêteurs en mars 2006 ne peut avoir de portée. Aurait-il été soulevé que cela n’aurait 
rien changé puisque l’intimé ne voulait pas répondre aux questions sans obtenir 

                                                      
202  Voir, à titre d’exemples, les décisions Beaudoin (Re), [2007] I.D.A.C.D. N° 18, Mirza (Re), 19 juin 

2007 et la récente décision Randall Wayne Reiffenstein (Re) rendue le 12 février 2008. 
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l’enregistrement. La position de l’ACCOVAM était que l’intimé ne pouvait dicter les 
conditions de sa comparution, position que nous estimons raisonnable. Dans la conduite 
de ses enquêtes, l’ACCOVAM est en droit d’établir des façons de procéder, dans la 
mesure où ces dernières sont raisonnables. 

22. Nous sommes d’avis d’imposer une amende de 50 000 $ ; il est important que des 
contraventions similaires entraînent des sanctions similaires, à moins que n’interviennent 
des facteurs aggravants ou de mitigation, ce qui n’est pas le cas ici. » 

[337] Nous sommes d’avis que la formation d’instruction a imposé la sanction correcte dans les 
circonstances. Le demandeur connaissait les sujets sur lesquels les enquêteurs voulaient le rencontrer 
depuis le 7 février 2006. L’analyse de la jurisprudence au tableau 1 démontre que le défaut de rencontrer 
les enquêteurs comporte en général les sanctions suivantes : 1) interdiction permanente; 2) amende de 
50 000 $; et 3) le paiement des frais. 

[338] Dans le dossier Beaudoin (Re)203, la formation d’instruction souligne que la non-coopération 
constitue une faute grave, car elle compromet la capacité de l’organisme d’autoréglementation d’exercer 
ses fonctions. On rappelle le devoir de l’organisme d’assurer le respect des lois et règlements encadrant 
l’industrie des valeurs mobilières dans le but d’assurer la protection des investisseurs. 

[339] On note que la Cour suprême dans l’arrêt Pezim a souligné le rôle protecteur des organismes de 
réglementation et du fait que cette particularité doit être reconnue lorsqu’on analyse la manière dont leurs 
fonctions sont exercées. La formation d’instruction dans l’affaire Beaudoin applique également par 
analogie l’arrêt Branch de la Cour suprême qui souligne qu’on peut légitimement contraindre une 
personne à témoigner, car la législation en valeurs mobilières vise à atteindre un objectif d’une grande 
importance pour le public, à savoir la réglementation de l’industrie des valeurs mobilières. Voici le 
passage pertinent de ce jugement : 

« 22. La non-coopération ou l’entrave à une enquête de l’Association constitue une faute 
grave parce qu’elle compromet la capacité de cette dernière d’exercer ses fonctions. 

23. L’Association a le devoir d’assurer le respect des lois et règlements qui gèrent 
l’industrie des valeurs mobilières. 

24. Ces lois et règlements visent avant tout à protéger les investisseurs. 

25. Comme l’a mentionné la Cour Suprême du Canada dans l’arrêt Pezim c. Colombie-
Britannique (1994 2 R.C.S. 557 à la page 593) : « Ce rôle protecteur, qui est commun à 
toutes les commissions des valeurs mobilières, donne à ces organismes un caractère 
particulier qui doit être reconnu lorsqu’on examine la manière dont leurs fonctions sont 
exercées aux termes des lois qui leur sont applicables. » 

26. Par analogie, on peut appliquer à l’enquête menée par l’Association, les termes 
utilisés par la Cour Suprême du Canada dans l’arrêt British Columbia Securities 
Commission c. Branch [1995] 2 R.C.S. 3) au paragraphe 35 : «  Une enquête de ce genre 
contraint légitimement une personne à témoigner puisque la Loi vise la réalisation d’un 
objectif d’une grande importance pour le public, à savoir, recueillir des témoignages pour 
réglementer le secteur des valeurs mobilières. » 

27. Il est donc essentiel pour tout membre de l’Association de coopérer ou de ne pas 
entraver l’enquête. 

[340] La sanction imposée par la formation d’instruction à monsieur Séguin était non seulement 
raisonnable, mais correcte. 

                                                      
203  [2007] I.D.A.C.D. N° 18. 
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2007-015-001, 2008-003-001 et 2008-012-001 PAGE : 70 

Considératio
ns 

Générales 

Milardovic 
(Re) [2007] 

I.D.A.C. 
N° 31 

Beaudoin 
(Re) [2007] 

I.D.A.C. 
N° 18 

Puccini(Re) 
[2007] 

I.D.A.C. 
N° 11 

Bassett (Re) 
[2005] 

I.D.A.C.D. 
N° 26 

Stewart (Re) 
[2005] 

I.D.A.C.D. 
N° 23 

 

Crittall (Re) 
[2004] 

I.D.A.C.D. 
N° 51 

Loewen (Re) 
[2004] 

I.D.A.C.D. 
N° 45 

Bagnell 
(Re) [2003] 
I.D.A.C.D. 

N° 44 

Katz (Re) 
[2002] 

I.D.A.C.D. 
N° 13 

Robb 
(Re) 

[2002] 
I.D.A.C.D

. 
N° 1 

Faits Défaut de 
rencontrer 
l’enquêteur 
 
 
N’est plus 
employé 
dans 
l’industrie 
depuis 2006 
 
 
Objet de 
l’enquête : 
les 
circonstances 
entourant sa 
fin d’emploi 
comme 
représentant 
chez IPC 
Securities 

Défaut de 
rencontrer 
l’enquêteur, 
de répondre 
aux 
questions et 
de fournir les 
informations 
requises 
 
 
Objet de 
l’enquête : 
ouverture 
d’une 
enquête 
interne par 
son ancien 
employeur 
Corporation 
Recherche 
Capital 
 

Défaut de 
rencontrer 
l’enquêteur, 
de répondre 
aux 
questions et 
de fournir les 
informations 
requises 
 
 
N’a pas 
comparu lors 
de l’audience 
 
 
Objet de 
l’enquête : 
Transactions 
discrétionnair
es 
 
 
Imitation de 
signature 
 
 
La formation 
a tenu les 
faits allégués 
pour avéré 
 

Défaut de 
rencontrer 
l’enquêteur 
 
 
Retraité de 
l’industrie 
 
 
Objet de 
l’enquête : 
par. 15 
 

Défaut de 
rencontrer 
l’enquêteur et 
de fournir des 
documents 
demandés 
 
 
Objet de 
l’enquête : 
Des clients 
ont déposés 
des plaintes 
contre 
l’intimé ; ils 
lui avaient 
prêté de 
l’argent et 
l’intimé ne les 
a pas 
remboursés 
 

Défaut de 
rencontrer 
l’enquêteur à 
nouveau 
 
 
Objet de 
l’enquête : 
Plaintes de 
clients pour 
transactions 
non 
autorisées et 
transactions 
discrétionnair
es 
 

Défaut de 
rencontrer 
l’enquêteur 
 
 
N’est plus 
dans 
l’industrie 
 
 
Objet de 
l’enquête : 
Transactions 
discrétionnair
es 

Défaut de 
rencontrer 
l’enquêteur 
 
 
Objet de 
l’enquête : 
transaction
s 
discrétionn
aires et 
placement 
non 
convenants 

Défaut de 
rencontrer 
l’enquêteur 
 
 
« Opening 
of false 
client 
accounts, 
diverting 
account 
statements, 
making 
transfers of 
funds 
between 
the false 
accounts 
and other 
unrelated 
client 
accounts, 
and 
misappropr
iation of 
funds » 

 

1. Non Non Non Non Non Non Non Non Non Oui 
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2007-015-001, 2008-003-001 et 2008-012-001 PAGE : 71 
 
 

Antécédents 
disciplinaires 

mentionné mentionné mentionné mentionné 

2. La 
contravention 
était-elle 
intentionnelle 
ou par 
inadvertance
? 

Non 
mentionné 

Non 
mentionné 

Intentionnelle Non 
mentionné 

Intentionnelle Intentionnelle Intentionnelle Intentionnel
le 

Intentionnel
le 

Intention
nelle 

3. La non-
conformité a-
t-elle été 
complète ou 
seulement 
partielle ? 

Complète Complète Complète Non 
mentionné 

Complète Complète Complète Complète Complète Complète 

Considératio
ns 

Générales 

Milardovic 
(Re) [2007] 

I.D.A.C. 
N° 31 

Beaudoin 
(Re) [2007] 

I.D.A.C. 
N° 18 

Puccini(Re) 
[2007] 

I.D.A.C. 
N° 11 

Bassett (Re) 
[2005] 

I.D.A.C.D. 
N° 26 

Stewart (Re) 
[2005] 

I.D.A.C.D. 
N° 23 

 

Crittall (Re) 
[2004] 

I.D.A.C.D. 
N° 51 

Loewen (Re) 
[2004] 

I.D.A.C.D. 
N° 45 

Bagnell 
(Re) [2003] 
I.D.A.C.D. 

N° 44 

Katz (Re) 
[2007] 

I.D.A.C.D. 
N° 13 

Robb 
(Re) 

[2002] 
I.D.A.C.D

. 
N° 1 

4. L’incidence 
de la non-
conformité 
sur l’enquête. 

Non 
mentionné 

L’Association 
n’a pas pu 
aller plus loin 
dans son 
enquête 

 Non 
mentionné 

L’Association 
n’a pas pu 
aller plus loin 
dans son 
enquête 

L’Association 
n’a pas pu 
aller plus loin 
dans son 
enquête 

« the 
Respondent 
did thereby 
impart the 
Association’s 
ability to 
perform its 
regulatory 
functions. » 

”the 
Responden
t’s failure to 
attend and 
be 
questioned 
has 
« comprom
ised the 
Association
’s ability to 
complete 

Susbstanti
el 
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2007-015-001, 2008-003-001 et 2008-012-001 PAGE : 72 
 
 

the 
investigatio
n. »» 

Sanctions Interdiction 
permanente 
 
Amende de 
50 000$ 
 
Frais de 
8 000$ 

Interdiction 
permanente 
 
Amende de 
50 000$ 
 
Frais de 
6 115.09$ 

Interdiction 
permanente 
 
Amende de 
50 000$ 
 
Frais de 
17 371$ 

Interdiction 
permanente 
 
Amende de 
50 000$ 
 
Frais de 20 
000$ 

Interdiction 
permanente 
 
Amende de 
50 000$ 
 
Frais de 
11 165$ 

Suspension 
temporaire 
de 90 jours 
pour lui 
permettre de 
coopérer à 
l’enquête à 
défaut de 
quoi 
interdiction 
permanente 
 
Amende de 
50 000$ 
 
Frais de 15 
800$ 

Interdiction 
permanente 
 
Amende de 
50 000$ 
 
Frais de 
6 020$ 

Interdiction 
permanent
e 
 
Amende de 
50 000$ 
 
Frais de 11 
700$ 

Suspensio
n 
temporaire 
de 90 jours 
pour lui 
permettre 
de 
coopérer à 
l’enquête à 
défaut de 
quoi 
interdiction 
permanent
e 
 
Amende de 
50 000$ 
 
Frais de 
27 130$ 

Interdicti
on 
permane
nte 
 
Amende 
de 
50 000$ 
 
Frais de 
9 329.22
$ 
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DÉCISION

[341] LE BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION, statuant les demandes de révision qui ont été 
adressées au Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières par Louis-Philippe Séguin, 
demandeur en l’instance;  

Après avoir étudié les dossiers, entendu les parties et délibéré; 
 
Pour les motifs ci-joints de Me Alain Gélinas, président du Bureau et Gerald La Haye, membre du 
Bureau; 
 
REJETTE les demandes de révision de Louis-Philippe Séguin. 

 

Fait à Montréal, le 22 décembre 2010. 

 (s) Alain Gélinas 
 Me Alain Gélinas, président 
  
 (s) Gerald La Haye 
 Me Gerald La Haye, membre 
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. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 117

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2.2 DÉCISIONS (SUITE) 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER N° : 2010-028 

DÉCISION N° : 2010-028-004 

DATE : Le 14 décembre 2010 
_____________________________________________________________________________________

EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE 
_____________________________________________________________________________________

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
Partie demanderesse 

c. 
CAROLE MORINVILLE
et
CAROLE MORINVILLE, représentante autonome
et
9068-3442 QUÉBEC INC., faisant affaires sous la dénomination sociale d’Agence Carole Morinville
et
9074-5613 QUÉBEC INC.
et
9215-3998 QUÉBEC INC., faisant affaires sous les dénominations de Boîte Bagel MTL (Mtl Bagel Box) 
et de Mtl Bagel Cie (Mtl Bagel Co.)
et
ROBERTO DIANO 

Parties intimées 
et
LITWIN BOYADJIAN INC., ès qualités de syndic des faillites de Carole Morinville et de 9068-3442 
Québec inc.

Partie intervenante 
et
CAISSE DESJARDINS DES SOURCES LAC ST-LOUIS 
et
BANQUE NATIONALE DU CANADA
et
BANQUE TD CANADA TRUST 
et
Me ANTONELLA BORSELLINO, notaire
et
JUSTIN AJMO 
et
VICKI ANTGINAS

00

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 118

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



et
OFFICIER DU BUREAU DE LA PUBLICITÉ DES DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE 
MONTRÉAL 

Parties mises en cause 

_____________________________________________________________________________________

ORDONNANCE D’INTERDICTION D’OPÉRATION SUR VALEURS, D’INTERDICTION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE 
CONSEILLER, DE BLOCAGE ET DE DÉPÔT DE LA DÉCISION AU REGISTRE FONCIER ET AUTORISATION DE DÉPOSER LA 

DÉCISION AU GREFFE DE LA COUR SUPÉRIEURE
[art. 249, 250, 256, 265 et 266, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V.-1.1) et art. 93, 94, 115.9 et 

115.12, Loi sur l’Autorité des marchés financiers (L.R.Q., c. A-33.2)] 
_____________________________________________________________________________________

Me Chantal Hamel 
(Girard et al.) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 

Me Martin Courville 
(De Chantal, D’Amour, Fortier, s.e.n.c.r.l.) 
Procureur de Roberto Diano et 9215-3998 Québec inc. 

Me Neil H. Stein 
(Stein et Stein inc.) 
Procureur de Litwin Boyadjian inc., syndic de faillite 

Dates d’audience : Les 6, 7 et 19 octobre 2010 

_____________________________________________________________________________________

DÉCISION
_____________________________________________________________________________________

L’HISTORIQUE DU DOSSIER 

L’INTERDICTION ET LE BLOCAGE DU BUREAU

[1] Le 2 août 2010, le Bureau de décision et de révision (ci-après le « Bureau ») a, à la suite d’une 
demande de l’Autorité des marchés financiers (ci-après l’« Autorité »), prononcé une décision ex
parte à l’encontre des intimés au présent dossier, à savoir un blocage de fonds, une interdiction 
d’opération sur valeurs et une interdiction d’agir à titre de conseiller1.

[2] Le tout fut prononcé en vertu des articles 249, 250, 265 et 266 de la Loi sur les valeurs mobilières2

ainsi que des articles 93 et 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers3. Le Bureau a 
également prononcé une décision autorisant le dépôt de sa décision au greffe de la Cour supérieure, 
le tout en vertu de l’article 115.12 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers.

[3] À la suite de cette décision, les intimés ont, le 9 août 2010, conformément aux prescriptions de 
l’article 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, tous comparu au dossier et demandé au 

                                                     
1. Autorité des marchés financiers c. Morinville, 2010 QCBDR 61. 
2. L.R.Q., c. V-1.1. 

3. L.R.Q., c. A-33.2. 
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Bureau de tenir une audience afin de prendre connaissance de la preuve de l’Autorité à leur égard et 
de présenter leur défense à cet égard. 

LA LEVÉE PARTIELLE DE LA DÉCISION DU BUREAU

[4] Le 16 août 2010, l’Autorité a adressé au Bureau une demande de levée partielle de la décision de 
blocage, d’interdiction d’opération sur valeurs et d’interdiction d’agir à titre de conseiller qu’il avait 
prononcée le 2 août 2010. Il s’agissait alors de permettre à Carole Morinville et à Roberto Diano, 
intimés, de procéder à la vente d’un immeuble en faveur de Justin Ajmo et Vicki Antginas, 
intervenants4.

[5] Il s’agissait également d’assurer que le produit de vente net résultant de cette transaction fasse 
l’objet d’un blocage pour être conservé dans le compte en fidéicommis de Me Antonella Borsellino, 
notaire et mise en cause au présent dossier. 

[6] À cette occasion, l’Autorité a également demandé au Bureau d’ordonner à l’Officier du Bureau de 
la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal de procéder aux publications 
suivantes : 

� la publication de son ordonnance de blocage du 2 août 20105;

� la publication de la décision de levée partielle à intervenir suite à la demande de l’Autorité du 
16 août 2010, relativement : 

o à la vente de l’immeuble par les intimés Carole Morinville et Roberto Diano; et  

o à la possession de deux autres immeubles qui sont la propriété des mêmes intimés. 

[7] Suite à une audience tenue les 19 août 2010 et 14 septembre 2010, le Bureau a, le 20 septembre 
2010, accordé toutes les conclusions de la demande de l’Autorité6.

LA DEMANDE D’INTERVENTION DU SYNDIC DE FAILLITE

[8] Le 1er octobre 2010, Litwin Boyadjian inc., ès qualités de syndic des faillites de Carole Morinville et 
de 9068-3442 Québec inc., a adressé au Bureau une demande d’intervention afin de lui permettre 
d’intervenir à l’audience que le Bureau avait alors fixée aux 6 et 7 octobre 2010. 

[9] Le Bureau reproduit ci-après les principaux allégués de la demande d’intervention du susdit syndic 
des faillites : 

                                                     
4. La vente de cette maison a été conclue le 19 novembre 2010 et le produit net de cette vente doit être conservé par la notaire de

cette transaction; voir Autorité des marchés financiers c. Carole Morinville, 9068-3442 Québec inc. et al., Bureau de décision et 
de révision, Montréal, n° 2010-028-003, 22 novembre 2010, C. St Pierre, 8 pages, à la page 3, par. 14. 

5. Précitée, note 1. 
6. Autorité des marchés financiers c. Morinville, 2010 QCBDR 71.
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LA DEMANDE AMENDÉE DE L’AUTORITÉ

[10] Le 4 octobre 2010, l’Autorité a, dans le présent dossier, fait parvenir au Bureau une demande qui a 
été amendée par rapport à la demande originale du Bureau ayant mené à la décision du 2 août 2010. 
La demande amendée apparaît ci-après7 : 

1. La demanderesse (l’ « Autorité ») est l’organisme chargé de l’administration de la Loi sur la 
distribution des produits et services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »), et exerce les 

                                                     
7. Les amendements à la demande originelle de l’Autorité ont été soulignés par cette dernière. 
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fonctions qui y sont prévues conformément à l’article 7 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-33.2; 

Les intimés

Carole Morinville

2. Jusqu’au 13 juillet 2010, Carole Morinville détenait un certificat portant le numéro 124 540 lui 
permettant d’agir à titre de représentante dans les disciplines de l’assurance de personnes et 
de l’assurance collective de personne inscrite auprès de l’Autorité en vertu de la Loi sur la 
distribution des produits et services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »), le tout tel qu’il 
appert de l’imprimé de la fiche informatique de Carole Morinville (la « fiche Oracle »),  produite 
au soutien des présentes; 

3. Carole Morinville ne détient pas d’inscription lui permettant d’agir dans le domaine des valeurs 
mobilières, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières, le tout tel qu’il appert d’une copie 
d’une attestation d’absence de droit de pratique produite au soutien des présentes;

Carole Morinville – représentante autonome

4. Carole Morinville détient une inscription, inactive depuis le 13 juillet 2010, qui lui permettait 
d’agir à titre de représentante autonome, portant le numéro 508 252, dans les disciplines de 
l’assurance de personnes et de l’assurance collective de personnes. Une copie de l’imprimé de 
la fiche informatique de la représentante autonome est produite au soutien des présentes; 

5. En tout état de cause, Carole Morinville ne peut plus agir dans toutes les disciplines dans 
lesquelles elle était inscrite, que ce soit à titre de représentante ou de représentante autonome; 

9068-3442 Québec inc. / Agence Carole Morinville

6. 9068-3442 Québec inc. est une compagnie provinciale faisait affaires sous la dénomination 
d’Agence Carole Morinville, constituée le 17 septembre 1998 en vertu de la partie 1A de la Loi 
sur les compagnies, dont les activités économiques sont constituées de l’assurance-vie et 
placement de fonds distincts en assurance-vie ainsi que la gestion, le tout tel qu’il appert d’une 
copie de l’état des informations sur une personne morale du Registraire des entreprises, 
système CIDREQ produite au soutien des présentes; 

7. 9068-3442 Québec inc. (la « compagnie 9068 ») a produit auprès de l’Autorité, une demande  
d’inscription, portant le numéro 508238, dans les disciplines de l’assurance de personnes et de 
l’assurance collective de personnes, Carole Morinville apparaît comme administratrice de la 
compagnie 9068, le tout tel qu’il appert d’une copie de l’imprimé de la fiche informatique de la 
compagnie 9068 produite au soutien des présente; 

Amendé

8. Carole Morinville est la présidente, administratrice, seule actionnaire, dirigeante responsable et 
seule représentante rattachée au cabinet 9068, le tout tel qu’il appert des pièces produites au 
soutien des présentes; 

9. La compagnie 9068 ne détient pas d’inscription lui permettant d’agir dans le domaine des 
valeurs mobilières en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières, le tout tel qu’il appert d’une 
copie d’une attestation d’absence de droit de pratique produite au soutien des présentes; 

Amendé

9074-5613 Québec inc.

10. 9074-5613 Québec inc. (la « compagnie 9074 ») est une compagnie provinciale constituée le 
23 février 1999 en vertu de la partie 1A de la Loi sur les compagnies, dont les activités 
économiques sont constituées de « cabinet de services financiers ainsi que de gestion », le 
tout tel qu’il appert d’une copie de l’état des informations sur une personne morale du 
Registraire des entreprises, système CIDREQ, produite au soutien des présentes; 
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11. Carole Morinville est la présidente, administratrice et actionnaire majoritaire de la compagnie 
9074;

12. De 2002 à 2008, la compagnie 9074 faisait affaires sous la dénomination sociale d’Agence 
Carole Morinville, le tout tel qu’il appert de la pièce produite au soutien des présentes; 

13. La compagnie 9074 ne détient aucune inscription à quelque titre que ce soit auprès de 
l’Autorité le tout tel qu’il appert d’une copie d’une attestation d’absence de droit de pratique 
produite au soutien des présentes; 

9215-3998 Québec inc.

14. 9215-3998 Québec inc. (la « compagnie 9215 ») est une compagnie faisant affaires, depuis le 
26 avril 2010, sous les dénominations sociales de Boîte Bagel Mtl (Mtl Bagel Box) et de Mtl 
Bagel Cie (Mtl Bagel Box), constituée le 29 octobre 2009 en vertu de la partie 1A de la Loi sur 
les compagnies, dont les activités économiques apparaissent au plumitif corporatif comme 
étant l’achat et la vente de véhicules usagés, le tout tel qu’il appert d’une copie de l’état des 
informations sur une personne morale du Registraire des entreprises, système CIDREQ, 
produite au soutien des présentes; 

15. Robert Diano est le président, administrateur, secrétaire et actionnaire majoritaire de la 
compagnie 9215; 

16. Carole Morinville apparaît comme vice-présidente de Mtl Bagel Box, le tout tel qu’il appert des 
documents produits en liasse au soutien des présentes;Amendé

Amendé

Amendé

17. Tel qu’il appert des documents produits en liasse, Mtl Bagel Box affiche comme place 
d’affaires le 4115, rue Sherbrooke Ouest suite 200 à Westmount;

18. Notons par ailleurs que c’est la compagnie 9068 qui a effectué le paiement des frais relatifs à 
l’adhésion de Mtl Bagel Box au Groupe Export agroalimentaire Québec-Canada, le tout tel qu’il 
appert d’une copie du chèque produit en liasse;

19. La compagnie 9215 ne détient aucune inscription à quelque titre que ce soit auprès de 
l’Autorité le tout tel qu’il appert d’une copie d’une attestation d’absence de droit de pratique 
produite au soutien des présentes; 

20. Il appert que les placements effectués auprès de la compagnie n’ont pas fait l’objet d’une 
demande de visa ou de dispense de prospectus; 

Robert Diano

21. Robert Diano est le conjoint de Carole Morinville, il est le président, administrateur, secrétaire 
et actionnaire majoritaire de 9215-3998 Québec inc. (Boîte Bagel Mtl (Mtl Bagel Box), Mtl 
Bagel Cie (Mtl Bagel Vox)); 

22. Robert Diano ne détient aucune inscription à quelque titre que ce soit auprès de l’Autorité le 
tout tel qu’il appert d’une copie d’une attestation d’absence de droit de pratique produite au 
soutien des présentes; 
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Les faits

Contexte de la présente demande

23. Une enquête est actuellement en cours relativement aux activités de placements de valeurs 
mobilières de Carole Morinville et des sociétés qui sont reliées à elle, le tout tel qu’il appert 
d’une copie de la décision no 2010-DCAJ-0002 produite au soutien des présentes; 

Amendé

24. Ainsi, dans le cadre de son enquête, l’Autorité a interrogé, outre Carole Morinville, 48 
personnes jusqu’à maintenant, lesquelles ont fait part à l’Autorité d’une version analogue des 
faits entourant l’émission de chèques, entre les années 2002 et 2010, libellés à l’ordre de la 
compagnie 9068, le tout tel qu’il sera plus amplement démontré lors de l’enquête; 

Amendé

25. Les investisseurs ont déclaré notamment ce qui suit: 

I. Les témoins connaissaient Carole Morinville depuis plusieurs années, elle s’occupait 
notamment de leurs assurances et investissements dans des fonds distincts; 

II. Au fil des années, un climat de confiance s’est installé entre eux;  

III. Carole Morinville leur a offert des placements conférant un rendement de 5 à 15 
pourcent par année; 

IV. Seize consommateurs affirment que Carole Morinville ne leur a jamais mentionné où 
était placé leur argent; 

V. Les consommateurs ont effectué leur placement en remettant à Carole Morinville un 
chèque, sur les directives de cette dernière, libellé à l’ordre de la compagnie 9068; 

VI. Certains consommateurs ont reçu un relevé de compte au sujet de leur 
investissement, émanant d’Agence Carole Morinville, courtier en sécurité financière; 

VII. En mai 2010, deux autres consommateurs ont investi ensemble la somme de 
12 000 $ dans MTL Bagel Box. À cette fin, ils ont libellé deux chèques à l’ordre de la 
compagnie 9215-3998 Québec inc. Les chèques ont été remis à Carole Morinville; 

VIII. Les chèques et, dans certains cas, les relevés de compte sont les seuls documents 
qui attestent de leurs investissements; 

IX. Certains consommateurs dont le placement est arrivé à échéance, n’ont pas touché 
d’intérêts puisque les intérêts ainsi que le capital ont été réinvestis; 

X. Certains consommateurs ont récemment demandé à Carole Morinville qu’elle leur 
remette l’argent investi, ils sont en attente d’une réponse de la part de Carole 
Morinville;

XI. Lorsque Carole Morinville n’est pas disponible, les consommateurs font affaires avec 
l’adjointe de cette dernière, Annie Berger, et ce, principalement au cours des 
dernières semaines; 

 Le tout tel qu’il sera plus amplement démontré lors de l’audition; 

26. Par ailleurs, le 22 septembre 2010, l’Autorité interrogeait sur une base volontaire Carole 
Morinville;Amendé

Amendé 27. Il ressort de l’interrogatoire de Carole Morinville mené par l’Autorité que:

� Carole Morinville a offert à certains de ses clients d’investir des sommes d’argent dans 
des placements offshores, après que ces derniers lui aient manifesté leur intention 
d’investir dans des produits, autres que des produits d’assurance qui pourraient leur 
conférer un meilleur rendement;
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� Carole Morinville admet s’être appropriée 2 500 000,00$ que plusieurs investisseurs lui 
avaient remis;

� Ainsi, Carole Morinville admet que les 2 500 000,00$ n’ont jamais été investis 
contrairement à ce qu’elle avait laissé croire aux investisseurs;

� Sur les 2 500 000,00$, Carole Morinville aurait remboursé aux investisseurs une 
somme globale de 1 million de dollars;

� Aucune autre somme ne pourra être remboursée par Carole Morinville, cette dernière 
déclare ne plus avoir en sa possession les 1 500 000,00 $ restant;

28. Toutefois, contrairement à ce qu’a prétendu Carole Morinville lors de l’interrogatoire tenu par 
l’Autorité, l’enquête a démontré que Carole Morniville s’est appropriée des sommes totalisant 
plus de 3 500 000 $;

Amendé

Amendé
29. Ajoutons que le 25 août 2010, Me Pierre Pellerin, registraire de faillite, accordait une requête 

pour ordonnance de séquestre à l’égard des biens de Carole Morinville et nommait Litwin 
Boyadjian inc., syndic aux biens de Carole Morinville, le tout tel qu’il appert d’une copie de la 
décision produite au soutien des présentes8;

Amendé 30. Enfin, l’enquête menée par l’Autorité a démontré que Carole Morinville et Roberto Diano ont 
bénéficié de sommes d’argent qui leur furent versées personnellement à partir du compte 
bancaire de la compagnie 9068, le tout tel qu’il appert desdits chèques produits en liasse au 
soutien des présentes;

31. Notons que le compte bancaire détenu par la compagnie 9068 auprès de la Banque Nationale 
n’est pas un compte en fidéicommis;

Investisseur MND

Il appert des documents produits en liasse au soutien des présentes que : Amendé

32. MND est une cliente de Carole Morinville;

33. Carole Morinville a suggéré à MND de lui remettre des sommes d’argent afin d’investir dans un 
compte non enregistré auprès de Manuvie;

34. Afin d’effectuer les placements auprès de Manuvie, Carole Morinville a fait émettre à plusieurs 
reprises, à MND, des chèques faits à l’ordre de la compagnie 9068;

35. Ainsi, les chèques suivants furent libellés à l’ordre de la compagnie 9068 :

� 12 000 $ en date du 17 mars 2008;

� 10 000 $ en date du 3 novembre 2008;

� 10 000 $ en date du 5 mars 2009;

� 15 000 $ en date du 15 avril 2009;

� 8 000 $ en date du 5 août 2009;

� 6 000 $ en date du 14 octobre 2009;

� 17 000 $ en date du 23 octobre 2009;

� 4 000 $ en date du 6 janvier 2010;

� 20 000 $ en date du 20 avril 2010;
                                                     
8. Dans l’affaire de la faillite de Carole Morinville et Marie-Noëlle Déry, C.S. (chambre commerciale), Mtl., n° 500-11-039451-105, 

25 août 2010, P. Pellerin, registraire, 2 pages. 
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36. Vers le 23 octobre 2009 et vers le 20 avril 2010, Carole Morinville a prétexté des erreurs de la 
part de Manuvie pour expliquer à MND que certaines sommes détenues dans un compte 
auprès de cette compagnie avaient été déposées dans le compte bancaire de MND;

37. Carole Morinville a représenté à MND que les sommes d’argent déposées dans le compte 
bancaire de cette dernière devaient être remboursées à Manuvie;

Amendé
38. C’est ainsi que MND a remis à Carole Morinville des chèques, à savoir un chèque au montant 

de 17 000 $ daté du 23 octobre 2009 et un chèque au montant de 20 000 $ daté du 20 avril 
2010, qui furent déposés dans le compte bancaire de la compagnie 9068, le tout tel qu’il appert 
des extraits du relevé bancaire détenu par la compagnie 9068 auprès de la Banque Nationale 
ainsi que des extraits du carnet de chèques de MND, produits au soutien des présentes;

Investisseur KV

Il appert des documents produits au soutien des présentes que : Amendé

39. KV est une cliente de Carole Morinville; 

40. KV connaît Carole Morinville depuis de nombreuses années; 

41. KV entretenait une relation de confiance avec Carole Morinville; 

42. KV affirme avoir peu de connaissance dans le domaine financier; 

43. Carole Morinville lui a proposé d’investir une somme de 125 000 $ qui provenait de la vente 
d’un condominium; 

44. Ainsi, le ou vers le 5 février 2010, KV a remis à Carole Morinville une somme de 125 000 $ par 
le biais d’un chèque émis à l’ordre de Gestion 9068-3442 Québec inc.; 

45. Les sommes ainsi remises à Carole Morinville ont été déposées au compte bancaire de la 
compagnie 9068; 

46. Carole Morinville a remis à sa cliente KV, comme preuve de placement, un relevé de 
portefeuille daté du 5 avril 2010, portant l’entête « Agence Carole Morinville, courtier en 
sécurité financière »; 

47. KV n’a jamais su dans quel fonds avait été placé l’argent confié à Carole Morinville en février 
2010;

48. Depuis le ou vers le 16 juin 2010, KV tente de récupérer de la part de Carole Morinville les 
sommes investies par l’entremise de cette dernière, ainsi les documents visant à identifier 
l’endroit où était placé son argent, mais sans succès; 

49. KV n’a pu discuter verbalement avec Carole Morinvile depuis qu’elle a demandé à Carole 
Morinville de lui rembourser son argent, soit depuis le 16 juin 2010; 

50. Malgré les promesses qui furent faites à KV à l’effet qu’elle serait remboursée des sommes 
investies, KV n’a toujours pas recouvré son argent; 

Investisseur FS

Amendé Il appert des documents produits en liasse que : 

51. FS est une cliente de Carole Morinville; 
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52. FS a rencontré Carole Morinville lors d’un voyage en août 2008; 

53. Carole Morinville a informé FS qu’elle pouvait l’aider relativement à ses placements; 

54. FS se décrit comme étant une personne qui a très peu de connaissance dans le domaine 
financier; 

55. FS décrit Carole Morinville comme étant une personne très convaincante qui a su gagner sa 
confiance; 

56. Carole Morinville lui a proposé d’investir dans des placements qui offre un rendement de 12 % 
et, par surcroît, qu’elle n’aurait pas d’impôt à payer sur les intérêts rapportés par les 
placements; 

57. Carole Morinville confie à FS qu’elle-même a investi dans les placements qu’elle lui propose; 

58. Ainsi, le ou vers le mois de novembre 2008, FS a investi, par l’entremise de Carole Morinville, 
une somme de 150 000 $; 

59. Puisque FS ne recevait pas de relevé de compte, FS a commencé à avoir des inquiétudes et 
des doutes; 

60. Carole Morinville lui a confirmé verbalement que l’argent était placé dans des fonds étrangers 
qui rapportent beaucoup d’argent et qu’elle n’avait pas à s’inquiéter; 

61. Carole Morinville a remis à sa cliente FS, comme preuve de placement, un relevé de 
portefeuille « maison » portant l’entête « Agence Carole Morinville, courtier en sécurité 
financière »; 

62. En raison des inquiétudes qu’elle entretenait au sujet des placements effectués par Carole 
Morinville, FS a exercé des pressions auprès de Carole Morinville afin de récupérer ses 
investissements; 

63. Après que l’investisseur FS eut exercé des pressions sur Carole Morinville afin de récupérer 
l’investissement de 150 000 $, Carole Morinville a utilisé des manigances s’apparentant à un 
stratagème de « Ponzi Sheme » afin de rembourser l’investisseur FS;

64. En effet, le 26 janvier 2010, Carole Morinville faisait émettre une traite bancaire au montant de 
50 000 $ au nom de l’investisseur FS ainsi qu’en date du 8 février 2010, un chèque de 
100 000 $ provenant du compte de la compagnie 9068; 

65. L’argent ayant servi à rembourser l’investisseur FS provenait d’investissements effectués par 
deux autres investisseurs, P.D. et KV; 

66. Le relevé bancaire du compte détenu par la compagnie 9068 auprès de la Banque Nationale 
du Canada indique ce qui suit : 

DATE DÉBIT CRÉDIT SOLDE

2010-01-25     6 298,02 $ 

2010-01-25 
(l’investisseur P.D.) 

50 000 $   56 298,02 $ 

2010-01-26 
(l’investisseur FS) 

50 006,50 $      5 410,26 $ 

Amendé
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DATE DÉBIT CRÉDIT SOLDE

2010-02-03     2 032,62 $ 

2010-02-05 
(l’investisseur K .V.) 

125 000 $ 127 032,62 $ 

2010-02-08 110 319,62 $ 

2010-02-08  110 319,62 $ 

2010-02-08 
(l’investisseur FS) 

100 000,00 $  10 319,62 $ 

Investisseurs PD et KL

 Il appert des documents produits en liasse que : Amendé

67. PD et KL sont les clients de Carole Morinville; 

68. Le 22 janvier 2010 PD et KL émettaient un chèque au montant de 50 000 $ à l’ordre de la 
compagnie 9068 concernant un investissement dans le « Projet » BAGEL TO GO; Amendé

69. Le même jour, Roberto Diano pour Bagel to go faisait signer une entente à PD et KL 
confirmant que ces derniers ont investi sous forme de prêt une somme de 50 000 $ pour aider 
la réalisation du « Projet »; 

Amendé

70. La forme d’investissement offerte par Carole Morinville répond à la définition du contrat 
d’investissement tel que défini à l’article 1 de la LVM; 

Investisseur JL

Amendé Il appert des documents produits en liasse au soutien des présentes que : 

71. JL est une cliente de Carole Morinville; 

72. Carole Morinville a offert à JL des placements conférant un rendement de 5 à 15 pourcent par 
année; 

73. Carole Morinville a requis de la part de JL qu’elle lui remette des sommes d’argent afin que ces 
sommes soient investies; 

74. Ainsi, les chèques suivants furent libellés à l’ordre de la compagnie 9068 : 

75. Le compte bancaire détenu par la compagnie 9068 auprès de la Banque Nationale n’est pas 
un compte en fidéicommis; 

76. Carole Morinville a remis à sa cliente JL, comme preuve de placement, un relevé de 
portefeuille ne donnant aucune information au sujet du fonds dans lequel l’argent remise à 
Carole Morinville par JL avait été placé; 

Investisseurs CB et JFMP

Amendé Il appert des documents produits en liasse au soutien des présentes que : 

77. CB et JFMP connaissent Carole Morinville depuis plusieurs années;
Amendé
Amendé
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78. CB et JFMP sont les clients de Carole Morinville;

Amendé 79. Une relation de confiance s’est installée entre eux et Carole Morinville;

Amendé 80. Au cours de l’année 2009, Carole Morinville sollicitait la participation de CB et JFMP afin qu’ils 
investissent dans une compagnie dont elle était actionnaire avec son mari Roberto Diano;

81. Carole Morinville prétendait qu’un dénommé « Leclerc » était également co-actionnaire de 
cette compagnie, à savoir, la compagnie 9215-3998 Québec inc. faisant affaires sous les 
dénominations de Boîte Bagel MTL (Mtl Bagel Box) et de Mtl Bagel Cie (Mtl Bagel Co.);

Amendé

82. Carole Morinville avait représenté à CB et JFMP que sur remise d’une certaine somme 
d’argent qu’elle leur « réserverait » une place comme actionnaire de 9215-3998 Québec inc.;

Amendé

Amendé

83. Carole Morinville avait fait miroiter à CB et JFMP que leur argent rapporterait, jusqu’à ce que 
les actions soient émises, des intérêts s’élevant à 4 %;

Amendé 84. CB et JFMP devaient investir 25 000 $ dans le projet « Bagel Box »;

85. CB et JFMP ont investi les sommes suivantes dans le projet « Bagel Box » :

CB :

Amendé

� Chèque libellé à l’ordre de la compagnie 9068 au montant de 3 000 $ daté du 20 
novembre 2009;

� Chèque libellé à l’ordre de la compagnie 9068 au montant de 3 500 $ daté du 30 
janvier 2010;

� Chèque libellé à l’ordre de la compagnie 9068 daté du 10 mai 2010 au montant de 
5 500 $;

JFMP :

� Chèque libellé à l’ordre de la compagnie 9068 au montant de 5 000 $ daté du 20 
novembre 2010;

� Chèque libellé à l’ordre de la compagnie 9068 au montant de 6 500 $ daté du 10 
mai 2010;

86. Carole Morinville n’a remis aucun document à CB et à JFMP relativement aux sommes 
versées par ces derniers relativement au projet Bagel Box;

Amendé

87. D’autres sommes ont également été investies par l’intermédiaire de Carole Morinville sans que 
cette dernière ne fournissent à CB et à JFMP quelque document ou preuve d’investissement 
que ce soit;

Amendé

Investisseur MAS

Il appert des documents produits en liasse au soutien des présentes que :AmendéAmendé

88. MAS fait affaires avec Carole Morinville depuis 2008;
Amendé
Amendé 89. MAS entretenait une relation de confiance avec Carole Morinville;

90. MAS soutenait, en date de l’interrogatoire mené par l’Autorité le 13 juillet dernier, avoir toujours 
confiance en Carole Morinville;Amendé

Amendé 91. MAS détient des placements dans des fonds distincts auprès de la compagnie Manuvie;
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Amendé 92. Au cours de l’année 2009 Carole Morinville a offert à MAS d’effectuer « d’autres types de 
placements » qui lui confèreraient un taux d’intérêt plus élevé que celui conféré par ses 
placements auprès de la compagnie Manuvie;

Amendé 93. Ainsi, MAS a remis à Carole Morinville un chèque au montant de 25 000 $ libellé au nom de la 
compagnie 9068 et daté du 21 juillet 2009;

Amendé 94. La somme de 25 000 $ devait rapporter des intérêts au taux de 8 % et, selon le document 
remis à MAS par Carole Morinville, MAS doit être remboursée du capital et des intérêts courus 
le 15 juillet 2011; 

95. Un relevé de portefeuille maison portant comme en-tête « Agence Carole Morinville » a été 
remis à MAS;

Amendé

Investisseurs JD et MD

AmendéAmendé Il appert des documents produits en liasse au soutien des présentes que :

96. JD et MD sont des clients de Carole Morinville depuis plus de 25 ans;

Amendé

Amendé
97. Un lien de confiance s’est établi entre Carole Morinville et JD et MD au fil des ans;

98. Au cours de l’année 2002, Carole Morinville a suggéré à JD et MD de retirer certains 
placements qu’ils détenaient auprès de la compagnie Transamérica afin d’investir les sommes 
d’argent ainsi retirées à un meilleur taux d’intérêt;

Amendé

Amendé 99. Les investissements suggérés par Carole Morinville devaient rapporter des intérêts au taux de 
12 % non imposables;

Amendé 100. C’est ainsi que JD et MD ont investi 180 000 $, par l’intermédiaire de Carole Morinville;

101. Au cours de l’année 2008, JD et MD ont accepté de « renouveler » leur investissement et 
c’est lors du renouvellement que Carole Morinville remettait à JD et MD un document 
confirmant le montant de leurs investissements, le taux d’intérêt ainsi que la date à laquelle
le capital et les intérêts courus devaient leurs être remboursés;

Amendé

102. Un relevé de portefeuille maison portant comme en-tête « Agence Carole Morinville » a été 
remis à JD et MD;Amendé

Décisions du Comité de discipline de la CSF

103) Le 13 juillet 2010, le Comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière 
(le « Comité de discipline de la CSF ») rendait une décision à l’encontre de Carole 
Morinville, ordonnant la radiation provisoire du certificat de représentante de Carole 
Morinville, portant le numéro 124 540, le tout tel qu’il appert de la décision rendue par le 
Comité de discipline de la CSF9, la requête en radiation provisoire à l’encontre de Carole 
Morinville ainsi que la plainte disciplinaire portée à l’endroit de cette dernière sont produites 
en liasse au soutien des présentes; 

Amendé

104) Les motifs au soutien de cette décision rendue par le Comité de discipline de la CSF 
reposent sur un ensemble d’éléments factuels présentés par la syndique adjointe de la 
Chambre de la sécurité financière (la « CSF ») faisant ressortir une preuve: 

ii. «D’appropriation de fonds par l’intimée; 

                                                     
9. Nathalie Lelièvre, ès qualités de syndic c. Carole Morinville, Chambre de la sécurité financière (Comité de discipline) N° CD00-

0821, 13 juillet 2010, F. Folot, G. Balthazard et T. Pham Huu, 14 pages. 
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iii. D’entrave par l’intimée au travail de l’enquêteur au dossier; 

iv. Que la plainte portée par la plaignante n’est pas frivole, qu’elle est bien au 
contraire sérieuse et qu’elle repose sur des faits peu équivoques; 

v. Et que la preuve présentée au comité laisserait entrevoir chez l’intimée une 
absence d’hésitation à recourir à la tromperie ou aux mensonges lorsque 
nécessaire à ses fins; 

vi. Que les gestes reprochés à l’intimée se seraient continués dans le temps jusqu’à 
tout récemment. »  

105) Notons également que le 31 décembre 2009, le Comité de discipline de la CSF avait rendu 
une décision à l’encontre de Carole Morinville, par laquelle il était ordonné la suspension du 
certificat de cette dernière pour une période d’un mois10;

106) Les plaintes disciplinaires ayant fait l’objet de la décision rendue le 31 décembre 2009 par le 
Comité de discipline de la CSF concernaient divers manquements déontologiques 
dont notamment: 

i.  Avoir faussement ou erronément indiqué des informations à une proposition 
d’assurance soumise au bénéfice d’un consommateur; 

ii.  Avoir fait défaut de subordonner son intérêt personnel à celui de son client en lui 
recommandant un produit d’assurance dont la protection de 1 750 000 $ n’était pas 
justifiée;

Amendé

Le tout tel qu’il appert de la décision rendue le 31 décembre 2009 par le Comité de discipline de la 
CSFù;

107) Notons par ailleurs que le 2 novembre 1999, la Commission des Valeurs mobilières du 
Québec (la « CVMQ ») a rendu une décision par laquelle la CVMQ rejetait la demande 
d’inscription et de révision présentée par Carole Morinville, notamment en raison du fait que 
cette dernière avait exercé les activités de représentante sans être inscrite et que par ailleurs, 
même après l’émission d’une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs, elle avait 
continué à exercer des fonctions requérant une inscription, le tout tel qu’il appert de la 
décision rendue par la CVMQ, produite au soutien des présentes11;

Amendé

[11] L’Autorité a soumis les arguments suivants à l’appui de sa demande : 

� Les fausses représentations de Carole Morinville

A) Carole Morinville a laissé faussement croire aux investisseurs : Amendé

i. qu’elle détenait les autorisations nécessaires pour vendre des produits répondants 
aux formes d’investissement telles que définies à l’article 1 de la LVM; 

ii. que l’Agence Carole Morinville, détenait les autorisations nécessaires pour agir 
comme courtier en sécurité financière, et ce, en remettant à l’investisseur KV un 
relevé de compte au sujet de leur investissement arborant le nom d’Agence Carole 
Morinville, courtier en sécurité financière; 

Les comptes dont l’Autorité demande le blocage 

� Compte conjoint au nom de Carole Morinville et Roberto Diano 

                                                     
10. Léna Thibault, ès qualités de syndic c. Carole Morinville, Chambre de la sécurité financière (Comité de discipline) N° CD00-

0724, 31 décembre 2009, J. Kean, G. Magny et L. L’Espérance, 10 pages. 
11. Carole Morinville c. Le Directeur de la conformité et de l’application, 1999-11-12, Vol. XXX, n° 45, BCVMQ, 10. 
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o Compte détenu à la Caisse Desjardins des Sources Lac St-Louis au 303, 
boulevard Brunswick à Pointe-Claire (Québec) H9R 4Y2 

o Numéro du compte : 16300 

o Le solde de ce compte est actuellement négatif 

� Compte détenu par la compagnie 9068 

o Compte détenu à la Banque Nationale du Canada au 564, avenue Victoria à 
Saint-Lambert (Québec) J4P 2J5 

o Numéro du compte : 420326 

o Carole Morinville est la seule personne autorisée à transiger dans ce compte et le 
solde du compte est actuellement négatif 

� Compte personnel au nom de Carole Morinville

o Compte détenu à la Banque TD Canada Trust au 5290, avenue Verdun à Verdun 
(Québec) H4H 1K1 

o Numéro du compte : 6236094 

o Carole Morinville est la seule personne autorisée à transiger dans ce compte et le 
solde du compte était de 1 070,34 $ 

Urgence et absence d’audition préalable 

B) Il est nécessaire, pour la protection des épargnants et dans l’intérêt public, que le Bureau 
prononce les blocages et les interdictions demandés dans les conclusions de la présente 
demande; 

C) Il est impérieux, pour assurer la protection du public, que le Bureau prononce sa décision 
sans audition préalable conformément à l’article 115.9 de la LAMF; 

D) Sans une décision immédiate du Bureau, il est à craindre que les biens qui ont été confiés 
aux intimés ne soient totalement divertis; 

E) D’ailleurs, tel que ci-haut énoncé, plusieurs investisseurs ont rapporté avoir tenté de 
rejoindre Carole Morinville afin de requérir le remboursement des sommes investies et n’ont, 
soit reçu aucun retour d’appel, ou n’ont pu discuter qu’avec l’adjointe de Carole Morinville, à 
savoir, Annie Berger; 

F) Pire encore, il est à craindre que Carole Morinville continue d’utiliser le stratagème de 
« Ponzi Scheme » afin de rembourser les investisseurs; 

G) Finalement, compte tenu de ce qui est établi dans la décision rendue par le Comité de 
discipline de la CSF à l’endroit de Carole Morinville relativement à la preuve prima facie
d’appropriation de fonds, d’entrave et d’absence d’hésitation à recourir à la tromperie ou aux 
mensonges lorsque nécessaires, il est urgent que le Bureau prononce les blocages et 
interdictions requis par l’Autorité; 

L’AUDIENCE 

L’ABSENCE DE CAROLE MORINVILLE

[12] L’audience dans le présent dossier a procédé les 6, 7 et 19 octobre 2010. Carole Morinville n’était 
ni présente ni représentée. Or, elle avait présenté une demande d’audience, à la suite de la décision 
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ex parte du Bureau du 2 août 201012. Cependant, il s’est avéré qu’au cours de l’audience tenue le 17 
août 2010, le procureur qui représentait Carole Morinville à cette date a informé le Bureau qu’il ne 
contesterait pas la décision du tribunal. 

[13] Il a ajouté qu’il lui ferait parvenir une demande de levée partielle de blocage afin d’assurer les frais 
de survie de sa cliente. Or, le Bureau n’a pas été saisi d’une telle demande. Considérant ce qui a été 
déclaré par le procureur de Carole Morinville en août 2010, le tribunal a donc déterminé qu’il pouvait 
procéder à l’audience en l’absence de cette dernière. 

LA DEMANDE D’INTERVENTION DU SYNDIC DE FAILLITE

[14] Le Bureau s’est ensuite penché sur la demande d’intervention de Litwin Boyadjian inc., ès qualités 
de syndic des faillites de Carole Morinville et de 9068-3442 Québec inc. Le Bureau a alors entendu le 
témoignage de Noubar Boyadjian, syndic; il a témoigné quant aux circonstances de la mise en faillite 
de Carole Morinville, de l’absence de livres comptables ou de relevés bancaires pour relever les 
transactions. 

[15] Il a ajouté avoir eu peu de collaboration de la part des banques. Il a plus spécifiquement traité de la 
propriété de Carole Morinville à l’Île des sœurs. Il ne sait pas qui a acheté ces propriétés et ne 
retrouve aucun document sur la gestion de ces maisons. Il les a demandés à plusieurs reprises mais 
sans succès. Il traite des propriétés de Carole Morinville qui ont été transférées à Roberto Diano. 

[16] Il traite également d’une bague de grande valeur qui a été perdue par Carole Morinville pendant un 
voyage. Il dépose en preuve un document qui fait état d’une rencontre en ville de madame Julie 
Laplante, inspectrice, avec Carole Morinville. Au cours de cette rencontre, elle a requis cette dernière 
d’expliquer comment elle pouvait faire des achats dans sa situation actuelle. Le tribunal a ensuite 
écouté les représentations des parties et a permis au syndic de faillite d’agir à titre d’intervenant dans 
le cadre de l’audience. 

LA PREUVE DE L’AUTORITÉ

[17] La procureure de l’Autorité a ensuite fait entendre le témoignage d’un enquêteur à l’emploi de cet 
organisme. Il a témoigné relativement aux divers faits qui sont reprochés à Carole Morinville dans la 
demande amendée que cet organisme a déposée auprès du Bureau. Il a également déposé en 
preuve les diverses pièces à l’appui de son témoignage. 

[18] Le tribunal retient du témoignage de l’enquêteur de l’Autorité un certain nombre de faits qu’il estime 
d’une grande importance : 

o l’enquêteur a rencontré 49 témoins dans le cadre de l’enquête ordonnée par l’Autorité; 

o il y a 10 autres investisseurs qu’il n’a pas encore rencontrés. Ceux-ci ont investi 365 800 $; 

o 2 autres investisseurs ont investi auprès de Carole Morinville sans la rencontrer; 

o selon l’enquêteur, il y a un total de 61 investisseurs qui ont investi par l’intermédiaire de 
l’intimée;

o il s’agit surtout des clients en assurances et en fonds distincts de Carole Morinville; 

o entre 2001 et 2010, ces clients ont confié à l’intimée des montants qui s’élèvent à 
3 198 558 $; 

o ils ont généralement fait leurs chèques à l’ordre de la société 9068-3442 Québec inc. qui 
faisait affaires sous le nom d’Agence Carole Morinville; 

                                                     
12. Précitée, note 1. 
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o il s’agit de clients à qui on a fait miroiter des investissements ‘’offshore’’ qui étaient, selon les 
dires de Carole Morinville, des placements garantis; 

o pas le moindre document a été distribué aux épargnants pour les informer sur les 
placements offshore; 

o interrogée par l’enquêteur, Carole Morinville lui a déclaré ne jamais avoir placé l’argent de 
ses clients mais l’avoir utilisé pour couvrir ses dépenses personnelles; 

o elle aurait placé 2 500 000 $ et a remboursé 1 million de dollars; 

o elle a déclaré à l’enquêteur avoir tout dépensé; 

o elle a également déclaré que ce sont ses clients en assurance qui lui auraient demandé si 
elle avait des placements à leur offrir; et 

o l’enquêteur a pour sa part retracé un montant de 660 760 $ qui aurait été remboursé par 
Carole Morinville. 

[19] La procureure de l’Autorité a ensuite fait entendre le témoignage de quatre investisseurs13 qui sont 
venus rapporter au tribunal les circonstances dans lesquelles ils ont investi par l’intermédiaire de 
Carole Morinville. Ils ont également témoigné quant aux sommes investies et aux pertes que cela a 
pu leur entraîner. L’Autorité a également fait la preuve des démêlés de Carole Morinville avec la 
Chambre de la sécurité financière14.

[20] La preuve de l’Autorité a également permis de constater en quoi pouvait consister la participation 
de Roberto Diano, intimé en l’instance, aux activités reprochées par l’Autorité dans le présent 
dossier. Il appert que Roberto Diano est le conjoint de Carole Morinville. Il est le président, 
administrateur, secrétaire et actionnaire majoritaire de la société 9215-3998 Québec inc. qui fait 
affaires sous la dénomination Boîte Bagel Montréal, Montreal Bagel Box et Montreal Bagel Cie (ci-
après « Montreal Bagel Box »). 

[21] Carole Morinville est la vice-présidente de cette même société. L’adresse de la place d’affaires de 
Montreal Bagel Box est la même que celle de l’Agence Carole Morinville. Cette agence a directement 
payé certaines dépenses de Montreal Bagel Box. Roberto Diano ne détient aucune inscription auprès 
de l’Autorité. 

[22] La preuve de l’Autorité a également permis d’établir que deux investisseurs ont émis un chèque de 
50 000 $ à l’ordre d’Agence Carole Morinville pour investir dans le projet ‘’Bagel to go’’. Roberto 
Diano a fait signer une entente à un de ces investisseurs pour confirmer qu’ils avaient tous les deux 
investi cette somme sous forme de prêt pour aider à la réalisation de ce projet. 

LA PREUVE DE ROBERTO DIANO

 L’interrogatoire du procureur de Roberto Diano 

[23] Le procureur de la société 9215-3998 Québec inc. et de Roberto Diano, intimés, a fait entendre le 
témoignage de ce dernier. Il en ressort qu’il est le président et seul actionnaire de Montreal Bagel 
Box. Il explique comment il a mis ce projet en marche. Pour le moment, il a des contacts avec 
certaines personnes et un projet d’emballage pour son produit. Mais le blocage du Bureau l’empêche 
de payer les créanciers de l’entreprise en question. 

[24] Il a ensuite donné sa version d’une rencontre faite en ville avec l’inspectrice à la faillite de Carole 
Morinville. Il a expliqué que ce jour là, les achats de Carole Morinville avaient été faits avec des 
certificats cadeaux reçus par cette dernière. Il dit avoir travaillé dans le domaine de l’automobile 

                                                     
13. Ces témoins sont identifiés par les initiales MD, JL, CB et JMFP dans la demande amendée de l’Autorité. 
14. Précitées, notes 8 et 9. 
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depuis 1984. Il est actuellement à l’emploi d’un garage Honda mais est en congé de maladie depuis 
octobre 2009. 

[25] Il connaît Carole Morinville depuis 2004. Ils vivent en couple depuis six ans et sont maintenant 
mariés. Roberto Diano sait que Carole Morinville travaille dans le domaine des assurances mais dit 
ne pas connaître grand-chose de ses activités. Il ne connaît pas ses affaires et peu de ses clients. Il 
n’a jamais travaillé avec Carole Morinville mais a déjà utilisé la salle de conférence du bureau de 
cette dernière pour des réunions relatives à Montreal Bagel Box. 

[26] Il traite de certains des clients de sa conjointe avec lesquels il a eu des rencontres. Mais il dit 
n’avoir jamais discuté avec eux de leurs investissements auprès de Carole Morinville ou de leurs 
polices d’assurance. Il n’a pas non plus discuté de ces investissements avec Carole Morinville. Il 
déclare ne rien connaître des investissements de la société 9068-3442 Québec inc. 

[27] Il dit avoir commencé à s’inquiéter de ce qui se passait quand Carole Morinville a comparu devant 
la Chambre de la sécurité financière qui lui a imposé une suspension et une amende. Il explique 
ensuite avoir rencontré Philippe Dubuc qui travaille avec Carole Morinville. Mais il affirme ne jamais 
lui avoir fait de représentations pour qu’il investisse dans Montreal Bagel Box. Il n’avait jamais vu le 
chèque de 50 000 $ que ce dernier avait remis à Carole Morinville. 

[28] Il explique qu’en mai 2010, Philippe Dubuc lui a dit avoir reçu un subpoena pour être interrogé à 
l’Autorité; il craignait alors de perdre son permis. C’est alors que Roberto Diano a appris que Philippe 
Dubuc avait remis à Carole Morinville un chèque de 50 000 $ fait à l’ordre de 9068-3442 Québec inc. 
pour un investissement dans Bagel to go. Philippe Dubuc a alors demandé à Roberto Diano de 
signer un protocole d’entente et de l’antidater au 22 janvier 2010. 

[29] Roberto Diano dit avoir accepté de le faire pour rendre service à Philippe Dubuc et empêcher qu’il 
ne perde son permis. Le procureur présente au témoin la liste des personnes qui sont des 
investisseurs et clients de Carole Morinville et qui sont énumérés dans la demande de l’Autorité. 
Roberto Diano dit ne rien connaître des transactions dans lesquelles ces gens sont impliqués. Il n’a 
jamais assisté à aucune réunion d’investissement organisée par Carole Morinville. 

[30] Interrogé sur des investissements faits à l’ordre de l’Agence Carole Morinville mais destinés à 
Montreal Bagel Box par deux investisseurs, Roberto Diano dit qu’il en ignore tout et qu’il ne connaît 
pas ces deux personnes personnellement. Il n’a pas non plus discuté de cet investissement avec 
Carole Morinville. Il n’a jamais vu non plus de relevé de portefeuille préparé par Carole Morinville 
pour ses clients. Il n’a jamais fait l’objet d’une enquête de la part de la Chambre de la sécurité 
financière ou de l’Autorité. 

[31] Le procureur des intimés présente le Protocole d’entente du 12 mars 2010 entre Carole Morinville 
et un investisseur identifié sous les lettres PB, pour un prêt de 100 000 $ pour le développement du 
projet de développement de Montreal Bagel Box. Roberto Diano déclare avoir été atterré lorsqu’il a 
vu ce document pour la première fois. Il déclare que cela a même affecté sa relation avec Carole 
Morinville. L’écriture du protocole n’est pas la sienne. Il n’a jamais discuté avec PB à ce sujet. 

[32] Il a demandé à Carole Morinville ce qu’il en était; elle a répondu que cela était fait avec sa 
compagnie. Il a indiqué ne pas avoir vu le reçu de 100 000 $ que Carole Morinville a signé à PB ni le 
chèque pour ce montant signé par PB. Il explique ensuite ce qu’il en est de la création de Montreal 
Bagel Box. Il a d’abord tenté d’ouvrir une concession de vente et achat d’autos usagées mais cela n’a 
pu se réaliser. 

[33] Puis, il a rencontré Julie Raymond avec laquelle il a discuté d’un concept de vente de bagels. Il 
explique le développement de ce concept et sa participation au Salon international de l’alimentation 
(SIAL), ce qui fut un succès. D’autres projets étaient envisagés mais le blocage du Bureau a mis tout 
cela sur la glace. Carole Morinville a un peu aidé Roberto Diano en accomplissant un peu de travail 
de secrétariat pour Montreal Bagel Box mais elle n’était ni actionnaire ni dirigeante de cette société. 
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[34] Il dépose en preuve les documents relatifs aux activités corporatives de Montreal Bagel Box. Il 
évoque les activités de vente de cette société. Tout cela a été arrêté par la décision du Bureau du 
mois d’août 2010, y compris les activités dans le compte de banque de cette société. Il traite de la 
marge de crédit de cette société et mentionne que les activités en sont suspendues. Il ne peut opérer 
en ce moment et il a des dettes à rembourser pour les activités de la société. 

[35] Il désirait se libérer des activités dans l’automobile et travailler à plein temps dans cette société. 
Pour le moment il n’a pas de salaire. Il est en congé maladie de son employeur du domaine de 
l’automobile mais il n’en reçoit plus de revenus. Il emprunte de l’argent pour vivre. Il n’a plus 
d’activités rémunératrices et vit actuellement d’emprunts. 

[36] Roberto Diano et Carole Morinville ont acheté une maison en mars 2009. Mais Carole Morinville a 
vu son permis d’assurance suspendu et a cessé de travailler. Alors, elle a cédé la part qu’elle 
détenait dans cet immeuble à Roberto Diano. Carole Morinville et Roberto Diano sont les 
emprunteurs hypothécaires pour cet immeuble. 

[37] Roberto Diano explique ensuite que Carole Morinville effectuait certains paiements sur deux 
appartements situés sur la rue Panet qui sont utilisés par ses deux fils. Cet arrangement existait en 
attendant que ses deux fils soient en état d’assumer le paiement complet du tout. Roberto Diano 
explique comment Carole Morinville lui a cédé sa partie sur ces deux appartements. Il indique qu’elle 
ne travaillait plus à ce moment là et qu’elle s’inquiétait de l’avenir de ses enfants. 

[38] Roberto Diano a alors offert de l’aider en faisant le paiement pour les fils de Carole Morinville. Il 
croyait alors que les revenus de Montreal Bagel Box lui permettraient d’assumer le tout et d’aider ses 
deux beaux-fils. Mais tout cela s’est arrêté. La cession a eu lieu en juillet 2010. Enfin, Roberto Diano 
décrit à quel point la situation actuelle est dure pour lui. Il se blâme de s’être fait avoir. Il dit avoir trois 
enfants et deux beaux-fils. Il déclare être humilié et en colère. Il déclare également que sa réputation 
est entachée. 

[39] Roberto Diano indique qu’une offre d’achat a été faite sur la maison du Chemin de la Pointe-sud à 
l’Île des sœurs. Il ajoute avoir de la difficulté à se trouver actuellement un nouveau logement, vu la 
situation actuelle. Il ajoute que si le blocage du Bureau est levé sur le produit de la vente de la 
maison, il remboursera des dettes personnelles, paiera les créanciers de Montreal Bagel Box et 
trouvera une place pour habiter. 

Le contre-interrogatoire du procureur de l’intervenant 

[40] Le procureur de l’intervenant demande au tribunal de commencer le contre-interrogatoire de 
Roberto Diano, et ce, avec le consentement des procureurs des autres parties. Pendant ce contre-
interrogatoire, le procureur de l’intervenant a tenté de faire dire au témoin qu’il a été renvoyé de son 
employeur au début de septembre 2009. Roberto Diano témoigne alors avoir subi une dépression 
nerveuse suite au congédiement et n’avoir jamais eu d’emploi à la suite de cela. 

[41] Le procureur de l’intervenant a déposé en preuve un affidavit signé de la main de Roberto Diano à 
l’appui d’une requête de ce dernier devant la Cour supérieure pour faire modifier une pension 
alimentaire à l’égard de son épouse et de ses enfants. Roberto Diano y allègue avoir été renvoyé de 
son emploi de vendeur de voitures usagées, avoir subi une dépression nerveuse et ne pas avoir 
travaillé depuis. Le témoin dit ne jamais avoir reçu de son employeur un document indiquant son 
congédiement et être toujours assuré par cet employeur pour ses médicaments. 

[42] La documentation prouve que l’employeur de Roberto lui a fait un dernier paiement de 8,11 $ le 24 
septembre 2009. Depuis ce temps, Roberto Diano reconnaît que l’hypothèque de la maison où il vit a 
été payée par Carole Morinville, que depuis son congédiement, celle-ci paie toutes les dépenses, 
qu’elle lui fournit des fonds pour vivre, qu’elle paie toutes les dépenses de la maison et qu’il ne paie 
plus de pension alimentaire pour ses enfants. Il n’a plus de moyens autres que ceux de son épouse. 

[43] Roberto Diano indique ensuite avoir rencontré Julie Raymond en novembre 2010. C’est Carole 
Morinville qui les a présentés. Ils ont discuté du concept de Montreal Bagel Box et Julie Raymond lui 
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a indiqué avoir besoin de 100 000 $ à 150 000 $ pour en réaliser le concept. Après quelques mois de 
discussion, Julie Raymond et Roberto Diano ont conclu une entente en février 2010; ce dernier a 
alors acheté le concept de celle-ci pour un montant de 10 000 $. Une première tranche fut payée à la 
conclusion du contrat. 

[44] La seconde tranche devait être payée lorsque le produit serait mis en étalage. La première tranche 
de 5 000 $ fut dénichée par Carole Morinville et payée à l’ordre de la société 9215-3998 Québec inc. 
Roberto Diano s’est rendu compte que cet argent venait de Philippe Dubuc qui avait remis un 
montant de 50 000 $ à Carole Morinville. Cette dernière a remis un chèque de 5 000 $ à Roberto 
Diano, tiré sur le montant remis par Philippe Dubuc. 

[45] Roberto Diano témoigne avoir appris en avril 2010 que Philippe Dubuc avait remis un chèque de 
50 000 $ à Carole Morinville. Il a alors signé, à la demande de Philippe Dubuc, un protocole d’entente 
antidaté au mois de janvier 2010, pour aider ce dernier qui venait de recevoir un subpoena pour être 
interrogé par l’Autorité. Mais Roberto Diano reconnaît ensuite avoir su en janvier 2010 que Philippe 
Dubuc avait remis 50 000 $ au bénéfice de Montreal Bagel Box. Ce dernier avait alors exprimé son 
intérêt dans cette entreprise. 

[46] Produisant le bilan d’ouverture de Montreal Bagel Box au 1er mai 2010, le procureur du syndic 
demande à Roberto Diano comment ce document peut indiquer un montant de 67 837 $ de dette à 
long terme due à un actionnaire alors qu’il est le seul actionnaire de cette société mais qu’il reconnaît 
ne pas y avoir mis un sou. Roberto Diano répond que c’est Carole Morinville qui a fait préparer ce 
bilan, alors qu’elle n’est ni actionnaire ni administratrice ni dirigeante de cette société. 

[47] Il a utilisé ce bilan pour ouvrir une marge de crédit de 35 000 $ auprès de TD Canada Trust le 27 
mai 2010. Pour la rembourser, Roberto Diano a utilisé l’argent que Carole Morinville avait obtenu en 
vendant sa clientèle, soit un montant de 20 000 $. Carole Morinville a transmis cet argent au compte 
de Roberto Diano en juillet ou août 2010. Roberto Diano dit devoir cet argent à Carole Morinville. 

[48] Il a reconnu avoir pris ce chèque de 20 000 $ tout en sachant que Carole Morinville avait fraudé 
ses clients et que ces derniers se faisaient exclure de la possibilité de récupérer ce montant. Mais 
Roberto Diano dit cependant qu’à cette date, il ne connaissait pas toute l’étendue des faits reprochés 
à Carole Morinville. 

[49] Roberto Diano reconnaît vivre avec Carole Morinville depuis six ans mais ignorer ce qu’elle a fait 
avec l’argent qu’elle a détourné de ses clients. Il ajoute ne jamais avoir discuté de ses affaires avec 
elle. Il s’est dit étonné d’apprendre qu’elle était sous enquête. Il ajoute ne pas s’être questionné sur 
les chèques à son nom tiré sur le compte de l’Agence Carole Morinville que cette dernière lui a remis.  

[50] Il déclare qu’il ne comprenait pas l’étendue des plaintes disciplinaires logées contre Carole 
Morinville par la Chambre de la sécurité financière et qu’il en a peu discuté avec cette dernière. Il dit 
que lui et Carole Morinville ont rencontré un agent immobilier pour vendre leur maison de l’Île des 
soeurs en mai ou juin 2010. Ils ont accepté une offre d’achat sur cette maison le 19 juillet 2010. 

[51] Roberto Diano nie que Carole Morinville lui ait transféré sa part de propriété dans la maison parce 
qu’elle savait qu’elle avait détourné des fonds et qu’elle devrait en subir les conséquences. Mais il 
reconnaît qu’il n’y a pas eu d’échange d’argent entre eux au moment de la cession. Il reconnaît qu’il y 
aurait une valeur résiduelle restante sur cette propriété après la vente et que malgré cela, sa femme 
lui a transféré sa part sur cette propriété. Le procureur de l’intervenant demande si la part de Carole 
Morinville devrait être remise au syndic de faillite. Roberto Diano dit en avoir discuté avec son avocat. 

[52] Roberto Diano indique que Carole Morinville a deux enfants qui travaillent. Il sait que deux 
condominiums ont été achetés au nom de Carole Morinville et de ses deux enfants. Il sait que ces 
deux condominiums sont hypothéqués mais ignore la valeur du paiement hypothécaire. Il sait que 
Carole Morinville remettait de l’argent à ses enfants mais ignore combien. Il reconnaît que le même 
jour où Carole Morinville lui a transféré sa part de propriété de leur maison, elle lui a aussi transféré 
sa part de propriété dans les condominiums de ses enfants. 
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[53] Il reconnaît aussi qu’à cette occasion aucune somme d’argent n’a été échangée. Il dit que cela a 
été fait pour protéger les enfants de Carole Morinville et qu’il a offert son assistance à cette occasion. 
Roberto Diano déclare que les paiements hypothécaires sur la maison et sur les condominiums des 
enfants de Carole Morinville sont actuellement en défaut. 

L’ARGUMENTATION DES PARTIES

L’argumentation de la procureure de l’Autorité 

[54] La procureure de l’Autorité soumet au Bureau que Carole Morinville a fait défaut de se présenter à 
l’audience et d’y présenter une contre-preuve susceptible de renverser la preuve de l’Autorité. 
Puisque celle-ci a présenté a peu près la même preuve que celle qu’elle avait présentée en août 
2010, le Bureau devrait prononcer la même décision que celle qu’il avait prononcée le 2 août 201015,
et ce, à l’égard de Carole Morinville et des sociétés 9068-3442 Québec inc. et 9074-5613 Québec 
inc.

[55] La procureure indique avoir ajouté quelques éléments à la preuve de l’Autorité. Ainsi l’enquêteur 
de cette dernière a interrogé Carole Morinville qui a reconnu s’être appropriée des fonds des 
investisseurs pour un montant de 2 500 000 $, ce qui n’a pas été contredit. En fait, la preuve a 
démontré qu’elle a ainsi obtenu plus de 3 000 000 $. Elle a fait fi de ses obligations comme 
représentante et a obtenu auprès de ses clients des investissements pour des placements autres que 
des produits d’assurance, ce qu’elle a d’ailleurs reconnu en interrogatoire. 

[56] Il appert de la preuve que les investisseurs voulaient placer leur argent ailleurs que dans des 
produits d’assurance, pour obtenir des intérêts plus élevés. Carole Morinville leur a alors offert des 
placements présumément ‘’offshore‘’. Deux témoins de l’Autorité ont déposé devant le tribunal à ce 
sujet; pour investir ils ont retiré leurs assurances mais Carole Morinville s’est appropriée des 
montants à des fins personnelles. 

[57] Certains fonds ont été obtenus par Carole Morinville pour investir dans Montreal Bagel Box. Quatre 
investisseurs auraient ainsi investi. Quatre investisseurs ont engagé des procédures pour récupérer 
leur argent soit auprès de Carole Morinville soit auprès du syndic de faillitte. Un autre investisseur a 
intenté un recours civil. Quant à l’enquête de l’Autorité, elle se continue. 

[58] Quant à Roberto Diano, il prétend ne pas connaître la société 9068-3442 Québec inc. (Agence 
Carole Morinville) alors que plusieurs chèques ont été tirés sur le compte de cette compagnie à son 
ordre depuis 2009. Elle ajoute que le syndic a prouvé que Roberto Diano a bénéficié du transfert des 
propriétés sur lesquelles Carole Morinville détenait des titres de propriété, sans considération autre 
que d’assumer les hypothèques. 

[59] Or, à la date des transferts, c.-à-d. en juillet 2010, Carole Morinville savait qu’elle était sous 
enquête et qu’il y avait une procédure à son encontre devant la Chambre de la sécurité financière. 
Roberto Diano savait alors que Carole Morinville connaissait la situation dans laquelle elle était et 
que les transferts de propriété servaient à protéger les immeubles, dont certains appartenaient aux 
enfants de Carole Morinville. 

[60] Roberto Diano connaissait également l’investissement de 50 000 $ de Philippe Dubuc dans 
Montreal Bagel Box; il prétendait en être outré, ce qui ne l’a pourtant pas empêché d’utiliser une 
partie de cet argent, soit 5 000 $, pour payer à Julie Raymond le rachat de son concept dans cette 
entreprise. Pendant son témoignage, Roberto Diano a déclaré qu’il était le conjoint de Carole 
Morinville et qu’ils se sont mariés en 2009. Or, au mois de juillet 2010, les contrats notariés de 
cession des propriétés à Roberto Diano mentionnent que lui et Carole Morinville n’étaient pas mariés. 

[61] La procureure de l’Autorité conclut que tout ce que la preuve a révélé est une trame de fond basée 
sur le mensonge et la supercherie. Elle ajoute que Roberto Diano se prétend en congé de maladie de 
son employeur alors qu’en fait, la preuve a révélé qu’il a été congédié depuis septembre 2009. Elle 

                                                     
15. Précitée, note 1. 
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affirme que le transfert des propriétés à Roberto Diano n’a été fait que pour frustrer les créanciers de 
Carole Morinville, d’autant plus que le tout a été fait en l’absence de toute considération à être payée 
par Roberto Diano. Cela en fait le complice de Carole Morinville. 

[62] Elle complète en soulignant que l’adresse de Montreal Bagel Box est la même que celle du bureau 
de Carole Morinville où elle a frustré ses clients de leur argent. De plus, cette dernière a été identifiée 
comme vice-présidente de Montreal Bagel Box. Carole Morinville a payé à partir du compte de son 
agence un chèque de 8 000 $ pour couvrir une dépense de Montreal Bagel Box. Tout cela contredit 
Roberto Diano qui prétendait qu’elle n’y aurait fait que des tâches cléricales. Et cela fait aussi que 
Roberto Diano ne peut prétendre ignorer quelles étaient les activités illégales de Carole Morinville. 

[63] Elle cite enfin certains arrêts de jurisprudence qui démontrent qu’il est important pour le Bureau de 
maintenir la décision qu’il avait prononcée en août 2010. Il est surtout important de maintenir le statu 
quo, en vue de protéger les actifs restants au bénéfice des investisseurs floués. 

L’argumentation du procureur du syndic 

[64] Le procureur du syndic des faillites de Carole Morinville et de 9068-3442 Québec inc., intervenant 
en l’instance, souligne que dans le passif du bilan d’ouverture de Montreal Bagel Box, existe une 
dette à long terme due à un actionnaire, à savoir un montant de 67 837 $. Or, Roberto Diano apparaît 
être le seul actionnaire de cette société et, de son propre aveu, il n’a rien avancé à cette société. Le 
procureur soumet que cela vient de Carole Morinville ou de la société 9068-3442 Québec inc., l’alter
ego de cette dernière. 

[65] Carole Morinville a utilisé la société 9068-3442 Québec inc. strictement pour recueillir les fonds des 
investisseurs. Elle a ensuite dépensé cet argent. Cette compagnie a été utilisée pour masquer une 
fraude qui consistait à solliciter des investisseurs, à ne pas placer leur argent mais plutôt à l’utiliser 
pour ses propres fins, pour celles de son mari et pour celles de la société 9215-3998 Québec inc. 

[66] Le montant de 67 837 $ est en fait le montant payé par la société 9068-3442 Québec inc. pour le 
compte de 9215-3998 Québec inc., la première payant pour les factures de la seconde. Le procureur 
de l’intervenant ajoute que le montant dû à un actionnaire dans le bilan couvre en fait les avances de 
9068-3442 Québec inc. 

[67] Il soumet ensuite que Roberto Diano a acheté la propriété de l’Île des sœurs en 2009, de concert 
avec Carole Morinville. Cette propriété avait alors été payée 595 000 $ et était grevée d’une 
hypothèque de 542 720 $. C’est Roberto Diano qui a témoigné que Carole Morinville avait payé la 
différence entre l’hypothèque et le prix de la maison. Il a également déclaré avoir supporté 
l’hypothèque jusqu’à ce qu’il ait perdu son emploi en septembre 2009. À partir de là, Carole Morinville 
a supporté seule l’hypothèque et les dépenses de maison. 

[68] Le procureur continue en indiquant que la société 9068-3442 Québec inc. a versé 48 700 $ en 
chèques à Roberto Diano en 2009 et 2010, et ce, sans aucune considération, alors que cet argent 
venait des investisseurs. En plus, 222 700 $ en chèques ont été payés par cette société à Carole 
Morinville pendant la même période. Cet argent provenait également des investisseurs. Pour ce 
procureur, Roberto Diano n’est pas une tierce partie à une fraude. 

[69] Ou il y participe, ou il fait montre d’aveuglement volontaire. Il est impossible pour lui, continue-t-il, 
de ne pas avoir été au courant de ce qui s’est passé. Il a même témoigné qu’en juillet 2010, il n’avait 
pas compris les implications de la requête devant la Chambre de la sécurité financière, requête qui 
alléguait que Carole Morinville avait détourné des fonds. Pour l’avocat, il est difficile de croire que 
Carole Morinville n’en a pas discuté avec Roberto Diano, son mari. Celui-ci a dit en être vaguement 
au courant mais sans bien comprendre les implications. 

[70] Le seul fait pour lui fut que sa femme allait perdre son emploi et qu’elle ne pourrait plus supporter 
l’hypothèque de la maison. C’est pour cette raison qu’il a déclaré qu’il y avait eu transfert de la 
propriété de l’Île des sœurs. Or, cela s’est passé à un moment où il était au courant des enquêtes, 
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des procédures et de leurs implications. En juillet 2010, il accepte une offre de vente sur cette 
propriété; c’est donc que cette propriété avait été mise en vente avant cette date. 

[71] L’intention de Carole Morinville et de Roberto Diano était de vendre rapidement la propriété et d’en 
récupérer l’argent pour essayer de frauder les investisseurs à nouveau. Roberto Diano a témoigné 
que ces trois transferts de propriété ont été faits pour protéger la famille. Or, ce transfert a été 
effectué vers une personne sans emploi qui ne pouvait supporter l’hypothèque. Pour le procureur de 
l’intervenant, le seul but était de vendre et de garder l’argent. Mais l’Autorité a déposé une demande 
pour bloquer cette vente. 

[72] Quant aux deux autres propriétés, Carole Morinville les a achetées avec ses deux fils. Selon le 
témoignage, elle a avancé l’argent à l’achat et c’est également elle qui payait les hypothèques. En 
juillet 2010, elle a transféré ses intérêts dans ces condos, en l’absence de toute considération, et 
cela, pour frauder les créanciers. Pour le procureur de l’intervenant, Roberto Diano n’est pas une 
tierce partie à cette fraude; c’est une partie liée. À cause de ses agissements, le syndic de faillite doit 
entreprendre des procédures contre Roberto Diano pour retourner les intérêts qui lui ont été 
transférés en juillet 2010. 

[73] Le syndic de faillite entend même attaquer le titre initial de 50 % de la part de Roberto Diano dans 
la propriété de l’Île des sœurs. D’ailleurs, les inspecteurs à la faillite de Carole Morinville ont adopté 
une résolution dans ce sens. Le procureur de l’intervenant suggère que la situation n’a pas changé 
depuis que les ordonnances de blocage originales ont été émises. Ces ordonnances doivent rester 
en place et suivre le sort des procédures qui vont être intentées. 

[74] Il cite un arrêt de la Cour supérieure dans laquelle le juge Mongeon a déclaré ce qui suit : 

« En conclusion, lorsqu’une ordonnance de séquestre doit être rendue en vertu 
de la loi sur la faillite, cette loi a préséance sur les ordonnances de blocage, 
mais dans la mesure seulement où l’ordonnance de séquestre entre en conflit 
avec ces dernières, qui restent en vigueur à l’égard des autres biens non visés 
par l’ordonnance de séquestre.»16.

[75] Or, le procureur du syndic suggère que la situation n’a pas changé depuis le prononcé des 
blocages par le Bureau. Il conclut qu’il n’y a pas d’éléments qui soient actuellement en conflit avec la 
Loi sur la faillite et l’insolvabilité17 et, en conséquence, le Bureau a la compétence pour rendre les 
ordonnances nécessaires pour protéger les intérêts des investisseurs. 

L’argumentation du procureur de Roberto Diano 

[76] Le procureur de Roberto Diano, intimé en l’instance, s’objecte vigoureusement aux énoncés des 
procureurs de l’Autorité et du syndic qui associent son client à la fraude commise par Carole 
Morinville. Il y voit plutôt une association de gens qui sont maintenant mariés depuis 2009, et ce, 
malgré l’omission d’un notaire sur un contrat de vente. Il soumet que Roberto Diano a présenté un 
témoignage franc et direct quant à la confiance qu’il accorde à Carole Morinville et au respect qu’elle 
lui inspire. 

[77] Pour lui, c’est une bonne vendeuse d’assurances, respectée dans son milieu. Mais aujourd’hui, il 
regrette amèrement car il constate, avec étonnement et tristesse, selon la preuve qui a été présentée 
pendant deux journées d’audition, tout ce que sa conjointe et épouse a accompli au fil des ans. 
Roberto Diano a été très touché par les déclarations des témoins. Mais son procureur s’oppose à ce 
que son client soit associé à ces gestes. 

[78] Il continue en déclarant qu’on ne peut prouver qu’il a participé aux activités de Carole Morinville. Il 
se demande alors si c’est dans l’intérêt public d’acquiescer à la demande de Roberto Diano qui est 
de ne pas maintenir les décisions qui ont été prononcées à son encontre. Roberto Diano n’a jamais 

                                                     
16. Lacroix (Séquestre de) et Québec (Sous-ministre du revenu), [2006] R.J.Q. 217. 
17. L.R.C. 1985, ch. B-3. 
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agi comme courtier; il n’est donc pas nécessaire de maintenir une ordonnance qui est sans objet. Le 
blocage est une autre chose. 

[79] Or, l’argent de Carole Morinville a transité par la société 9068-3442 Québec inc., une entreprise 
d’assurance-vie dont elle est la seule administratrice. Quant à la société 9074-5613 Québec inc., elle 
œuvre comme un cabinet de services financiers dont Carole Morinville est l’unique administratrice et 
actionnaire majoritaire. Roberto Diano n’en est pas. De plus, Roberto Diano n’est pas visé par 
l’ordonnance d’enquête de l’Autorité. Il ne connaît que 5 ou 6 investisseurs qu’il dit avoir rencontrés 
socialement. 

[80] Il dit ne jamais avoir parlé d’argent avec eux et ne jamais les avoir sollicités. L’enquêteur de 
l’Autorité n’a pas non plus trouvé de liens directs associant Roberto Diano avec la fraude de Carole 
Morinville ni un document d’investissement direct dans Montreal Bagel Box. N’existe pas non plus de 
preuve de la commission d’un geste répréhensible en contravention de la Loi sur les valeurs 
mobilières18.

[81] Selon son avocat, personne n’a rencontré Roberto Diano pour investir. Jusqu’en 2009, il travaillait 
comme vendeur de voitures usagées. Il contribuait alors aux dépenses du ménage, y compris au 
paiement de la créance hypothécaire de la maison que le couple a achetée à l’Île des sœurs. Une 
seule personne a investi dans Montreal Bagel Box, à savoir Philippe Dubuc. Roberto Diano ne l’a pas 
sollicité. 

[82] Philippe Dubuc a fait son paiement à l’ordre de 9068-3442 Québec inc., ce que Roberto Diano 
ignorait. Même l’Autorité reconnaît que cet intimé n’est pas l’auteur de la fraude. Aujourd’hui, Carole 
Morinville est en faillite. Elle est l’objet d’une radiation provisoire de la Chambre de la sécurité 
financière. Elle n’a plus d’activités. Il n’y a donc plus de risque qu’elle se départisse d’actifs en faveur 
de Roberto Diano. 

[83] Si Roberto Diano ou Montreal Bagel Box ont reçu des montants, avait-il connaissance des faits 
reprochés à Carole Morinville ? Cette dernière faisait beaucoup d’argent mais Roberto Diano ne se 
doutait pas de sa provenance. Pour son procureur, le Bureau ne devrait pas décider de l’intention de 
Roberto Diano lorsqu’il reçoit cet argent. Il n’a pas à trancher cela. Si ce débat doit se faire pour 
décider de la bonne foi de Roberto Diano, cela devra être déterminé devant une autre instance. 

[84] Quant à Montreal Bagel Box, c’est une jeune entreprise qui a fait des affaires actives et qui a tenté 
de se développer sous Roberto Diano. Elle est empêchée de fonctionner et est maintenant inactive 
du fait des ordonnances du Bureau. Les comptes bancaires de cette dernière et de Roberto Diano 
sont actuellement négatifs. Une levée de l’ordonnance de blocage n’irait pas à l’encontre de l’intérêt 
public; il n’y a aucun danger à le faire. 

[85] Cela n’entamerait pas le rôle de gardien de l’intérêt public que joue le Bureau mais permettrait à 
Roberto Diano et Montreal Bagel Box de redémarrer et mettre en marché un produit légitime. Mais vu 
le battage publicitaire dans cette affaire, il n’y a pas de possibilité que Roberto Diano puisse recueillir 
de l’argent obtenu par Carole Morinville. De plus, Roberto Diano est un père de famille et a des 
obligations familiales. Il devrait pouvoir bénéficier d’un compte bancaire personnel. 

[86] Le procureur de l’intimé cite un paragraphe de la décision que le Bureau a prononcée dans le 
dossier Aquablue International19 le 8 juillet 2010 : 

« De plus, dans le cadre de la demande de levée de blocage introduite par les 
intimés, il ne s’agit pas actuellement de sanctionner la conduite passée des 
intimés mais de s’assurer qu’il est possible pour ceux-ci de continuer leurs 
activités commerciales, veiller en même temps à ce que les intérêts des 

                                                     
18. Précitée, note 2. 
19. Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2010 QCBDR 46. 

00

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 142

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



prêteurs soient protégés, sans que l’intégrité des prescriptions statutaires de la 
loi ne soient mises en péril. »20

[87] Il invite le Bureau à ne pas sanctionner le comportement passé de Roberto Diano, s’il est digne de 
sanction, mais d’examiner la situation aujourd’hui. Il ne veut que continuer ses activités pour assurer 
sa subsistance. Dans la balance entre les intérêts publics et les intérêts privés, le Bureau peut 
examiner la situation de celui qui est la victime des agissements de son épouse et se prononcer en 
disant que ni Roberto Diano ni Montreal Bagel Box ne sont des menaces pour le public. 

[88] Abordant le transfert des propriétés de Carole Morinville à Roberto Diano en juillet 2010, le 
procureur de ce dernier s’élève en faux contre l’allégation qu’on tenterait de priver les créanciers à la 
faillite de Carole Morinville d’une somme d’argent qui leur serait due. Il s’agirait plutôt de la tentative 
d’un chef de famille pour préserver un toit pour ses enfants. Il rappelle que Roberto Diano s’est dit 
prêt à remettre aux créanciers la partie qui représente la part de Carole Morinville. 

[89] Le procureur indique que Roberto Diano ne comprend pas ce qui se passe et ne mesure pas les 
gestes accomplis par son épouse; ce n’est que pendant l’audience devant le Bureau qu’il s’est rendu 
compte de toute leur ampleur. Pour ce qui est des propriétés appartenant aux enfants, Carole 
Morinville ne pouvait plus assurer sa solvabilité. Pour préserver la garantie hypothécaire, Roberto 
Diano s’est porté co-titulaire à l’acte de propriété, de manière à satisfaire les banques. 

[90] Il n’existe pas de preuve que ces immeubles soient en vente ni quelle est leur valeur. Il n’y a pas 
de danger à ce que le blocage soit levé quant à ces deux immeubles. De plus, Roberto Diano et 
Montreal Bagel Box ne sont pas sous le coup d’une enquête ou d’une quelconque accusation du 
ministère public. De façon subsidiaire, si le Bureau le trouve bon, il pourrait maintenir le blocage 
quant à la moitié du produit de la vente de la propriété de l’Île des sœurs, ce qui représente les 
intérêts de Carole Morinville. 

La réponse de la procureure de l’Autorité 

[91] La procureure de l’Autorité s’élève en faux contre les propos du procureur de Roberto Diano. Elle 
soutient que les transferts de propriété ont été faits pour frustrer les créanciers de la faillite qui sont 
également les investisseurs de Carole Morinville. Elle rappelle que Roberto Diano a bénéficié de 
transferts d’argent de cette dernière. Elle a peut-être remboursé 600 000 $ mais a, avec Roberto 
Diano, dépensé 2 000 000 $. 

[92] Roberto Diano prétend être candide et ignorant mais il ne peut se présenter comme un homme 
d’affaires averti alors que son épouse dépensait une telle somme. La procureure rappelle que 
Montreal Bagel Box n’aurait pu fonctionner sans les investissements de Carole Morinville. La preuve 
a démontré que Roberto Diano n’a rien investi dans cette entreprise. Sans son épouse, Montreal 
Bagel Box n’existerait pas. C’est pourquoi on ne peut comparer sa situation avec celle qu’on retrouve 
dans le dossier Aquablue évoqué par le procureur de Roberto Diano21.

[93] Pour ce qui est de l’échange des propriétés, Roberto Diano n’a fourni aucune considération, alors 
que Carole Morinville était poursuivie par la Chambre de la sécurité financière et que l’Autorité 
enquête sur les activités de cette dernière. De plus, il a signé un protocole d’entente avec Philippe 
Dubuc et a profité d’un montant de 5 000 $ pour payer Julie Raymond, un montant tiré sur l’argent 
que Philippe Dubuc avait remis à Carole Morinville. 

La réponse du procureur du syndic 

[94] Le procureur du syndic rappelle que selon son témoignage même, Roberto Diano n’a pas hésité à 
antidater le protocole d’entente pour accommoder Philippe Dubuc. Il a également transféré des 
propriétés appartenant à sa femme, ce qui n’est pas un geste innocent. 

                                                     
20. Id., 10, par. 42. 
21. Ibid.
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L’ANALYSE 

CAROLE MORINVILLE

[95] Suite à la décision du Bureau du 2 août 201022, un procureur a comparu au nom de Carole 
Morinville afin que cette dernière puisse être entendue. Elle a été convoquée à une audience et a 
reçu signification d’un avis d’audience à cet effet. Cependant, le jour fixé pour être entendue, elle 
n’était ni présente ni représentée par procureur. L’Autorité a donc pu présenter sa preuve, sans que 
celle-ci ne soit contredite. 

[96] La demande amendée de l’Autorité est contenue au sein de la présente décision. La procureure de 
l’Autorité a présenté la preuve pour appuyer les allégués de cette demande, soit par le témoignage 
de l’enquêteur de cet organisme, soit par le témoignage de certains investisseurs. Ces témoins ont 
déposé les documents à l’appui de leurs dires. Enfin, cette preuve n’a pas été contredite par Carole 
Morinville.

[97] De plus, elle a été interrogée par l’enquêteur de l’Autorité et a reconnu devant lui les faits qui lui 
étaient reprochés, ce que l’enquêteur a rapporté. Dans ces circonstances, le Bureau se dit prêt à 
confirmer la décision qu’il avait prononcée à l’encontre de Carole Morinville le 2 août 201023, et ce, 
pour les mêmes raisons. Point n’est besoin ici d’analyser plus avant la preuve qui a été présentée 
devant le Bureau. 

[98] Mais le tribunal tient cependant à reprendre les raisons qui l’avaient mené à cette date à prononcer 
les ordonnances d’interdiction et de blocage à l’encontre de cette intimée : 

« [16] Le Bureau après avoir révisé la preuve consistante qui lui a été 
présentée par l’Autorité des marchés financiers, réalise que la présente cause 
le ramène vers le cœur même des intérêts qui sont défendus par la Loi sur les 
valeurs mobilières et des moyens qui sont mis en oeuvre pour assurer cette 
défense. Il y est prévu que tout placement doit être accompagné d’une 
documentation complète permettant aux épargnants à qui on offre de faire un 
tel de placement de bien connaître ce dans quoi on les invite à investir. 

[17] Cela les met en état de faire un choix éclairé, avec les yeux grands 
ouverts, mais aussi de pouvoir suivre la progression de leurs intérêts financiers 
au fur et à mesure. De plus, il est clairement prévu par la loi que les personnes 
qui agissent comme intermédiaire pour présenter ces investissements aux 
épargnants doivent présenter toutes les garanties qui leur inspirent confiance. 

[18] Elles doivent donc être inscrites auprès de l’Autorité, soit à titre de 
courtier, soit à titre de conseiller, pour pouvoir agir comme intermédiaire auprès 
des épargnants. Cela donne à ces derniers l’assurance que les personnes 
auxquelles elles s’adressent sont dûment autorisées à agir comme 
intermédiaire parce qu’elles sont compétentes, solvables et probes. 

[19] C’est aux articles 11 et 148 de la Loi sur les valeurs mobilières qu’on 
retrouve le libellé des deux grands axes autour desquels s’articule le 
fonctionnement de cette loi, à savoir la gestion de l’information et l’inscription 
des intermédiaires du marché. Ces textes sont ainsi libellés : 

« 11. Toute personne qui entend procéder au placement d'une valeur 
est tenue d'établir un prospectus soumis au visa de l'Autorité. La 
demande de visa est accompagnée des documents prévus par 
règlement. 

                                                     
22. Précitée, note 1. 
23. Ibid.
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148. Nul ne peut agir à titre de courtier, de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d'investissement, à moins d'être inscrit à ce 
titre. » 

[20] Or, en agissant comme elle l’a fait depuis quelques années, Carole 
Morinville a tout simplement outrepassé ces règles, règles qu’elle connaît 
pourtant puisqu’elle agit dans le domaine financier depuis déjà longtemps. Elle 
aurait offert à des investisseurs de placer leur argent pour qu’ils puissent 
présumément augmenter leurs profits. Or, elle a fait cela sans leur présenter la 
moindre documentation susceptible d’appuyer ses dires, se contentant de leur 
donner des assurances verbales fumeuses. 

[21] Dans un cas, elle parlera même à un investisseur d’un placement 
offshore dont les profits ne seraient pas imposables. Ce faisant, elle a profité 
de la naïveté de certaines personnes; dans un cas, selon la preuve de 
l’Autorité, elle a même rempli les chèques d’une épargnante à la place de cette 
dernière qui n’a eu qu’à signer les chèques, pour un montant total de 
102 000 $. Même les informations verbales étaient déficientes, les gens ne 
sachant même pas ce qu’on plaçait auprès d’eux. Ils ont dû se contenter 
d’assurances des taux d’intérêts fantaisistes promis par l’intimé. 

[22] En l’absence de tout formulaire de souscription remis aux 
investisseurs, l’enquêteur n’a pu déposer en preuve que les chèques remis à 
Carole Morinville par les investisseurs qui ignoraient tout de la destination de 
leurs fonds. Ils se contentaient d’avoir confiance en elle. Une confiance bien 
mal placée ! Certains des investisseurs qui sont devenus plus suspicieux ont 
fini par exiger de l’intimée un document expliquant leur investissement. 

[23] Elle leur a alors remis un document préparé par elle et intitulé ‘’Relevé 
de portefeuille’’, leur expliquant leur présumé investissement. Le tribunal 
estime qu’il ne s’agit pas là d’un document préparé selon les règles de l’art. Il 
se contente de référer aux sommes investies par la personne, à un quelconque 
taux d’intérêt, à un présumé prix unitaire, d’ailleurs toujours le même, soit 1 $. 
L’épargnant ne peut même pas y apprendre quels sont les titres qui constituent 
son investissement. 

[24] Cette situation est aux antipodes des devoirs d’information dont la loi et 
les règlements imposent l’usage. L’intimée a tout simplement passé à côté de 
ses devoirs à cet égard, ce qui représente pourtant un des grands axes autour 
desquels la loi est articulée, Elle a également passé outre le second axe, à 
savoir que tous les gestes qu’elle aurait posés à titre d’intermédiaire pour le 
placement auprès des épargnants au dossier, l’auraient été alors qu’elle ne 
détenait aucune inscription ni à titre de courtier ni à titre de conseiller auprès de 
l’Autorité.

[25] Ces placements ont eu lieu auprès d’investisseurs qui, selon 
l’enquêteur de l’Autorité, ne possédaient pas d’expérience en matière 
financière. Il s’agit de ces gens que l’affaire Thorne Riddell24 qualifiait de 
« ‘’monde ordinaire’’, i.e. ces individus dépourvus d’expérience des abris 
fiscaux et qu’il fallait protéger contre l’exploitation de certains promoteurs trop 
gourmands ». Il était important que les garanties dont la loi entoure les 
placements soient rigoureusement respectées. 

[26] Une de ces garanties est la présence d’un intermédiaire inscrit dont la 
présence devrait rassurer ces gens qui sont décrits au paragraphe précédent. 
C’est une des garanties les plus importantes de la loi et Carole Morinville 
semble ne pas avoir hésité à la bafouer en jouant ce rôle en l’absence de toute 
inscription l’autorisant à agir ainsi. Ce faisant, elle outrepassait le second axe 
auquel le tribunal a fait référence plus haut dans sa décision. 

                                                     
24. Commission des valeurs mobilières c. Thorne Riddell Poissant Richard, c.a., Cour des sessions de la paix, Terrebonne, n° 

700-27-007847-849, le 17 avril 1985, j. Lagarde, 15 pages. 
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[27] Carole Morinville n’en est pas à ses premières armes. Le 13 juillet 
2010, le Comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière a accueilli 
une requête de radiation provisoire à son encontre et l’a radié provisoirement 
jusqu’à jugement final sur son cas. La plainte à son égard l’accusait 
d’appropriation de sommes confiées par ses clients, de conflit d’intérêts et 
d’entrave au travail d’un inspecteur. Tous ces faits étant avérés, le comité a 
prononcé cette décision. 

[28] Dans le présent dossier, le tribunal n’est pas sans se rendre compte 
que Carole Morinville n’a pas, selon la preuve, hésité à s’approprier des fonds 
d’un investisseur pour rembourser un autre investisseur trop insistant à ses 
yeux. Cela ajoute au portrait déjà dépeint par la preuve de l’Autorité ou la 
décision de la Chambre de la sécurité financière. 

[29] L’intimée est également sous le coup d’une décision de la Commission 
des valeurs mobilières en vertu de laquelle ce tribunal a rejeté sa demande de 
révision d’un refus d’inscription à titre de représentante. Cette décision était 
fondée sur les irrégularités passées de Carole Morinville et son exercice illégal 
d’activités de personne inscrite. La Commission a également prononcé à son 
égard interdictions d’opération sur valeurs25 et radiation d’inscription à titre de 
représentante26.

[30] L’Autorité a présenté une preuve complète des faits qu’elle reproche à 
Carole Morinville, tels qu’ils ont été analysés par le Bureau. À cela s’ajoute les 
divers précédents relatifs à la conduite de cette intimée. S’ajoute également le 
fait qu’on ignore quelle est la destination de tous ces fonds que Carole 
Morinville aurait obtenu auprès des investisseurs auxquels elle s’est 
adressée. »27

[98] Le Bureau tient également à souligner à grands traits un certain nombre des gestes 
particulièrement répréhensibles qui sont reprochés à Carole Morinville, afin de les mettre en relief et de 
bien démontrer ce qui le convainc de confirmer sa décision du 2 août 2010 : 

o elle a recueilli plus de 3 000 000 $ auprès de 61 investisseurs; 

o elle a reconnu ne jamais avoir investi cet argent; 

o elle dit avoir remboursé 661 000 $ mais a reconnu avoir utilisé le reste de cet argent qu’à 
ses seules dépenses personnelles et celles de sa famille; 

o il ne reste plus d’argent liquide; 

o elle a abusé de la confiance de ses clients d’assurance en les invitant à se départir de 
leurs investissements légitimes pour investir dans des titres fictifs qu’elle leur proposait; 

o dans plusieurs cas, il s’agissait d’une confiance fondée sur de longues années de 
fréquentation. Ces clients particuliers n’étaient pas des connaissances de rencontre, 
croisées de façon fortuite, mais des amis dont elle a abusé ignoblement; 

o elle a de manière générale abusé du climat de confiance qui s’était établi entre elle et ses 
clients; 

o dans au moins un cas, elle a rempli elle-même les chèques ainsi que les relevés de 
chèque d’une cliente pour obtenir les fonds appartenant à cette dernière; 

                                                     
25. Innovel Services Financiers Inc. et Carole Morinville, 1997-02-07, Vol. XXVIII, n° 5, BCVMQ, 6 et Novel Services Financiers Inc., Serge Blais et Carole 

Morinville, 1996-03-29, Vol. XXVII, n° 5, 12-13. 

26. Morinville, Carole, 1996-06-21, Vol. XXVII, n° 25, BCVMQ, 25. 
27. Autorité des marchés financiers c. Morinville, précitée, note 1, par. 16 à 30. 
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o elle leur a fait miroiter des investissements ‘’offshore’’ pour mieux les appâter. Comme dit 
le proverbe : ‘’À beau mentir qui vient de loin !!’’; 

o plusieurs des investisseurs qui ont fait affaires avec Carole Morinville n’ont jamais eu la 
moindre idée où était investi leur argent; 

o elle a remis aux investisseurs qui insistaient plus fortement des relevés de compte 
purement fantaisistes qui ne contenaient pas la moindre information utile sur leurs 
investissements; 

o l’essentiel des investisseurs n’ont pas reçu de Carole Morinville la moindre documentation 
faisant état de leurs investissements; 

o elle a effectué tous ses placements illégaux auprès des investisseurs, en l’absence du 
moindre prospectus visé par l’Autorité ou sans avoir obtenu une dispense d’un tel 
prospectus de la part de cet organisme; et 

o elle a effectué tous ses placements illégaux auprès des investisseurs sans détenir la 
moindre inscription à titre de courtier ou de conseiller en vertu de la Loi sur les valeurs 
mobilières.

[99] Pour toutes les raisons évoquées plus haut au sein de la présente décision, le Bureau est prêt à 
confirmer sa décision du 2 août 2010 à l’égard de Carole Morinville. 

ROBERTO DIANO

[100] Le cas de Roberto Diano est différent. Il existe très peu de preuve que cet intimé ait activement 
participé aux activités illégales de Carole Morinville, son épouse et conjointe. L’enquêteur de l’Autorité a 
lui-même reconnu qu’il n’existait à peu près aucune preuve à ce sujet. De plus, il a été prouvé que 
Roberto Diano n’a jamais rencontré la plupart des clients de Carole Morinville et qu’il n’en connaît que 
très peu. Et ceux qu’il a rencontrés l’auraient été uniquement sur une base sociale. 

[101] Roberto Diano a été informé du placement fait par Philippe Dubuc pour un investissement dans 
Montreal Bagel Box. Mais il prétend ne l’avoir appris que longtemps après la chose, acceptant alors de 
signer un protocole d’entente antidaté pour accommoder Philippe Dubuc qui faisait face à une enquête 
de l’Autorité. 

[102] Il n’en ressort pas moins que Roberto Diano ne semble pas avoir participé aux activités de 
placement illégales de son épouse. Il ne semble pas avoir fait de sollicitation auprès des investisseurs. 
Dans ces circonstances, le Bureau estime qu’il n’est pas nécessaire de prolonger les interdictions 
d’opération sur valeurs et d’agir à titre de conseiller qui le visent. Il ne sert à rien de maintenir ces 
décisions alors que l’intimé Roberto Diano ne s’est jamais véritablement mêlé de placements de valeurs 
mobilières.

[103] Cependant, le Bureau entend maintenir les interdictions visant la société 9215-3998 Québec inc., 
faisant affaires sous les noms Boîte Bagel MTL, Mtl Bagel Box, Mtl Bagel Cie et Mtl Bagel Co.) dont 
Roberto Diano est identifié à titre de président et d’actionnaire majoritaire. Le placement des titres de 
cette société a été effectué de façon illégale et les interdictions doivent être maintenues à son égard. 

[104] En fait, selon la preuve, Carole Morinville aurait invité au moins quatre investisseurs à y investir 
d’une manière qui s’est avérée illégale. Et selon le procureur du syndic, la somme de 67 837 $ 
apparaissant au bilan de Montreal Bagel Box comme due à un actionnaire, serait en fait due à l’Agence 
Carole Morinville. D’autres dépenses de Montreal Bagel Box ont été couvertes par cette même agence. Il 
y a là trop de faits troublants pour le tribunal; ils justifient que soient maintenus le blocage et les 
interdictions à l’égard de Montreal Bagel Box. 

[105] Dans le cas de Roberto Diano, le problème est ailleurs. Selon la preuve présentée devant le 
Bureau, il appert qu’il a largement profité des fonds qui ont été obtenus par les détournements de fonds 
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[106] Les investisseurs signaient leurs chèques à l’ordre de cette société. Or, Carole Morinville a signé 
de nombreux chèques à l’ordre de Roberto Diano à partir du compte de cette société. Et les seuls 
revenus qui ont transité dans ce compte viennent des investisseurs. Selon la preuve de l’Autorité, 
Roberto Diano a touché près de 50 000 $ de cet argent en 2009 et 2010, sans que cela ne soit justifié. 

[107] Il ne semble pas s’être interrogé sur la provenance de cet argent. En fait, il semblait même 
ignorer tout des affaires de cette société. Il savait que Philippe Dubuc a investi 50 000 $ dans Montreal 
Bagel Box. Il s’est dit outré d’apprendre ce fait mais n’a pas moins utilisé 5 000 $ de cet argent pour 
payer Julie Raymond afin de racheter le concept que cette dernière avait créé. Son indignation ne l’a pas 
empêché d’utiliser cet argent, pourtant obtenu illégalement, et ce, à sa connaissance. 

[108] Le cas le plus patent est celui du transfert des droits de propriété de Carole Morinville qui lui a été 
fait. Cette dernière lui a transféré tous ses droits de propriété sur leur maison de l’Île des sœurs, sans 
qu’aucune considération ne soit donnée en échange. Elle lui a également transféré les parts de propriété 
qu’elle détenait dans les condos de ses deux fils, toujours sans considération aucune. 

[109] Il y a mieux. Depuis septembre 2009, Roberto Diano est congédié de son emploi et n’a pas 
travaillé depuis ce temps. Il a reconnu que depuis ce temps, il n’a aucun revenu et que c’est Carole 
Morinville qui a payé toutes les dépenses du ménage, y compris les hypothèques des propriétés et les 
dépenses de maison. 

[110] Roberto Diano a déclaré devant le tribunal avoir offert de prendre ces propriétés en charge parce 
que Carole Morinville n’a plus ni emploi ni revenus. Mais il prend en charge ces propriétés alors qu’il n’a 
plus ni emploi ni revenus. Il ne paie strictement rien Carole Morinville en échange de ces droits de 
propriété. Il reconnaît même avoir manqué un paiement hypothécaire sur la maison de l’Île des sœurs. 

[111] Ses explications ne tiennent pas la route. Il dit avoir fini par apprendre les déprédations de sa 
femme au cours de l’année 2010 mais affirme vigoureusement avoir pris en charge les titres de propriété 
sur ces trois propriétés, qui ne lui ont rien coûté, pour les mettre à l’abri pour le bien de sa famille. Cela 
n’est pas crédible. Roberto Diano acquiert le titre de propriété de Carole Morinville sur la résidence de 
l’Île des sœurs à la date du 6 juillet 2010. À la même date, il acquiert les 2 titres de propriété de Carole 
Morinville sur les 2 copropriétés des fils de cette dernière. 

[112] Or, à peine quelques jours plus tôt, soit le 29 juin 2010, le Comité de discipline de la Chambre de 
la sécurité financière a émis une plainte disciplinaire à l’encontre de Carole Morinville. Cette plainte porte 
sur des faits qui ont également amené le Bureau à prononcer sa décision du 2 août 2010 à l’encontre de 
Carole Morinville28. Toujours le 29 juin 2010, le même comité a logé une requête en radiation provisoire à 
l’encontre de l’intimée. 

[113] Cette requête fut également fondée sur des détournements de fonds qui furent également 
reprochés à Carole Morinville devant le Bureau. Cette requête fut entendue le 5 juillet devant la Chambre 
de la sécurité financière. Le 13 juillet 2010, le Comité de discipline de la Chambre de la sécurité 
financière a rendu sa décision et a radié l’inscription de Carole Morinville jusqu’à ce qu’un jugement final 
soit rendu sur la plainte disciplinaire29.

[114] La plainte disciplinaire, la requête pour radiation et l’audience sur cette requête sont survenues 
vraiment très peu de temps avant que Carole Morinville ne cède ses titres de propriété à son mari. À 
cette date, elle est dans le jus, comme le dit l’expression populaire. Les événements ne se sont 
manifestement pas passés comme elle l’avait espéré. Or, il est très difficile de croire que ce sont des 
choses que son mari ignorait. 

                                                     
28. Précitée, note 1. 
29. Précitée, note 8. 
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[115] Tout au long de son témoignage, Roberto Diano a adopté un ton distant à l’égard de Carole 
Morinville. Il a très fréquemment référé à celle-ci comme étant « madame Morinville ». À certains 
moments, on pouvait croire que celle-ci était une vue de l’esprit et qu’elle vivait dans un univers parallèle. 
Mais, c’est sa femme et sa conjointe. Il est très difficile de croire pour le tribunal qu’il ignorait ce qui lui 
arrivait. La distance qu’il tente de maintenir avec l’intimée est, pour le Bureau, artificielle. 

[116] Puis Roberto Diano a tenté de nier énergiquement qu’il a perdu son emploi de vendeurs de 
voitures usagées en septembre 2009. Il parle plutôt de congé de maladie. Ce n’est que l’interrogatoire du 
procureur du syndic de faillite qui l’amène à reconnaître ce qui s’est vraiment passé. Il peine également à 
reconnaître le temps exact depuis lequel il a connaissance des gestes illégaux de son épouse. Cette 
attitude ne plaide pas en sa faveur et affaiblit sa crédibilité aux yeux du tribunal. 

[117] Comment le tribunal peut-il alors croire que les échanges de droits de propriété survenus de 
Carole Morinville à Roberto Diano l’ont été pour d’autres raisons que pour sauver certains actifs d’un 
naufrage appréhendé ? Sinon, quelle serait la logique de transférer des propriétés d’une personne qui 
perd son emploi, vend sa clientèle, a, semble-t-il, dépensé tout ce qu’elle a détourné, en direction d’une 
personne qui a perdu son emploi depuis septembre 2009, n’a plus travaillé depuis et n’a aucun salaire. 

[118] Le tribunal a beaucoup de difficultés à croire que ces transactions ne servaient qu’à protéger la 
famille, les enfants de Carole Morinville. Elles ressemblent beaucoup plus à une tentative de sauvetage, 
à un sauve qui peut général pour tenter de préserver ce qui reste encore à rescaper. La coïncidence des 
dates entre l’introduction de mesures disciplinaires et les transactions ne semble pas fortuite au vice-
président soussigné. Il lui devient donc difficile de croire Roberto Diano. 

[119] Et puis, cet homme a largement profité des fonds importants que Carole Morinville lui transférait à 
partir du compte de banque de son agence, à son ordre. Il a couvert certaines dépenses de sa 
compagnie, Montreal Bagel Box, avec de l’argent obtenu illégalement par Carole Morinville auprès de 
Philippe Dubuc. Il a même complaisamment antidaté un protocole d’entente qu’il a signé pour 
accommoder ce dernier. La preuve a également révélé que Carole Morinville a opéré un placement illégal 
pour alimenter les caisses de Montreal Bagel Box. 

[120]  Ces faits veulent dire que Roberto Diano avait de sérieuses raisons d’avoir la puce à l’oreille 
quant aux agissements de sa femme, et ce, depuis au moins le début de l’année 2010. Il présente les 
événements de juillet 2010 comme une surprise pour lui, une forme d’épiphanie, de révélation, le moment 
où il s’est rendu compte que quelque chose n’allait pas. 

[121] Selon les éléments dont l’Autorité et le syndic de faillite ont fait la preuve en audience, le tribunal 
est plutôt amené à croire que ces événements sont en fait que l’aboutissement d‘un processus qui était 
déjà bien entamé et devant lequel il avait au mieux fermé complaisamment les yeux. 

[122] La procureure de l’Autorité a détaillé la jurisprudence relative au blocage de fonds. Ainsi, dans la 
décision Bertram Earl Jones30, le Bureau s’est étendu sur la notion du blocage et de son utilité. Nous 
tenons à reproduire ci-après son raisonnement : 

« Le Bureau rappelle que l’un des objectifs des ordonnances de blocage et 
d’interdiction est de protéger les épargnants. Le Bureau aimerait souligner le 
passage suivant de la décision qu’il a prononcée dans le dossier Georges 
Métivier, concernant l’importance des professionnels pour un encadrement 
efficace des marchés et la protection des investisseurs et pour bien 
comprendre le but de la législation sur les valeurs mobilières : 

« Le marché des valeurs mobilières est basé sur la confiance des 
investisseurs vis-à-vis des bourses, des firmes et des organismes de 
réglementation ou d’autoréglementation. La première ligne de défense des 
marchés financiers repose cependant sur l’intégrité des professionnels 
agissant auprès des investisseurs. L’honorable juge Iacobucci de la Cour 

                                                     
30. Autorité des marchés financiers c. Jones, 2009 QCBDRVM 31. 
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suprême rappelait ainsi, dans l’arrêt Pezim c. Colombie-Britannique 
(Superintendent of Brokers), l’importance de l’encadrement des personnes 
inscrites au sein de la structure réglementaire de l’industrie des valeurs 
mobilières au Canada : 

« Comme je l'ai déjà mentionné, les lois sur les valeurs mobilières 
visent avant tout à protéger le public investisseur. Dans l'arrêt 
(Brosseau), notre Cour a reconnu l'importance de cet objectif 
lorsqu'il faut procéder à l'examen de décisions prises par des 
commissions des valeurs mobilières; le juge L'Heureux-Dubé, 
s'exprimant au nom de notre Cour, dit, à la p. 314: 

D'une manière générale, on peut dire que les lois sur les valeurs 
mobilières visent à réglementer le marché et à protéger le public. 
Cette Cour a reconnu ce rôle dans l'arrêt Gregory & Co. v. Quebec 
Securities Commission, [1961] R.C.S. 584, dans lequel le juge 
Fauteux a fait remarquer à la p. 588: 

[TRADUCTION] L'objet prépondérant de la loi est d'assurer que les 
personnes qui, dans la province, exercent le commerce des valeurs 
mobilières ou qui agissent comme conseillers en placement, sont 
honnêtes et de bonne réputation et, ainsi, de protéger le public, 
dans la province ou ailleurs, contre toute fraude consécutive à 
certaines activités amorcées dans la province par des personnes 
qui y exercent ce commerce. 

Ce rôle protecteur, qui est commun à toutes les commissions des 
valeurs mobilières, donne à ces organismes un caractère 
particulier qui doit être reconnu lorsqu'on examine la manière dont 
leurs fonctions sont exercées aux termes des lois qui leur sont 
applicables. » [Références omises] 

Le Bureau souligne que la commission des valeurs mobilières de la Colombie-
Britannique, dans l’affaire Amswiss, énonçait ainsi le but d’une ordonnance de 
blocage : 

« The immediate effect of a freeze order is to maintain the status quo, 
ensuring that the frozen property is not dissipated or destroyed before the 
commission is in a position to determine what, if any, further steps or orders 
in the public interest should be made under the Act. 

In our view, the Legislature has recognize that, with the reality of modern 
technology and instantaneous securities transactions, securities 
commissions need tools that can respond accordingly if they are to properly 
effect the purpose of the legislation.  » 

Plus loin, la commission ajoutait ceci : 

« […] a freeze order enables the Commission to respond to information 
that, in its opinion, warrants regulatory intervention to prevent or minimize 
prejudice to the public interest. Often, it is necessary to take these steps 
before any investigation is commenced or concluded. The ability of the 
Commission to act in this fashion is necessary to instill and maintain public 
confidence in the integrity of the capital markets. » 

Dans cette même affaire, la commission a défini ainsi le but général de la loi 
sur les valeurs mobilières de cette province : 

« The Securities Commission was established to administer the Act and is 
responsible for regulating the securities market in the province. The Act, 
which is similar to securities legislation in other Canadian provinces, 
establishes a complex scheme of securities regulation geared to promote 
market efficiency and investor protection. The legislation is regulatory in 
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nature and is intended to ensure the orderly operation of the capital 
markets in the province for the benefit of its participants and the economy 
as a whole. The purpose of securities regulation in Canada is well 
recognized as being ‘’ to ensure that Canadian capital markets operate 
efficiently and fairly and command a full measure of public confidence ‘’ 
(Canadian Securities Regulation, David L. Johnston, (1977) p. 1) » 

Dans le même sens, certains principes relatifs aux pouvoirs octroyés aux 
commissions de valeurs ou à un tribunal spécialisé comme le Bureau ont été 
énoncés par celui-ci dans une décision précédente. Voici certains de ces 
principes: 

� L’obligation qui est faite au Bureau d’exercer la discrétion qui lui est 
conférée en fonction de l’intérêt public en vertu de l’article 323.5 de la 
Loi lui confère un très vaste pouvoir discrétionnaire afin d’encadrer les 
activités liées aux marchés financiers au Québec; 

� Une ordonnance rendue par le Bureau dans l’intérêt public doit à la fois 
tenir compte du respect des droits des intimés, du traitement équitable 
des investisseurs, de l’incidence de son intervention sur l’efficacité des 
marchés financiers et de la confiance du public dans ces mêmes 
marchés;

� Les ordonnances rendues par le Bureau sont de natures 
réglementaires et en ce sens elles ne sont ni réparatrices, ni punitives; 
elles visent avant tout la protection et la prévention des risques 
pouvant porter préjudice au marché financier québécois; et 

� Le pouvoir d’intervention du Bureau en fonction de l’intérêt public n’est 
cependant pas illimité et doit pondérer la protection des investisseurs, 
l’efficacité des marchés financiers et la confiance du public dans 
l’intégrité de ceux-ci. 

L’ordonnance doit ainsi avoir pour but de favoriser le respect de la loi par les 
intervenants de l’industrie. Le but de l’ordonnance d’interdiction n’est pas de 
punir les actes passés, mais bien de protéger l’intégrité des marchés financiers 
et la confiance des investisseurs en ceux-ci. »31

[Références omises] 

[123] Le Bureau s’est également prononcé à cet égard dans la décision Gestion Guychar32 :

« [47] Dans l’affaire Amswiss, la BCSC a précisé notamment que l’effet 
immédiat d’un blocage est de maintenir un statu quo afin d’assurer que les 
biens faisant l’objet du blocage ne sont pas dilapidés ou détruits avant que la 
commission soit en position pour déterminer si d’autres démarches doivent être 
prises dans l’intérêt public. 

                                                     
31. Id., 10-13. 
32. Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2010 QCBDRVM 13. 
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[48] À la lumière de ces enseignements et considérant les faits en l’espèce, le 
Bureau estime que l’enquête de l’Autorité se poursuit et qu’elle s’étend aux 
mesures prévues par la Loi sur les valeurs mobilières afin de réprimer les 
infractions et d’imposer les sanctions appropriées aux contrevenants. 

[49] Interpréter autrement l’étendue de l’enquête de l’Autorité et des 
ordonnances de blocage ferait en sorte que l’Autorité ne pourrait pas mener à 
terme les procédures entamées et décider des mesures à entreprendre par la 
suite. Elle se verrait court-circuiter par la remise du rapport d’enquête et les 
mesures conservatoires prises pour assurer la préservation des actifs 
deviendraient inopérantes.  

[50] Par ailleurs, plusieurs recours sont prévus en vertu de la Loi sur les 
valeurs mobilières pour permettre à des investisseurs floués de récupérer leurs 
pertes dues à des contraventions à cette loi. De plus, suivant un manquement 
à une obligation prévue en vertu de la législation en valeurs mobilières, 
l’Autorité peut demander au Bureau d’enjoindre à une personne, afin de la 
priver des gains réalisés à l’occasion de ce manquement, de remettre à 
l’Autorité les sommes obtenues suite à un tel manquement. Afin que ces 
recours demeurent exerçables, encore faut-il que les fonds visés par ces 
recours soient préservés en attendant que les recours soient introduits, qu’ils 
soient menés à terme et que les tribunaux puissent statuer sur leur sort.  

[51] Le Bureau considère que l’enquête de l’Autorité ne peut être considérée 
comme terminée pour le moment, tel que le prétend le procureur des intimés. 
En l’espèce, les procédures pénales ont été entamées et les audiences sont 
prévues pour le mois de mai 2010. Il appert également du témoignage de 
l’enquêteur que l’enquête de l’Autorité demeure ouverte à la réception de 
nouveaux éléments. Par conséquent, afin de permettre à l’Autorité de 
poursuivre les procédures pénales entamées et pour assurer la préservation 
des actifs, le Bureau estime qu’il est nécessaire de prolonger les ordonnances 
de blocage. »33

[Références omises] 

[124] Le Bureau possède, dans le cadre ou en vue d’une enquête, le pouvoir d’imposer une 
ordonnance de blocage pour une période de 120 jours, le tout en vertu de l’article 249 de la Loi sur les 
valeurs mobilières34 :

« 249. L'Autorité peut, en vue ou au cours d'une enquête, demander au Bureau 
de décision et de révision qu'il: 

 1° ordonne à la personne qui fait ou ferait l'objet de l'enquête de ne pas se 
départir de fonds, titres ou autres biens qu'elle a en sa possession; 

 2° ordonne à la personne qui fait ou ferait l'objet de l'enquête de ne pas retirer 
des fonds, titres ou autres biens des mains d'une autre personne qui les a en 
dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle; 

 3° ordonne à toute autre personne de ne pas se départir des fonds, titres ou 
autres biens visés au paragraphe 2°. » 

[125] Il peut renouveler ce blocage pour une période additionnelle de 120 jours, sur demande de 
l’Autorité : 

« 250. L'ordonnance rendue en vertu de l'article 249 prend effet à compter du 
moment où la personne intéressée en est avisée, pour une période de 120 
jours, renouvelable. 

                                                     
33. Id., 13-14, par. 47 à 51. 
34. Précitée, note2. 
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La personne intéressée doit être avisée au moins 15 jours à l'avance de toute 
audience au cours de laquelle le Bureau de décision et de révision doit 
considérer une prolongation. Le Bureau de décision et de révision peut 
prononcer la prolongation si la personne intéressée ne manifeste pas son 
intention de se faire entendre ou si elle n'arrive pas à établir que les motifs de 
l'ordonnance initiale ont cessé d'exister. » 

[126] La loi évoque cette décision comme une mesure conservatoire. Et c’est exactement ce que veut 
faire le Bureau. Il s’agit de savoir s’il va confirmer les blocages qu’il a prononcés les 2 août 201035 et 20 
septembre 201036. Le Bureau exerce, en vertu de l’article 323.5 de la Loi sur les valeurs mobilières, la 
discrétion qui lui est conférée en fonction de l’intérêt public. 

[127] Dans le présent dossier, le Bureau a le pouvoir de prononcer un blocage afin de protéger les 
intérêts des épargnants. Ce n’est pas un pouvoir très étendu; il consiste à bloquer des fonds et des actifs 
entre les mains de leurs détenteurs ou à lever ces blocages et alternativement à imposer des conditions 
pour les lever. Il n’appartient pas au Bureau de dicter la destination des fonds ainsi gelés ni de déterminer 
le sort des actifs dont les possesseurs ne peuvent se départir. 

[128] Il appartient à d’autres instances de faire cette détermination, comme l’a souligné le procureur du 
syndic de faillite dans sa demande d’intervention37. Dans le présent dossier, Carole Morinville et son 
entreprise ont été mises en faillite. C’est la Cour supérieure du Québec qui déterminera quel sera le sort 
de leurs biens et si les fonds que le Bureau a bloqués entre les mains de leurs détenteurs leur 
appartiennent ou doivent être distribués autrement. Elle fera cette détermination et réglera l’ordre de 
collocation des biens dont la propriété aura pu être déterminée. 

[129] Le créneau du Bureau dans le présent dossier est relativement étroit. Mais à l’intérieur de celui-ci, 
le Bureau possède la discrétion de décider si le blocage doit ou non être maintenu dans le meilleur 
intérêts des épargnants. Il appert qu’en ce moment, certains des créanciers à la faillite de Carole 
Morinville sont également les investisseurs dont elle a détourné les fonds. Comme le dit la jurisprudence 
citée plus haut, les biens visés par l’ordonnance de blocage que le Bureau a prononcée pourront 
éventuellement servir à les rembourser, si un tribunal en décide ainsi. 

[130] Entretemps, il est du devoir du Bureau de confirmer les blocages dans le présent dossier, s’il 
estime que la preuve que Roberto Diano lui a présenté n’est pas crédible et que les biens qu’il détient 
doivent continuer à être protégés, tant que les circonstances de leur possession entre ses mains n’auront 
pas été suffisamment éclairées. Son procureur a cité la décision que le Bureau a prononcée dans le 
dossier Aquablue le 8 juillet 201038 pour demander que le tribunal lève le blocage qui vise son client.  

[131] Mais dans ce dossier, on demandait que le blocage soit levé pour permettre de continuer les 
activités commerciales d’une société, en utilisant des fonds obtenus de façon légitime, où les intérêts des 
prêteurs étaient protégés, les prescriptions de la loi étaient respectées et les intimés avaient donné des 
garanties fiables. Rien de tel ici. La véritable intention des intimés est douteuse et les échanges d’actifs 
qui sont survenus font problème car le tribunal a des doutes sérieux sur les mobiles qui les ont justifiés. 

[132] Du fait du doute qu’il entretient, le Bureau n’est pas en état de lever le blocage qui vise Roberto 
Diano. Puis, les actifs qui font l’objet du blocage ont pu, selon la preuve de l’Autorité, être en grande 
partie payés par les fonds obtenus par les détournements commis par Carole Morinville. Dans ces 
circonstances, le Bureau ne retient pas l’interprétation donnée par le procureur de Roberto Diano à la 
décision Aquablue.

[133] Enfin, à la lumière de la jurisprudence soumise par le procureur du syndic de faillite, une telle 
décision du Bureau n’interfère en rien avec le rôle que la Cour supérieure joue dans le présent dossier. 

                                                     
35. Précitée, note 1. 
36. Précitée, note 6. 
37. Voir page 5 de la présente décision, paragraphe 9. 
38. Précitée, note 19. 
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[134] Pour toutes les raisons évoquées tout au long de la présente analyse, le Bureau n’est pas en état 
d’accepter la défense de Roberto Diano et se doit d’accueillir la demande de l’Autorité à l’effet de 
confirmer les blocages qui le visent. Si le Bureau accepte de lever les interdictions qui sont relatives à 
ses activités, il maintient la décision de blocage à son égard39. L’intérêt des épargnants commande au 
tribunal de prononcer ainsi sa décision, tant qu’une instance supérieure n’aura pas déterminé le sort des 
actifs et la destination des fonds. 

[135] Pour toutes ces raisons, le Bureau est prêt à accueillir la demande amendée de l’Autorité en 
maintenant les interdictions et blocages relatifs à Carole Morinville ainsi que le blocage visant Roberto 
Diano. Il rejette cependant la demande de l’Autorité en ce qui a trait à Roberto Diano, par rapport aux 
interdictions d’opération sur valeurs et d’exercer une activité de conseiller. 

[136] Dans sa demande, l’Autorité a également demandé au Bureau d’ordonner que la décision à 
intervenir dans le présent dossier soit déposée auprès du greffe de la Cour supérieure du district de 
Montréal. Le Bureau réitère ici les motifs qu’il avait évoqués quand il avait accepté de faire la même 
chose pour sa décision du 2 août 201040 : 

[32] Il est en effet le sentiment du Bureau que le parcours de Carole 
Morinville est une longue fuite en avant pour échapper aux conséquences des 
décisions antérieures qui la visent mais qu’elle ne tient pas particulièrement à 
respecter. Elle semble continuer à chercher de nouvelles victimes pour 
effectuer auprès d’eux de nouveaux placements, tous plus illégaux les uns que 
les autres, sans se soucier des décisions antérieures qui lui interdisent 
justement ce comportement. 

[33] Dans ces circonstances, le vice-président, soussigné, croit que le dépôt 
de sa décision auprès de la Cour supérieure constitue une nécessité puisque 
cela pourrait avoir un effet dissuasif sur l’intimée. »41

[137] La motivation du Bureau n’a pas changé à cet égard; elle a même été confortée par la preuve 
supplémentaire qui lui a été présentée au cours des journées d’audience des 6 et 7 octobre 2010. Le 
tribunal est donc prêt à accéder à cette demande de l’Autorité et à ordonner le dépôt de la présente 
décision au greffe de la Cour supérieure. 

[138] Il est également prêt, en vertu de l’article 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers42 et de 
l’article 256 de la Loi sur les valeurs mobilières à ordonner à l’Officier du Bureau de la publicité des droits 
de la circonscription foncière de Montréal d’inscrire la présente décision, quant aux trois immeubles dont 
il a été traité tout au long de cette décision. 

LA DÉCISION 

[139] Le 2 août 2010, le Bureau de décision et de révision a prononcé à l’encontre des intimés au 
présent dossier une ordonnance d’interdiction d’opération sur valeurs, une ordonnance d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, une ordonnance de blocage et une autorisation de déposer sa décision 
au greffe de la Cour supérieure du district de Montréal43.

[140] Ces ordonnances furent prononcées en vertu des articles 249, 250, 265 et 266 de la Loi sur les 
valeurs mobilières44 et des articles 93, 94, 115.9 et 115.12 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers45. Tel que prévu à l’article 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, les intimés se 

                                                     
39. Précitée, note 1; cette ordonnance a été renouvelée le 22 novembre 2010 pour une période de 120 jours. Voir Autorité des 

marchés financiers c. Carole Morinville, 9068-3442 Québec inc. et al., précitée, note 4. 
40. Précitée, note 1. 
41. Id., 9, par. 32 et 33. 
42. Précitée, note 3. 
43. Précitée, note 1. 
44. Précitée, note 2. 
45. Précitée, note 3. 
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sont adressés au Bureau pour lui demander de tenir une audience, afin d’avoir l’occasion d’être 
entendus. Celle-ci eut lieu les 6, 7 et 19 octobre 2010, à son siège. 

[141] Considérant la preuve qui a été entendue lors de cette audience ainsi que les représentations 
des parties qui étaient présentes et vu les motifs évoqués tout au long de la présente décision, le Bureau, 
en vertu des articles 249, 250, 256, 265, 266 de la Loi sur les valeurs mobilières et des articles 93, 94, 
115.9 et 115.12 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers46 lève les ordonnances d’interdiction qui 
avaient été prononcées à l‘encontre de Roberto Diano, intimé en l’instance, mais les maintient à l’égard 
des autres parties intimées. 

[142] De même, le Bureau maintient l’ordonnance de blocage qu’il avait prononcée à l’encontre de tous 
les intimés au dossier le 2 août 201047. Enfin, le Bureau accueille la demande de l’Autorité de déposer la 
présente décision au greffe de la Cour supérieure, en vertu de l’article 115.12 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers.

[143] Le Bureau ordonne également à l’Officier du Bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Montréal d’inscrire la présente décision dans le Registre foncier du Québec, le tout en vertu 
de l’article 256 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers.

[144] Du fait de la présente décision de maintien, les ordonnances et autorisation se liront telles 
qu’elles sont énoncées ci-après. 

1. INTERDICTION D’OPÉRATIONS SUR VALEURS, EN VERTU DES ARTICLES 93 ET 115.9 DE LA LOI SUR 
L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS ET DES ARTICLES 265 ET 266 DE LA LOI SUR LES 
VALEURS MOBILIÈRES : 

IL INTERDIT à toutes les personnes dont les noms apparaissent ci-après toute activité en 
vue d’effectuer, directement ou indirectement, toute opération sur toute forme 
d’investissement visée par la Loi sur les valeurs mobilières, y compris des activités de 
courtier, telles que décrites à l’article 5 de cette loi : 

� Carole Morinville; 

� 9068-3442 Québec inc. (faisant affaires sous le nom Agence Carole Morinville); 

� 9074-5613 Québec inc. (faisant affaires sous le nom Agence Carole Morinville); et 

� 9215-3998 Québec Inc., (faisant affaires sous les noms Boîte Bagel MTL, Mtl Bagel 
Box, Mtl Bagel Cie et Mtl Bagel Co.); 

2. INTERDICTION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE CONSEILLER, EN VERTU DE L’ARTICLE 266 DE LA LOI SUR 
LES VALEURS MOBILIÈRES ET DES ARTICLES 93 ET 115.9 DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES 
MARCHÉS FINANCIERS : 

IL INTERDIT aux personnes dont les noms apparaissent ci-après d’exercer l’activité de 
conseiller, telle que décrite à l’article 5 de la Loi sur les valeurs mobilières : 

� Carole Morinville; 

� 9068-3442 Québec inc. (faisant affaires sous le nom Agence Carole Morinville); 

� 9074-5613 Québec inc. (faisant affaires sous le nom Agence Carole Morinville); et 

                                                     
46. Précitée, note 2. 
47. Cette ordonnance a été renouvelée le 22 novembre 2010 pour une période de 120 jours. Voir Autorité des marchés financiers c.

Carole Morinville, 9068-3442 Québec inc. et al., précitée, note 4. 
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� 9215-3998 Québec Inc., (faisant affaires sous les noms Boîte Bagel MTL, Mtl Bagel 
Box, Mtl Bagel Cie et Mtl Bagel Co.);

3. ORDONNANCE DE BLOCAGE, EN VERTU DES ARTICLES 249 ET 250 DE LA LOI SUR LES VALEURS 
MOBILIÈRES ET DES ARTICLES 93 ET 115.9 DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES MARCHÉS 
FINANCIERS :

IL ORDONNE à la Caisse Desjardins des Sources-Lac-St-Louis, située au 303, boulevard 
Brunswick à Pointe-Claire (Québec) H9R 4Y2, de ne pas se départir des fonds, titres ou 
autres biens qu’elle détient ou dont elle a la garde ou le contrôle au nom de Carole 
Morinville et/ou de Roberto Diano, notamment dans le compte portant le numéro 16300, de 
même que dans tout coffret de sûreté ouvert dans cette succursale au nom de Carole 
Morinville, de Roberto Diano ou aux noms de Carole Morinville et de Roberto Diano, 
conjointement; 

IL ORDONNE à la Banque Nationale du Canada, située au 564, avenue Victoria à Saint-
Lambert (Québec) J4P 2J5, de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle 
détient ou dont elle a la garde ou le contrôle au nom de Carole Morinville, y compris dans 
le compte portant le numéro 420326, ainsi que dans tout coffret de sûreté ouvert à son 
nom;

IL ORDONNE à la Banque TD Canada Trust, située au 5290, avenue Verdun à Verdun 
(Québec) H4H 1K1, de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle détient 
ou dont elle a la garde ou le contrôle au nom de la compagnie numérique 9068-3442 
Québec inc., faisant affaires sous la dénomination Agence Carole Morinville, y compris 
dans le compte portant le numéro 6236094, de même que dans tout coffret de sûreté 
ouvert au nom de cette société;

IL ORDONNE aux personnes suivantes :

� Carole Morinville; 

� Roberto Diano; 

� 9068-3442 Québec inc. (faisant affaires sous le nom Agence Carole Morinville); 

� 9074-5613 Québec inc. (faisant affaires sous le nom Agence Carole Morinville); et 

� 9215-3998 Québec inc., (faisant affaires sous les noms Boîte Bagel MTL, Mtl Bagel 
Box, Mtl Bagel Cie et Mtl Bagel Co.); 

de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’ils ont personnellement en dépôt 
ou dont ils ont personnellement la garde ou le contrôle, ou à tout autre endroit que ce soit, 
notamment dans les comptes énumérés ci-après auprès de la Caisse Desjardins des 
Sources-Lac-St-Louis, de la Banque Nationale du Canada, à Saint-Lambert et de la 
Banque TD Canada Trust, à Verdun, tel que précisé ci-après, de même que dans tout 
coffret de sûreté ouvert au nom d’une de ces personnes : 
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IL ORDONNE également aux personnes dont les noms apparaissent ci-après de ne pas 
retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui 
les a en dépôt ou dont ils ont la garde ou le contrôle pour eux : 

INSTITUTION NUMÉRO DE COMPTE 

Caisse Desjardins des 
Sources-Lac-St-Louis 
303, boulevard Brunswick 
Pointe-Claire (Québec) 
H9R 4Y2 

16300 

Banque Nationale du Canada 
564, avenue Victoria 
Saint-Lambert (Québec) 
J4P 2J5 

420326 

Banque TD Canada Trust 
5290, avenue Verdun 
Verdun (Québec) H4H 1K1 

6236094 

� Carole Morinville;

� Roberto Diano; 

� 9068-3442 Québec inc. (faisant affaires sous le nom Agence Carole Morinville); 

� 9074-5613 Québec inc. (faisant affaires sous le nom Agence Carole Morinville); et 

� 9215-3998 Québec inc., (faisant affaires sous les noms Boîte Bagel MTL, Mtl Bagel 
Box, Mtl Bagel Cie et Mtl Bagel Co.).

4. AUTORISATION DE DÉPÔT D’UNE COPIE AUTHENTIQUE DE LA DÉCISION AUPRÈS DU GREFFE DE LA 
COUR SUPÉRIEURE, EN VERTU DE L’ARTICLE 115.12 DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES MARCHÉS 
FINANCIERS :

IL AUTORISE le dépôt de la présente décision auprès du greffe de la Cour supérieure du 
district de Montréal. 

5. ORDONNANCE DE PROCÉDER À LA PUBLICATION DE LA DÉCISION AU REGISTRE FONCIER, EN 
VERTU DE L’ARTICLE 94 DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS ET DE L’ARTICLE 
256 DE LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES :

IL ORDONNE à l’Officier du Bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière 
de Montréal d’inscrire la présente décision au Registre foncier du Québec en relation avec 
les trois immeubles suivants : 

Immeuble 1 : 

UN IMMEUBLE tenu en copropriété, situé en la Ville de Montréal (arrondissement 
Verdun), comprenant : 

a) LA PARTIE PRIVATIVE, étant l’unité d’habitation, connue et désignée comme étant 
le lot numéro TROIS MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE MILLE DEUX CENT 
QUARANTE-HUIT (3 360 248), du Cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal. 

Avec bâtisse dessus érigée portant le numéro 91, chemin de la Pointe-Sud, Montréal 
(arrondissement Verdun) (Québec)  H3E 1Z9.
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Immeuble 2 : 

UN IMMEUBLE tenu en copropriété, situé en la Ville de Montréal, comprenant : 

a) LA PARTIE PRIVATIVE, étant l’unité d’habitation, connue et désignée comme étant 
le lot numéro TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT MILLE QUATRE 
CENT QUATRE-VINGT-CINQ (3 780 485), du Cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal. 

b) d’une case de rangement, partie commune à usage restreint, à être identifiée; et 

c) tous les droits et quotes-parts afférents à la partie privative ci-dessus décrite des 
parties communes dudit immeuble, le tout tel que plus amplement décrit à la 
déclaration de copropriété ci-après mentionnée. 

Adresse : 1191, rue Panet, appartement 101, Montréal (Québec)  H2L 2Y6. 

Immeuble 3 : 

UN IMMEUBLE tenu en copropriété, situé en la Ville de Montréal, comprenant : 

a) LA PARTIE PRIVATIVE, étant l’unité d’habitation, connue et désignée comme étant 
le lot numéro TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT MILLE QUATRE 
CENT QUATRE-VINGT-HUIT (3 780 488), du Cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal. 

b) d’une case de rangement, partie commune à usage restreint, à être identifiée; et 

c) tous les droits et quotes-parts afférents à la partie privative ci-dessus décrite des 
parties communes dudit immeuble, le tout tel que plus amplement décrit à la 
déclaration de copropriété ci-après mentionnée. 

Adresse : 1191, rue Panet, appartement 202, Montréal (Québec) H2L 2Y6. 

[145] La présente décision maintient le blocage qui a été prononcé le 2 août 201048, tel qu’il a été 
ensuite prolongé le 22 novembre 2010 pour une période de 120 jours49; cette décision était entrée en 
vigueur à la date à laquelle elle avait été prononcée. 

[146] Les ordonnances d’interdiction d’opération sur valeurs et d’interdiction d’exercer l’activité de 
conseiller resteront en vigueur jusqu’à ce qu’elles soient modifiées ou abrogées. L’ordonnance de 
blocage qui est énoncée dans la présente décision ne s’applique pas à l’égard de Litwin Boyadjian inc., 
ès qualités de syndic des faillites de Carole Morinville et de 9068-3442 Québec inc., intervenant en la 
présente instance. 

[147] La présente décision entre en vigueur à la date à laquelle elle est prononcée. 

[148] Le Bureau rappelle que l’ordonnance de blocage qu’il a prononcée le 20 septembre 201050, est 
toujours en vigueur. 

(S) Claude St Pierre 
Me Claude St Pierre, vice-président

                                                     
48. Précitée, note 1. 
49. Précitée, note 4. 
50. Précitée, note 6. 
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3.
Distribution de produits et services 
financiers 

3.1 Avis et communiqués 
3.2 Réglementation 
3.3 Autres consultations 
3.4 Retraits aux registres des représentants 
3.5 Modifications aux registres des inscrits 
3.6 Avis d'audiences 
3.7 Décisions administratives et disciplinaires 
3.8 Autres décisions 
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers  

Nom  Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Abdul-Hadi Ahmed Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Abel Andre BMO investissements inc. 2010-12-31 

Abou-Atme Nariman Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Allaire-Rousseau Ginette Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Alves William BMO investissements inc. 2010-12-31 

Ammouri-Abla Randa BMO investissements inc. 2010-12-31 

Anctil Maxime Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Aoueiss Claudine Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Archambault Alexandre BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Archambault Lise Fonds d'investissement Royal inc. 2011-01-01 

Arias Fatima Desjardins cabinet de services financiers inc. 2011-01-07 

Arsenault Elaine Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Arton Pamela Services financiers groupe Investors inc. 2011-01-04 

Ashby Michael PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Assigbe Koffi Promutuel capital cabinet de services 
financiers inc. 

2010-12-31 

Azancot Gabriel BMO investissements inc. 2011-01-07 

Bardier Joel Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Baril Suzanne Placements financière Sun Life (Canada) inc. 2010-12-31 

Barrette Lorraine Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Bastien Louise PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Beauchemin Jules Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Beaudry Danielle Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Beaulieu Danièle Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Beaulieu Guylaine Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Beaulieu Caroline BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Beaulieu François Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Beaulieu Lise Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Beaulieu Diane Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Beaupre Chantal Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Beaupré Jessika Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Bédard Lise Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Belanger Edouard Valeurs mobilières Banque Laurentienne 2010-12-23 

Bélanger Francine Promutuel capital cabinet de services 
financiers inc. 

2010-12-31 
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Nom  Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Belzil Maxime Services financiers groupe Investors inc. 2011-01-01 

Benmoussa Anas Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Bergeron Michel Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Bergeron Lina Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Bergeron Claudie Fonds d'investissement Royal inc. 2010-12-31 

Berleur Lucie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Bernier France Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Bertomeu Alexandre Investia services financiers inc. 2010-12-31 

Berube Jean-Jacques Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Bérubé Monique Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Bessette Johanne Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Bety Ludger Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Beyhum Salah Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Bilodeau Sonia BLC services financiers inc. 2010-12-24 

Bisson Denis Investia services financiers inc. 2010-12-31 

Bisson Annie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Bissonnette Suzanne Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Blain Chantal Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Blais Sylvie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Blais Jean-François Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Blanchet Lynda Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Blondin Josée Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Blondin Francine Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Boies Nathalie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Boire Pauline Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Bois Alain Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Boisjoli Nathalie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Boissinot David Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Boisvert Louise Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Boisvert Daniel Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Boisvert Francine Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Bonnier Tanya Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Bossé Marie-
Christine 

Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Bouchard Daniel BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Bouchard Jean-François Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Boulet Gilles Mérici services financiers inc. 2010-12-31 

Bourassa Pierre Services financiers groupe Investors inc. 2011-01-01 

Bourassa Nathalie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 
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Nom  Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Bourassa Christine PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Bourbeau Rejean Services dn Placements Peak inc. 2011-01-07 

Bourcier Johanne Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 2010-12-31 

Bourouf Cherif Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Bouslikhane Mehdi BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Bousquet Lynda BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Brassard Geneviève Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Brassard Eve BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Breault Jacinthe Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Breton Josée Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Breton Yves Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Breton Jennifer Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Breton Valérie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Brière Ghislain PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Brière Nathalie PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Brisson Colette Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Brochu-Habel Diane Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Brouillard Nathalie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Brouillette Josée Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Brûlé Maryse Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Brunet Jessica PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Bruzzese Pasquale Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Buono Marisa Fonds d'investissement Royal inc. 2010-12-31 

Camerlain Manon Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Cantin Antoine Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Caouette Maurice PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Carnegie Martin PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Caron Rachelle Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Caron Denis Investia services financiers inc.  2010-12-31 

Caron Yves Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Caron Chantal Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Carrier Lisette Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Carrier Nicole Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Caruana Giuseppina BMO investissements inc. 2010-12-31 

Casgrain Stéphane Investia services financiers inc.  2010-12-31 

Castelas Antoine Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Castiglione Teresa Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Cauchon Céline Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Cerminara Cathy Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 
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Nom  Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Chabot Marie-Claude Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Chagnon Andrée Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Champagne Benoît Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Charalabous Catherine Fonds d'investissement Royal inc. 2010-12-31 

Charbonneau Thérèse Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Charbonneau Lucas Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Charrière Laure Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Charron Mireille Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Chartier Sebastien BMO investissements inc. 2010-12-31 

Chartrand Michelle BMO investissements inc. 2010-12-31 

Chevrier Louise Placements CIBC inc. 2010-12-31 

Choquette Sylvain Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Cloutier Claude Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Cohen Flora Placements Scotia inc. 2011-01-01 

Comeau Stéphane Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Comeau Louise Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Corber Kenneth Services d'investissement Quadrus ltee. 2011-01-03 

Cordeau Julie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Correia Dora BMO investissements inc. 2010-12-31 

Corriveau François-
Xavier 

Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Cote Ginette Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Cote Diego WFG Securities of Canada Inc. 2010-12-31 

Coté Johanne Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Côté Monia Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Côté Sonia Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Côté Claude Fonds d'investissement Royal inc. 2010-12-31 

Coulombe Nathalie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Cournoyer Philip Placements financière Sun Life (Canada) inc. 2010-12-31 

Courteau-Magny Sylvie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Cousineau Christian BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Couture Sylvain BMO investissements inc. 2010-12-31 

Crête Dominique PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Croff Benoit Services financiers groupe Investors inc. 2011-01-01 

Croteau Olivier Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Cyrenne Pierre Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Dabeli Murielle Apeli Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Dagenais Sylvie Valeurs mobilières Banque Laurentienne 2010-12-31 

Dahmani Karim USC régimes d'épargne-études inc. 2010-12-31 
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D'Alessio Francesco Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Dang Xiaohua Services financiers groupe Investors inc. 2010-12-31 

Dao Nadine Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

David Gilles PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Davidson Scott Consultants C.S.T. inc. 2011-01-03 

Davignon Karine Services d'investissement Quadrus ltee. 2011-01-07 

De Blois Marieve Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

De Grandpré Isabelle Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

De Rapp Sylvie PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

De Repentigny Diane PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

De Smet Catherine Fonds d'investissement Royal inc. 2010-12-31 

Dea Marie-
Christine 

Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Delonca Marie-Hélène Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Denicourt Francine Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Déry Danny Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Desaulniers Robert Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Desbiens Linda Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Deschênes Isabelle Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Desfosses Manon Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Deslières Carole Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Desmarais Daniel Services financiers groupe Investors inc. 2011-01-10 

Despots Manon BMO investissements inc. 2010-12-31 

Desrochers Daniel Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Desroches Annie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Desrosiers Serge BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Desrosiers Hugo Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Dessureault Julie PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Di Clemente Vincenzo Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Di Iorio Sandra BMO investissements inc. 2010-12-31 

Dionne Carole Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Diouf Adam Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Djenane Lilia USC régimes d'épargne-études inc. 2010-12-31 

Djeugo Marie-
Thérèse 

Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Dollo Brigitte Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Donatelli Éléonora Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Dong Nancy USC régimes d'épargne-études inc. 2010-12-31 

Douteur Jean-Marie PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 
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Drapeau Pierre Services d'investissement Quadrus ltee. 2011-01-10 

Drouin Chantal Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Dubé Éric Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Dubois Claire Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Dubovina Olena USC régimes d'épargne-études inc. 2010-12-31 

Dubreuil Richard Fonds d'éducation Héritage inc. 2010-12-31 

Dubue Robert Placements financière Sun Life (Canada) inc. 2010-12-31 

Ducharme Paule Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Dufau Jeanine Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Dufour Jeannette Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Dufour Marc Desjardins cabinet de services financiers inc. 2011-01-07 

Dufour Jeannine Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Dufour Caroline Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Duhaime Lucie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Dumai Alex Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Dumont Richard Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Duplessis Gilbert Investia services financiers inc. 2010-12-31 

Dupont Kevin Courtage Invesco Trimark inc. 2011-01-01 

Dupras Caroline Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Dupuis Danielle Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Durand Jean-Pierre Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Duval Karine PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Eimers Darryl Gestion d'actifs Qtrade inc. 2011-01-05 

El Hachem Sleiman Placements Scotia inc. 2011-01-06 

Fallow Sylvie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Famelart Marc-Antoine Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Fauteux Sophie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Federici Carlo Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Fefergrad Melanie Fonds d'éducation Héritage inc. 2010-12-31 

Ferland Louis Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Filiatre Valérie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Filion Maryse BMO investissements inc. 2010-12-31 

Filion Johanne Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Fillion Julie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Fiorito François Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Fiset Catherine Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Fleury Marie-Isabelle Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 
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Fonta  Vadim 
Alexandru 
Dan 

Scotia Capitaux Inc. 2010-12-17 

Forest Nicole Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Forest Chantal Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Fortin Louiselle Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Fortin Maryse Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Fortin Micheline Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Fortin Ginette Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Fortin Ginette Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Foucault Johanne Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Fournier Yann BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Fournier Michele Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Frappier Ginette Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Gagné Sylvie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Gagnon Pierre Investia services financiers inc. 2011-01-07 

Gagnon Lina BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Gailloux Carole Promutuel capital cabinet de services 
financiers inc. 

2010-12-31 

Gakou Corinne Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Galien Louis Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Garneau Josée BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Gaspard Mona USC régimes d'épargne-études inc. 2010-12-31 

Gauthier Denise Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Gauthier Carole Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Gauthier Marc Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Gauthier Marielle Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Gemme Mario Promutuel capital cabinet de services 
financiers inc. 

2011-01-10 

Genest Denis Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Georges Stéphane Valeurs mobilières Banque Laurentienne 2010-12-23 

Gérard Julien Services financiers groupe Investors inc. 2011-01-01 

Gervais Carole Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Giannakopoulos Jimys Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Giguère Louis Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Gilbert France Consultants C.S.T. inc. 2010-12-31 

Gilbert Nathalie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Gilbert Nathalie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Girard Chantal Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Girard Sébastien Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 
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Girard Alain Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Girardeau Julie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Godbout France Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Godbout-Richard Marie-Claire Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Godin Olivier BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Godin Marie-
Christine 

Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Gohier Charles-
Antoine 

Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Gosselin Richard Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Goulet Katy Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Goulet Jean-
Sébastien 

PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Goyer Ghislaine Investia services financiers inc. 2010-12-31 

Graus Aron Consultants C.S.T. inc. 2010-12-31 

Grenon Johanne Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Grewal Damandeep BMO investissements inc. 2010-12-31 

Groleau Suzanne Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Grondin Vicky Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-23 

Grondin Gerald Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Guay Nathalie Fonds d'investissement Royal inc. 2010-12-23 

Guénette Nicole Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Guerin Christiane Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Guerriero Rosalia BMO investissements inc. 2010-12-31 

Guimond Francine Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Guindon Real Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Guo Qi Services d'investissement Quadrus ltee. 2011-01-06 

Gupta Brij USC régimes d'épargne-études inc. 2010-12-31 

Guy Marie-Claude Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Habor Claudio Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Hache Jacques Placements Scotia inc. 2010-12-31 

Hached Akram Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Haddad Imen Consultants C.S.T. inc. 2010-12-31 

Hamel Patrick Desjardins cabinet de services financiers inc. 2011-01-07 

Hamelin France Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Hamza Meriem Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Harfouche Jaimy Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Hariharan Aditi Fonds d'investissement HSBC (Canada) inc. 2011-01-05 

Harrison André Desjardins cabinet de services financiers inc. 2011-01-10 
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Hautot Denis Investia services financiers inc. 2010-12-31 

Healy Daniel Placements Banque Nationale inc. 2011-01-05 

Heard Lynn Fonds d'investissement Royal inc. 2011-01-01 

Hébert Lynn Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Houle France Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Hubert Éric Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Hurtubise René Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Huszar Rita BMO investissements inc. 2011-01-06 

Hutasuhut Muhammad Services d'investissement Quadrus ltee. 2010-12-31 

Jacques Sébastien Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Jacques Pierre Valeurs mobilières Desjardins inc. 2010-12-31 

Jean Christian PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Jeannotte Daniel Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Joly Johanne Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Joly Karinne Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Joly France PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Jomphe Olivia Placements CIBC inc. 2010-12-07 

Jule Jorge 
Eduardo 

Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Jurkofsky Jennifer PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Jutras Maryse Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Jutras Paillé Lise Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Kaba Marc Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Katev Daniel Promutuel capital cabinet de services 
financiers inc. 

2010-12-31 

Katra Paul Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Kavkas Nara Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Kechekoul Bilal Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Khurana Puja Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Kpanzou Psname 
Georges 

Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Kuczewski Carmen Investia services financiers inc. 2010-12-31 

La Rocque Pierre Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Labelle Josée Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Laberge Sylvie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Laboursodière Pierre Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Labrie Chantal Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Labrie Catherine Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Lacasse Diane Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 
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Lacasse Denis Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Lacroix Tania Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Laferriere Andre Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Laflamme Micheline Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Lafleur Isabelle Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Lafontaine Mathieu Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Laforest Lucie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Laframboise Jean Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-29 

Lahouel Fadia BMO investissements inc. 2010-12-31 

Lajoie France Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Laliberté Isabelle Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Laliberté Luciana Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Lalonde Patrick BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Lalonde Gilles Placements Banque Nationale inc. 2010-12-24 

Lamarre Philippe Services d'investissement Quadrus ltee. 2011-01-10 

Lambert Marie-Claude Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Lambert Lise Fonds d'éducation Héritage inc. 2010-12-31 

Lambert Marc Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Lamoureux Julie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Lamrani Farida Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Langevin Suzanne Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Langlois Jonathan Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Laplante Richard Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Lapointe Marie-Ève Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Lapolice Nicole Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Laramee Chantal Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Larche Roger Placements CIBC inc. 2010-12-30 

Laroche Benoit Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Larochelle Suzanne Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Larochelle Benoît Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Larose Nicole Mérici services financiers inc. 2010-12-31 

Lattanzio Elio BMO investissements inc. 2010-12-31 

Laurendeau Julie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Laurendeau Joanne Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Laurin Sonia Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Lavigne Frédérique Fonds d'investissement Royal inc. 2011-01-01 

Lavoie Gaetan Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-30 

Lavoie Marc-Andre Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Lé Albertina Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 
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Le Breton Jocelyne Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Lebel Julie BMO investissements inc. 2010-12-31 

Lebel Thérèse Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Lebel Micheline Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Leblanc Yves Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Leblanc Julie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Leclerc Ginette Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Leclerc Alain Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Lecours Richard Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

L'Écuyer Diane Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Leduc Jean-François Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Lee Henri Courtage Invesco Trimark inc. 2011-01-01 

Lefebvre Jeannine Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Legault Isabelle Valeurs mobilières Banque Laurentienne 2010-12-23 

Legg David Services financiers Dundee inc. 2010-12-31 

Lemieux Jacinthe Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Lemire Edith Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Lépine Julie Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Letarte Joanne Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Letourneau Micheline Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Léveillé Miriam Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Léveillée Roberto Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Li Michael PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Li Xuan USC régimes d'épargne-études inc. 2010-12-31 

Lim Anne Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Lin Kai Wen Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Lirette Luc BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Lizotte Isabelle Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Longpré Suzanne Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Lopes Namada Madalena Consultants C.S.T. inc. 2010-12-31 

Lord Chantal Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Loukil Radhouane TD Waterhouse Canada inc. 2010-12-29 

Lussier Martin Valeurs mobilières Desjardins inc. 2011-01-04 

Lussier Jean-Luc Financière Banque Nationale Inc. 2010-12-31 

Ly Chandy Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Maalouf Alain Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Mainville Chantal Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Maltais Jacynthe Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Mandato Nadia Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 
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Mangialardi Vito Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Maniania Edmond Fonds d'investissement Royal inc. 2010-12-31 

Marcil-Bédard Stéphanie Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Marcoux Danny Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Marinelli Rosa Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Marion Audrey Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Martin Annie PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Mascarenhas Marina Phillips, Hager & North Investment Funds Ltd. 2010-12-31 

Masse Manon BMO investissements inc. 2010-12-31 

Mathieu Maureen Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Maturo Antonio Investissements Standard Life inc.  2010-12-31 

Meilleur Johanne Services d'investissement Quadrus ltee. 2011-01-03 

Melonas Georgia Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Mena Mbemba Sylvie BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Menard Sylvie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Ménard Guy Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Mercier Nicole Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Mercier Suzie Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Merhi Hania BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Messier Manon Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Miada Cassio Phillips, Hager & North Investment Funds Ltd. 2010-12-31 

Michaud Kathleen Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Michaud Dominic Courtage Direct Banque Nationale inc. 2011-01-07 

Miville-Deschênes Paul Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Moldoveanu Marieta USC régimes d'épargne-études inc. 2010-12-31 

Mondor Michel Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Montminy Johanne Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Moreau Carole Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Morin Guy Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Morin Geneviève Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Morissette Éric Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Mossa Marlena Fonds d'investissement Royal inc. 2011-01-04 

Moubah Adil Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Mouloudi Ali Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Moungid Abdelmalek Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Murray Patrick Girard services aux investisseurs inc 2010-12-14 

Nadeau Monique Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Nashed Sarah Placements CIBC inc. 2010-12-31 

Nasser Patrick Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 
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Nattkemper Christopher Services financiers groupe Investors inc. 2011-01-04 

Néron Lorraine Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Nguyen Hong Phuong Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Nguyen Vanessa Manulife Securities Investment Services Inc. 2010-12-31 

Ni Zhen Placements financière Sun Life (Canada) inc. 2010-12-31 

Nicholls Linda BMO investissements inc. 2010-12-31 

Noumedem Leopold Consultants C.S.T. inc. 2010-12-31 

Nyvltova Daniela Consultants C.S.T. inc. 2010-12-31 

Orellana Herrera Massiel 
Adriana 

Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Orlando Alexander Services financiers groupe Investors inc. 2010-12-29 

Ouellet Suzie BMO investissements inc. 2010-12-31 

Ouellet Nathalie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Ouellet-Lepage Nancy Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Ouellette Hugues BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Ouellette Carole Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

P. Fillion Alexandre Services d'investissement Quadrus ltee. 2011-01-01 

Panetta Carmela Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Paquet Claudette BMO investissements inc. 2010-12-31 

Paquette Jean-Pierre Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Paquette Denis BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Paquette Martin Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Paradis Mylène Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Passarelli Lina Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Patterson Cynthia 
Florence May 

BMO Nesbitt Burns Ltée/Ltd. 2011-01-04 

Paul-Choiniere Jean-Patrice PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Payette Julie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Pelletier Claudia BMO investissements inc. 2010-12-31 

Pepin Sylvie PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Perreault Ghislaine Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Perreault Daniel Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Perrier Jacques Placements Scotia inc. 2010-12-31 

Perron Richard Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Perrone Lucas Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-30 

Petit Guy Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Petit Cynthia Services dn Placements Peak inc. 2011-01-07 

Picard Sylvie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Pinheiro Elizabeth Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 
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Pitts Lorraine Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Plouffe Linda Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Plouffe Mariette Placements Scotia inc. 2010-12-31 

Poiré Marcel Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Poirier Charlène Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Poirier Martin Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Potvin Louise Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Poulin Danielle Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Poulin De Courval Jacques Services dn Placements Peak inc. 2010-12-31 

Pouliot Suzanne Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-30 

Poupart Martin PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Primeau Michel Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Provencher Sophie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Provencher Léo Services d'investissement Quadrus ltee. 2011-01-07 

Quesnel Sylvie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Quevillon Michel Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Quiblat Thaddeus PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Racine Manon Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Rahmad Mina Consultants C.S.T. inc. 2010-12-31 

Rahoui Hana Consultants C.S.T. inc. 2010-12-31 

Ramos Tony Jose Fonds d'investissement Royal inc. 2011-01-01 

Rancourt-Bond Elizabeth Placements financière Sun Life (Canada) inc. 2010-12-31 

Ranni Nejib Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Ratia Nathalie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Raymond Diane Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Raymond Denis Investia services financiers inc. 2010-12-31 

Renaud Line Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Rheault Michel Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Ricard Manon Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Richard Jacinthe Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Rizk Emad Services d'investissement TD inc. 2010-12-29 

Robert Brigitte Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Roberts Barrie Courtage Invesco Trimark inc. 2011-01-01 

Robichaud Diane Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Robichaud Johanne Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Robinson Mark Services financiers Penson Canada inc. 2011-01-01 

Robitaille Sonia BMO investissements inc. 2010-12-31 

Robitaille Pare Ginette Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 176

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom  Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Robitaille-
Rondeau 

Jonathan USC régimes d'épargne-études inc. 2010-12-31 

Rochette Bernard Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Romoff Earl Fonds d'éducation Héritage inc. 2010-12-31 

Rompré  Jean Financière Banque Nationale Inc. 2010-12-31 

Rosa Sylvie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Ross Isabelle Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Rossi Mariannina Placements Scotia inc. 2010-12-31 

Rouillard Martine Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Rousseau Jean-François Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Rousseau Serge Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Rousseau Danielle Services financiers Dundee inc. 2010-12-31 

Roy Yves Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Roy Josee Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Roy Sophie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Roy Sylvie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Roy Manon Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Saeed Setareh Consultants C.S.T. inc. 2010-12-31 

Safos Maria Placements Scotia inc. 2010-12-31 

Salvas Marguerite Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Sanon Dania Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Sanscartier Pascal Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Santerre Denise Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Sasson Jose Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Sauvé Nicole BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Savard Chantal Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Savard Karine Placements financière Sun Life (Canada) inc. 2010-12-31 

Savaria Judith Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Savoie Diane Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Sayadi Laurent Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Schneeberger Sébastien Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Sciangula Filippina Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Scott Francine PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Seminara Tina Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Sénécal Suzanne Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Serignese Maria Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Shanski Shannon Fonds d'investissement Royal inc. 2010-12-31 

Shea-Cowper Jesse Fonds d'éducation Héritage inc. 2010-12-31 

Simard Marie-Claire Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-23 
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Sirois Johanne Desjardins cabinet de services financiers inc. 2011-01-08 

Snyder Anna Maria Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Soroka Diane Services d'investissement Quadrus ltee. 2010-12-31 

Soucy Francine Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Soucy Line Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Spacek Marek Services financiers groupe Investors inc. 2011-01-04 

Spataro Frank PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

St-Amour Marie Claude BMO investissements inc. 2010-12-31 

St-Cyr Régent Financière Banque Nationale Inc. 2010-12-31 

St-Denis Lyne Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

St-Pierre France BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Striet Daniel BLC services financiers inc. 2010-12-29 

Stufano Jean Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Tanguay Josée Desjardins cabinet de services financiers inc. 2011-01-05 

Tardif Patricia Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Tchuendem 
Kamto 

Sonia Fonds d'investissement Royal inc. 2010-12-31 

Teji Charme Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Temsamani Anware Services d'investissement Quadrus ltee. 2011-01-01 

Terha Wahiba BLC services financiers inc. 2010-12-22 

Tetenes Irene BMO investissements inc. 2010-12-31 

Tétrault Linda Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Thellend Nancy Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Therrien Emilien PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Thibault Louise Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Thibault David Services d'investissement TD inc. 2011-01-07 

Thiennot Martine Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Thouin Jocelyne Placements Scotia inc. 2011-01-05 

Tissier Steeve Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Toupin Nicole Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Tousignant Karine Financière Banque Nationale Inc. 2011-01-06 

Tran Kim Vi Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Tran Trinh Minh PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Tremblay Madeleine Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Tremblay Isabelle Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Tremblay Melanie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Tremblay Stéphanie Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Tremblay Joanie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Tremblay Gillian PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 
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Triassi Maria Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Tridimas Aristidis Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Truong Stacey Tulan Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Turcotte Patricia PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Umbrello Lisa Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Vachon Albert Jr Services financiers groupe Investors inc. 2010-12-29 

Vaillancourt-Appin Linda PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Vallée Julie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Vallieres Denis PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Valois Paul Fiera Sceptre Inc. 2011-01-03 

Vanier Sophie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Veillette Chantale Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Veilleux Judith Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Venne Martine Gestion Universitas inc. 2010-12-31 

Venne Sylvie Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Verville Marie-Joëlle Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Vincent Julie Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Vivan Aileen BMO investissements inc. 2010-12-31 

Ward Régine Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Waters Shannon PFSL Investments Canada Ltd. 2010-12-31 

Weinberg Melanie Services d'investissement Quadrus ltee. 2011-01-01 

Whitehead Ross Fonds d'investissement Royal inc. 2010-12-31 

Wong Carole BMO investissements inc. 2010-12-31 

Wujto'W Thomas Desjardins sécurité financière investissements inc. 2010-12-31 

Yelle Pierre-Côme Desjardins cabinet de services financiers inc. 2010-12-31 

Zagoritis Danae Placements Banque Nationale inc. 2010-12-31 

Conseillers 

Nom  Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Berg Barry Sanford C. Bernstein & Co., LLC 2010-12-28 

Bond Helene Gestion de portefeuille Natcan inc. 2011-01-07 

Fedak Marilyn Sanford C. Bernstein & Co., LLC 2010-12-31 

Jones Robert Gestion d'actifs Goldman Sachs LP 2010-12-31 

Muscalu Val Fiera Sceptre Inc. 2011-01-03 

Rominger Eileen Gestion d'actifs Goldman Sachs LP 2010-12-31 

Slattery John Placements Laketon ltee 2010-12-31 

Tattersall Robert Mackenzie Financial Corporation 2010-12-31 
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Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès du agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6, et les mentions spéciales, de A à E. 

 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes A   Restreint à l’assurance-vie 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

B   Restreint aux produits d’assurance collective 
contre les accidents et la maladie 

2a   Assurance collective de personnes C   Courtage spécial 

2b   Régime d’assurance collective D   Courtage relatif à des prêts garantis par 
hypothèque immobilière 

2c   Régime de rentes collectives E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet 
auquel il rattaché 

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 
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5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6   Planification financière  

 

Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

103137 Bilodeau Brigitte 1A 2011-01-11 

110665 Drapeau Michel 2A 2011-01-06 

115199 Gouvoussis John 6 2011-01-06 

116429 Hier Nat 1A, 4A 2011-01-10 

117015 Jean Claire 4A 2011-01-11 

122737 Marcotte Pierre 1A 2011-01-06 

123537 Meilleur Johanne 1A 2011-01-10 

123626 Ménard Maurice 6 2011-01-07 

137723 Rousseau Jean-François 6 2011-01-06 

140153 Doucet Isabelle 5A 2011-01-11 

146857 Girard Carole 1B 2011-01-11 

146951 Lafontaine Julie 1A 2011-01-10 

150332 Perron Jacques 1A, 2C 2011-01-10 

157536 Desbiens Richard 1A 2011-01-06 

158086 Chouinard Sabrina 4B 2011-01-10 

162965 Fortin Christine 4B 2011-01-06 

166759 Bolduc Patrick 4A 2011-01-06 

169896 Bergeron Nathalie 3B 2011-01-11 

170032 Bilodeau Janie 3B 2011-01-11 

171829 Croff Benoit 1A 2011-01-10 

172296 Dumai Alex 1A 2011-01-10 

172444 Larivière René 3A 2011-01-11 

173246 Boutin Véronique 1A 2011-01-06 

174153 Pelletier Claudia 6 2011-01-10 

174255 Beaudoin Vicky 3B 2011-01-11 

174959 Marcoux Marie-Claude 1A 2011-01-06 

177109 Colombo Jean-Louis 1B 2011-01-06 

177895 Dang Xiaohua 1A 2011-01-10 
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Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

178760 Jean-Gilles Fénicia 3B 2011-01-11 

179393 Aubin Marguerite 3B 2011-01-11 

179419 Tessier Benoit 4C 2011-01-11 

184427 P.Fillion Alexandre 1A 2011-01-11 

184764 Jardaneh Youssef 1A 2011-01-11 

185893 Temsamani Anware 1A 2011-01-11 

186005 Pineault Stéphanie 1A 2011-01-06 

186423 St Hilaire Carole 3B 2011-01-11 

186600 Laaroussi Abdelouafi 1A 2011-01-11 

187810 Hutasuhut Muhammad 1A 2011-01-06 

188027 Vaillancourt Jean 1A 2011-01-11 

188054 Rakotoarison Harry Liva 1A 2011-01-06 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Courtier 

Nom de la firme Nom  Prénom Date de 
cessation 

Courtage Invesco Trimark Inc. Bolton Wayne 2011-01-01 

Conseillers 

Nom de la firme Nom  Prénom Date de 
cessation 

Cardinal Capital Management Inc. London Steven 2010-12-31 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom  Prénom Date de 
cessation 

504438 Courmark inc. Duciaume Michel 2011-01-11 

505347 La Turquoise Pro inc. Lambert Pierre 2011-01-10 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Suspensions et radiations pour les cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Numéro de 
décision 

Décision Date de la 
décision 

508969 Lisa Duchesne 2010-PDIS-2674 Suspension 2010-12-07 

513081 Sean Seales 2010-PDIS-2714 Radiation 2010-12-14 

513337 Daniel Rosenberg 2010-PDIS-2664 Radiation 2010-12-03 

514195 Karine Rivard 2010-PDIS-2666 Radiation 2010-12-03 

514343 Élite Lan inc. 2010-PDIS-2721 Radiation 2010-12-21 

514407 Maika Dubé-Haddad 2010-PDIS-2720 Suspension 2010-12-21 

514606 Ahobatinya Alfred Rwigema 2010-PDIS-2669 Radiation 2010-12-03 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 
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Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

500196 Georges H. Henley inc. Assurance de dommages 2011-01-07 

508514 Denis Cordeau 
assurances inc. 

Assurance de dommages 2011-01-10 

512999 Endura Capital (Québec) inc. Assurance de personnes 2011-01-06 

513538 Julie Lafontaine Assurance de personnes 2011-01-10 

514445 Souscripteur de L'Est  
Assurances inc. 

Assurance de dommages 
Expertise en règlement de sinistres 

2011-01-11 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, les chefs de la conformité ou les dirigeants responsables 

Courtiers 

Nom de la firme Nom  Prénom Date de la 
décision 

Gestion de placements Greystone Krenosky Nadine 2011-01-06 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom  Prénom Date  

504438 Courmark inc. Perreault Isabelle 2011-01-11 

505347 La Turquoise Pro inc. Mailhot Ginette 2011-01-10 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

515052 Service conseil JCG 
invalidité plus inc. 

Guillaume 
Ouimet Charland 

Assurance collective de 
personnes 

2011-01-06 

515118 Services 
d'asssurances 
AEM inc. 

Giuseppe Arena Assurance collective de 
personnes 

2011-01-07 

515135 9102-9470 
Québec inc. 

Rémi Gilbert Assurance de personnes 
Assurance collective de 
personnes 
Planification financière 

2011-01-07 
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Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

515136 Services Financiers 
Azrak inc. 

Zouheir Azrak Assurance de personnes 
Assurance collective de 
personnes 

2011-01-07 

515137 Dany Martel 
planificateur 
financier inc. 

Dany Martel Assurance de personnes 
Planification financière 

2011-01-11 

515138 Finance 
Confiance inc. 

Vincent 
Boulanger 

Assurance de personnes 2011-01-07 
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3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

3.7.1 Autorité  

Décision n
o
 2010-PDIS-2666 

KARINE RIVARD 
[…] 
Inscription n

o
 514 195 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Karine Rivard détenait un certificat portant le n
o
 178 261, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 63 
et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, R.R.Q., 
c. D-9.2, r. 7 (le « Règlement ») n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Karine Rivard détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 195; 

CONSIDÉRANT que Karine Rivard n’est plus une représentante certifiée pouvant agir par son inscription 
de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Karine Rivard a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 5 octobre 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Karine Rivard; 

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Karine Rivard dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes. 

ORDONNER au représentant autonome Karine Rivard d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Karine Rivard entend disposer de ses dossiers : 
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ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Karine Rivard entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Karine Rivard de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Karine Rivard : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 3 décembre 2010. 

 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2669 

AHOBATINYA ALFRED RWIGEMA 
[…] 
Inscription n

o
 514 606 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Ahobatinya Alfred Rwigema détenait un certificat portant le n
o
 183 036, lequel n’a 

pas été renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux 
articles 63 et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, 
R.R.Q., c. D-9.2, r. 7 (le « Règlement ») n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Ahobatinya Alfred Rwigema détient une inscription de représentant autonome 
auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 606; 

CONSIDÉRANT que Ahobatinya Alfred Rwigema n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Ahobatinya Alfred Rwigema a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 
titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 5 octobre 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Ahobatinya Alfred Rwigema; 

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 
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CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Ahobatinya Alfred Rwigema dans la discipline 
suivante : 

- assurance de personnes. 

ORDONNER au représentant autonome Ahobatinya Alfred Rwigema d’informer par écrit l’Autorité de la 
manière dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans 
les quinze (15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Ahobatinya Alfred Rwigema entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Ahobatinya Alfred Rwigema entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Ahobatinya Alfred Rwigema de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse 
de l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Ahobatinya Alfred Rwigema : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 3 décembre 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2714 

SEAN SEALES 
[…] 
Inscription n

o
 513 081 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Sean Seales détenait un certificat portant le n
o
 167 384, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 63 
et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, R.R.Q., 
c. D-9.2, r. 7 (le « Règlement »), n’ont pas été rencontrées; 
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CONSIDÉRANT que Sean Seales détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 513 081; 

CONSIDÉRANT que Sean Seales n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription de 
représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Sean Seales a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 3 novembre 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Sean Seales; 

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Sean Seales dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes. 

ORDONNER au représentant autonome Sean Seales d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Sean Seales entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Sean Seales entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Sean Seales de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, tous 
ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Sean Seales : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 14 décembre 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 
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Décision n
o
 2010-PDIS-2664 

DANIEL ROSENBERG 
[…] 
Inscription n

o
 513 337 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Daniel Rosenberg détenait un certificat portant le n
o
 176 421, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 63 
et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, R.R.Q., 
c. D-9.2, r. 7 (le « Règlement ») n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Daniel Rosenberg détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 513 337; 

CONSIDÉRANT que Daniel Rosenberg n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription 
de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Daniel Rosenberg a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 5 octobre 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Daniel Rosenberg; 

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Daniel Rosenberg dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes. 

ORDONNER au représentant autonome Daniel Rosenberg d’informer par écrit l’Autorité de la manière 
dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Daniel Rosenberg entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Daniel Rosenberg entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Daniel Rosenberg de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  
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Et, par conséquent, que Daniel Rosenberg : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 3 décembre 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 

 

DÉCISION N
o
 2010-PDIS-2674 

LISA DUCHESNE 
[…] 
Inscription n

o
 508 969 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Lisa Duchesne détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 508 969, dans la discipline de l’assurance de 

personnes. À ce titre, Lisa Duchesne est assujettie à la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

2. Lisa Duchesne n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 1

er
 octobre 2010. 

3. Le 1
er

 septembre 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Lisa Duchesne, une 
lettre l’avisant que sa couverture d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à 
échéance le 1

er
 octobre 2010 et lui demandant de faire parvenir une preuve d’assurance de 

responsabilité professionnelle avant l’échéance de la police. 

4. Le 12 novembre 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Lisa Duchesne, par 
poste certifiée, un avis de défaut dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police 
d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours de la présente. Dans ce cas, la 
représentante avait jusqu’au 27 novembre 2010. 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Lisa Duchesne. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 
la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 
demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 
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Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 
ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 
obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions de 
l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 
derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 
conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin. 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Le premier alinéa de l’article 115 s’applique à un représentant autonome ou à une 
société autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses 
règlements, ou lorsque la protection du public l’exige. Le deuxième alinéa de cet 
article s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le représentant autonome 
ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 135 
et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévus par règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de représentant autonome de Lisa Duchesne dans la discipline de l’assurance 
de personnes jusqu’à ce qu’elle se soit conformée au présent avis en fournissant une police d’assurance 
de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur; 
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IMPOSER à Lisa Duchesne une pénalité globale de 500 $, laquelle sera payable au plus tard 30 jours 
suivant la date de la décision. 

Et, par conséquent, que Lisa Duchesne : 

Cesse d’exercer ses activités. 

Acquitte la pénalité administrative et s’assure de maintenir une assurance de responsabilité conforme 
aux exigences pendant toute la validité de son inscription. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 7 décembre 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressée à exercer des activités en tant que 
représentant autonome, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous 
invitons à consulter notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire 
« Demande de retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 
30 jours de la présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance et le paiement de 
la pénalité à M

me
 Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031, par courriel à 

claudia.maschis@lautorite.qc.ca ou par la poste à l’adresse suivante : Autorité des marchés 
financiers, M

me
 Claudia Maschis, analyste au Service de la conformité, 2640, boulevard Laurier, 

bureau 400, Québec (Québec) G1V 5C1. Le chèque doit être libellé à l’ordre de l’Autorité des 
marchés financiers. 

 

DÉCISION N
o
 2010-PDIS-2720 

MAIKA DUBÉ-HADDAD 
[…] 
Inscription n

o
 514 407 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Maika Dubé-Haddad détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 407, dans la discipline de l’assurance de 

personnes. À ce titre, Maika Dubé-Haddad est assujettie à la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

2. Maika Dubé-Haddad n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 1

er
 septembre 2010. 
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3. Le 28 juillet 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Maika Dubé-Haddad, une 
lettre l’avisant que sa couverture d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à 
échéance le 1

er
 septembre 2010 et lui demandant de faire parvenir une preuve d’assurance de 

responsabilité professionnelle avant l’échéance de la police. 

4. Le 14 octobre 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Maika Dubé-Haddad, par 
poste certifiée, un avis de défaut dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police 
d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours de la présente. Dans ce cas, la 
représentante avait jusqu’au 29 octobre 2010. 

5. Le 18 octobre 2010, Maika Dubé-Haddad a contacté le Service de la conformité mentionnant 
qu’elle n’était plus intéressée à exercer des activités en tant que représentant autonome. Un 
agent du Service de la conformité a mentionné les instructions pour transmettre le formulaire 
dûment rempli. 

6. Le même jour, un agent du Service de la conformité a transmis un courriel à Maika Dubé Haddad 
auquel était joint un formulaire « Demande de retrait de l’inscription ». 

7. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Maika Dubé-Haddad. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 
la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 
demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 
ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 
obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions de 
l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 
derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 
conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin. 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Le premier alinéa de l’article 115 s’applique à un représentant autonome ou à une 
société autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses 
règlements, ou lorsque la protection du public l’exige. Le deuxième alinéa de cet 
article s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le représentant autonome 
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ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 135 
et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévus par règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de représentant autonome de Maika Dubé-Haddad dans la discipline de 
l’assurance de personnes jusqu’à ce qu’elle se soit conformée au présent avis en fournissant une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur; 

Et, par conséquent, que Maika Dubé-Haddad : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 21 décembre 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressée à exercer des activités en tant que 
représentant autonome, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous 
invitons à consulter notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire 
« Demande de retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 
30 jours de la présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance et le paiement de 
la pénalité à M

me
 Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031, par courriel à 

claudia.maschis@lautorite.qc.ca ou par la poste à l’adresse suivante : Autorité des marchés 
financiers, M

me
 Claudia Maschis, analyste au Service de la conformité, 2640, boulevard Laurier, 

bureau 400, Québec (Québec) G1V 5C1. Le chèque doit être libellé à l’ordre de l’Autorité des 
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marchés financiers. 

 

DÉCISION Nº 2010-PDIS-2721 

ÉLITE LAN INC. 
4587, boulevard Allard  
Drummondville (Québec)  J2A 1R9 
Inscription n

o
 514 343 

DÉCISION 
(article 115, Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D 9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 16 novembre 2010, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») signifiait à l’encontre du cabinet 
Élite Lan inc. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115 de la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à Élite Lan inc. établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la manière 
suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. Élite Lan inc. détient une inscription auprès de l’Autorité dans la discipline de l’assurance de 
personnes, portant le no 514 343, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF. 

2. Le dirigeant responsable d’Élite Lan inc. est Frédérick Boisjoli-Langlois. 

3. Élite Lan inc. n’a pas, à ce jour, acquitté les frais prescrits par règlement pour les factures : 

 n
o
 1090705, depuis le 17 juillet 2009; 

 n
o
 1137117, depuis le 11 mars 2010. 

4. Élite Lan inc. n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 2 juillet 2010. 

5. Élite Lan inc. a été suspendu, le 17 septembre 2010, par la décision n
o
 2010-PDIS-2581 en 

raison de l’absence de couverture d’assurance de responsabilité professionnelle.  

6. Élite Lan inc. n’a pas, à ce jour, transmis son rapport de plaintes pour la période se terminant le 
30 juin 2010. 

7. Le 7 juillet 2010, l’Autorité a envoyé un courriel de relance mentionnant la date limite ainsi que les 
instructions pour transmettre le rapport par le biais du Système de rapport de plaintes (SRP). 

8. Le 24 septembre 2010, l’Autorité a transmis à Élite Lan inc., par poste certifiée, une lettre pour lui 
rappeler son obligation relative au rapport de plaintes. Cette lettre a été reçue par Élite Lan inc. le 
27 septembre 2010. 
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9. Dans la première semaine de novembre 2010, un agent du Service de la conformité a tenté de 
rejoindre Élite Lan inc. et Frédérick Boisjoli-Langlois. Au seul numéro encore en service, la boîte 
vocale était pleine. 

10. Le 2 novembre 2010, un agent du Service de la conformité a transmis à Frédérick Boisjoli-
Langlois, par courriel, un dernier avis pour lui rappeler son obligation relative au rapport de 
plaintes. 

11. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part d’Élite Lan inc.  

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

12. Élite Lan inc. a fait défaut de respecter l’article 81 de la LDPSF en omettant d’acquitter les droits 
prescrits par règlement. 

13. Élite Lan inc. a fait défaut de respecter l’article 83 de la LDPSF en omettant de produire à 
l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité conforme aux 
exigences déterminées par règlement. 

14. Élite Lan inc. a fait défaut de respecter l’article 103.1 de la LDPSF en omettant de transmettre 
son rapport de plaintes. 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à Élite Lan inc. l’opportunité de lui transmettre ses observations par 
écrit, le ou avant le 3 décembre 2010. 

Or, le 8 décembre 2010, l’avis a été retourné à l’Autorité avec la mention « Non réclamé ». Il faut 
mentionner que l’adresse inscrite au Registraire des entreprises est la même que celle à laquelle l’avis a 
été envoyé. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 
la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 
demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 
ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 
obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions de 
l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 
derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 81 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 
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« Un cabinet doit verser à l'Autorité les droits annuels prescrits par règlement tant 
qu'il est inscrit. 

Un cabinet doit également acquitter la cotisation qu'il doit verser au Fonds 
d'indemnisation des services financiers en application de l'article 278. »; 

CONSIDÉRANT l’article 83 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux 
exigences déterminées par règlement, pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un 
fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. Il 
doit aussi s’assurer que tout représentant qui agit pour son compte sans être un de 
ses employés est couvert par une assurance conforme aux exigences déterminées 
par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, qu’il 
a acquitté la prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. » 

CONSIDÉRANT l’article 103.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Tout cabinet transmet à l'Autorité, à toute date que celle-ci peut déterminer, un 
rapport arrêté à cette date concernant sa politique visée à l'article 103. 

Ce rapport mentionne notamment le nombre et la nature des plaintes qui lui ont été 
formulées. »; 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit 
céder les dossiers, livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une 
société autonome ou un représentant autonome inscrit dans cette même discipline. Il 
en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle 
juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec 
l’autorisation de l'Autorité, en disposer autrement.  

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses 
dossiers, livres ou registres, l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la 
façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier. 
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(…). » 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

CONSIDÉRANT les facteurs aggravants, tels que les manquements multiples, les nombreuses 
correspondances et le fait que le cabinet soit déjà suspendu depuis le 17 septembre 2010 et qu’il n’ait 
rien fait pour régulariser sa situation; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription à titre de cabinet de Élite Lan inc. dans la discipline de l’assurance de personnes; 

ORDONNER à Élite Lan inc. d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de ses 
dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la signification 
de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le cabinet Élite Lan inc. 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le cabinet Élite Lan 
inc. entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Élite Lan inc. de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, tous 
ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, qu’Élite Lan inc. : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 21 décembre 2010. 

 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 

* Le paiement de la pénalité imposée doit être expédié à l’adresse suivante : Autorité des 
marchés financiers, M

me
 Martine Gagnon, analyste au Service de la conformité, 2640, boulevard 

Laurier, bureau 400, Québec (Québec) G1V 5C1. Le chèque doit être libellé à l’ordre de l’Autorité 
des marchés financiers. 

 

3.7.2 BDR  
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Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la section 2.2 du 
bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information. 
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3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  
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AVIS DE RADIATION PROVISOIRE 
 
AVIS est par les présentes donné que M. Huu-Nghia (Yoshi) 
Pham (numéro de certificat 126839), exerçant sa profession de 
courtier en assurance de dommages des particuliers dans la ville de 
Montréal, fait l’objet d’une plainte devant le comité de discipline de la 
Chambre de l’assurance de dommages lui reprochant les infractions 
résumées comme suit : 
 
Chef no 1: Entre le 7 mars 2008 et le 15 juillet 2009, a fait 

défaut d’agir avec honnêteté, loyauté, compétence et 
professionnalisme en participant à un stratagème par 
lequel il recevait instructions de Ho Quan Kinh et de 
Theresa Milter agissant au nom de Gestion Yapi 
Investissements inc., Gestion SM Immobilia ou 
Gestion Amigo d’assurer 10 immeubles aux noms des 
assurés alors que les immeubles de ces derniers 
faisaient l’objet de prêts hypothécaires consentis sur 
une évaluation exagérée, percevant les primes de SM 
Immobilia et non des assurés, confortant ainsi les 
créanciers hypothécaires qui ont par la suite perdu 
des sommes importantes causées par le défaut des 
assurés, le tout en contravention avec la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et du 
Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages, notamment aux dispositions des 
articles 16 et 27 de ladite Loi et des 2, 9, 15, 37(1) 
et 37(3) dudit Code. 

 
Chef no 2 :  Le ou vers le 21 janvier 2010, a entravé le travail du 

syndic, Carole Chauvin, et de l’enquêteur, Sylvie 
Campeau, en tenant des propos inexacts et erronés 
concernant ses relations d’affaires avec Theresa 
Milter, Quan Ho Kinh et Gestion Yapi Investissements 
inc., en tentant de faire croire qu’il ignorait le 
stratagème mis sur pied par ces individus pour 
s’approprier des sommes d’argent provenant de 
financements hypothécaires, le tout en contravention 
avec la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages, 
notamment aux dispositions de l’article 342 de ladite 
Loi et des articles 2, 15 et 35 dudit Code. 

 
Chef no 3 :  Le ou vers le 25 novembre 2008, alors qu’il détenait 

un permis d’exercice comme agent en assurance de 
dommages des particuliers au Québec, a fait une 
soumission puis fait émettre le contrat d’assurance 
locataire occupant en Ontario, alors qu’il n’était pas 
titulaire du permis d’exercice requis lui permettant 
d’agir comme représentant en assurance de 
dommages des particuliers pour des risques situés en 
Ontario, le tout en contravention avec la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et du 
Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages, notamment aux dispositions de 
l’article 17 dudit Code. 
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Chefs nos 4  
et 6 : Aux mois de novembre et décembre 2008, a fait 

défaut de recueillir personnellement les 
renseignements requis auprès de l’assuré afin de lui 
faire souscrire deux contrats d’assurance obtenant 
les informations de Mme Theresa Milter de Gestion 
Yapi Investissements, le tout en contravention avec 
la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages, 
notamment aux dispositions de l’article 27 de ladite 
Loi et des articles 2 et 37(3) dudit Code. 

 
Chefs nos 5  
et 7:  Aux mois de novembre et décembre 2008, avant la 

conclusion des contrats d’assurance en faveur de 
l’assuré, a fait défaut de décrire les produits 
d’assurance proposés en relation avec les besoins de 
ce dernier et de lui préciser la nature des garanties 
offertes, le tout en contravention avec la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et du 
Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages, notamment aux dispositions de 
l’article 28 de ladite Loi et des articles 2 et 37(6) 
dudit Code. 

 
Chef ns 8 : Le ou vers le 25 novembre 2008, a fait passer son 

intérêt personnel de percevoir une commission avant 
l’intérêt de l’assuré et a abusé de la bonne foi de son 
employeur en demandant l’émission d’un contrat 
d’assurance locataire occupant, alors qu’un contrat 
propriétaire occupant était déjà en vigueur auprès 
d’un autre assureur émis par l’intermédiaire du 
cabinet en Ontario, uniquement afin de pouvoir faire 
émettre le contrat d’assurance habitation, le tout en 
contravention avec la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et du Code de 
déontologie des représentants en assurance de 
dommages, notamment aux dispositions des articles 
19 et 27 dudit Code. 

 
Chefs nos 9  
et 11 : Le ou le 25 novembre 2008 et le ou vers le 23 

janvier 2009, a failli à ses obligations 
professionnelles en ne vérifiant pas auprès de 
l’assuré si celui-ci avait donné un consentement libre 
et éclairé à la vérification de son dossier de crédit 
dans le cadre de la mise en place de polices 
d’assurance, le tout en contravention avec la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers et du 
Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages, notamment aux dispositions des 
articles 23, 24, 37, 37(1), 37(3) et 37(5) dudit Code. 

 
Chef no 10 : Le ou vers le 23 janvier 2009, a exercé ses activités 

de façon malhonnête en faisant préparer un contrat 
d’assurance habitation au nom de l’assuré pour un 
immeuble, alors qu’il savait que celui-ci n’avait aucun 
intérêt assurable dans ledit immeuble et ne lui avait 
pas donné mandat de le faire, le tout en 
contravention avec la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et du Code de 
déontologie des représentants en assurance de 
dommages, notamment aux dispositions des articles 
9 et 37(1) dudit Code. 
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Chef no 12 :  Le ou vers le 23 mai 2009, a abusé de la bonne foi 
de son employeur en inscrivant des coordonnées 
bancaires erronées au contrat  pour l’assuré afin que 
le contrat soit maintenu en vigueur, le tout en 
contravention avec la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et du Code de 
déontologie des représentants en assurance de 
dommages, notamment aux dispositions des articles 
19, 27 et 29 dudit Code. 

 
Chefs nos 13  
et 14 : Le ou vers le 14 avril 2009, a fait défaut d’agir avec 

probité et transparence en procédant à un 
changement de nom de l’assuré, rétroactivement au 
2 avril 2009, au contrat d’assurance habitation 
couvrant un immeuble de Gestion Amigo inc. à 
Gestion Yapi Investissements inc., alors qu’il savait 
que cette dernière société n’était pas propriétaire de 
l’immeuble et en procédant  à la résiliation d’un autre 
contrat d’assurance habitation rétroactivement au 
2 avril 2009, générant un crédit de 335,31 $ versé à 
Gestion Yapi Investissements inc, le tout en 
contravention avec la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et du Code de 
déontologie des représentants en assurance de 
dommages, notamment aux dispositions de l’article 
16 de ladite Loi et des articles 2, 25, 37(5) et 37(9) 
dudit Code.  

 
Chef no 15 :  Le ou vers le 2 avril 2009, lors de l’émission du 

contrat en faveur de l’assurée pour couvrir un 
immeuble, a fait défaut de fournir à son employeur,  
les renseignements qu’il est d’usage de donner en 
omettant de déclarer que l’assureur antérieur était 
également le même et que l’immeuble avait fait 
l’objet d’une inspection, préférant indiquer 
faussement le nom d’un autre assureur, alors qu’il 
n’en était rien, le tout en contravention avec la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers et 
du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages, notamment aux 
dispositions des articles 29, 37(1) et 37(7) dudit 
Code. 

 
Le 22 décembre 2010, le comité de discipline a ordonné la 
radiation provisoire du certificat de M. Huu-Nghia (Yoshi) 
Pham jusqu’à la signification de la décision du comité de discipline 
rejetant la plainte portée contre lui ou lui imposant une sanction.   
 
La décision du comité de discipline est exécutoire dès sa signification 
à l’intimé. La radiation du certificat en assurance de dommages de 
M. Huu-Nghia (Yoshi) Pham prenait donc effet à compter du 23 
décembre 2010.  
 
Le présent avis est donné en vertu de l’article 133 du Code des 
professions.  
 
 
Véronique Smith 
Secrétaire du comité de discipline 
Chambre de l’assurance de dommages  
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La Chambre de l'assurance de dommages a pour mission d'assurer 
la protection du public en matière d'assurance de dommages et 
d'expertise en règlement de sinistres.  
 
Pour ce faire, elle veille à la formation continue obligatoire et à la 
déontologie de plus de 14 000 agents et courtiers en assurance de 
dommages et experts en sinistre. Elle encadre de façon préventive 
et discipline la pratique des professionnels œuvrant dans ces 
domaines.  
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3.7.3.3 OCRCVM 

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

3.8.1 Dispenses  

Décision N° : 2010-DIST-0022 du 21 décembre 2010 

Placements Montrusco Bolton inc. 

Vu la demande présentée le 1
er

 décembre 2010; 

vu que Placements Montrusco Bolton inc. (MBII), a procédé à une fusion simplifiée en date du 
30 novembre 2010 des sociétés MBII, Montrusco Bolton inc. et Montrusco Bolton Acquisition Corp.; 

vu que la société résultante de la fusion conservera le même nom que MBII; 

vu que MBII est inscrit en tant que gestionnaire de portefeuille, gestionnaire de portefeuille en dérivés, 
gestionnaire de fonds d’investissement et courtier sur le marché dispensé conformément au 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription (le « Règlement 31-103 »); 

vu les représentations de MBII que dresser d’états financiers annuels vérifiés non consolidés exigerait 
des modifications importantes à son système comptable dans un délai très court pour respecter les 
échéanciers de la fin d’exercice au 31 décembre 2010; 

vu les représentations de MBII à l’effet que le résultat de la société issue de la fusion est quasi 
identique à celui de la société opérante initiale, car il n’y a pas de transaction dans les sociétés de 
gestion; 

vu les représentations de MBII à l’effet que la dispense sollicitée ne porte pas préjudice aux 
épargnants; 

vu l’article 263 et le paragraphe 9° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-
1.1; 

vu les articles 12.10, 12.12, 12.13 et 12.14 du Règlement 31-103; 

vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2. 

En conséquence, le surintendant de l’assistance à la clientèle, de l’indemnisation et de la distribution : 

dispense Placements Montrusco Bolton inc. de l'application de l'article 12.10 du Règlement 
31-103 ayant pour effet de lui permettre de déposer des états financiers vérifiés consolidés pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2010. 

Le surintendant de l’assistance à la clientèle, de l’indemnisation et de la distribution, 

Mario Albert 
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3.8.2 Exercice d’une autre activité  

Aucune information. 

3.8.3 Approbation d’un projet d’entente de partage de commissions, approbation d’une prise 

 de position importante, emprunt ou remboursement autorisés  

Aucune information. 

3.8.4 Autres 

Aucune information. 

Régime du passeport 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont 
agi à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet 
de dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au 
Québec en vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 
de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, 
veuillez vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, 
vous n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à 
l’étape 3 - Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 –
 Compétences, cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à 
l’étape 6 – Cours, cocher le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et 
lancer la recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

 

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 209

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



4.
Indemnisation 

4.1 Avis et communiqués 
4.2 Réglementation 
4.3 Autres consultations 
4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Fonds d'assurance-dépôts 
4.6 Autres décisions 
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4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 

 

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 212

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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4.5 FONDS D'ASSURANCE-DÉPÔTS 

  

Aucune information. 
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4.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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5.
Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Modifications aux registres de permis des assureurs, des sociétés 

de fiducie et sociétés d’épargne et des statuts des coopératives de 
services financiers 

5.5 Sanctions administratives 
5.6 Autres décisions 
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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

Aucune information.  

5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Aucune information.  

5.4.3 Coopératives de services financiers 

MODIFICATIONS CONSTITUTIVES 
 
FUSION                  Date de fusion 
           Année Mois Jour 
 
Caisse Desjardins Godefroy et        2011 01 01 
Caisse populaire Desjardins du Canton d'Aston 
ont fusionné pour devenir  
Caisse  Desjardins Godefroy   
                   
La Caisse Populaire de Saint Severin de Proulxville et     2011 01 01 
Caisse Populaire de St-Tite 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins du Centre de Mékinac           
           
CAISSE POPULAIRE LA TUQUE et       2011 01 01 
Caisse populaire de Parent 
ont fusionné pour devenir  
CAISSE POPULAIRE LA TUQUE 
                     
Caisse Desjardins de Daveluyville et       2011 01 01 
Caisse populaire Desjardins du Sud des Bois-Francs et  
Caisse populaire Desjardins de Saint-Albert et  
Caisse populaire Desjardins de Victoriaville 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins des Bois-Francs  
                    
Caisse populaire Desjardins du Sud de l'Etchemin et     2011 01 01 
Caisse populaire Desjardins de Langevin et  
Caisse populaire Desjardins de Saint-Camille—Saint-Just—Saint-Magloire 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins des Etchemins  
                    
Caisse populaire Desjardins des Abénakis et      2011 01 01 
Caisse Desjardins des Rivières Boyer et Etchemin 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins du Cœur de Bellechasse      
                
Caisse populaire Desjardins de la Vallée de l'Etchemin et    2011 01 01 
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Caisse populaire Desjardins des Monts de Bellechasse 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins des Monts et Vallées de Bellechasse 
                     
Caisse populaire de Notre-Dame-du-Chemin et      2011 01 01 
Caisse populaire Desjardins du Centre-ville de Québec 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins du Centre-ville de Québec       
               
Caisse Desjardins du Centre de la Nouvelle-Beauce et     2011 01 01 
Caisse populaire Desjardins de Beaurivage et  
Caisse populaire Desjardins de Saint-Bernard 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins de La Nouvelle-Beauce       
               
Caisse populaire Desjardins de Montmagny et      2011 01 01 
Caisse populaire Desjardins de L'Île-aux-Grues 
ont fusionné pour devenir  
Caisse populaire Desjardins de Montmagny                     
  
Caisse populaire Desjardins de Saint-Martin et      2011 01 01 
Caisse populaire Desjardins de la Haute-Chaudière et  
Caisse Desjardins du Sud de la Chaudière 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins du Sud de la Chaudière 
                     
Caisse populaire Desjardins Bellevue de Québec et     2011 01 01 
Caisse Desjardins du Plateau Montcalm 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins du Plateau Montcalm   
                   
Caisse populaire Desjardins de la Forêt enchantée et     2011 01 01 
Caisse populaire Desjardins Centre-est du Témiscamingue 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins de la Forêt enchantée  
                    
Caisse populaire Desjardins de Rosemont et      2011 01 01 
Caisse populaire Saint-Ambroise 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins de Rosemont-La Petite-Patrie  
                    
Caisse populaire Desjardins de Rivière-Rouge et     2011 01 01 
Caisse populaire Desjardins de Labelle-Nominingue 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins de la Rouge 
 
Caisse populaire Saint-Stanislas de Montréal et     2011 01 01 
Caisse populaire Desjardins Immaculée-Conception 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins de l'Est du Plateau      
                
Caisse populaire Les Grands Boulevards et      2011 01 01 
Caisse Desjardins du Marigot de Laval 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins des Grands boulevards de Laval   
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Caisse Desjardins de l'Ardoise et       2011 01 01 
Caisse populaire Desjardins de Windsor 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins du Centre du Val-Saint-François 
                     
Caisse populaire de Saint-Mathieu et       2011 01 01 
Caisse populaire Desjardins du Terroir basque 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins du Terroir basque                     
 
Caisse populaire Desjardins des Versants du Mont-Comi et    2011 01 01 
Caisse populaire Desjardins de Sainte-Luce - Luceville 
ont fusionné pour devenir  
Caisse Desjardins des Versants du Mont-Comi                                     
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.
Marchés des valeurs et des instruments 
dérivés 

6.1 Avis et communiqués 
6.2 Réglementation et instructions générales 
6.3 Autres consultations 
6.4 Sanctions administratives pécuniaires 
6.5 Interdictions 
6.6 Placements 
6.7 Régime de l’autorité principale 
6.8 Offres publiques 
6.9 Information sur les valeurs en circulation 
6.10 Autres décisions 
6.11 Annexes et autres renseignements 
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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Erratum  

Décret 1090-2010 – Loi modifiant la Loi sur l’Autorité des marchés financiers et d’autres 
dispositions législatives (2008, c. 7) – Entrée en vigueur de certaine dispositions de la Loi 

Veuillez prendre note qu’une erreur s’est glissée lors de la publication de l’avis accompagnant le décret 
1090-2010 qui a été publié dans la section 6.1 du bulletin du 7 janvier 2011 (Vol 8, n° 1).  

Vous trouverez ci-dessous le texte de l’avis qui aurait dû paraître.  

Le 14 janvier 2011  

 

Décret 1090-2010 – Loi modifiant la Loi sur l’Autorité des marchés financiers et d’autres 
dispositions législatives (2008, c. 7) – Entrée en vigueur de certaine dispositions de la Loi 1 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie, en version française et anglaise, le décret 
suivant :  

- Décret 1090-2010 – Loi modifiant la Loi sur l’Autorité des marchés financiers et d’autres 
dispositions législatives (2008, c. 7) – Entrée en vigueur de certaine dispositions de la Loi 

Avis de publication 

Le décret a été publié dans la Gazette officielle du Québec, en date du 22 décembre 2010 et est 
reproduit ci-dessous. 

Le 7 janvier 2011 

                                                      

1
 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

  

Aucune information. 
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6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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6.4 Sanctions administratives pécuniaires 

L’Autorité des marchés financiers publie dans cette section la liste des sanctions administratives 
pécuniaires. Les décisions de révision des sanctions administratives pécuniaires imposées aux émetteurs 
ainsi qu’aux initiés sont publiées à la section 6.4.3, distinctement des sections 6.4.1 et 6.4.2 qui 
contiennent les décisions initiales imposées à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au 
titre III de la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM ») ou encore, les articles 96 à 98 ou 102 de cette 
même loi.  (274.1 LVM / 271.13, 271.14  Règlement sur les valeurs mobilières (« RVM »)). 

6.4.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
émetteurs assujettis à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au titre III de la Loi sur les 
valeurs mobilières. (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.13 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.13 RVM.  

Tout émetteur assujetti qui contrevient à une disposition du titre III de la Loi, parce qu'il a fait dé-
faut de déposer un document d'information périodique, est tenu au paiement d'une sanction ad-
ministrative pécuniaire de 100 $ par document pour chaque jour ouvrable au cours duquel il est 
en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $ au cours d'un même exercice 
financier de l'Autorité. 

271.15 RVM.  

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-
met avis.   

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.13 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau produit ci-dessous indique le nom de l’émetteur concerné, la date où a été prise la décision 
d’imposer une sanction administrative pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Émetteur No référence Date de décision Montant imposé 

ACTIONS PRIVILEGIEES ENERGIE 
RENOUVELABLE BROOKFIELD INC. 

20100024088-1 2010-12-17   200,00 $ 
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Émetteur No référence Date de décision Montant imposé 

ATEBA RESOURCES INC. 20100024048-1 2010-12-17   200,00 $ 

ESI ENTERTAINMENT SYSTEMS INC. 20100024075-1 2010-12-17  2 800,00 $ 

FANCAMP EXPLORATION LTD 20100024050-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS A VERSEMENT MENSUEL MATRIX  20100024068-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS ASIE-PACIFIQUE MATRIX  20100024084-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES 
MATRIX  

20100024067-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS D'EXPLORATION MATRIX  20100024066-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS D'EXPLORATION MATRIX 
(CATEGORIE DE SOCIETES)  

20100024072-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES 
MATRIX  

20100024060-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS DE CROISSANCE ACTIVE 
PRIMERICA  

20100024055-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS DE CROISSANCE CANADIEN 
MATRIX  

20100024047-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS DE CROISSANCE CANADIEN 
MATRIX (CATEGORIE DE SOCIETES)  

20100024082-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS DE CROISSANCE CONSERVATEUR 
PRIMERICA  

20100024056-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS DE CROISSANCE DE L'ASSOCIA-
TION DES POLICIERS PROVINCIAUX DU 
QUEBEC  

20100024077-1 2010-12-17   800,00 $ 
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Émetteur No référence Date de décision Montant imposé 

FONDS DE CROISSANCE MODEREE 
PRIMERICA  

20100024057-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS DE CROISSANCE NORD-
AMERICAIN MATRIX  

20100024061-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS DE CROISSANCE NORD-
AMERICAIN MATRIX (CATEGORIE DE 
SOCIETES)  

20100024081-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS DE DIVIDENDES ET DE REVENU 
MATRIX  

20100024046-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS DE PETITES SOCIETES MATRIX  20100024073-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS DE PLACEMENT DU BARREAU DU 
QUEBEC- SECTION ACTIONS  

20100024063-1 2010-12-17  1 000,00 $ 

FONDS DE PLACEMENT DU BARREAU DU 
QUEBEC- SECTION EQUILIBREE  

20100024052-1 2010-12-17  1 000,00 $ 

FONDS DE PLACEMENT DU BARREAU DU 
QUEBEC- SECTION OBLIGATIONS  

20100024051-1 2010-12-17  1 000,00 $ 

FONDS DE REVENU A COURT TERME 
MATRIX (CATEGORIE DE SOCIETES)  

20100024071-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS DE REVENU A IMPOT DIFFERE 
MATRIX  

20100024085-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS DE REVENU DIVERSIFIE MATRIX 
(CATEGORIE DE SOCIETES)  

20100024070-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS DU MARCHE MONETAIRE 
CANADIEN PRIMERICA  

20100024065-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS EQUILIBRE CANADIEN MATRIX 
(CATEGORIE DE SOCIETES)  

20100024069-1 2010-12-17   200,00 $ 
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Émetteur No référence Date de décision Montant imposé 

FONDS EQUILIBRE DE L'ASSOCIATION DES 
POLICIERS PROVINCIAUX DU QUEBEC  

20100024053-1 2010-12-17   800,00 $ 

FONDS MARCHE MONETAIRE MATRIX  20100024049-1 2010-12-17   200,00 $ 

FONDS SIERRA D'ACTIONS MATRIX  20100024062-1 2010-12-17   200,00 $ 

GENTERRA CAPITAL INC. 20100024090-1 2010-12-17   200,00 $ 

LONSDALE APARTMENT PROJECT 20100024044-1 2010-12-17  5 000,00 $ 

LYRTECH INC. 20100024064-1 2010-12-17   200,00 $ 

MAVRIX EXPLORE 2009-II FT LIMITED 
PARTNERSHIP 

20100024087-1 2010-12-17   100,00 $ 

MAVRIX QUEBEC 2009 FLOW THROUGH LP 20100024086-1 2010-12-17   100,00 $ 

MAVRIX QUEBEC 2010 FLOW THROUGH LP 20100024089-1 2010-12-17   100,00 $ 

LES MINES J.A.G. LTEE  20100024045-1 2010-12-17   100,00 $ 

ODYSSEY PETROLEUM CORP. 20100024074-1 2010-12-17  5 000,00 $ 

Q2 GOLD RESOURCES INC. 20100024083-1 2010-12-17   200,00 $ 

REX DIAMOND MINING CORPORATION 20100024054-1 2010-12-17   200,00 $ 

RUGGEDCOM INC. 20100024080-1 2010-12-17   200,00 $ 

SIGMA INDUSTRIES INC. 20100024076-1 2010-12-17  1 000,00 $ 

SONOMA CAPITAL INC. 20100024078-1 2010-12-17  18 200,00 $ 
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6.4.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
initiés suivant leur défaut de respecter l’une des dispositions des articles 96 à 98 ou 102 de la Loi sur les 
valeurs mobilières.  (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.14 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.14. 

Tout initié ou dirigeant réputé initié qui contrevient à une disposition des articles 96 à 98 ou 102 
de la Loi, parce qu’il a fait défaut de déclarer son emprise sur des titres ou une modification à cet-
te emprise, est tenu au paiement d’une sanction administrative pécuniaire de 100 $ par omission 
de déclarer pour chaque jour au cours duquel il est en défaut, jusqu’à concurrence d’une somme 
maximale de 5 000 $. 

271.15. 

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-
met avis. 

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.14 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau ci-dessous indique le nom de l’initié concerné, le nom de l’émetteur à l’égard duquel il n’a pas 
fait la déclaration requise, la date où a été prise la décision d’imposer une sanction administrative 
pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

Aucune information 

 

6.4.3 - Décisions de révision 

Les tableaux ci-dessous présentent les informations relatives aux décisions de révision de sanctions 
administratives pécuniaires. 
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Il s’agit plus particulièrement des cas où l’Autorité, dans le cadre d'un processus de révision, a décidé de 
maintenir, de réduire ou encore d'annuler le montant de la sanction administrative pécuniaire précédem-
ment imposée. 

6.4.3.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les émetteurs assujettis. 

Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement 

Montant 
révisé 

Aucune information 

 

6.4.3.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les initiés. 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement 

Montant 
révisé 

Aucune information 
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6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Q2 Gold Resources Inc. 
 
Interdit à Q2 Gold Resources Inc., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers en valeurs et à leurs 
représentants, ainsi qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de 
l’émetteur, parce que celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers 
intermédiaires, son rapport de gestion intermédiaire ainsi que ses attestations intermédiaires de la période 
terminée le 30 septembre 2010 prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 13 janvier 2011. 
 
Décision n°: 2011-FIIC-0006 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Aucune information. 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fiducie de portefeuille convertible O’Leary 6 janvier 2011 Québec 

Fonds de revenu actions Palos 
(parts de série A) 

10 janvier 2011 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Blue Ribbon Income Fund 10 janvier 2011 Ontario 

IBI Group Inc. 12 janvier 2011 Ontario 

Société Financière First National 11 janvier 2011 Ontario 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Parts de Série A, de Série T, de Série F, de 
Série E, de Série Légende et de Série O-1 
des Fonds Standard Life suivants, sauf 
indication contraire : 

Fonds du marché monétaire Standard Life 
(part de Série A, Série E, Série Légende et 
Série O-1 seulement) 

Fonds d’obligations canadiennes Standard 
Life (parts de Série A, de Série E, de Série 
Légende et de Série O-1 seulement) 

Fonds d’obligations de sociétés à rendement 
élevé Standard Life (parts de Série A, de 
Série F, de Série E, de Série Légende et de 
Série O-1 seulement) 

Fonds d’obligations internationales Standard 
Life (parts de Série A, de Série E, de Série 
Légende et de Série O-1 seulement) 

Fonds de revenu diversifié Standard Life 
(parts de Série A, de Série E, de Série 
Légende et de Série O-1 seulement) 

Fonds de revenu mensuel Standard Life 

Fonds équilibré Standard Life (parts de Série 
A seulement) 

Fonds mondial de revenu mensuel Standard 
Life (parts de Série A, de Série T, de Série E, 
de Série Légende et de Série O-1 
seulement) 

Fonds de dividendes canadiens de 
croissance Standard Life 

Fonds de revenu de dividendes Standard 
Life (parts de Série A, de Série E, de Série 
Légende et de Série O-1 seulement) 

Fonds de dividendes US de croissance 
Standard Life (parts de Série A, de Série E, 
de Série Légende et de Série O-1 
seulement) 

Fonds de dividendes mondiaux de 
croissance Standard Life 

Fonds d’actions canadiennes Standard Life 
(parts de Série A, de Série E, de Série 
Légende et de Série O-1 seulement) 

Fonds d’actions canadiennes à faible 
capitalisation Standard Life (parts de Série A, 

11 janvier 2011 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

de Série F, de Série E, de Série Légende et 
de Série O-1 seulement) 

Fonds d’actions US Standard Life (parts de 
Série A, de Série E, de Série Légende et de 
Série O-1 seulement) 

Fonds d’actions internationales Standard Life 
(parts de Série A, de Série E, de Série 
Légende et de Série O-1 seulement) 

Fonds d’actions mondiales Standard Life 
(parts de Série A, de Série E, de Série 
Légende et de Série O-1 seulement) 

Fonds d’actions européennes Standard Life 
(parts de Série A, de Série E, de Série 
Légende et de Série O-1 seulement) 

Fonds d’actions US à moyenne capitalisation 
Standard Life (parts de Série A, de Série E, 
de Série Légende et de Série O-1 
seulement) 

Fonds ciblé d’actions canadiennes Standard 
Life (parts de Série A, de Série E, de Série 
Légende et de Série O-1 seulement) 

Fonds ciblé d’actions US Standard Life (parts 
de Série A, de Série E, de Série Légende et 
de Série O-1 seulement) 

Fonds ciblé d’actions mondiales Standard 
Life (parts de Série A, de Série E, de Série 
Légende et de Série O-1 seulement) 

Fonds ciblé d’actions – Inde Standard Life 
(parts de Série A, de Série E, de Série 
Légende et de Série O-1 seulement) 

Portefeuille conservateur Standard Life 
(parts de Série A, de Série T, de Série E, de 
Série Légende et de Série O-1 seulement) 

Portefeuille modéré Standard Life (parts de 
Série A, de Série T, de Série E, de Série 
Légende et de Série O-1 seulement) 

Portefeuille de croissance Standard Life 
(parts de Série A, de Série T, de Série E, de 
Série Légende et de Série O-1 seulement) 

Portefeuille audacieux Standard Life (parts 
de Série A, de Série T, de Série E, de Série 
Légende et de Série O-1 seulement) 

Portefeuille de dividendes de croissance et 
de revenu Standard Life (parts de Série A, 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

de Série T, de Série E, de Série Légende et 
de Série O-1 seulement) 

Portefeuille mondial Standard Life (parts de 
Série A, de Série T, de Série E, de Série 
Légende et de Série O-1 seulement) 

Actions de la Série A des Fonds Catégorie 
Standard Life suivants :  

Catégorie rendement à court terme Standard 
Life 

Catégorie d’obligations canadiennes 
Standard Life 

Catégorie d’obligations de sociétés à 
rendement élevé Standard Life 

Catégorie de revenu mensuel Standard Life 

Catégorie de dividendes canadiens de 
croissance Standard Life 

Catégorie de dividendes mondiaux de 
croissance Standard Life 

Catégorie d’actions canadiennes Standard 
Life 

Catégorie d’actions canadiennes à faible 
capitalisation Standard Life 

Catégorie d’actions US Standard Life 

Catégorie d’actions internationales Standard 
Life 

Catégorie d’actions mondiales Standard Life 

Catégorie portefeuille conservateur Standard 
Life 

Catégorie portefeuille modéré Standard Life 

Catégorie portefeuille de croissance 
Standard Life 

Catégorie portefeuille audacieux Standard 
Life 

Catégorie portefeuille de dividendes de 
croissance et de revenu Standard Life 

Catégorie portefeuille mondial Standard Life 

Corporation PIMCO Canada 

 

Fonds d’obligations à court terme 

10 janvier 2011 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

canadiennes PIMCO 

Fonds d’obligations à rendement total 
canadiennes PIMCO 

Fonds d’obligations à long terme 
canadiennes PIMCO 

Fonds d’obligations à rendement réel 
canadiennes PIMCO 

Fonds de revenu mensuel PIMCO (Canada) 

Fonds d’obligations à stratégie avantageuse 
mondiales PIMCO (Canada) 

Fonds équilibré mondial PIMCO (Canada) 

Fonds EqS Pathfinder PIMCO (Canada) 

Fonds de placement Phillips, Hager & North 

 

Fonds Objectif retraite 2015 Phillips, Hager & 
North 

Fonds Objectif retraite 2020 Phillips, Hager & 
North 

Fonds Objectif retraite 2025 Phillips, Hager & 
North 

Fonds Objectif retraite 2030 Phillips, Hager & 
North 

Fonds Objectif retraite 2035 Phillips, Hager & 
North 

Fonds Objectif retraite 2040 Phillips, Hager & 
North 

Fonds Objectif retraite 2045 Phillips, Hager & 
North 

Fonds sous-jacent d’actions canadiennes 
Phillips, Hager & North 

Fonds d’obligations à court terme indexées 
sur l’inflation Phillips, Hager & North 

Fonds d’obligations à long terme indexées 
sur l’inflation Phillips, Hager & North 

12 janvier 2011 Ontario 

Invesco Trimark 

 

Catégorie énergie Trimark 

Catégorie marchés émergents Invesco 

7 janvier 2011 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de titres d’emprunt marchés 
émergents Invesco 

Portefeuilles gérés Connor, Clark & Lunn 

 

Fonds du marché monétaire CC&L 

Portefeuille diversifié à revenu CC&L 

Portefeuille diversifié CC&L 

Portefeuille diversifié de croissance CC&L 

Portefeuille de croissance CC&L 

11 janvier 2011 Ontario 

Premium Brands Holdings Corporation 6 janvier 2011 Colombie-Britannique 

TransGlobe Apartment Real Estate 
Investment Trust 

6 janvier 2011 Ontario 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de rendement d’actions canadiennes 
O’Leary 

Fonds de rendement équilibré canadien 
O’Leary 

Fonds de rendement d’obligations 
canadiennes O’Leary 

Fonds de revenu et de croissance série 
Fondateur O’Leary 

Fonds de rendement d’actions mondiales 

10 janvier 2011 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

O’Leary 

Fonds de rendement d’obligations mondiales 
O’Leary 

Fonds de rendement du marché monétaire 
O’Leary 
(parts de série A, F, Fondateur, H, I, M et X) 

Fonds mondial d’occasions de rendement 
O’Leary 

Fonds mondial de rendement d’infrastructure 
O’Leary 
(parts de série A, F, Fondateur, H, I, M et X) 

Fonds de rendement stratégique O’Leary 
(parts de série I) 

Catégorie de rendement stratégique O’Leary 
de Catégorie d’actions de Fonds O’Leary Inc. 
(actions de série A, F, Fondateur, F6, H, H6, 
I, M et T6) 

Catégorie Fidelity Répartition d’actifs 
canadiens 

6 janvier 2011 Ontario 

 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 

Nom de l’émetteur 
Date du 
supplément 

Date du prospectus préalable 
ou du prospectus simplifié 

Banque Royale du Canada 5 janvier 2011 23 septembre 2009 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 
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Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Alderon Resource 
Corp. 

2010-12-16 9 125 000 
unités 

20 075 000 $ 9 125 2.3 

AMC Entertainment 
Inc. 

2010-12-15 billets 17 059 500 $ 2 4 2.3 

American Tower 
Corporation 

2010-12-07 billets 11 101 223 $ 1 1 2.3 

Apella Resources 
Inc. 

2010-12-06 2 452 500 
unités 

494 775 $ 1 27 2.3 / 2.5 

Atocha Resources 
Inc. 

2010-12-08 5 110 000 
unités 

511 000 $ 2 20 2.3 / 2.5 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Atocha Resources 
Inc. 

2010-12-14 4 000 000 
d'unités 
accréditives 

600 000 $ 11 3 2.3 

BRC Minerals Ltd. 2010-12-10 1 185 000 
actions 
ordinaires 

1 189 148 $ 1 11 2.3 

CAI International, 
Inc. 

2010-12-15 50 000 
actions 
ordinaires 

875 000 $ 1 0 2.3 

Camelot 
Information 
Systems Inc. 

2010-12-09 160 000 
actions 
ordinaires 

3 150 576 $ 1 1 2.3 

China Xiniya 
Fashion Limited 

2010-11-29 425 000 
actions 

4 781 250 $ 2 1 2.3 

Corporation Minière 
Alexis   

2010-12-10 47 649 998 
actions 
ordinaires 
accréditives 

11 436 000 $ 19 44 2.3 

Custom House 
ULC 

2010-12-13 
au 
2010-12-17 

12 contrats à 
terme 

61 443 $ 2 6 2.3 

Digicel Limited 2010-12-07 billets 7 419 965 $ 1 1 2.3 

Eastmain 
Resources Inc. 

2010-12-06 1 819 000 
actions 
ordinaires 
accréditives 

5 002 250 $ 21 0 2.3 / 2.10 

Énergie Forest 
Gate Inc. 

2010-12-10 94 unités 94 000 $ 14 0 2.3 

Exploration Azimut 
inc. 

2010-11-29 19 442 
actions 
ordinaires 

18 148 $ 1 0 2.14 

Exploration First 
Gold inc. 

2010-12-15 3 000 000 
d'actions 
ordinaires 

975 000 $ 3 0 2.13 

Exploration Knick 
inc. 

2010-11-30 40 000 
actions 
ordinaires et 
40 000 bons 

10 000 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

de 
souscription 

Exploration NQ inc. 2010-12-01 143 581 
actions 
ordinaires 

15 041 $ 1 0 2.14 

Exploration Z-Gold 
Inc. 

2010-12-03 105 556 
actions 
ordinaires, 
950 000 
actions 
accréditives 
et 527 778 
bons de 
souscription 

190 000 $ 3 0 2.3 

Extraction 
Nichromet Inc. 

2010-11-30 6 650 000 
unités 

665 000 $ 0 1 2.10 

Fonds de 
Construction 
Centria Capital, 
s.e.c. 

2010-12-16 313 794 parts 
de catégorie 
A 

3 000 000 $ 1 0 2.3 

Fonds de 
Développement 
Centria Capital, 
s.e.c. 

2010-12-10 100 000 parts 
de catégorie 
A 

1 000 000 $ 1 0 2.3 

FXCM Inc. 2010-12-07 421 308 
actions 
ordinaires de 
catégorie A 

5 957 295 $ 3 1 2.3 

Gilead Power 
Corporation 

2010-12-09 1 737 000 
unités et 
991 166 
actions 
accréditives 

4 092 249 $ 1 58 2.3 

iSign Media 
Solutions Inc. 

2010-11-26 
et 
2010-11-30 

3 835 200 
unités 

767 040 $ 2 17 2.3 

Kane Biotech Inc. 2010-12-01 3 166 000 
unités 

253 280 $ 3 20 2.3 / 2.5 

LPL Investment 
Holdings Inc. 

2010-11-23 95 000 
actions 

2 920 300 $ 2 1 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

ordinaires 

Malaga inc. 2010-11-01 1 405 933 
bons de 
souscription 

s.o. 1 0 2.14 

Nordic Oil and Gas 
Ltd. 

2010-12-07 5 140 555 
unités 

462 650 $ 1 15 2.3 

Optosécurité Inc. 2010-11-29 
et 
2010-12-02 

1 354 147 
actions 
privilégiées 
de catégorie 
C 

1 354 147 $ 14 0 2.3 

P1 Energy Corp. 2010-12-02 18 512 783 
reçus de 
souscription 

50 910 153 $ 2 64 2.3 / 2.5 

Paragon Minerals 
Corporation 

2010-12-03 11 449 240 
unités 
accréditives 
et 7 914 500 
unités 

3 054 401 $ 1 53 2.3 / 2.5 

Ressources 
Appalaches Inc. 

2010-12-10 4 806 632 
unités 

288 398 $ 27 3 2.3 / 2.5 / 
2.24 

Ressources de la 
Baie d'Uragold Inc. 

2010-11-29 2 600 000 
actions 
ordinaires 

130 000 $ 2 0 2.14 

Ressources de la 
Baie d'Uragold Inc. 

2010-12-07 9 800 unités 
accréditives 

490 000 $ 48 0 2.3 

Ressources Golden 
Tag Ltée 

2010-11-30 6 000 000 
d'unités 

3 000 000 $ 1 3 2.3 

Ressources KWG 
Inc. 

2010-12-07 12 318 923 
actions 
accréditives 

1 601 460 $ 0 17 2.3 / 2.10 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Acadian 
International Equity 
Fund LLC 

2010-12-01 Parts de 
société en 
commandite 

4 960 620 $ 1 0 2.3 

Ashmore Emerging 
Markets Liquid 
Investment Portfolio 

2010-11-30 6 765,84 parts 72 510,55 $ 1 0 2.3 

Bison Income Trust 
II 

2010-10-18 
2010-10-21 
2010-10-25 

24 281 parts 242 810 $ 1 2 2.9 

Convictions 
Premium 

2010-04-22 
2010-04-26 
2010-05-06 
2010-05-20 
2010-08-02 

150 actions de 
catégorie A 

600 actions de 
catégorie B 

1 246 828,66 $ 6 0 2.3, 2.10 

Fonds d’actions 
canadiennes 
Newport 

2010-10-25 
2010-11-03 

12 990,47 
parts 

1 658 518,94 $ 2 77 2.3 

Fonds de 
rendement Newport 

2010-10-25 
2010-11-03 

15 441,24 
parts 

1 805 185,58 $ 1 55 2.3 

Fonds de revenu 
fixe Newport 

2010-10-25 
2010-11-03 

5 572,40 parts 604 433,33 $ 1 17 2.3 

Goldman Sachs 
Structured 
International Equity 
Fund 

2010-01-15 
2010-03-09 
2010-03-26 
2010-05-28 
2010-06-01 
2010-06-07 
2010-10-12 
2010-10-26 
2010-10-27 

335 096,75 
parts 

2 973 390,25 $ 1 4 2.3 

Goldman Sachs 
Structured U.S. 
Equity Fund 

2010-01-15 
2010-03-09 
2010-03-26 
2010-04-09 
2010-06-07 
2010-10-12 
2010-10-26 
2010-10-27 

64 616,97 
parts 

1 427 420,06 $ 1 2 2.3 

Hillsdale Canadian 
Performance Equity 

2009-12-14 
au 

14 043,10 
parts de 

7 447 868,46 $ 2 39 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Fund 2010-11-26 catégorie A 

5 962.82 parts 
de catégorie I 

265,52 parts 
de catégorie J 

8 932,07 parts 
de catégorie P 

et 

69 239,56 
parts de 
catégorie Z 

Hillsdale Enhanced 
Income Fund 

2010-09-22 
2010-11-16 
2010-11-18 

161 742,19 
parts de 
catégorie A 

1 493 032,69 $ 3 2 2.3 

Kingwest High 
Income Portfolio 

2010-11-30 7 892,52 parts 44 000 $ 2 0 2.3, 2.19 

Lazard Global 
Listed Infrastructure 
(Canada) Fund 

2007-06-08 
au 
2007-12-14 

5 698 635,86 
parts 

56 495 803,01 $ 1 1 2.3 

Lazard Global 
Listed Infrastructure 
(Canada) Fund 

2008-01-09 
au 
2008-12-31 

13 066 789,17 
parts 

108 431 350 $ 2 0 2.3 

Lazard Global 
Listed Infrastructure 
(Canada) Fund 

2009-01-08 
au 
2009-12-31 

3 187 851,02 
parts 

19 269 519,67 $ 2 1 2.3 

NBCG AlphaPlus 
Sub-Fund 

2010-02-16 
2010-03-01 
2010-08-03 

24 275 342,85 
actions 

247 053 317,92 $ 2 0 2.3 

NBCG Belmont 
Sud-Fund 

2010-05-04 445 154,87 
actions 

5 125 250 $ 1 0 2.3 

NBCG FETS Sub-
Fund 

2010-05-04 3 220 000 
actions 

33 006 610 $ 1 0 2.3 

NBCG Multi-
Strategy Sub-Fund, 
CAD Class 

2009-11-03 
2009-12-03 
2010-01-11 
2010-02-02 
2010-03-01 

1 410,69 
actions  

146 000,04 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Newport Strategic 
Yield Fund LP 

2010-10-25 
2010-11-03 

264 339 parts 2 963 425,22 $ 1 44 2.3 

Stone 2010-WCPD 
Flow-Through 
Limited Partnership 

2010-11-12 80 600 parts 
de société en 
commandite 

2 015 000 $ 1 27 2.3 

Stone 2010-WCPD 
Flow-Through 
Limited Partnership 

2010-11-30 99 600 parts 
de société en 
commandite 

2 490 000 $ 3 29 2.3 

Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Fonds Vengrowth 
 
 
Le 23 décembre 2010 
 

Dans l’affaire de la législation en valeurs mobilières du 
Québec 

(le « territoire ») 
 

et 
 

du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires 
 

et 
 

VenGrowth Capital Management Inc. 
(le « gestionnaire ») 

 
et 
 

The VenGrowth II Investment Fund Inc. 
(le « Fonds VGII ») 

 
et 

The VenGrowth Advanced Life Sciences Fund Inc. 
(le « Fonds VGALS ») 
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Décision 
 
Contexte 
 
L’autorité principale du territoire a reçu du gestionnaire, pour le compte du Fonds VGII et du Fonds VGALS, 
une demande en vue d’obtenir un agrément en vertu de la législation en valeurs mobilières du territoire de 
l’autorité principale (la « législation ») visant la suspension par le Fonds VGII et le Fonds VGALS 
(collectivement, les « Fonds ») du droit des porteurs d’actions de catégorie A de demander le rachat de leurs 
titres aux termes du sous-paragraphe 5.5 (1) d) du Règlement 81-102 sur les organismes de placement 
collectif (le « Règlement 81-102 ») (l’« agrément souhaité »). 
 
Dans le cadre du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires (demandes sous le régime 
de passeport) :  
 
a) l’Autorité des marchés financiers est l’autorité principale pour la présente demande; 
 
b) le gestionnaire a donné avis qu’il comptait se prévaloir du paragraphe 4.7(1) du Règlement 11-102 sur 

le régime de passeport (le « Règlement 11-102 ») dans les territoires suivants : la Colombie-
Britannique, l’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, 
l’Île-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve-et-Labrador, les Territoires du Nord-Ouest, le Territoire du Yukon 
et le Nunavut (les « autres territoires »). 

 
Interprétation 
 
Les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les définitions et le Règlement 11-102 ont le même 
sens dans la présente décision lorsqu’elles y sont employées, sauf si elles y reçoivent une autre définition. 
 

« titres » : Désigne les actions de catégorie A et les actions de catégorie B du Fonds VGII et du Fonds 
VGALS ainsi que les actions de catégorie C du Fonds VGALS. 

 
Déclarations 
 
La présente décision est fondée sur les déclarations de faits suivantes du gestionnaire : 
 
1. le Fonds VGII est une société par actions constituée sous le régime des lois du Canada par statuts 

constitutifs datés du 19 octobre 1999 et prorogée sous le régime des lois de la Colombie-Britannique. 
Le 17 décembre 2009, le Fonds VGII a été prorogé en Colombie-Britannique par documents constitutifs 
(Notice of Articles) datés du 17 décembre 2009, et il est maintenant régi par les lois de la 
Colombie-Britannique; 

 
2. le Fonds VGALS est une société par actions constituée sous le régime des lois du Canada par statuts 

constitutifs datés du 31 octobre 2001; 
 
3. chaque Fonds est un fonds agréé de placement des travailleurs aux termes de la partie II de la Loi sur 

les fonds communautaires de placement dans les petites entreprises (Ontario), en sa version modifiée 
(la « Loi sur les FCPPE »), et une société agréée à capital de risque de travailleurs aux termes de la Loi 
de l’impôt sur le revenu (Canada), en sa version modifiée (la « LIR »); 

 
4. le siège social de chaque Fonds est situé à Toronto (Ontario); 
 
5. le siège social du gestionnaire des Fonds est situé à Toronto (Ontario); 
 
6. aux termes de la législation en vigueur en Ontario (R.R.O. 1990, Règl. 1015, par. 240(2)), l’approbation 

des organismes de réglementation n’est pas exigée afin que les Fonds cessent d’effectuer le rachat de 
leurs actions de catégorie A en Ontario; 
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7. 97,61 % des actions de catégorie A du Fonds VGII sont détenues par des résidents de l’Ontario, alors 
que 2,39 % sont détenues par des résidents d’autres territoires, notamment le Québec; 

 
8. 97,60 % des actions de catégorie A du Fonds VGALS sont détenues par des résidents de l’Ontario, 

alors que 2,40 % sont détenues par des résidents d’autres territoires, notamment le Québec; 
 
9. l’Autorité des marchés financiers agit à titre d’autorité principale relativement à la présente demande 

puisqu’à l’exception de l’Ontario, c’est au Québec que résident, au total, le plus grand nombre 
d’actionnaires des Fonds; 

 
10. chaque Fonds est un émetteur assujetti aux termes de la législation en valeurs mobilières applicable de 

chaque territoire du Canada et ne contrevient à aucune des exigences de la législation en valeurs 
mobilières de tout territoire du Canada; 

 
11. le capital autorisé du Fonds VGII consiste en un nombre illimité d’actions de catégorie A, pouvant être 

émises en séries, et 25 000 actions de catégorie B; 
 
12. le capital autorisé du Fonds VGALS consiste en un nombre illimité d’actions de catégorie A, pouvant 

être émises en séries, 25 000 actions de catégorie B et 10 000 actions de catégorie C;  
 
13. l’Association canadienne des agents financiers, le promoteur de chaque Fonds, détient la totalité des 

actions de catégorie B émises par chaque Fonds; 
 
14. VenGrowth Advanced Life Sciences Capital Management Inc., une société faisant partie du même 

groupe que le gestionnaire, détient la totalité des actions de catégorie C du Fonds VGALS; 
 
15. aucune action de catégorie B du Fonds VGII ne sera rachetée pendant la période au cours de laquelle 

le rachat des actions de catégorie A est suspendu; 
 
16. aucune action de catégorie B ou de catégorie C du Fonds VGALS ne sera rachetée pendant la période 

au cours de laquelle le rachat des actions de catégorie A est suspendu; 
 
17. le Fonds VGII a interrompu le placement de ses titres auprès du public en date du 19 novembre 2004 et 

ne procèdera pas au placement de nouvelles actions de catégorie A durant la période de validité de 
l’agrément souhaité; 

 
18. le Fonds VGALS a interrompu le placement de ses titres auprès du public en date du 30 octobre 2009 

et ne procèdera pas au placement de nouvelles actions de catégorie A durant la période de validité de 
l’agrément souhaité; 

 
19. les actions de catégorie A des Fonds ne sont pas inscrites à la cote d’une bourse; 
 
20. au 26 novembre 2010, la valeur liquidative du Fonds VGII et du Fonds VGALS était respectivement, de 

126,8 millions de dollars et de 117 millions de dollars; 
 
21. au 26 novembre 2010, environ 55 % de la valeur liquidative du Fonds VGII était attribuable à des titres 

d’émetteurs fermés, environ 13 % était attribuable à des titres d’émetteurs assujettis, environ 27 % était 
constituée de liquidités ou de titres de créance à court terme et 5 % était constitué d’autres éléments 
d’actifs. La majorité des sociétés dont les titres sont détenus par le Fonds VGII sont des émetteurs non 
assujettis et à l’égard desquels aucun marché secondaire n’existe pour la négociation de leurs titres ou 
sont des émetteurs assujettis dont les titres font l’objet d’un faible volume de négociation; 

 
22. au 26 novembre 2010, environ 95 % de la valeur liquidative du Fonds VGALS était attribuable à des 

titres d’émetteurs fermés et environ 5 % était constituée de liquidités et de titres de créance à court 
terme. La majorité des sociétés dont les titres sont détenus par le Fonds VGALS sont des émetteurs 
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non assujettis et à l’égard desquels aucun marché secondaire n’existe pour la négociation de leurs titres 
ou sont des émetteurs assujettis dont les titres font l’objet d’un faible volume de négociation; 

 
23. les souscripteurs d’actions de catégorie A de chaque Fonds étaient admissibles à un crédit d’impôt 

fédéral; 
 
24. les souscripteurs d’actions de catégorie A de chaque Fonds qui résident en Ontario ou qui sont 

redevables d’impôt dans cette province étaient admissibles à un crédit d’impôt ontarien (le « crédit 
d’impôt ontarien »); 

 
25. le 30 septembre 2005, le gouvernement de l’Ontario a annoncé son intention de procéder à l’abandon 

graduel du crédit d’impôt ontarien d’ici mars 2012; 
 
26. à l’exception de circonstances très précises énumérées dans la LIR et la Loi sur les FCPPE, le rachat 

d’actions de catégorie A des Fonds dans les huit années qui suivent leur émission, entraîne l’obligation 
de rembourser le crédit d’impôt ontarien et le crédit d’impôt fédéral (l’« événement de récupération 
d’impôt »), ce qui occasionne, dans les faits, une incapacité de demander un rachat pendant cette 
période; 

 
27. les actions de catégorie A du Fonds VGII sont devenues rachetables, sans entraîner d’événement de 

récupération d’impôt, au début de 2007, soit huit ans après le lancement du Fonds VGII; 
 
28. les actions de catégorie A du Fonds VGALS sont devenues rachetables, sans entraîner d’événement de 

récupération d’impôt, au début de 2009, soit huit ans après le lancement du Fonds VGALS; 
 
29. le gestionnaire estime que le Fonds VGII a actuellement pour 105,1 millions de dollars d’actions de 

catégorie A admissibles au rachat, sans entraîner d’événement de récupération d’impôt, le ou avant le 
31 décembre 2010 et pour 15,9 millions de dollars supplémentaires le ou avant le 31 décembre 2011. 
Le paiement du produit du rachat, s’il était exigé, épuiserait la totalité des espèces et quasi-espèces 
détenues par le Fonds VGII et obligerait ce dernier à liquider d’autres éléments d’actif à des prix réduits, 
s’il était possible de trouver un acheteur. Le Fonds VGII dispose actuellement de 34,4 millions de dollars 
en éléments d’actif liquides; 

 
30. le gestionnaire estime que le Fonds VGALS a actuellement pour 35,9 millions de dollars d’actions de 

catégorie A admissibles au rachat, sans entraîner d’événement de récupération d’impôt, le ou avant le 
31 décembre 2010 et pour 29,4 millions de dollars supplémentaires le ou avant le 31 décembre 2011. 
Le paiement du produit du rachat, s’il était exigé, épuiserait la totalité des espèces et quasi-espèces 
détenues par le Fonds VGALS et obligerait ce dernier à liquider d’autres éléments d’actif à des prix 
réduits, s’il était possible de trouver un acheteur. Le Fonds VGALS dispose actuellement de 7,8 millions 
de dollars en éléments d’actif liquides; 

 
31. en vertu des décisions rendues par les autorités en valeurs mobilières de la Colombie-Britannique, de 

l’Alberta, de la Saskatchewan, de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve-et-Labrador, des Territoires du 
Nord-Ouest, du Territoire du Yukon et du Nunavut le 10 décembre 2002, par la Commission des valeurs 
mobilières du Manitoba le 30 décembre 2003 et par l’Autorité des marchés financiers le 25 septembre 
2006 (les « décisions »), les Fonds ne sont pas tenus de racheter des actions de catégorie A dès que 
les rachats d’actions de cette même catégorie, au cours d’un exercice, ont atteint une valeur globale de 
20 % de la valeur liquidative des Fonds en date du dernier jour de l’exercice précédent; 

 
32. l’incidence de l’application des décisions était décrite dans le prospectus aux termes duquel les actions 

de catégorie A des Fonds étaient placées; 
 
33. le 8 décembre 2008, le Fonds VGII a reçu une décision rendue par la British Columbia Securities 

Commission, en qualité d’autorité principale, lui permettant de suspendre les rachats de ses actions de 
catégorie A jusqu’au 31 décembre 2010 (la « décision relative à VGII »). Le 26 novembre 2009, le 
Fonds VGALS a reçu une décision rendue par l’Autorité des marchés financiers, en qualité d’autorité 
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principale, lui permettant de suspendre les rachats de ses actions de catégorie A jusqu’au 1
er

 janvier 
2011 (la « décision relative à VGALS » collectivement avec la décision relative à VGII, (les « décisions 
antérieures »); 

 
34. en vertu des décisions antérieures, chaque Fonds a été autorisé à cesser les rachats d’actions de 

catégorie A, pourvu que les rachats cessent au même moment en Ontario, jusqu’au 31 décembre 2010 
pour le Fonds VGII et jusqu’au 1

er
 janvier 2011 pour le Fonds VGALS; 

 
35. le Fonds VGII a racheté des actions de catégorie A ayant une valeur globale d’environ 8,4 millions de 

dollars du 31 août 2008 au 7 décembre 2008, ce qui représentait 2,9 % de la valeur liquidative du Fonds 
VGII en date du 31 août 2008, soit la fin de l’exercice du Fonds VGII; 

 
36. le Fonds VGALS a racheté des actions de catégorie A ayant une valeur globale d’environ 8 millions de 

dollars du 1
er

 septembre 2009 au 25 novembre 2009, ce qui représentait 0,4 % de la valeur liquidative 
du Fonds en date du 31 août 2009, soit la fin de l’exercice du Fonds VGALS; 

 
37. le gestionnaire continuera d’assurer la gestion de chacun des Fonds dans les meilleurs intérêts des 

investisseurs et du Fonds; 
 
38. le gestionnaire continuera de surveiller et d’examiner diligemment à la fois le progrès des sociétés dans 

lesquelles l’un ou l’autre des Fonds investit et la conjoncture générale du marché en vue de procéder à 
une vente ordonnée des titres de sociétés détenus par le Fonds concerné à des prix qu’il conçoit 
comme justes et raisonnables; 

 
39. chaque Fonds a actuellement l’intention d’effectuer des distributions périodiques, au prorata, à tous les 

porteurs d’actions de catégorie A au fur et à mesure que des fonds deviennent disponibles à la suite de 
la vente des investissements du Fonds. Lesdites distributions à être effectuées, dans la mesure où les 
fonds sont disponibles, le sont au minimum annuellement; 

 
40. le Fonds VGII a déclaré et versé un dividende de 20 millions de dollars (0,141 $ par action de catégorie 

A) aux porteurs inscrits le 14 décembre 2009; 
 
41. chaque Fonds maintiendra la suspension des rachats en Ontario; 
 
42. le comité d’examen indépendant de chaque Fonds a examiné la proposition du gestionnaire quant au 

maintien de la suspension des rachats et a déterminé que le maintien de la suspension des rachats et 
l’exploitation subséquente projetée du Fonds mènent à un résultat équitable et raisonnable pour le 
Fonds; 

 
43. le 11 octobre 2010, les Fonds ont annoncé qu’ils avaient négocié la vente de leurs actifs respectifs 

(la « transaction projetée »); 
 
44. le comité d’examen indépendant de chacun des Fonds, après enquête raisonnable, estimait que le plan 

d’arrangement en vue de réaliser la transaction projetée mènerait à un résultat équitable et raisonnable 
pour le Fonds; 

 
45. une circulaire de sollicitation de procurations a été préparée et transmise aux actionnaires, laquelle 

renfermait les renseignements permettant aux actionnaires de prendre une décision éclairée au sujet de 
la transaction projetée; 

 
46. une assemblée extraordinaire des actionnaires a été tenue le 25 novembre 2010, à la suite de laquelle 

la transaction projetée a été approuvée par les actionnaires de catégorie A de VGII représentant 81 % 
des actions de catégorie A représentées à l’assemblée et par les actionnaires de catégorie A de VGALS 
représentant 83 % des actions représentées à l’assemblée; 
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47. la transaction projetée a échoué en raison de l’incapacité d’obtenir en temps opportun les approbations 
des autorités de réglementation; 

 
48. au début de 2011, le conseil d’administration de chacun des Fonds (le « Conseil ») travaillera à 

l’élaboration d’un plan stratégique pour les Fonds et cherchera à effectuer des transactions pour les 
Fonds dès que possible. Dans le cadre de cet examen, il est probable que le Conseil examine à 
nouveau un certain nombre d’alternatives envisagées avant la transaction projetée, parmi lesquelles on 
retrouvait : 

 
a. la recherche d’une autre fusion des Fonds avec une tierce entité; 
 
b. la vente secondaire d’éléments d’actif choisis; 
 
c. la restructuration des Fonds de manière à les regrouper avec d’autres fonds de travailleurs pour 

lesquels le gestionnaire des Fonds agit également à ce titre; 
 
49. l’agrément souhaité permettrait à chaque Fonds d’accorder un traitement équitable aux investisseurs de 

tous les territoires. 
 
Décision 
 
L’autorité principale estime que la décision respecte les critères prévus par la législation qui lui permettent de 
la prendre.  
 
La décision de l’autorité principale en vertu de la législation est d’accorder l’agrément souhaité pour chacun 
des Fonds aux conditions suivantes : 
 
1. les rachats d’actions de catégorie A du Fonds ont également cessé en Ontario; 
 
2. le Fonds devra rapidement publier un communiqué de presse faisant état du maintien de la suspension 

des rachats des actions de catégorie A et des motifs de la présente décision; 
 
3. que soit autorisé, pendant la période de suspension des rachats, le rachat des actions de catégorie A 

du Fonds selon les modalités et sous réserve des conditions habituellement applicables au rachat des 
actions de catégorie A, par un porteur d’actions de catégorie A qui : 

 
a. après qu’il a acquis les actions de catégorie A, est devenu invalide et définitivement inapte au 

travail ou s’est avéré atteint d’une maladie en phase terminale; 
 
b. a acquis les actions de catégorie A d’une autre personne à la suite : 

 
i. du décès de l’autre personne; ou 
 
ii. du décès d’un rentier aux termes d’une fiducie régissant un régime enregistré d’épargne-

retraite ou un fonds enregistré de revenu de retraite qui était détenteur des actions de 
catégorie A; 

 
c. est une fiducie régissant un régime enregistré d’épargne-retraite ou un fonds enregistré de revenu 

de retraite et, après l’acquisition des actions de catégorie A, le rentier aux termes du régime ou du 
fonds est devenu invalide et définitivement inapte au travail ou s’est avéré atteint d’une maladie en 
phase terminale. 

 
La présente décision n’aura plus d’effet à l’égard d’un Fonds à la plus rapprochée des dates suivantes, soit 
le 30 septembre 2011, ou la date à laquelle le Fonds en question recommencera à effectuer le rachat de ses 
titres en Ontario. 
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Josée Deslauriers 
Directrice des fonds d’investissement et de l’information continue 
Autorité des marchés financiers 
 
Numéro de projet Sédar: 1666908 et 1666914 
 
Décision n°: 2010-FIIC-0290 
 
 
IBI Group Inc. 
 
Vu la demande présentée par IBI Group Inc. (l’« émetteur »), l’émetteur résultant de la conversion de IBI 
Income Fund en société par actions (le « fonds »), auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») 
le 10 janvier 2011 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 
(le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents suivants qui seront 
intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le 12 janvier 2011 
(la « dispense demandée ») : 
 

1. les états financiers intermédiaires non vérifiés comparatifs du fonds ainsi que le rapport de gestion 
qui les accompagne pour la période terminée le 31 mars 2010; 

 
2. les états financiers intermédiaires non vérifiés comparatifs du fonds ainsi que le rapport de gestion 

qui les accompagne pour la période terminée le 30 septembre 2010; 
 
3. la circulaire de sollicitation de procurations du fonds datée du 13 juillet 2010. 

 
(collectivement, les « documents visés ») 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 12 janvier 2011. 
 
 
Patrick Théorêt 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2011-FS-0004 
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Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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6.7 RÉGIME DE L'AUTORITÉ PRINCIPALE (RÈGLEMENT 11-101) 

La section 6.7 du Bulletin ne contient désormais plus d'information vu l'entrée en vigueur du Règlement 
11-102 sur le régime de passeport. 
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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Aucune information. 

6.8.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.8.3 Refus 

Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 
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6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Prolab Technologies inc. 
 
En conséquence, l’Autorité révoque l'état d'émetteur assujetti de Prolab Technologies inc. 
 
Décision n°: 2011-FIIC-0002 
 
 
Roctest Ltée 
 
En conséquence, l’Autorité révoque l’état d’émetteur assujetti de Roctest Ltée. 
 
Décision n°: 2011-FIIC-0005 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 
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6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 

 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
ANACONDA MINING INC. 2010-11-30 
CANADIAN SATELLITE RADIO HOLDINGS INC. 2010-11-30 
CORUS ENTERTAINMENT INC. 2010-11-30 
DRAGONWAVE INC. 2010-11-30 
GLOBAL DIVERSIFIED INVESTMENT GRADE INCOME TRUST 2010-09-30 
GROUPE JEAN COUTU (PJC) INC. (LE) 2010-11-27 
GROUPE OPMEDIC INC. 2010-11-30 
INVESCO LTD. 2010-09-30 
NAV CANADA 2010-11-30 
STYLE DE VIE AMICA INC. 2010-11-30 
UTILITY CORP. 2010-11-21 
5N PLUS INC. 2010-11-30 

 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

EPIC DATA INTERNATIONAL INC. 2010-09-30 
NUANCE COMMUNICATIONS, INC. 2010-09-30 
PARAGON MINERALS CORPORATION 2010-09-30 

 

RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

EPIC DATA INTERNATIONAL INC. 2010-09-30 
NUANCE COMMUNICATIONS, INC. 2010-09-30 
PARAGON MINERALS CORPORATION 2010-09-30 

 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

AFRI-CAN, SOCIETE DE MINERAUX MARINS 
 

DALSA CORPORATION 
 

FONDS CENTRAL DU CANADA LIMITEE 
 

 

NOTICE ANNUELLE 

  
Date du 
document 

BLUE RIBBON INCOME FUND 2010-12-31 
NUANCE COMMUNICATIONS, INC. 2010-09-30 
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NOTICE ANNUELLE 

  
Date du 
document 

TRANSAT A.T. INC. 2010-10-31 
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS CONFORMES (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles SEDI 
Prenez note que la période de transition concernant la réduction du délai de dix à cinq jours civils pour déposer une déclaration d’initié (sauf pour la déclaration initiale) 
prendra fin le 31 octobre 2010.  
À partir du 1

er
 novembre 2010, le délai de dépôt d’une déclaration d’initié passera donc à cinq jours civils (sauf pour les déclarations initiales). 

  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de % des titres d'un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d'une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation. 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard de 

l'émetteur assujetti ou d'une filiale de l'émetteur 
assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert 
 

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard). 
 

* :  L'astérisque en regard d'un solde de clotûre 
signifie que l'initié ou son agent déposant a aussi 
indiqué un solde calculé par lui-même lorsque 
l'opération a été déposée. 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe est tirée du 
rapport hebdomadaire produit par le Système 
électronique de déclaration des initiés (SEDI).  

Les initiés ou leurs agents autorisés sont 

responsables des informations entrées dans le 

système et, par conséquent, de celles contenues 

dans le présent rapport. L'information entrée 

directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle 

présentée cidessous. Certaines informations entrées 

par les initiés ou leurs agents, qui ne sont pas 

automatiquement traduites par le système, peuvent 

être publiées en français ou en anglais. Le 

personnel de l’Autorité rappelle aux initiés qu'ils 

doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs 

mobilières, déclarer leur emprise ou une 

modification à leur emprise sur les titres d'un 

émetteur assujetti au Québec dans un délai de 10 

jours, sauf dans certains cas précis. Ces opérations 

doivent être rapportées de façon exacte et claire. 

Pour informations, veuillez communiquer avec 

l’Autorité des marchés financiers. 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
  49 North Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        49 North Resources Inc. 1   O 2011-01-10 D 38 - Rachat ou annulation 42 200 2.6530 498 840 
  A&W Revenue Royalties Income Fund                   
      Actions échangeables                   
        A&W Food Services of Canada Inc. 3   O 2011-01-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 278 818   4 247 346 
  Absolute Software Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Maines, Abigail Barbara 5   O 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 657 3.1500 4 464 

        Sarantakes, Evan John 5   O 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 658 3.1500 4 465 

      Actions ordinaires ESOP shares                   
        Grace, Mark 5   O 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 658 3.1500 6 637 
  ACTIVEnergy Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Activenergy Income Fund 1   O 2011-01-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 8.5200 20 818 104 
      O 2011-01-06 D 38 - Rachat ou annulation 700 8.5500 20 818 804 
      O 2011-01-07 D 38 - Rachat ou annulation 900 8.5000 20 819 704 
  AEterna Zentaris Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Günther, Eckhard 5   O 2009-12-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 13 333 0.9500 13 333 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 333) 1.6900 0 
      Options                   
        Günther, Eckhard 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (13 333) 0.9500 165 567 
  Ag Growth International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Braun, Ronald Edwin 5   O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 834   6 889 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 834) 49.5100 55 
        Franzmann, Paul Edmund 5   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 616) 49.5100 6 647* 
        Sommerfeld, Steven Robert 5   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 000) 49.5100 27 972 
        Weinbender, Douglas Frazer 5   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 645) 49.5100 4 311 
      Droits Long Term Incentive Plan                   
        Braun, Ronald Edwin 5   O 2011-01-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 834 49.0800   
      M 2011-01-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 834) 49.0800 9 603 
  Agrium Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Warner, Thomas E. 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 1 500 90.1400   
      M 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 1 500 20.5200 2 600 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 90.1400 1 100 
      O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options 1 500 20.5200 2 600 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 91.9900 1 100 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 3 000 20.5200 4 100 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 91.5800 1 100 
      Options                   
        Warner, Thomas E. 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (1 500) 20.5200 20 400 
      O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options (1 500) 20.5200 18 900 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (3 000) 20.5200 15 900 
  Ainsworth Lumber Co. Ltd.                   
      Billets 11   Senior Unsecured Notes due 2015                   
        Brookfield Special Situations II (OSB) L.P. 3                 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   

          Brookfield Special Situations Partners Ltd. PI R O 2010-07-28 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément ($ 2 000 
000.00)   $ 97 872 

118.00 
    R O 2010-10-21 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément ($ 750 

000.00)   $ 97 122 
118.00 

  Air Canada                   
      Class B Voting Shares                   
        Richardson, David I. 4, 7, 6   O 2007-12-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 12.5000 10 000 
  Akela Pharma Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        RIEDER, ROBERT 4 R O 2010-12-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1300 514 200 
  ALAMOS GOLD INC                   
      Actions ordinaires                   
        Murphy, Paul 4   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 18.0000 3 000* 
        Thiboutot, Herve 5   O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 18.2700 (70 000) 
      Options                   
        Tarnocai, Charles 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (20 000) 6.0000 275 000 
        Thiboutot, Herve 5   O 2011-01-10 D 51 - Exercice d'options (20 000) 8.7000 260 000 
  Alaris Royalty Corp.                   
      Options                   
        Colabella, Manijeh Rachel 5 R O 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 30 000 11.5600 51 500 
        Driscoll, Darren John 5 R O 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 60 000 11.5600 158 500 
        King, Stephen Walter 4, 5 R O 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 150 000 11.5600 281 000 
        Neldner, Sherri 5 R O 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 5 000 11.5600 18 650 
        Reid, Stephen 5 R O 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 29 000 11.5600 68 000 
  Alexis Minerals Corporation                   
      Options                   
        Perron, François 4, 5   O 2011-01-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-10 D 50 - Attribution d'options 2 000 000   2 000 000 
  Alimentation Couche-Tard Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie B                   
        D'Amours, Jacques 4, 7, 6, 

5   O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (274 500) 27.0000 0 
        Valdes, Lou 5   O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options 1 300 25.0900 1 300 
      O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options 1 600 23.3900 2 900 
      O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options 5 100 17.7400 8 000 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 900 17.7400 900 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 3 000 13.7600 3 900 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 26.8600 0 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 900) 26.6000 0 
      Options                   
        Bartolomeo, William (Bill) 5   O 2011-01-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 600 
        Cunnington, Kathy 5   O 2011-01-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 550 
        Valdes, Lou 5   O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options (1 300) 25.0900 23 000 
      O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options (1 600) 23.3900 21 400 
      O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options (5 100) 17.7400 16 300 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (900) 17.7400 15 400 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (3 000) 13.7600 12 400 
      Unité d'action fictive                   
        Bartolomeo, William (Bill) 5   O 2011-01-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-03 D 46 - Contrepartie de services 680 27.1300   
      M 2011-01-03 D 46 - Contrepartie de services 680 27.1300 680 
        Cunnington, Kathy 5   O 2011-01-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-03 D 46 - Contrepartie de services 583 27.1300   
      M 2011-01-03 D 46 - Contrepartie de services 583 27.1300 583 
        Haxel, Geoffrey 5   O 2011-01-03 D 46 - Contrepartie de services 1 099 27.1300   
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      M 2011-01-03 D 46 - Contrepartie de services 1 099 27.1300 11 874 
        Rodriguez, Paul 7, 5   O 2011-01-03 D 46 - Contrepartie de services 149 27.1300   
      M 2011-01-03 D 46 - Contrepartie de services 149 27.1300 9 326 
        Tewell, Dennis 5   O 2011-01-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-03 D 46 - Contrepartie de services 700 27.1300   
      M 2011-01-03 D 46 - Contrepartie de services 700 27.1300 700 
  Alphinat inc.                   
      Options                   
        Michaud, Denis 5   O 2010-12-24 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.1200   
      M 2010-12-24 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.1200   
      M' 2010-12-21 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.1200 250 000* 
  AltaGas Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Bracken, James B 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 655 18.2700 10 138 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 97 17.3900 10 235 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 457 20.4700 10 692 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 48 19.5700 10 740 

      O 2011-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1 331) 21.5500 9 409 

        Cornhill, David Wallace 4, 5   O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 21.4688 1 074 709 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 21.6094 1 084 709 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 21.6790 1 094 709 
  Altus Group Income Fund                   
      Parts                   
        McArthur, Alexander Bruce 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (1 654)   0 
  Altus Group Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Barker, Michael 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 46 237   46 237 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 1 682   47 919 
          Barker Family Trust PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 84 695   84 695 
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 149 921   234 616 
        Derbyshire, Jim 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 58 282   58 282 
          1066332 Ontario Inc. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 50 855   50 855 
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 58 600   109 455 
          Derbyshire Investment Trust PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 46 615   46 615 
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 36 970   83 585 
        Eisen, Barry Isaac 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 8 666   8 666 
          Heidi Eisen PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 2 515   2 515 
          RESP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 3 600   3 600 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 364 
        Eyton, John Trevor 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 1 113   1 113 
        Finnegan, Niall 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 687 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 1 682   10 369 
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          Finnegan Family Trust PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 149 921   149 921 
        Jenkins, David 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 14 805     
      M 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 14 804   14 804 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 13 451   28 255 
          1275513 Ontario Limited PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 13 152     
      M 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 13 154   13 154 
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 26 316     
      M 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 26 316   39 470 
        lachance, daniel 4, 5                 
          All West Surveys Ltd PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 587 074   587 074 
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 168 493   755 567 
        McArthur, Alexander Bruce 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 1 654   1 654 
        McLean, Terry 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 6 686   6 686 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 3 638   10 324 
        MILNER, MICHAEL SEAN 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 39 243   39 243 
        Morassutti, Paul John 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 18 574   18 574 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 24 032   42 606 
          P. Morassutti Enterprises Inc. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 9 300   9 300 
        Naglie, Harvey 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 18 517   18 517 
        Oushalkas, Rose 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 2 515   2 515 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 7 666   10 181 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 2 364   2 364 
        Regan, Dennis Earle 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 8 228   8 228 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 4 250   12 478 
        Slavens, Eric W. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-01-01 D 36 - Conversion ou échange 1 986   1 986 
          Marsha Slavens - RRSP PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 4 600   4 600 
        Smith, Stuart H.B. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 1 654   1 654 
        Yeoman, Gary 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 84 497   84 497 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 96 577   181 074 
      Options                   
        Barker, Michael 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     40 875 
        Derbyshire, Jim 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 46 502   46 502 
        Eisen, Barry Isaac 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     26 573 
        Finnegan, Niall 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 40 876   40 876 
        Jenkins, David 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 46 502   46 502 
        lachance, daniel 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 46 502   46 502 
        McLean, Terry 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 20 195   20 195 
        MILNER, MICHAEL SEAN 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 15 943   15 943 
        Morassutti, Paul John 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-01-01 D 36 - Conversion ou échange 46 502   46 502 
        Oushalkas, Rose 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 26 573   26 573 
        Regan, Dennis Earle 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 24 500   24 500 
        Yeoman, Gary 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 133 445   133 445 
  Ambrilia Biopharma Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Turenne Capital Partenaires 3                 
          Jet Innovation 2 PI   O 2011-01-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (544 552) 0.1060 2 961 959 
  Angle Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Christie-Burns, Heather Lynn 5                 
          RRSP PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 052 7.7800 10 197 
        Cormack, George Graham 5                 
          ESPP PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 376 7.7800 4 434 
        Fischbuch, Douglas Gregg 4, 5                 
          RRSP PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 052 7.7800 10 197 
        Mazuryk, Matthew Thomas 5                 
          ESPP PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 363 7.7800 5 456 

          RRSP PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 013 7.7800 3 766 

        More, Elizabeth Barr 5                 
          ESPP PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 376 7.7800 9 296 
        Post, Heather Colleen 5                 
          RRSP PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 682 7.7800 5 334 
        Richardson, Glen Russell 5                 
          ESPP PI   O 2010-01-26 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (4 000) 7.5700 1 920 

      O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 688 7.7800 3 608 

          RRSP PI   O 2008-09-08 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-01-26 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 000 7.5700 4 000 

      O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 688 7.7800 5 688 

        Symon, Stuart 5                 
          ESPP PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 579 7.7800 1 501 

          RRSP PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 279 7.7800 8 503 

  Anglo Swiss Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
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        Danard, Leonard 4, 5 R O 2010-12-30 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 214 571 0.3500 2 123 091 

        Wolbaum, Leroy 4 R O 2010-12-30 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 71 500 0.3500 1 733 020 

      Bons de souscription                   
        Danard, Leonard 4, 5   O 2010-12-30 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 107 285 0.5000 132 285 

        Wolbaum, Leroy 4   O 2010-12-30 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 35 750 0.5000 98 250 

  Arbor Memorial Services Inc.                   
      Actions ordinaires Class B - Non-Voting                   
        Rogerson, Gary Daniel 5   O 2011-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 59 26.0000 745 
  Argosy Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        George, Norm 5 R O 2010-11-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.0900   
      M 2010-12-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.0900 126 907 
      O 2009-12-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 500 2.2500   
      M 2010-12-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 500 2.2500 145 407 
  Armtec Infrastructure Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Caron, Eric 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 221 
        Jamieson, Brian W. 4                 
          Brian Jamieson and Margaret Jamieson (spouse) Jointly PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 426 
          Margaret Jamieson (spousal RRIF) PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     574 
        Kissick, Lisa 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 396   1 396 
        Richardson, John Everett 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 300 
  Armtec Infrastructure Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Adams, Ronald 4, 7   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (105 587)     
      M 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (105 587)   0 
        Caron, Eric 5   O 2010-12-31 D 97 - Autre 280 15.7800 3 221 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (3 221)   0 
        Jamieson, Brian W. 4                 
          Brian Jamieson and Margaret Jamieson (spouse) jointly PI   O 2010-12-31 C 36 - Conversion ou échange (1 426)     
      M 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange (1 426)   0 
          Margaret Jamieson (spousal RRIF) PI   O 2010-12-31 C 36 - Conversion ou échange (574)     
      M 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange (574)   0 
        Kissick, Lisa 7   O 2010-12-31 D 97 - Autre 396 15.7800 396 
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (396)   0 
  Aston Hill Financial Inc. (formerly, Overlord Financial Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Lo, Vivian 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 248 1.1500 45 622 
  Astral Media inc.                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Astral Media Inc. 1   O 2010-12-02 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 41.5800 6 830 139 
      O 2010-12-03 D 38 - Rachat ou annulation 89 500 41.5000 6 919 639 
      O 2010-12-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 41.9600 6 921 539 
      O 2010-12-07 D 38 - Rachat ou annulation 900 41.9900 6 922 439 
      O 2010-12-08 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 41.9900 6 932 439 
      O 2010-12-09 D 38 - Rachat ou annulation 6 200 41.9613 6 938 639 
      O 2010-12-10 D 38 - Rachat ou annulation 123 600 42.0000 7 062 239 
      O 2010-12-14 D 38 - Rachat ou annulation 34 200 41.9560 7 096 439 
  ATCO LTD.                   
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      Actions ordinaires Class II                   
        Ellard, Denis M. 7   M 2010-12-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 60.1000 100 
      O 2002-04-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Actions sans droit de vote Class I                   
        Ellard, Denis M. 7   O 2010-12-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 60.1000   
      Droits 40.34 (SAR)                   
        Wilmot, Harry G. 5   O 2011-01-06 D 59 - Exercice au comptant (5 000)   0 
  Ateba Resources Inc. (formerly, Ateba Technology & Environmental Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        holmes, robert john 4 R O 2010-12-31 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 200 000 0.1300 767 111* 
        Inwentash, Sheldon 6                 
          Pinetree Capital Ltd. PI   O 2011-01-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 538 461 0.3100 4 949 461 
        kennedy, john douglas 5                 
          rrsp PI   O 2008-02-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     40 000 
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2011-01-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 949 461 
      Bons de souscription exp 22Dec12 @ 0.425                   
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2011-01-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     769 231 
      Parts flow through                   
        Dickie, William Paul 4, 5                 
          cognate engineering services inc. PI   O 1998-07-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     60 000 
      warrants to purchase common shares at $0.25                   
        holmes, robert john 4   O 1998-04-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 000 
        Inwentash, Sheldon 6                 
          Pinetree Capital Ltd. PI   O 2009-01-05 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     769 231 
        kennedy, john douglas 5                 
          rrsp PI   O 2008-02-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 000 
  Athabasca Oil Sands Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Bruce, Robert Thomas 5   O 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 15 000   140 953 
          Avenir Capital Corp. ITF PI   O 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (15 000)   256 667 
        Harding, Jason Robert 5   O 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 6 250   108 417 
          Avenir Capital Corp. ITF PI   O 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (6 250)   202 083 
        Schenkenberger, Anne Terese 5   O 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 3 125   51 258 
          Avenir Capital Corp. ITF PI   O 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (3 125)   96 042 
        Sullivan, Laura Alice 5   O 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 10 000   87 900 
          Avenir Capital Corp. ITF PI   O 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (10 000)   165 000 
        Svarte, Sveinung 4   O 2011-01-01 D 90 - Changements relatifs à la propriété 150 000   13 475 000 
          Avenir Capital Corp. ITF PI   O 2011-01-01 I 90 - Changements relatifs à la propriété (150 000)   150 000 
        Verdonck, Donald Bruce 5   O 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 20 000   168 600 
          Avenir Capital Corp. ITF PI   O 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (20 000)   340 000 
  Atrium Innovations Inc.                   
      Actions ordinaires redésignation des actions à droit de vote subalterne                   
        Lamoureux, Claude 4   O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 16.2500 10 000 
        Paradis, Mario 5   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 16.3900 22 000 
  AvenEx Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Butler, David Earl 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 88 666   88 666 
        Chow, Stuart Yiu Foon 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 58 981   58 981 
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        Clarke Inc. 3                 
          CKI Holdings Partnership PI   O 2011-01-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 100) 6.3000 6 001 200* 
      O 2011-01-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (91 100) 6.4608 5 910 100* 
      O 2011-01-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 6.3000 5 908 900* 
        Dundas, Gary 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 244 871   244 871 
          960349 Alberta Ltd. PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 46 745   46 745 
        Gallacher, William 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 239 450   239 450 
          960349 Alberta Ltd. PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 46 745   46 745 
          Avenir Consolidated Corp. PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 306 017   306 017 
        Kohn, Jeff 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 77 050   77 050 
          Leako Holdings PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 35 000   35 000 
          Mountain Properties PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 35 000   35 000 
        Koskimaki, Jill 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 37 098   37 098 
          Family In Trust PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 12 793   12 793 
        Leslie, Grant 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 14 968   14 968 
        MOON, ALAN CLIFFORD 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 36 500   36 500 
          Crescent Enterprises Inc. PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2011-01-01 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 10 000   10 000 

          RBC DOMINION SECURITIES PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 1 540   1 540 
        O'Grady, Michelle 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 31 942   31 942 
      Options                   
        Balderston, Dennis Blair 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 36 000   36 000 
        Butler, David Earl 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 141 600   141 600 
        Chow, Stuart Yiu Foon 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 141 600   141 600 
        Dundas, Gary 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 468 800   468 800 
        Gallacher, William 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 468 800   468 800 
        Kohn, Jeff 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 141 600   141 600 
        Koskimaki, Jill 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 59 000   59 000 
        Leslie, Grant 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 274 000   274 000 
        MOON, ALAN CLIFFORD 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 141 600   141 600 
        O'Grady, Michelle 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 130 800   130 800 
  Azure Dynamics Corporation                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Padilla, James Jerome 4 R O 2008-07-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 121 393   363 016 
    R O 2008-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 203 000   738 383 
    R O 2009-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 152 407   890 790 
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        Sharp, Dennis Ambrose 4   O 2008-09-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 66 667 0.1500   
      M 2008-09-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 66 667 0.1500 90 477 
      Options                   
        Brigstocke, Nicholas 4   O 2008-01-01 D 52 - Expiration d'options 75 000 0.5000 415 698 
        Deacon, Donald Campbell 4   O 2008-09-26 D 52 - Expiration d'options 235 000 0.4800 2 345 000 
        Padilla, James Jerome 4 R O 2009-01-21 D 50 - Attribution d'options 75 000   225 000 
        Sharp, Dennis Ambrose 4   O 2009-01-01 D 52 - Expiration d'options 75 000 0.6500 565 698 
      O 2008-01-01 D 52 - Expiration d'options 75 000 0.5000 415 698 
  BAM Investments Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Partners Limited 3 R O 2009-11-30 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (450 000) 9.3600 39 211 760 
    R O 2010-12-21 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (500 000) 17.0000 38 711 760 
          Partners (III) Limited PI   O 2004-04-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2009-11-30 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 450 000 9.3600 450 000 
    R O 2010-01-05 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 123 330 9.3600 573 330 
    R O 2010-12-21 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 500 000 17.0000 1 073 330 
  Banque de Montréal                   
      Actions ordinaires                   
        Patten, Rose 5   O 2011-01-06 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (1 310) 58.2000 29 842 
        Roger, Lynn 5                 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2009-06-02 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 98 41.9700   

      M 2009-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 98 41.9700   

      M' 2009-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 98 41.9700 678* 

      Options                   
        Fish, Simon Adrian 5   O 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 30 852 57.7800   
      M 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 30 852 57.7800 98 944 
        Flynn, Thomas Earl 7   O 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 60 951 57.7800   
      M 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 60 951 57.7800 290 017 
        Milroy, Thomas 5   O 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 125 853 57.7800   
      M 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 125 853 57.7800 617 906 
        Ouellette, Gilles Gerard 5   O 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 70 771 57.7800   
      M 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 70 771 57.7800 734 325 
        Techar, Frank J. 5   O 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 81 381 57.7800   
      M 2010-12-22 D 50 - Attribution d'options 81 381 57.7800 673 636 
      Restricted Share Units                   
        Fish, Simon Adrian 5   O 2010-12-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 211 59.7100   
      M 2010-12-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 211 59.7100 35 165 
        Flynn, Thomas Earl 7   O 2010-12-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 590 59.7100   
      M 2010-12-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 590 59.7100 61 430 
        Milroy, Thomas 5   O 2010-12-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 932 59.7100   
      M 2010-12-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 932 59.7100 116 361 
        Ouellette, Gilles Gerard 5   O 2010-12-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 618 59.7100   
      M 2010-12-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 618 59.7100 53 070 
        Robertson, Russel Clark 5   O 2010-12-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 536 59.7100   
      M 2010-12-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 536 59.7100 36 318 
        Techar, Frank J. 5   O 2010-12-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 113 59.7100   
      M 2010-12-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 113 59.7100 69 698 
  Banque Royale du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Elix, Douglas Thorne 4   O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options 8 000 23.2100 8 000 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 52.0325 0 
        Reinhard, Joao Pedro 4   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options 8 000 23.2100 14 814 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 567) 51.9400 10 247 
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        Elix, Douglas Thorne 4   O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options (8 000) 23.2100 8 000 
        Reinhard, Joao Pedro 4   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (8 000) 23.2100 8 000 
  Baytex Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Aylesworth, William Derek 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 77 000   77 000 
        Best, Randal John 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 63 100   63 100 
        Brownridge, Stephen 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 11 200   11 200 
        Brussa, John Albert 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 188 320   188 320 
        Chan, Raymond Tatsun 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 170 000   170 000 
          1372288 Alberta Ltd. PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 310 997   310 997 
        CHWYL, EDWARD 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 145 900   145 900 
        Dargan, Naveen 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 100 000   100 000 
          RRSP PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 15 000   15 000 
        Desrosiers, Murray Joseph 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 1 546   1 546 
          BMO Nesbitt Burns RRSP PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 473   473 
        GOEPEL, RUSTON ERNEST TREMAYNE 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 10 000   10 000 
          Spouse's RRSP PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 13 000   13 000 
        Marino, Anthony William 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 270 071   270 071 
        McDonald, Brett James 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 16 012   16 012 
        Melchin, Gregory Knowles 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 457   3 457 
        Morris, Timothy Randolph 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 14 000   14 000 
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        Paterson, Richard Shaun 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 13 534   13 534 
        Proctor, Marty Leigh 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 27 500   27 500 
        Ramsay, Richard 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 5 587   5 587 
        Shwed, Dale Orest 4                 
          Eric Shwed PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 11 000   11 000 
          Martex Resources PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 602   602 
          Preston Shwed PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 11 000   11 000 
          Shwed Family Trust PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 10 000   10 000 
        Smith, Mark Fraser 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 8 385   8 385 
          CIBC RESP PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 400   400 
      Incentive Rights                   
        Aylesworth, William Derek 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 280 000   280 000 
        Best, Randal John 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 255 000   255 000 
        Brownridge, Stephen 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 220 000   220 000 
        Brussa, John Albert 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 57 000   57 000 
        Chan, Raymond Tatsun 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 375 000   375 000 
        CHWYL, EDWARD 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 41 000   41 000 
        Dargan, Naveen 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 35 000   35 000 
        Desrosiers, Murray Joseph 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 139 000   139 000 
        GOEPEL, RUSTON ERNEST TREMAYNE 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 35 000   35 000 
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        Marino, Anthony William 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 255 000   255 000 
        McDonald, Brett James 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 100 000   100 000 
        Melchin, Gregory Knowles 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 53 000   53 000 
        Morris, Timothy Randolph 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 56 000   56 000 
        Paterson, Richard Shaun 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 330 000   330 000 
        Proctor, Marty Leigh 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 170 000   170 000 
        Ramsay, Richard 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 75 000   75 000 
        Shwed, Dale Orest 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 67 000   67 000 
        Smith, Mark Fraser 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 217 000   217 000 
  BCE Inc.                   
      Swap sur actions - Position acheteur                   
        BCE Inc. 1                 
          Bell Canada PI   O 2008-12-31 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 

émis par un tiers 1     

      M 2008-12-31 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 1     

      M' 2008-12-31 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 1     

      M'' 2008-12-31 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 1     

      M''' 2008-12-31 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 1     

      M'''' 2008-12-31 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 1     

      M''''' 2008-12-31 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 1   1 

      O 2011-01-07 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers (1)   2 

  Bell Copper Corporation                   
      Options                   
        Harper, William Sinclair 4   O 2011-01-10 D 50 - Attribution d'options 100 000   400 000 
        Marsh, Timothy 5 R O 2008-05-12 D 50 - Attribution d'options 125 000 0.5000 675 000 
    R O 2008-05-12 D 50 - Attribution d'options 157 000 0.8320USD 832 000 
    R O 2008-05-12 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.9000 882 000 
    R O 2008-05-29 D 50 - Attribution d'options 242 500 1.0000 1 124 500 
    R O 2009-08-10 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.2000 1 824 500 
      O 2009-01-14 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.1000 1 624 500 
    R O 2010-12-10 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.2500 2 324 500 
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      O 2009-01-14 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   1 499 500 
      O 2009-01-14 D 50 - Attribution d'options 125 000 0.2000 1 624 500 
      O 2009-01-14 D 38 - Rachat ou annulation (157 000)   1 467 500 
      O 2009-01-14 D 50 - Attribution d'options 157 000 0.2000 1 624 500 
      O 2009-01-14 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   1 574 500 
      O 2009-01-14 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.2000 1 624 500 
      O 2009-01-14 D 38 - Rachat ou annulation (242 500)   1 382 000 
      O 2009-01-14 D 50 - Attribution d'options 242 500 0.2000 1 624 500 
        Werner, Michael 4 R O 2010-12-10 D 50 - Attribution d'options 1 000 000 0.2500 3 000 000 
  Bioniche Life Sciences Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Benning, Cindy Lu 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 8 840 1.1000 71 225 

          Sunlife PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 815 1.1000 110 350 

        Butler, Deborah Iris 5                 
          Sunlife PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 10 214 1.1000 71 484 
        Champagne, Monique 5                 
          Sunlife PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 046 1.5700 70 168 

        Culbert, Charles Richard 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 867 1.1000 48 610 

          Sunlife PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 038 1.1000 105 873 

      O 2010-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 043 1.1000 113 916 

        Elrafih, Mohamed 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 855 1.1000 91 637 

          Sunlife PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14 716 1.1000 98 142 

        Ford, Brian Douglas 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 19 973 1.1000 24 027 

        Grant, Andrew Gerard 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 281 1.1000 41 914 

          Sunlife PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 668 1.1000 49 406 

        Groome, Cameron Lionel 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 477 1.1000 91 446 

          Sunlife PI   O 2006-06-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 10 907 1.1000 10 907 

        McLeod, Bruce James 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 301 1.1000 6 601 

          Sunlife PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14 467 1.1000 48 146 

        McRae, Graeme Kenneth Mead 4, 5                 
          Sunlife PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 23 940 1.1000 143 409 
        Phillips, James 5                 
          Sunlife PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 16 364 1.1000 95 809 
        Phillips, Mairi Elizabeth 5                 
          Sunlife RRSP PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 669 1.4200 54 063 
        Phillips, Nigel Charles 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 5 145 1.1000 66 220 
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        Rogan, Dragan Radovan 5                 
          Sunlife PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 433 1.1000 145 931 

      O 2010-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 058 1.1000 150 989 

        Shea, Jennifer Louise 5                 
          Sunlife PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 14 705 1.1000 42 251 
  Blue Ribbon Income Fund (formerly Citadel Diversified Investment Trust)                   
      Parts de fiducie                   
        Blue Ribbon Income Fund 1   O 2010-12-29 D 38 - Rachat ou annulation 500 10.6000 500 
      O 2010-12-29 D 38 - Rachat ou annulation (500) 10.6000 0 
  Boardwalk Real Estate Investment Trust                   
      Deferred Units (Convert to TU and/or cash)                   
        Brimmell, Jonathan David 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 112 40.4700 10 268 

        Burns, Patrick Dean 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 430 40.4700 18 311 

        Chidley, William Glenn 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 917 40.4700 29 418 

        Denis, Jean 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 171 40.4700 16 743 

        DEWALD, James Richard 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 445 40.4700 13 309 

        Dingle, Ian Peter 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 480 40.4700 5 106 

        GEREMIA, ROBERTO 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 501 40.4700 34 914 

        Goodman, Gary Michael 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 395 40.4700 4 851 

        Guyette, Michael 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 483 40.4700 6 080 

        Havener, Jr., Arthur Lee 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 395 40.4700 10 692 

        Mahajan, Kelly Kulwant 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 191 40.4700 3 855 

        Mawani, Al 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 544 40.4700 14 170 

        Mix, Helen May 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 067 40.4700 10 711 

        Russell, Lisa Maureen 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 134 40.4700 13 384 

        Wong, William 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 578 40.4700 19 316 

        Zigomanis, William 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 980 40.4700 2 815 

  Bonavista Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Brown, Ian Stephen 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 21 960   21 960 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 389 29.1100 22 349 
        Hamilton, Glenn A. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 56 445   56 445 
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          765040 Alberta Ltd. PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 90 863   90 863 
          E. Hamilton PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 46 672   46 672 
        Hanson, Scott Harlan 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 10 185   10 185 
        Humeniuk, Orest 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 77 317   77 317 
        Jensen, Bruce Wayne 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     23 930 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 292 29.1100 24 222 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 29.1000 22 222 
          Lori Jensen (Spousal RRSP) PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 134 
        Kanovsky, Michael Manuel 4   O 2011-01-04 D 58 - Expiration de droits de souscription 389   8 608 
        Knutson, Harry Louis 4                 
          NBC Canada West Capital Inc. PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 11 250   11 250 
          Nova Bancorp Investments Ltd. PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 33 483   33 483 
        Kobelka, Dean Mark 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 31 441   31 441 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 1 800 12.1900 33 241 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 29.4700 31 441 
        MacPhail, Keith A.J. 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 131 456   2 131 456 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 29.3900 2 111 456 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 29.0000 2 061 456 
        McKenzie, Margaret Anne 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 5 000   5 000 
      O 2011-01-04 D 57 - Exercice de droits de souscription 389   5 389 
          RRSP PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 10 280   10 280 
        Merkel, Wayne Edward 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     35 607 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 292 29.1100 35 899 
        Mullane, Tom 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 70 406   70 406 
      O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options 17 500 12.1900 87 906 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 29.0900 87 306 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 29.0800 87 106 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 29.0700 86 706 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 29.0600 86 406 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 29.0500 80 406 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 29.0000 70 406 
        Poelzer, Ronald J.M. 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 39 837   39 837 
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          Louise Poelzer PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 526 863   526 863 
          Opus Capital Corp. PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 725 969   725 969 
      O 2011-01-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 700) 29.2200 698 269 
        Robinson, Lynda Julie 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 14 980   14 980 
        Skehar, Jason Edward 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 60 893   60 893 
          Alex Kildaw Trust (RESP) PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 114   114 
          Shaleen Griffin Trust (RESP) PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 100   100 
          Tegan Skehar Trust (RESP) PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 182   182 
          Tyler Skehar Trust (RESP) PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 181   181 
        Slubicki, Christopher Paul 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 16 695   16 695 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 389 29.1100 17 084 
        Spence, Harold R. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 193 792   193 792 
        Thiessen, Johannes H. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 66 480   66 480 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 29.0400 54 480 
        Yeates, Walter Charles 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 11 000   11 000 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 389 29.1100 11 389 
        Zawalsky, Grant A. 5   O 2011-01-04 D 57 - Exercice de droits de souscription 389   20 035 
      Common Share Rights (TURIPS)                   
        Hamilton, Glenn A. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 189 500   189 500 
        Hanson, Scott Harlan 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 112 000   112 000 
        Humeniuk, Orest 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 82 000   82 000 
        Jensen, Bruce Wayne 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     79 652 
        Kobelka, Dean Mark 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 133 500   133 500 
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      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (1 800) 12.1900 131 700 
        MacPhail, Keith A.J. 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 105 500   105 500 
        McKenzie, Margaret Anne 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 000   3 000 
        Merkel, Wayne Edward 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     85 652 
        Mullane, Tom 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 160 000   160 000 
      O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options (17 500) 12.1900 142 500 
        Poelzer, Ronald J.M. 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 165 500   165 500 
        Robinson, Lynda Julie 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 104 000   104 000 
        Skehar, Jason Edward 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 229 500   229 500 
        Slubicki, Christopher Paul 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 6 000   6 000 
        Spence, Harold R. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 122 500   122 500 
        Thiessen, Johannes H. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 168 625   168 625 
      Exchangeable Shares                   
        Hamilton, Glenn A. 5                 
          765040 Alberta Ltd. PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 478 319   478 319 
        MacPhail, Keith A.J. 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 8 149 588   8 149 588 
        Poelzer, Ronald J.M. 4, 5                 
          LR Family Trust PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 107 249   107 249 
          Opus Capital Corp. PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 7 591 608   7 591 608 
        Skehar, Jason Edward 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 272   272 
        Spence, Harold R. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 254 683   254 683 
        Thiessen, Johannes H. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 6 796   6 796 
      Options                   
        Hamilton, Glenn A. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 75 000   75 000 
        Hanson, Scott Harlan 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 54 000   54 000 
        Jensen, Bruce Wayne 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 51 000   51 000 
        Kobelka, Dean Mark 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 54 000   54 000 
        MacPhail, Keith A.J. 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 50 004   50 004 
        Merkel, Wayne Edward 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 51 000   51 000 
        Mullane, Tom 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 54 000   54 000 
        Poelzer, Ronald J.M. 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 50 004   50 004 
        Robinson, Lynda Julie 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 46 500   46 500 
        Skehar, Jason Edward 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 95 004     
      M 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 95 004   95 004 
        Spence, Harold R. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 54 000   54 000 
        Thiessen, Johannes H. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 54 000   54 000 
      Restricted Share Awards (RSA)                   
        Hamilton, Glenn A. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 5 004   5 004 
        Hanson, Scott Harlan 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 4 800   4 800 
        Jensen, Bruce Wayne 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 4 500   4 500 
        Kobelka, Dean Mark 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 4 800   4 800 
        Merkel, Wayne Edward 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 4 500   4 500 
        Mullane, Tom 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 4 800   4 800 
        Robinson, Lynda Julie 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 4 002   4 002 
        Skehar, Jason Edward 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 7 002   7 002 
        Spence, Harold R. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 4 800   4 800 
        Thiessen, Johannes H. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 4 800   4 800 
      Restricted Share Units (RSU)                   
        Brown, Ian Stephen 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 600   3 600 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (600)   3 000 
        Hanson, Scott Harlan 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 1 650   1 650 
        Jensen, Bruce Wayne 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 665 
      O 2011-01-04 D 52 - Expiration d'options (450) 29.1100   
      M 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (450) 29.1100 4 215 
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        Kanovsky, Michael Manuel 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 600   3 600 

      O 2011-01-01 D 58 - Expiration de droits de souscription (600)   3 000 
        Knutson, Harry Louis 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 600   600 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 600   1 200 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 600   1 800 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 600   2 400 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 600   3 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 600   3 600 

      O 2011-01-01 D 58 - Expiration de droits de souscription (600)   3 000 
        McKenzie, Margaret Anne 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 600   3 600 
      O 2011-01-04 D 57 - Exercice de droits de souscription (600)   3 000 
        Merkel, Wayne Edward 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 665 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (450) 29.1100 4 215 
        Slubicki, Christopher Paul 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 600   3 600 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (600)   3 000 
        Yeates, Walter Charles 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 600   3 600 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (600)   3 000 
        Zawalsky, Grant A. 5   O 2011-01-04 D 57 - Exercice de droits de souscription (600)   3 000 
  BONAVISTA ENERGY TRUST                   
      Droits                   
        Hamilton, Glenn A. 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (183 500)   0 

        Hanson, Scott Harlan 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (92 000)   0 

        Humeniuk, Orest 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (82 000)   0 

        Kobelka, Dean Mark 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (133 500)   0 

        MacPhail, Keith A.J. 4, 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (105 500)   0 

        McKenzie, Margaret Anne 7   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (6 000)   0 

        Mullane, Tom 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (160 000)   0 

        Poelzer, Ronald J.M. 4, 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (165 500)   0 

        Robinson, Lynda Julie 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (104 000)   0 

        Skehar, Jason Edward 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (229 500)   0 

        Slubicki, Christopher Paul 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (12 000)   0 
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        Spence, Harold R. 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (118 500)   0 

        Thiessen, Johannes H. 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (168 625)   0 

        Yeates, Walter Charles 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (12 000)   0 

      Exchangeable Shares                   
        Hamilton, Glenn A. 5                 
          765040 Alberta Ltd. PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (198 541)   0 

        Kanovsky, Michael Manuel 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (6 611)   0 

          C2Sky Inc. PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (126 923)   0 

          Kanovsky Trust PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (21 316)   0 

          Sky Energy Corporation PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (629 492)   0 

        Knutson, Harry Louis 4                 
          Nova Bancorp SP Ltd. PI   O 2011-01-06 C 99 - Correction d'information (9 697)   0 
        MacPhail, Keith A.J. 4, 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (3 382 737)   0 
        Poelzer, Ronald J.M. 4, 5                 
          LR Family Trust PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (44 517)   0 

          Opus Capital Corp. PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (3 151 130)   0 

        Skehar, Jason Edward 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (113)   0 

        Spence, Harold R. 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (105 714)   0 

        Thiessen, Johannes H. 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 821)   0 

      Parts de fiducie                   
        Brown, Ian Stephen 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (21 960)   0 

        Hamilton, Glenn A. 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (56 445)   0 

          765040 Alberta Ltd. PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (90 863)   0 

          E. Hamilton PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (46 672)   0 

        Hanson, Scott Harlan 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (10 185)   0 

        Humeniuk, Orest 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (77 317)   0 

        Kanovsky, Michael Manuel 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (8 219)   0 

          IPP PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (12 800)   0 

          Kanovsky Family Foundation PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (30 000)   0 

          RRSP PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (19 928)   0 

          Sky Investment Partnership PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (874 121)   0 
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        Knutson, Harry Louis 4                 
          NBC Canada West Capital Inc. PI   O 2010-12-31 C 99 - Correction d'information 1 250   11 250 
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (11 250)   0 
          Nova Bancorp Investments Ltd. PI   O 2003-07-03 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 C 99 - Correction d'information 33 483   33 483 
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (33 483)   0 
          Nova Bancorp SP Ltd. PI   O 2010-12-30 C 99 - Correction d'information (20 804)   0 
        Kobelka, Dean Mark 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (31 441)   0 

        MacPhail, Keith A.J. 4, 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 131 456)   0 

        McKenzie, Margaret Anne 7   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (5 000)   0 

          RRSP (Trust Units) PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (10 280)   0 

        Mullane, Tom 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (70 406)   0 

        Poelzer, Ronald J.M. 4, 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (39 837)   0 

          Louise Poelzer PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (526 863)   0 

          Opus Capital Corp. PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (725 969)   0 

        Robinson, Lynda Julie 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (14 980)   0 

        Skehar, Jason Edward 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (60 893)   0 

          Alex Kildaw Trust (RESP) PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (114)   0 

          Shaleen Griffin Trust (RESP) PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (100)   0 

          Tegan Skehar Trust (RESP) PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (182)   0 

          Tyler Skehar Trust (RESP) PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (181)   0 

        Slubicki, Christopher Paul 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (8 000)   0 

        Spence, Harold R. 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (193 792)   0 

        Thiessen, Johannes H. 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (66 480)   0 

        Yeates, Walter Charles 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (11 000)   0 

      Restricted Trust Units                   
        Brown, Ian Stephen 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (1 800)   0 

        Hanson, Scott Harlan 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (3 150)   0 

        Kanovsky, Michael Manuel 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (3 600)   0 

        Knutson, Harry Louis 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (3 600)   0 

        McKenzie, Margaret Anne 7   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (3 600)   0 
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        Slubicki, Christopher Paul 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 800)   0 

        Yeates, Walter Charles 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (3 600)   0 

  Bonavista Petroleum Ltd.                   
      Actions échangeables                   
        Hamilton, Glenn A. 5                 
          765040 Alberta Ltd. PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (198 541)   0 

        Kanovsky, Michael Manuel 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (4 157)   0 

          C2Sky Inc. PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (79 793)   0 

          Kanovsky Trust PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (13 158)   0 

          Sky Energy Corporation PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (388 576)   0 

        MacPhail, Keith A.J. 4, 5, 3   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (3 382 737)   0 

        Poelzer, Ronald J.M. 4, 5, 3                 
          LR Family Trust PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (44 517)   0 

          Opus Capital Corp. PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (3 151 130)   0 

        Spence, Harold R. 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (105 714)   0 

        Thiessen, Johannes H. 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 821)   0 

      Actions ordinaires                   
        Kanovsky, Michael Manuel 4                 
          Sky Energy Corporation PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (553 000)   0 
  Bonterra Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Jonsson, Carl Roland 4   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 51.6000 122 977 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 52.8500 121 977 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 53.5000 120 977 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 53.9400 120 777 
  Breakwater Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Dundee Corporation 3   O 2010-12-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 475 000 6.3000   
      M 2010-12-30 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 475 000 6.3000 16 959 006 
  Brompton Advantaged Oil & Gas Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Brompton Advantaged Oil & Gas Income Fund 1   O 2010-12-13 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 5.4500 3 000 
      O 2010-12-13 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 5.4500 0 
      O 2010-12-15 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 5.5500 3 000 
      O 2010-12-15 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 5.5500 0 
      O 2010-12-20 D 38 - Rachat ou annulation 400 5.5500 400 
      O 2010-12-20 D 38 - Rachat ou annulation (400) 5.5500 0 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 5.6500 3 000 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 5.6500 0 
      O 2010-12-29 D 38 - Rachat ou annulation 200 5.7000 200 
      O 2010-12-29 D 38 - Rachat ou annulation (200) 5.7000 0 
      O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 5.7000 2 000 
      O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 5.7000 0 
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      Porteur inscrit                   
  Brompton Advantaged VIP Income Fund                   
      Parts                   
        Brompton Advantaged VIP Income Fund 1   O 2010-12-01 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 10.0000 2 600 
      O 2010-12-01 D 38 - Rachat ou annulation (2 600) 10.0000 0 
      O 2010-12-02 D 38 - Rachat ou annulation 400 10.0000 400 
      O 2010-12-02 D 38 - Rachat ou annulation (400) 10.0000 0 
      O 2010-12-03 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 10.0500 1 800 
      O 2010-12-03 D 38 - Rachat ou annulation (1 800) 10.0500 0 
      O 2010-12-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 10.0000 1 000 
      O 2010-12-13 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 10.0000 0 
      O 2010-12-14 D 38 - Rachat ou annulation 100 10.0000 100 
      O 2010-12-14 D 38 - Rachat ou annulation (100) 10.0000 0 
      O 2010-12-20 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.1000 3 000 
      O 2010-12-20 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.1000 0 
      O 2010-12-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.1000 3 000 
      O 2010-12-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.1000 0 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 10.1500 2 000 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 10.1500 0 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.2000 3 000 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.2000 0 
      O 2010-12-24 D 38 - Rachat ou annulation 200 10.2000 200 
      O 2010-12-24 D 38 - Rachat ou annulation (200) 10.2000 0 
      O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation 600 10.2100 600 
      O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation (600) 10.2100 0 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation 200 10.1500 200 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation (200) 10.1500 0 
  Brompton Oil & Gas Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Brompton Oil & Gas Income Fund 1   O 2010-12-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 5.5500 3 000 
      O 2010-12-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 5.5500 0 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 5.7000 3 000 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 5.7000 0 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 5.6500 1 000 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 5.6500 0 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 5.6400 1 000 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 5.6400 0 
      O 2010-12-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 5.6500 1 000 
      O 2010-12-24 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 5.6500 0 
  Brompton VIP Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Brompton VIP Income Fund 1   O 2010-12-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.2500 3 000 
      O 2010-12-14 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.2500 0 
      O 2010-12-15 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 9.2900 2 000 
      O 2010-12-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 9.2900 0 
      O 2010-12-16 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.3500 3 000 
      O 2010-12-16 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.3500 0 
      O 2010-12-20 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.4000 3 000 
      O 2010-12-20 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.4000 0 
      O 2010-12-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.4000 3 000 
      O 2010-12-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.4000 0 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 9.4500 2 300 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation (2 300) 9.4500 0 
      O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.5600 3 000 
      O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.5600 0 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 9.6300 6 000 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation (6 000) 9.6300 0 
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  Brookfield Infrastructure Partners L.P.                   
      Parts de société en commandite                   
        Hamill, David John 4                 
          Auraway as Trustee for the Evatt Hamill Self-Managed Superannuation Fund PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 376 
  Brookfield Real Estate Services Fund                   
      Parts                   
        Badun, Graham Douglas 7   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (1 000)   0 
        Brookfield Real Estate Services Inc. 3   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 9 483 850   9 483 850 
        Cash, Kevin Anthony 5                 
          Susan Cash PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (2 600)   0 
        Flatt, J. Bruce 6                 
          1567986 Ontario Limited PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (10 000)   0 
        Freedman, Joseph Stuart 6                 
          Harriet Feinstein RRSP PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (1 250)   0 
          RESP PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (200)   0 
          RRSP PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (1 450)   0 
        Madon, Cyrus 6   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (2 700)   0 
          Spouse PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (1 300)   0 
        Myhal, George 4   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (38 600)   0 
          Spouse PI   O 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (34 000)   0 
        Shah, Sachin G. 6   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (200)   0 
        Soper, Philip Dewey Kenneth 4, 5                 
          RSP Account PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (6 745)   0 
      Special Fund Units                   
        Brookfield Asset Management Inc. 3                 
          Brascan Asset Management Holdings Limited PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (3 327 667)   0 
  Brookfield Soundvest Split Trust (formerly Brascan SoundVest Rising 
Distribution Split Trust)                   
      Capital Units                   
        Brascan SoundVest Rising Distribution Split Trust 1   O 2010-12-03 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 3.2944 1 800 
      O 2010-12-21 D 38 - Rachat ou annulation 7 700 3.4930 9 500 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 3.5318 13 400 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation (13 400)   0 
      Preferred Security                   
        Brascan SoundVest Rising Distribution Split Trust 1   O 2010-12-03 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 9.5756 1 800 
      O 2010-12-21 D 38 - Rachat ou annulation 7 700 9.6187 9 500 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation 3 700 9.6662 13 200 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation (13 200)   0 
  Brownstone Ventures Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Inwentash, Sheldon 4, 5                 
          Pinetree Capital Ltd. PI   O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 000) 1.0300 9 947 720 
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2011-01-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 000) 1.0300 10 397 720 
      Options                   
        Inwentash, Sheldon 4, 5   O 2011-01-02 D 52 - Expiration d'options (50 000)   3 405 000 
  C.A. Bancorp Canadian Realty Finance Corporation                   
      Actions privilégiées                   
        C.A. Bancorp Canadian Realty Finance Corporation 1   O 2010-12-01 D 38 - Rachat ou annulation 700 21.0000 700 
      O 2010-12-01 D 38 - Rachat ou annulation (700) 21.0000 0 
      O 2010-12-20 D 38 - Rachat ou annulation 700 21.0000 700 
      O 2010-12-20 D 38 - Rachat ou annulation (700) 21.0000 0 
      Class A Shares                   
        C.A. Bancorp Canadian Realty Finance Corporation 1   O 2010-12-01 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 6.9000 6 000 
      O 2010-12-01 D 38 - Rachat ou annulation (6 000) 6.9000 0 
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      O 2010-12-02 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 6.7800 2 000 
      O 2010-12-02 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 6.7800 0 
      O 2010-12-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 6.7500 1 000 
      O 2010-12-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 6.7500 0 
      O 2010-12-07 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 6.7483 2 400 
      O 2010-12-07 D 38 - Rachat ou annulation (2 400) 6.7483 0 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 6.6400 2 000 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 6.6400 0 
      O 2010-12-23 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 6.6400 2 000 
      O 2010-12-23 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 6.6400 0 
      O 2010-12-20 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 6.4429 7 000 
      O 2010-12-20 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 6.4429 0 
      O 2010-12-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 6.6500 1 000 
      O 2010-12-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 6.6500 0 
  Calfrac Well Services Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Battenfelder, Donald 5   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 550 8.3500 18 077 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 750 20.7400 21 827 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 200) 31.9000 15 627 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 31.9200 15 127 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 600) 32.0000 12 527 
        Dadge, Stephen Terry 5   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 20.7400 5 864 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 250 8.3500 12 114 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 31.5000 8 114 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 31.7500 6 114 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 650) 31.9000 3 464 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 600) 32.0000 864 
        Paslawski, Basil Mark 5   O 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 20.2000   
      M 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 20.2000 15 000 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 30.8600 11 200 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 30.9000 11 000 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 800) 30.9100 8 200 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 31.1300 5 700 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 31.2200 4 100 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 31.2700 3 100 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 31.4300 1 200 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 31.4400 900 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 31.4500 700 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 31.6600 200 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 31.6700 0 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 31.7500 14 100 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 31.9000 13 400 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 31.9100 13 300 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 32.2000 13 100 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 32.2900 12 600 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 32.3000 12 100 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 32.3100 11 900 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 32.4000 11 600 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 33.2300 14 700 
      Options 2004 Stock Option Plan                   
        Battenfelder, Donald 5   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (5 550) 8.3500 65 334 
      O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (3 750) 20.7400 61 584 
        Dadge, Stephen Terry 5   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (5 000) 20.7400 96 750 
      O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (6 250) 8.3500 90 500 
        Paslawski, Basil Mark 5   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (15 000) 20.2000   
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      M 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (15 000) 20.2000 100 000 
  Calloway Real Estate Investment Trust                   
      Deferred Units                   
        McVicar, Jamie Marshall 4   O 2011-01-13 D 97 - Autre 7 595   40 986 
  Canadian Energy Services & Technology Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Nieboer, Craig Frederick 5   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 27.8300 18 341 
        Sherman, Kathryn 4   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 300 27.5300 25 300 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 700 28.1200 33 000 
        Zinger, Kenneth Earl 5   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 27.6000 550 968 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 28.0000 550 468 
  Canadian High Income Equity Fund                   
      Parts                   
        Canadian High Income Equity Fund 1   O 2010-12-16 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 11.8000 3 000 
      O 2010-12-16 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 11.8000 0 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 11.8500 3 000 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 11.8500 0 
  Canadian Natural Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Davis, Randall Scott 5                 
          BMO PI   O 2011-01-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété 47 940     
      M 2011-01-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété 47 938   76 338* 
          Solium Capital PI   O 2011-01-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété (47 940)     
      M 2011-01-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété (47 938)   4 681* 
      O 2011-01-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2) 44.3500 4 679* 
        Fong, Christopher Lee 4                 
          Savings Plan PI   O 2010-11-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 I 46 - Contrepartie de services 700 42.4000 700 
        Giffin, Gordon D. 4                 
          Savings Plan PI   O 2011-01-11 I 46 - Contrepartie de services 1 000 42.7000 32 856 
        Gobert, Wilfred Arthur 4                 
          Savings Plan PI   O 2010-11-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 I 46 - Contrepartie de services 1 000 42.7000 1 000 
        knight, allen matthew 5   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 10 000 29.9250 580 584 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 44.0200 570 584 
        MacPhail, Keith A.J. 4   O 2011-01-11 D 46 - Contrepartie de services 1 000 42.7000 435 588 
        Palmer, James Simpson 4   O 2011-01-11 D 46 - Contrepartie de services 1 000 42.7000 45 674 
      Droits DSU                   
        Smith, Eldon 4   O 2002-11-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 D 46 - Contrepartie de services 1 000 42.7000 1 000 
      DSU                   
        Faithfull, Timothy W. 4   O 2010-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 D 46 - Contrepartie de services 1 000 42.7000 1 000 
        Filmon, Gary 4   O 2011-01-11 D 46 - Contrepartie de services 1 000 42.7000 7 010 
        McKenna, Frank 4   O 2011-01-11 D 46 - Contrepartie de services 1 000 42.7000 7 010 
      Options                   
        knight, allen matthew 5   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (10 000) 29.9250 705 000 
  Canadian Oil Recovery & Remediation Enterprises Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Lorenzo, John Michael 4   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.2750 1 257 929 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.2900 1 258 929 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.2800 1 260 429 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 0.2900 1 262 929 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.2800 1 266 429 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.2900 1 269 929 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.2800 1 273 929 
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      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.2900 1 275 429 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.2700 1 276 429 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.2900 1 277 429 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.2860 1 279 429 
  Canadian Oil Sands Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Bourne, Ian Alexander 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 11 990   11 990 
        Coutu, Marcel R. 4, 5                 
          BMO - RRSP PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 1 795   1 795 
          Martha Coutu PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 500   500 
        LOWRY, Donald James 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 22 274   22 274 
          Don and Norine PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 63   63 
        Newhouse, Wayne M. 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 35 506   35 506 
        Read, John K. 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 2 322   2 322 
        Sangster, Brant G. 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 16 900   16 900 
        Shultz, C.E. (Chuck) 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 108 290   108 290 
        Twiss, Wesley R. 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 46 292   46 292 
          Margaret Twiss PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 5 470   5 470 
        Zaozirny, John Brian 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 46 167   46 167 
      Options                   
        Coutu, Marcel R. 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 78 925 24.1200 78 925 
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 84 515 26.5400 163 440 
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 124 085 37.7400 287 525 
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 120 430 43.2600 407 955 
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 253 165 17.6000 661 120 
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 182 624 27.7400 843 744 
      Performance Units                   
        Coutu, Marcel R. 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 16 980 36.8100 16 980 
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 15 590 40.7175 32 570 
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 69 493 19.2500 102 063 
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 40 631 28.1662 142 694 
  Canadian Oil Sands Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Bourne, Ian Alexander 4   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (11 990)   0 
        LOWRY, Donald James 4   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (22 274)   0 
          Don and Norine Lowry PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (63)   0 
        Newhouse, Wayne M. 7   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (35 506)   0 
        Read, John K. 4   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (2 322)   0 
        Sangster, Brant G. 4   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (16 900)   0 
        Shultz, C.E. (Chuck) 7   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (108 290)   0 
        Twiss, Wesley R. 7   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (46 292)   0 
          Margaret Twiss PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (5 470)   0 
        Zaozirny, John Brian 4   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (46 167)   0 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
  Canadian Spirit Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Geiger, Phillip David Calvin 4, 5   O 2010-12-17 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (15 000) 1.4500 415 000 
  Canadian Western Bank                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Bellstedt, Albrecht Wilhelm Albert 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 14   1 658 

        Jackson, Allan William 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 44   4 976 

        Leaney, Wendy Ann 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14   1 658 

        Manning, Robert Adrian 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 22   2 488 

        McGavin, Gerald Allan Bell 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14   1 658 

        Pechet, Howard E. 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14   1 658 

        Phillips, Robert L. 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14   1 658 

        Protti, Raymond Joseph 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14   1 658 

        Rowe, Alan Macdonald 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 29   3 317 

        Shell, Arnold Joseph 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 29   3 317 

      Droits Restricted Share Units                   
        Logan, Nicholas Robert 7   O 2010-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 106   1 106 
      O 2010-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 106   2 212 
      O 2010-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 106   3 318 
      Options                   
        Gilpin, Richard Roy 5   O 2010-12-15 D 50 - Attribution d'options 5 447 29.4240 36 420 
        Logan, Nicholas Robert 7   O 2010-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-06-11 D 50 - Attribution d'options 7 636   7 636 
      O 2010-12-15 D 50 - Attribution d'options 6 710   14 346 
  Canexus Income Fund                   
      Débentures convertibles 8   Convertible Unsecured Subordinate Debentures                   
        Work, Lyall Campbell 4   O 2010-01-05 D 90 - Changements relatifs à la propriété ($ 4 000.00)   $ 6 000.00 
      O 2011-01-05 D 90 - Changements relatifs à la propriété ($ 3 000.00)   $ 3 000.00 
      O 2011-01-11 D 36 - Conversion ou échange ($ 3 000.00)   $ 0.00 
          Diane Work PI   O 2010-01-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété ($ 4 000.00)     
      M 2010-01-05 C 90 - Changements relatifs à la propriété ($ 4 000.00)   $ 6 000.00 
      O 2011-01-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété ($ 3 000.00)     
      M 2011-01-05 C 90 - Changements relatifs à la propriété ($ 3 000.00)   $ 3 000.00 
      O 2011-01-11 C 36 - Conversion ou échange ($ 3 000.00)   $ 0.00 
          Diane Work - TDWaterhouse TFSA PI   O 2005-08-18 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-01-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété $ 4 000.00     
      M 2010-01-05 C 90 - Changements relatifs à la propriété $ 4 000.00   $ 4 000.00 
      O 2011-01-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété $ 3 000.00     
      M 2011-01-05 C 90 - Changements relatifs à la propriété $ 3 000.00   $ 7 000.00 
      O 2011-01-11 C 36 - Conversion ou échange ($ 7 000.00)   $ 0.00 
          TDWaterhouse TFSA PI   O 2005-08-18 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-01-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété $ 4 000.00   $ 4 000.00 
      O 2011-01-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété $ 3 000.00   $ 7 000.00 
      O 2011-01-11 I 36 - Conversion ou échange ($ 7 000.00)   $ 0.00 
      Droits Option Bonus Rights                   
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
        Pettie, Diane Joan 5   O 2011-01-04 D 57 - Exercice de droits de souscription (11 268)   168 732 
      O 2011-01-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 380)   167 352 
      O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 150)   166 202 
      O 2011-01-07 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 493)   158 709 
      O 2011-01-07 D 58 - Expiration de droits de souscription (3 709)   155 000 
      Options                   
        Pettie, Diane Joan 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (13 232) 8.8400 166 768 
      O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options (1 620) 8.8400 165 148 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (1 350) 8.8400 163 798 
      O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (8 798) 8.8400 155 000 
      Parts de fiducie                   
        Pettie, Diane Joan 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 13 232 8.8400 46 731 
      O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options 1 620 8.8400 35 119 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 1 350 8.8400 34 849 
      O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options 8 798 8.8400 42 297 
      O 2011-01-04 D 57 - Exercice de droits de souscription 11 268   57 999 
      O 2011-01-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 380   36 499 
      O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 150   35 999 
      O 2011-01-07 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 493   49 790 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (24 500) 7.0000 33 499 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 7.0000 33 499 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 7.0000 33 499 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 291) 6.9689 33 499 
        Work, Lyall Campbell 4   O 2011-01-11 D 36 - Conversion ou échange 588   16 711 
          Diane Work PI   O 2008-12-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 2.9800   
      M 2008-12-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 2.9800 9 000 
      O 2011-01-11 C 36 - Conversion ou échange 588   10 260 
      O 2011-01-11 C 36 - Conversion ou échange 1 372   11 632 
          Diane Work - TDWaterhouse TFSA PI   O 2005-08-18 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          TDWaterhouse TFSA PI   O 2011-01-11 I 36 - Conversion ou échange 1 372   3 089 
  Canfor Pulp Products Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Canfor Corporation 3   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     198 
  Canso Credit Income Fund                   
      Exposure to Issuer through Canso Corporate Securities Fund                   
        Carswell, John Paul 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 

émis par un tiers 2 277 5.7860 37 710 

        Mason-Wood, Heather Elizabeth 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 796 5.7860 13 189 

        Morin, Joseph Patrick 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 124 5.7860 2 048 

        Mudie, Gail Roberta 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 255 5.7860 4 222 

        Swan, Robert Andrew 7                 
          1160966 Ontario Limited PI   O 2011-01-07 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 

émis par un tiers 1 677 5.7860 27 780 

        Usher-Jones, Brian Richard 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 1 079 5.7860 17 872 

        Verma, Vivek 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 59 5.7860 978 

      Exposure to Issuer through Canso Credit Opportunities Fund                   
        Carswell, John Paul 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 

émis par un tiers 1 676 9.1880 38 130 

        Mason-Wood, Heather Elizabeth 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 97 9.1880 2 217 

        Mudie, Gail Roberta 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 118 9.1880 2 690 
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émis par un tiers 

      Exposure to Issuer through Canso Hurricane Fund                   
        Carswell, John Paul 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 

émis par un tiers 1 375 2.3780 93 852 

        Mason-Wood, Heather Elizabeth 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 55 2.3780 3 768 

        Morin, Joseph Patrick 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 63 2.3780 4 272 

        Sit, Elizabeth 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 6 2.3780 376 

        Swan, Robert Andrew 7                 
          1160966 Ontario Limited PI   O 2011-01-07 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 

émis par un tiers 404 2.3780 27 592 
      Exposure to Issuer through Canso Income Fund                   
        Carswell, John Paul 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 

émis par un tiers 116 5.0330 4 336 

        Mudie, Gail Roberta 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 301 5.0330 11 237 

      Exposure to Issuer through Canso North Star Fund                   
        Burns, Brenda Ellen 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 

émis par un tiers 313 6.1070 8 134 

        Carswell, John Paul 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 389 6.1070 10 107 

        Mason-Wood, Heather Elizabeth 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 483 6.1070 12 566 

        Mudie, Gail Roberta 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 187 6.1070 4 850 

      Exposure to Issuer through Canso Retirement and Savings Fund                   
        Carswell, John Paul 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 

émis par un tiers 241 5.4160 8 081 

        Mason-Wood, Heather Elizabeth 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 34 5.4160 1 140 

      Exposure to Issuer through Canso Salvage Fund                   
        Carswell, John Paul 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 

émis par un tiers 9 203 6.1520 61 572 

        Mason-Wood, Heather Elizabeth 7   O 2011-01-07 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé 
émis par un tiers 312 6.1520 2 087 

  Canuc Resources Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Lohman, Gary Howard Tracy 5   O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.1500 220 000 
  Canyon Services Group Inc.                   
      Stock Based Units                   
        Freel, Douglas Colin 4 R O 2009-11-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 000   15 000 
  Capstone Mining Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Barnes, Robert 5   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000)   80 750 
        Delgado, Jaime A. 7   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 6 666 2.9900 6 666 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 666)   0 
        Pylot, Darren Murvin 4, 5   O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (56 000) 4.6100 346 209 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (29 000) 4.6800 487 209 
      O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options 170 000 1.5700 516 209 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (85 000) 4.7000 402 209 
      Options                   
        Barnes, Robert 5   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 150 000 4.4800 760 000 
        Bell, Larry I. 4   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 100 000 4.4800 417 450 
        Brack, George Leslie 8   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 100 000   250 000 
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        Bush, Gregg 5   O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 000 4.4800   
      M 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 200 000 4.4800 500 000 
        Delgado, Jaime A. 7   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (6 666) 2.9900 38 334 
        Godfrey, Richard 5   O 2011-01-10 D 51 - Exercice d'options (10 000)   1 198 850 
      O 2011-01-10 D 51 - Exercice d'options 10 000   1 208 850 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000)   1 198 850 
      O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options (10 000)   1 188 850 
      O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options 10 000   1 198 850 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000)   1 188 850 
        Gosselin, Chantal 4   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 100 000 4.4800 200 000 
        Hemstead, Peter Timothy 5   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 150 000 4.4800 649 240 
        Kenny, Ted 7   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 30 000 4.4800 80 000 
        Kim, John J. 5   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 100 000 4.4800 138 334 
        Klingmann, Hans Lutz 7   O 2008-11-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     46 980 
      O 2009-02-09 D 50 - Attribution d'options 30 000 1.3000 76 980 
    R O 2010-03-26 D 50 - Attribution d'options 25 000 2.9900 101 980 
        McLeod, Donald Bruce 4   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 100 000 4.4800 771 250 
        Peniuk, Dale Canfield 4   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 100 000 4.4800 300 000 
        Pylot, Darren Murvin 4, 5   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options (170 000) 1.5700 1 040 000 
  Cardiome Pharma Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Lalji, Karim Fatehali 5 R O 2010-12-31 D 40 - Vente à découvert (27 777) 6.3049 (27 777) 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 27 777 4.7600 0 
        McAfee, Donald Alan 5   O 2010-09-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 6.2500   
    R M 2010-09-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 6.2500USD 44 349* 
      O 2010-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 702) 6.2566   
    R M 2010-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 702) 6.2566USD 33 647* 
    R O 2010-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (619) 6.3500USD 33 028* 
    R O 2010-09-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 679) 6.3500USD 29 349* 
    R O 2010-12-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 734) 6.1068USD 18 615* 
    R O 2010-12-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 5.9450USD 13 615* 
    R O 2010-12-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 615) 5.8165USD 0 
      Options                   
        Lalji, Karim Fatehali 5   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (27 777) 4.7600 392 412* 
  Cargojet Inc.                   
      Common Voting Shares                   
        Dhillon, Pauline 5   O 2010-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 100 
        Francis, Terence Michael 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 340 
        Johnston, Gord 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 500 
        Porteous, Jamie Bennett 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          Jamie Porteous PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 300 
          Jason Porteous PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 300 
          Tami Porteous PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 300 
          The Porteous Family Trust PI   M 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     156 307 
          Tyler Porteous PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 300 
        Sugar, George Stephen 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 650 
        Webster, John Philip 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 000 
      Débentures convertibles                   
        Dhillon, Pauline 5   O 2010-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     $ 21 000.00 
        Francis, Terence Michael 4                 
          Mrs. Merle Francis PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     $ 10 000.00 
        Johnston, Gord 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     $ 5 000.00 
        Porteous, Jamie Bennett 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     $ 100 000.00 
  Cargojet Income Fund                   
      Débentures convertibles                   
        Dhillon, Pauline 5   O 2011-01-10 D 36 - Conversion ou échange ($ 21 000.00)   $ 0.00 
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        Francis, Terence Michael 4                 
          mrs Merle Francis PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange ($ 10 000.00)   $ 0.00 
        Porteous, Jamie Bennett 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange ($ 100 

000.00)   $ 0.00 
      Parts de fiducie                   
        Arbour, Roger Norman 8   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (1 800)   0 
        Dhillon, Pauline 5   O 2011-01-10 D 36 - Conversion ou échange (1 100)   1 000 
      O 2011-01-10 D 36 - Conversion ou échange (1 000)   0 
        Francis, Terence Michael 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (3 340)   0 
        Johnston, Gord 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (2 500)   0 
        Porteous, Jamie Bennett 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (1 300)   0 
          Jason Porteous PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (1 300)   0 
          Tami Porteous PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (1 300)   0 
          Tyler Porteous PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (1 300)   0 
        Sugar, George Stephen 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (2 350)   0 
        Webster, John Philip 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (4 000)   0 
      Parts de société en commandite Exchangeable Limited Partnership Units                   
        Porteous, Jamie Bennett 5                 
          The Porteous Family Trust PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (156 307)   0 
  Cascades inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lalonde, Lucie-Claude 7   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 664 6.9800 6 048 
  Catalyst Paper Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Third Avenue Management LLC 3                 
          Separately Managed Accounts PI   O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (232 300) 0.3073 53 352 350 
  CCL Industries Inc.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Bayly, George Vail 4   O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 29.7100   
      M 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 29.7100 2 553 
        Block, Paul J. 4   O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 362 29.7100   
      M 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 365 29.7100 5 068 
        GRANT, JON 4   O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 29.7100   
      M 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 29.7100 2 052 
        Guillet, Edward 4   O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 31 29.7100   
      M 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 34 29.7100 5 809 
        Horn, Alan Douglas 4   O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 318 29.7100   
      M 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 323 29.7100 9 229 
        Lang, Stuart W. 4   O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 29.7100   
      M 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 29.7100 2 052 
        Muzyka, Douglas W. 4   O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 54 29.7100   
      M 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 59 29.7100 10 087 
        Peddie, Tom 4   O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 371 29.7100   
      M 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 380 29.7100 18 971 
  Celestica Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Celestica Inc. 1   O 2010-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 268 733 9.3486 20 031 183 
  Celtic Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Dales, Robert John 4   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 25 000 6.1500 1 050 998 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 17.9000 1 046 998 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 17.9000 1 021 998 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 17.9100 1 020 998 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 17.9500 1 019 498 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 17.9600 1 018 998 
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      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 17.9900 1 017 998 
      O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options 3 000 6.1500 1 020 998 
        Franks, Alan G. 5                 
          Employee Stock Savings Plan PI   O 2011-01-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 66 17.7200 11 080 
        Lalani, Sadiq 5                 
          Employee Stock Savings Plan (ESSP) PI   O 2011-01-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 71 17.7200 12 201 
          Held Under Broker PI   O 2011-01-07 I 51 - Exercice d'options 70 000 6.1500 189 200 
        Shea, Michael 5                 
          Employee Stock savings Plan( ESSP) PI   O 2011-01-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 66 17.7200 11 324 
        Wilson, David John 4, 5, 3   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options 28 000 6.1250 9 550 464 
          Employee Stock Savings Plan PI   O 2011-01-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 73 17.7200 12 990 
      Stock Options                   
        Dales, Robert John 4   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (25 000) 6.1500 103 000 
      O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (3 000) 6.1500 100 000 
        Lalani, Sadiq 5   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (70 000) 6.1500 380 000 
        Wilson, David John 4, 5, 3   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (28 000) 6.1250 617 500 
  Cequence Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Cowie, Donald 8                 
          JOG Limited Partnership No. 3 PI   O 2011-01-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          JOG Limited Partnership No. IV PI   O 2011-01-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Crawford, Ryan Michael 6                 
          JOG Limited Partnership No. III PI   O 2011-01-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          JOG Limited Partnership No. IV PI   O 2011-01-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Golinowski, Craig 6                 
          JOG Limited Partnership No. III PI   O 2011-01-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          JOG Limited Partnership No. IV PI   O 2011-01-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Gramatke, Michelle 6                 
          JOG Limited Partnership No. III PI   O 2011-01-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          JOG Limited Partnership No. IV PI   O 2011-01-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        JOG Capital Corp. 8                 
          JOG Limited Partnership No. III PI   O 2011-01-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 244 931 
          JOG Limited Partnership No. IV PI   O 2011-01-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 124 210 
        Weiss, Charles 6                 
          JOG Limited Partnership No. III PI   O 2011-01-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          JOG Limited Partnership No. IV PI   O 2011-01-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Cervus Equipment Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Drake, Graham 4   O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 15.2800 2 294* 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 294) 15.2500 0 
        harris, gary wayne 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 153 11.6100 99 204 
          RRSP PI   O 2009-10-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 789 11.3900 1 789 
          TFSA PI   O 2009-10-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 40 11.6300 40 

        Higgins, John C. 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 680 12.3700 1 187 

  Chartwell Seniors Housing Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
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        Binions, W. Brent 4, 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 349 7.5800 26 349 

          Blake Binions PI   O 2010-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 136 7.5800 2 736 

        Kuzmicki, Andre 7                 
          Excellent! Inc. PI   O 2010-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 527 7.5800 7 733 
  Chemin de Fer Canadien Pacifique Limitée                   
      Droits DSU                   
        Cleghorn, John Edward 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 344   29 284 
      O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 905 65.2400 30 189 
        Faithfull, Timothy W. 4   O 2010-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 463 57.9800   
      M 2010-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 541 57.9800 24 737 
      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 211   25 455 
      O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 601 64.7000 26 056 
        Hoeg, Krystyna 4   O 2010-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 311 59.9000   
      M 2010-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 520 59.9000 11 750 
      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 141   12 427 
      O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 523 65.2400 12 950 
        Kelly, Richard Charles 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 66   8 222 
      O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 372 64.7000 8 594 
        Manley, John Paul 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 147   13 027 
      O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 609 65.2400 13 636 
        Morgan, Linda 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 133   16 298 
      O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 551 64.7000 16 849 
        PAQUIN, MADELEINE 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 244   20 146 
      O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 328 65.2400 20 474 
        Phelps, Michael E.J. 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 191   16 355 
      O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 573 65.2400 16 928 
        Phillips, Roger 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 394   32 439 
      O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 609 65.2400 33 048 
        Raisbeck, David 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 38   5 133 
      O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 491 64.7000 5 624 
        Richardson, Hartley T. 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 178   15 229 
      O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 487 65.2400 15 716 
        Wright, Michael W. 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 313   37 543 
      O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 611 64.7000 38 154 
  Chemtrade Logistics Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Colcleugh, Dave 4   O 2010-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 186 11.8100 31 204 

      O 2010-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 181 12.2400 31 385 

      O 2010-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 170 13.1300 31 555 
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      O 2010-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 183 12.7100 32 525 

      O 2010-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 208 11.2900 32 733 

      O 2010-06-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 197 12.0100 32 930 

      O 2010-07-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 215 11.4800 34 016 

      O 2010-08-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 228 10.9200 38 544 

      O 2010-09-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 225 11.1700 38 769 

      O 2010-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 194 13.4500 39 707 

      O 2010-11-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 185 14.2400 39 892 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 177 14.9900 40 069 

        Di Clemente, Lucio 4   O 2010-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 11.8100 956 

      O 2010-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 12.2400 964 

      O 2010-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 13.1300 971 

      O 2010-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11 12.7100 1 375 

      O 2010-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 11.2900 1 387 

      O 2010-06-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 12.0100 1 399 

      O 2010-07-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 11.4800 1 851 

      O 2010-08-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 17 10.9200 1 868 

      O 2010-09-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 17 11.1700 1 885 

      O 2010-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 17 13.4500 2 274 

      O 2010-11-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 14.2400 2 290 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 14.9900 2 305 

        Gee, David 4   O 2010-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 186 11.8100 22 104 

      O 2010-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 181 12.2400 22 285 

      O 2010-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 170 13.1300 22 455 

      O 2010-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 183 12.7100 23 425 

      O 2010-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 208 11.2900 23 633 

      O 2010-06-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 197 12.0100 23 830 

      O 2010-07-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 215 11.4800 24 916 
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      O 2010-08-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 228 10.9200 25 144 

      O 2010-09-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 225 11.1700 25 369 

      O 2010-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 194 13.4500 26 307 

      O 2010-11-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 185 14.2400 26 492 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 177 14.9900 26 669 

        Waisberg, Lorie 4   O 2010-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 93 11.8100 11 051 

      O 2010-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 90 12.2400 11 141 

      O 2010-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 85 13.1300 11 226 

      O 2010-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 91 12.7100 11 710 

      O 2010-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 104 11.2900 11 814 

      O 2010-06-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 98 12.0100 11 912 

      O 2010-07-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 108 11.4800 12 456 

      O 2010-08-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 114 10.9200 12 570 

      O 2010-09-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 113 11.1700 12 683 

      O 2010-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 97 13.4500 13 152 

      O 2010-11-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 92 14.2400 13 244 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 88 14.9900 13 332 

  Chesswood Group Limited                   
      - Restricted Share Units                   
        Copeland, Clare Robert 4   O 2011-01-04 D 38 - Rachat ou annulation 20 000     
      M 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000   20 000 
        Day, Robert 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000   20 000 
        Leeper, Samuel L. 4   O 2011-01-04 D 38 - Rachat ou annulation 20 000     
      M 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000   20 000 
        Obront, David Mitchell Aaron 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000   20 000 
        Rubinoff, Ronald 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000   20 000 
        Shafran, Barry Wade 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 000   25 000 
        Sonshine, Edward 4   O 2011-01-01 D 38 - Rachat ou annulation 30 000     
      M 2011-01-04 D 38 - Rachat ou annulation 30 000     
      M' 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 000   30 000 
        Steiner, Frederick William 7   O 2011-01-04 D 38 - Rachat ou annulation 20 000     
      M 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000   20 000 
        Wortsman, Jeffrey 4   O 2011-01-04 D 38 - Rachat ou annulation 20 000     
      M 2011-01-04 D 38 - Rachat ou annulation 20 000     
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      M' 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000   20 000 
      Actions ordinaires                   
        Day, Robert 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 57 312   57 312 
        Obront, David Mitchell Aaron 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 87 739   87 739 
        Prenzlow, Michael Eric 7                 
          Michael E Prenzlow and Linda S Prenzlow JTTEN PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 19 500   19 500 
          PTC CUST Rollover IRA FBO Michael E Prenzlow PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 16 050   16 050 
        Shafran, Barry Wade 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 46 241   46 241 
          Barry Shafran RSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 32 617   32 617 
        Souverein, Gary 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 107 677   107 677 
        Stevenson, Lisa Ann 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 15 170   15 170 
        Wortsman, Jeffrey 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 1 818   1 818 
          Jamie Wortsman PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 273   273 
      Options                   
        Prenzlow, Michael Eric 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 45 500 2.0600 45 500 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 25 000 4.4900 70 500 
        Shafran, Barry Wade 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 65 000 10.0000 65 000 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 105 000 2.0600 170 000 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 75 000 4.4900 245 000 
        Souverein, Gary 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 70 000 2.0600 70 000 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 50 000 4.4900 120 000 
        Stevenson, Lisa Ann 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 35 000 10.0000 35 000 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 63 000 2.0600 98 000 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 30 000 4.4900 128 000 
      Special Voting Shares                   
        Day, Robert 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 689 590   689 590 
  Chesswood Income Fund                   
      Droits Restricted Units                   
        Day, Robert 7   O 2011-01-01 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   0 
        Obront, David Mitchell Aaron 7   O 2011-01-01 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   0 
        Rubinoff, Ronald 7   O 2011-01-01 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   0 
        Shafran, Barry Wade 7   O 2011-01-01 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      Options                   
        Prenzlow, Michael Eric 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (45 500) 2.0600 25 000 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (25 000) 4.4900 0 
        Shafran, Barry Wade 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (65 000) 10.0000 180 000 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (105 000) 2.0600 75 000 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (75 000) 4.4900 0 
        Souverein, Gary 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (70 000) 2.0600 50 000 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (50 000) 4.4900 0 
        Stevenson, Lisa Ann 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (35 000) 10.0000 93 000 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (63 000) 2.0600 30 000 
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      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (30 000) 4.4900 0 
      Parts de fiducie                   
        Day, Robert 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (57 312)   0 
        Obront, David Mitchell Aaron 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (87 739)   0 
        Prenzlow, Michael Eric 7                 
          Michael E Prenzlow and Linda S Prenzlow JTTEN PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (19 500) 6.2400 0 
          PTC CUST Rollover IRA FBO Michael E Prenzlow PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (16 050) 1.0450USD 0 
        Shafran, Barry Wade 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (46 241)   0 
          Barry Shafran RSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (32 617)   0 
        Souverein, Gary 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (107 677)   0 
        Stevenson, Lisa Ann 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (15 170)   0 
      Special Voting Units                   
        Day, Robert 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (689 590)   0 
  CI Financial Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Iannicca, Fabio 7   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 3 928 21.4900 23 928 
      Options                   
        Iannicca, Fabio 7   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (11 333) 11.6000   
      M 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (11 113) 11.6000 28 630 
  Cineplex Galaxy Income Fund                   
      Options                   
        Fitzgerald, Anne Tunstall 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (60 000)   0 
        Jacob, Ellis 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (565 000)   0 
        Kennedy, Michael 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (90 000)   0 
        Kent, Jeff 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (90 000)   0 
        Mandryk, Suzanna 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (50 005)   0 
        McGrath, Daniel F. 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (173 334)   0 
      Parts                   
        Fitzgerald, Anne Tunstall 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (3 948)   0 
          Galaxy Entertainment Inc., as trustee PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (27 000)   0 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (2 082)   0 
        Jacob, Ellis 5                 
          Galaxy Entertainment Inc., as trustee PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (102 603)   0 
        Kennedy, Michael 5                 
          Galaxy Entertainment Inc., as Trustee PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (29 111)   0 
        Kent, Jeff 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (43 248)   0 
          Galaxy Entertainment Inc., as trustee PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (32 401)   0 
        Mandryk, Suzanna 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (15 930)   0 
          Galaxy Entertainment Inc., as Trustee PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (22 951)   0 
        Marwah, Sarabjit 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (5 000)   0 
        McGrath, Daniel F. 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (21 372)   0 
          Galaxy Entertainment Inc., as trustee PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (43 200)   0 
  Cineplex Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Briant, Heather 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 D 36 - Conversion ou échange 46 133   46 133 
          Galaxy Entertainment Inc., as Trustee PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 I 36 - Conversion ou échange 20 422   20 422 
        Fitzgerald, Anne Tunstall 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 3 948   3 948 
          Galaxy Entertainment Inc., as Trustee PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 27 000   27 000 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 2 082   2 082 
        Jacob, Ellis 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 125 000   125 000 
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          Galaxy Entertainment Inc., as Trustee PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 102 603   102 603 
        Kennedy, Michael 5                 
          Galaxy Entertainment Inc., as Trustee PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 29 111   29 111 
        Kent, Jeff 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 43 248   43 248 
          Galaxy Entertainment Inc., as Trustee PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 32 401   32 401 
        Mandryk, Suzanna 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 15 930   15 930 
          Galaxy Entertainment Inc., as Trustee PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 22 951   22 951 
        Marwah, Sarabjit 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 5 000   5 000 
        McGrath, Daniel F. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 21 372   21 372 
          Galaxy Entertainment Inc. as Trustee PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 43 200   43 200 
        Munk, Anthony 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 32 037   32 037 
          3062601 Nova Scotia Company PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 2 581   2 581 
        Nelson, Gordon 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 57 449   57 449 
          Galaxy Entertainment Inc., as trustee PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 43 200   43 200 
        Nonis, Paul 5                 
          Galaxy Entertainment Inc. as trustee PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 24 301   24 301 
        Sonshine, Edward 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 10 000   10 000 
        Steacy, Robert Joseph 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 5 000   5 000 
        Yaffe, Phyllis 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 4 000   4 000 
      Options                   
        Briant, Heather 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 80 000   80 000 
        Fitzgerald, Anne Tunstall 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 60 000   60 000 
        Jacob, Ellis 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 565 000   565 000 
        Kennedy, Michael 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 90 000   90 000 
        Kent, Jeff 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 90 000   90 000 
        Mandryk, Suzanna 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 50 005   50 005 
        McGrath, Daniel F. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 173 334   173 334 
        Nelson, Gordon 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 202 500   202 500 
        Nonis, Paul 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 50 000   50 000 
  Citadel Gold Mines Inc                   
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        Bowdidge, Colin Richard 4   O 2003-03-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-09 D 51 - Exercice d'options 90 000 0.1000 90 000 
      Options                   
        Bowdidge, Colin Richard 4   O 2011-01-09 D 51 - Exercice d'options (90 000) 0.1000 130 000 
  Cline Mining Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Hendrick, Dale Michael 4   O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300 000) 4.3850 0 
        McKnight, William Hunter 4 R O 2010-12-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 4.2500 445 000 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 4.3000 385 000 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 4.5500 375 000 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 4.6000 360 000 
        Tkachuk, David George 4   O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000)   75 000 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000)   65 000 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000)   55 000 
  ClubLink Enterprises Limited                   
      Actions ordinaires                   
        ClubLink Enterprises Limited 1   O 2011-01-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 6.6000 1 000 
      O 2011-01-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 6.6000 0 
      O 2011-01-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 6.6900 1 000 
      O 2011-01-10 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 6.6900 0 
      O 2011-01-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 6.6900 1 000 
      O 2011-01-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 6.6900 0 
      O 2011-01-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 6.7500 1 000 
      O 2011-01-12 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 6.7500 0 
  CML Healthcare Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Barry, Gery J. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 000 
        Bristow, Paul John 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     301 678 
        Chepa, Steven 4                 
          RRSP PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 000 
        Fairbrother, Joseph 4                 
          Dr. Carol Parlow PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 000 
          Dr. Joseph Fairbrother Medicine Prof. Corp PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     13 134 
        Fisher Jr., Robert P. 4                 
          Robert P. Fisher Jr. & Noreen Q. Fisher Joint Account PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 000 
        Merrin, Patrice 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 000 
        Nicholson, Kent 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     9 772 
        Weber, Thomas S. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 948 
        Wentzell, Kent 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 220 
        Wiseman, Stephen R. 4                 
          Elaine Wiseman PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     24 171 
          Spousal RRSP PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 839 
  CML HealthCare Inc. (formerly CML HealthCare Income Fund)                   
      Parts                   
        Barry, Gery J. 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (2 000)   0 
        Bristow, Paul John 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (301 678)   0 
        Chepa, Steven 4                 
          RRSP PI   O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange (20 000)   0 
        Fairbrother, Joseph 4                 
          Dr. Carol Parlow PI   O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange (12 000)   0 
          Dr. Joseph Fairbrother Medicine Professional Corporation PI   O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange (13 134)   0 
        Fisher Jr., Robert P. 5                 
          Robert P. Fisher Jr. & Noreen Q. Fisher Joint Account PI   O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange (2 000)   0 
        Merrin, Patrice 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (2 000)   0 
        Nicholson, Kent 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (9 772)   0 
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        Weber, Thomas S. 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (1 948)   0 
        Wentzell, Kent 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (3 220)   0 
        Wiseman, Stephen R. 4                 
          Elaine Wiseman PI   O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange (24 171)   0 
          Spousal RRSP PI   O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange (5 839)   0 
  CMP Gold Trust                   
      Bons de souscription Series A Trust Unit Purchase Warrant                   
        John, William Murray 6   O 2008-01-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
      Parts de fiducie                   
        John, William Murray 6   O 2008-01-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-01-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
  Coast Wholesale Appliances Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Burrows, Harlow B. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     76 832 
          Burrows Family Trust PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
          RRSP PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     13 000 
        Christoff, Gordon 6   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 300 
        CWAL Investments Ltd. 3   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 532 999 
        Dennett, Patrick B. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 240 
        Paquette, Maurice Edward 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 000 
        RYZAK, RANDY CHRISTOPHER 6   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 500 
        Smith, Donald John Allan 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 840 
          Patricia J Smith PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 000 
        The Article 6 Marital Trust created under the First Amended 3   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 1 106 000   1 106 000 
  Coast Wholesale Appliances Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        The Article 6 Marital Trust created under the First Amended 3   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (1 106 000)   0 
  Coastal Contacts Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hardy, Roger 4, 5, 3   O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (69 300) 1.6600 6 699 452 
  Compagnie Minière North American Palladium                   
      Actions ordinaires                   
        Berlin, Steven Ritt 4   O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 7.1130USD 44 000 
        Mell, Trent Charles Arthur 5   O 2011-01-04 D 54 - Exercice de bons de souscription 5 000 4.2500 28 000 
        Swinoga, Jeffrey Anthony 5   O 2011-01-07 D 54 - Exercice de bons de souscription 5 000 4.2500 55 000 
      Bons de souscription                   
        Mell, Trent Charles Arthur 5   O 2011-01-04 D 54 - Exercice de bons de souscription (5 000) 4.2500 5 000 
        Swinoga, Jeffrey Anthony 5   O 2011-01-07 D 54 - Exercice de bons de souscription (5 000) 4.2500 10 000 
  Compton Petroleum Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        CENTENNIAL ENERGY PARTNERS LLC 3                 
          Centennial Energy Partners V, L.P. PI   O 2011-01-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000 000) 0.4300USD 8 743 513 
      O 2011-01-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 784 000) 0.4000USD 5 959 513 
      O 2011-01-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 817 500) 0.4000USD 4 142 013 
  Connacher Oil and Gas Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Bessell, Donald Hugh 4   O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 63 433   222 198 
      O 2011-01-06 D 97 - Autre (25 475) 1.3600 196 723 
        Evans, Colin Michael 4   O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 63 433   197 926 
      O 2011-01-06 D 97 - Autre (24 739) 1.3600 173 187 
        Kennedy, Jennifer Kathleen 4   O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 63 433 1.3600 320 290 
      O 2011-01-06 D 97 - Autre (24 739) 1.3600 295 551 
        McGregor, Stewart Donald 4   O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 63 433   763 433 
        Ogle, Kelly James 4   O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 63 433   155 000 
      O 2011-01-06 D 97 - Autre (24 739) 1.3600 130 261 
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        SETH, WAZIR, CHAND 4   O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 63 433   323 198 
      O 2011-01-06 D 97 - Autre (24 739) 1.3600 298 459 
      Share Award Units                   
        Bessell, Donald Hugh 4   O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (63 433)   0 
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 62 500   62 500 
        Evans, Colin Michael 4   O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (63 433)   0 
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 62 500   62 500 
        Kennedy, Jennifer Kathleen 4   O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (63 433)   0 
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 62 500   62 500 
        McGregor, Stewart Donald 4   O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (63 433)   0 
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 62 500   62 500 
        Ogle, Kelly James 4   O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (63 433)   0 
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 62 500   62 500 
        SETH, WAZIR, CHAND 4   O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (63 433)   0 
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 62 500   62 500 
  Constellation Software Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Billowits, John Edward 5                 
          Computershare Trust Company- RRSP PI   O 2010-12-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 6 973 42.1456 6 983 
        Judge, Melanie Daniels 7                 
          CIBC Mellon PI   O 2009-09-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 37.5000   
      M 2009-09-17 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (300) 37.5000 55 354 
      O 2010-12-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 50.0000   
      M 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (700) 50.0000 44 654 
        Keaveny, Ian 7                 
          CIBC Mellon Trust Co PI   O 2011-01-05 I 38 - Rachat ou annulation (900) 50.0000 73 063 
      O 2011-01-06 I 38 - Rachat ou annulation (2 300) 50.0000 70 763 
      O 2011-01-10 I 38 - Rachat ou annulation (600) 50.0000 70 163 
      O 2011-01-11 I 38 - Rachat ou annulation (100) 50.0000 70 063 
      O 2011-01-12 I 38 - Rachat ou annulation (1 900) 50.0000 68 163 
        Leonard, Mark Henri 4, 7, 5, 

3                 
          CIBC Mellon Trust Company PI   O 2010-12-31 I 97 - Autre (325 000)   0 
          CIBC Wood Gundy PI   O 2010-12-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 43.0100 83 189 
          Computershare PI   O 2006-06-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 17 673 42.1456 17 673 
      O 2010-12-31 I 97 - Autre 325 000   342 673* 
  Continental Minerals Corporation                   
      Actions privilégiées                   
        Ross Smith Capital Group L.P. 3   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 2.5600 1 519 300 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.3500 1 519 500 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 2.5400 1 518 500 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 2.4200 1 521 000 
  Corporation Cameco                   
      Actions ordinaires                   
        Assie, George Bernard 5   O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 37.0900 500 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 100 37.1000 5 600 
    R O 2008-12-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250) 20.0360 25 652 
        Gabruch, Timothy Stephen 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 265 
  Corporation Cott                   
      Actions ordinaires                   
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        Rosenfeld, Eric Stuart 4                 
          Crescendo Partners III, L.P. PI   O 2011-01-04 I 97 - Autre (228 545)   0 
  Corporation de Sécurité Garda World                   
      Actions ordinaires Catégorie "A"                   
        Landry, Jean-Luc 4   O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (41 200) 9.1600 331 100 
  Corporation Financiere Power                   
      Actions ordinaires                   
        Nickerson, Jerry Edgar Alan 4                 
          Alpha Investments Limited PI   O 2011-01-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 056 30.8800 10 107 

  Corporation Minière Golden Share                   
      Actions ordinaires                   
        Clarke, Thomas William 4   O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.1480 1 374 500 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.1500 1 377 500 
  Corporation Minière Osisko                   
      Actions ordinaires                   
        Burzynski, John Feliks 5                 
          4191137 Canada Inc. PI   O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 13.5000 140 000 
  Corporation Or Sulliden ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Chartier, Guy 4   O 2011-01-11 D 54 - Exercice de bons de souscription 38 461 1.0000 159 884* 
        Humphrey, Raymond Bruce 4   O 2011-01-10 D 54 - Exercice de bons de souscription 185 096 1.0000 709 133 
        Tagliamonte, Peter Wilson 4   O 2010-12-24 D 54 - Exercice de bons de souscription 54 327 54327.0000   
      M 2010-12-24 D 54 - Exercice de bons de souscription 54 327 1.0000 222 981 
      Bons de souscription                   
        Chartier, Guy 4   O 2011-01-11 D 54 - Exercice de bons de souscription (38 461) 1.0000 0 
        Humphrey, Raymond Bruce 4   O 2011-01-10 D 54 - Exercice de bons de souscription (185 096)   153 845 
  Corporation Ressources Nevado                   
      Actions ordinaires                   
        Bergeron, Marcel 5   O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 75 000 0.7200   
      M 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 75 000 0.5200 1 044 000 
        curtis, Michael Charles Peter 5   O 2011-01-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 000 
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          Pathway Multi Series Fund Inc. PI   O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (493 000) 0.4600 2 158 125 
      O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (173 625) 0.5000 1 984 500 
      O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 984 500) 0.4800 0 
      Bons de souscription                   
        curtis, Michael Charles Peter 5   O 2011-01-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
      Options                   
        Bergeron, André 4   O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.4600 225 000 
        Bergeron, Marcel 5   O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.4600 375 000 
        Brassard, Bertrand 4, 3   O 2011-01-07 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.4600   
      M 2011-01-07 D 50 - Attribution d'options 100 000     
      M' 2011-01-07 D 50 - Attribution d'options 100 000     
      M'' 2011-01-07 D 50 - Attribution d'options 100 000     
      M''' 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 100 000   275 000 
        curtis, Michael Charles Peter 5   O 2011-01-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.4600 500 000 
        Frère, Philippe 4   O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.4600 250 000 
        Séguin, Pierre-Hubert 4, 5   O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.4600 700 000 
  Corporation Wajax                   
      Actions ordinaires                   
        Dyck, Brian 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 815   7 815 
        Hamilton, John Joseph 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 126   23 126 

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 309

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      Droits Share Ownership Plan                   
        Dyck, Brian 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 250   4 250 
        Hamilton, John Joseph 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 957   18 957 
  Corridor Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Desmarais, Achille Eugène 4   O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 5.2696 2 000 
        Foster, John Douglas 4   O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 6.0200 380 062 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 6.0300 370 062 
        Hachey, Lisette France 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 8 667 8667.0000 26 381 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 5.3900 21 381* 
        Martel, Albert Thomas 5   O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 6.0000 47 894 
        Miller, Norman Wallace 5 R O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 500) 6.0050 372 361 
        Penner, Robert David 4   O 2006-01-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 100 000 4.4000 100 000 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (29 700) 6.0000 70 300 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 6.0100 68 500 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 500) 6.0200 63 000 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 700) 6.0500 51 300 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 6.0600 51 100 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 6.0700 50 000 
      Options                   
        Hachey, Lisette France 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (8 667) 2.5600 155 333* 
        Penner, Robert David 4   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (100 000) 4.4000 395 000 
  Crescent Point Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Colborne, Paul 4   O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 800) 41.2500 188 461 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 43.8600 188 261 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 700) 44.0000 184 561 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 44.0200 182 861 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 44.0300 182 061 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 44.0500 179 061 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 44.0700 178 861 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 44.0900 178 361 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 43.0000 179 661 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 43.0300 179 861 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 43.0400 180 661 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 700 43.0500 183 361 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 42.5000 183 461 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 100 42.4900 200 561 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 42.4900 201 661 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 700 42.5000 203 361 
          Spousal RRSP PI   O 2011-01-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 44.1980 88 330 
        ROMANZIN, GERALD A. 4   O 2010-09-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 35.7900   
      M 2010-09-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 35.7900   
      M' 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 10 35.7900 (4) 
      O 2010-10-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 35.7900   
      M 2010-10-18 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 35.7900   
      M' 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 7 35.7900 3 
      O 2010-11-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 7     
      M 2010-11-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 38.5700   
      M' 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 7 38.5700 10 
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  DELPHI ENERGY CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Reid, David James 4, 5                 
          Reid Family Trust PI   O 2011-01-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 2.1700 574 900 
      O 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 2.1800 571 900 
      O 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 000) 2.1600 558 900 
  Diagnos Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Inwentash, Sheldon 6   O 2010-12-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 0.3000   
          Pinetree Capital Ltd PI   O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 0.3150 5 000 500 
          Self-directed RRSP of Sheldon Inwentash PI   M 2010-12-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 0.3000 932 500 
      O 2011-01-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (26 500) 0.3000 785 000 
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Income Partnership PI   O 2011-01-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 0.3150 5 000 500 
  Ditem Explorations Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. PI   O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (150 187) 0.1200 0 
      Bons de souscription                   
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          Pathway Quebec Mining 2009-II Flow-Through LP PI   O 2010-12-15 C 55 - Expiration de bons de souscription (1 875 000)   0 
  Dundee Corporation                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Dundee Corporation 1 R O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation 68 800 19.9700 68 800 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation (68 800) 19.9700 0 
        John, William Murray 7   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 333 14.2300 24 333 
  Dundee Precious Metals Inc.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        John, William Murray 4   O 2010-10-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 736     
      M 2010-10-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 786   18 920 
  DundeeWealth Inc. (formerly Dundee Wealth Management Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Astle, Thomas Blair 5   O 2011-01-07 D 57 - Exercice de droits de souscription 36 048   36 048 
        Cavalaris, Louis 7   O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 170) 21.3500 0 
        Dalphond, Claude 4, 6, 5   O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 210 21.3000 7 210 
        Ferman, Bruce Aaron 5   O 2011-01-12 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 444   23 648 
        Ferstman, Joanne Shari 5   O 2011-01-04 D 57 - Exercice de droits de souscription 20 000 21.2600 172 501 
        Goodman, David Jason 4, 5   O 2011-01-04 D 57 - Exercice de droits de souscription 100 000 21.2600 744 617 
        Goodman, Jonathan Carter 6   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (291 298) 21.2374 0 
        Pereira, John Paul 7   O 2011-01-07 D 57 - Exercice de droits de souscription 30 135   55 554 
        Satov, Amy Joy 7   O 2011-01-07 D 57 - Exercice de droits de souscription 15 079   30 157 
      O 2010-12-20 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 539   15 078* 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 21.5800 15 157* 
        Sellars, Robert 7   O 2011-01-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 38 182   200 131 
        Thibault, Jean-Francois 5   O 2011-01-11 D 57 - Exercice de droits de souscription 31 818   47 871 
      Restricted Share Awards                   
        Astle, Thomas Blair 5   O 2011-01-07 D 57 - Exercice de droits de souscription (36 048)   0 
        Ferman, Bruce Aaron 5                 
          1360219 Ontario Ltd. PI   O 2011-01-12 C 57 - Exercice de droits de souscription (7 444)   0 
        Ferstman, Joanne Shari 5   O 2011-01-04 D 57 - Exercice de droits de souscription (20 000) 21.2600 10 000 
        Goodman, David Jason 4, 5   O 2011-01-04 D 57 - Exercice de droits de souscription (100 000) 21.2600 90 000 
        Pereira, John Paul 7                 
          1360219 Ontario Ltd. PI   O 2011-01-07 C 57 - Exercice de droits de souscription (30 135)   0 
        Satov, Amy Joy 7   O 2011-01-07 D 57 - Exercice de droits de souscription (15 079)   20 739 
    R O 2010-12-20 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 539)   35 818 
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        Sellars, Robert 7   O 2011-01-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (38 182)   20 057 
        Thibault, Jean-Francois 5   O 2011-01-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (31 818)   21 296 
  Eagle Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Steckley, Warren D. 4   O 2010-11-24 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 25 000 10.0000   
      M 2010-11-24 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 27 500 10.0000 27 500* 
          BMO ITF Erik Steckley PI   O 2010-11-16 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2010-11-24 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 500 10.0000 500 
      O 2011-01-07 C 90 - Changements relatifs à la propriété (477) 10.4800 23 
      O 2011-01-07 C 90 - Changements relatifs à la propriété (23) 10.4500 0 
          BMO ITF Peter Steckley PI   O 2010-11-16 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-11-24 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 500 10.0000 500 
      O 2011-01-07 C 90 - Changements relatifs à la propriété (477) 10.4800 23 
      O 2011-01-07 C 90 - Changements relatifs à la propriété (23) 10.4500 0 
          BMO ITF Shannon Steckley PI   O 2010-11-16 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-11-24 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 500 10.0000 500 
      O 2011-01-07 C 90 - Changements relatifs à la propriété (477) 10.4800 23 
      O 2011-01-07 C 90 - Changements relatifs à la propriété (23) 10.4500 0 
          Erik Steckley TFSA PI   O 2010-11-16 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-07 C 90 - Changements relatifs à la propriété 477 10.4800 477 
      O 2011-01-07 C 90 - Changements relatifs à la propriété 23 10.4500 500 
          Jane Steckley PI   O 2010-11-16 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-11-24 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 500 10.0000 500 
      O 2011-01-06 C 90 - Changements relatifs à la propriété (476) 10.5000 24 
      O 2011-01-06 C 90 - Changements relatifs à la propriété (24) 10.5500 0 
          Jane Steckley TFSA PI   O 2010-11-16 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 C 90 - Changements relatifs à la propriété 476 10.5000 476 
      O 2011-01-06 C 90 - Changements relatifs à la propriété 24 10.5500 500 
          Peter Steckley TFSA PI   O 2010-11-16 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-07 C 90 - Changements relatifs à la propriété 477 10.4800 477 
      O 2011-01-07 C 90 - Changements relatifs à la propriété 23 10.4500 500 
          Shannon Steckley TFSA PI   O 2010-11-16 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-07 C 90 - Changements relatifs à la propriété 477 10.4800 477 
      O 2011-01-07 C 90 - Changements relatifs à la propriété 23 10.4500 500 
  Eastmain Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hansuld, John Alexander 4   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 2.1500 5 000* 
      O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options 50 000 0.7200 55 000* 
      Options                   
        Hansuld, John Alexander 4   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options (50 000) 0.7200 250 000* 
  easyhome Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Johnson, Donald Kenneth 4, 3   O 2011-01-10 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 6 214   334 821 
          BMO Nesbitt Burns ITF Donald Johnson PI   O 2011-01-10 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (6 214)   50 420 
  Edleun Group, Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Vision Capital Corporation 3                 
          Vision Opportunity Fund Limited Partnership PI   O 2011-01-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (68 000) 1.2960 6 972 900 
      O 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (86 600) 1.2727 6 886 300 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (58 100) 1.2497 6 828 200 
      O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (34 100) 1.2578 6 794 100 
  Electrovaya Inc.                   
      Options                   
        Das Gupta, Bejoy 4 R O 2010-12-31 D 50 - Attribution d'options 8 000   47 000 
        Fleet, Bernard 8   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 8 000 2.7800 16 000 
        gopikanth, michael 4 R O 2010-12-31 D 50 - Attribution d'options 8 000   16 000 
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        McLean, Alexander 4   O 2006-10-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2009-02-18 D 50 - Attribution d'options 8 000   8 000 
    R O 2010-12-31 D 50 - Attribution d'options 8 000   16 000 
  Emera Incorporated                   
      Actions ordinaires                   
        Sibson, Elaine 7                 
          3098529 Nova Scotia Limited PI   O 2010-05-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2010-11-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 31.1400 500 
    R O 2010-11-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 30.3100 700 
      O 2010-11-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 29.6700 850 
  Empire Company Limited                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Mahoney, Stewart Harry 5   O 2011-01-10 D 51 - Exercice d'options 2 071 54.7000 12 883 
      Options                   
        Mahoney, Stewart Harry 5   O 2011-01-10 D 51 - Exercice d'options (4 681)   20 923 
      O 2011-01-10 D 51 - Exercice d'options (3 408)   17 515 
      O 2011-01-10 D 51 - Exercice d'options (1 596)   15 919 
  Encana Corporation                   
      Options                   
        Ince, Gerald 7, 5   O 2011-01-06 D 59 - Exercice au comptant (8 000) 25.3400 53 121 
        Marsh, Eric Dean 7   O 2011-01-06 D 59 - Exercice au comptant (30 000) 25.3400 182 010 
  Enerplus Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Caza, Jo-Anne M. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     13 930 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 668 31.5000 16 598* 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 7 847 17.1100   
      M 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 847 17.1100 24 445* 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 847) 31.3540 16 598* 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 388 
        Daniels, Raymond John 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     9 017 
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 3 183 31.5000 12 200* 
          RRSP Nesbitt Burns PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     61 
        Dodge, Edwin V. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 770 
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 1 612 30.2800   
      M 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 1 612 31.4539 14 382* 
        DUNDAS, Ian Charles 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     53 390 
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 8 462 31.5000 61 852* 
          Anne Caroline dundas - spouse - RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     500 
          RRSP - BMO NESBITT BURNS PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     400 
        Gray, Rodney 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     15 073 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 1 980 28.8200   
      M 2011-01-04 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 980 28.8200 17 053* 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 980) 31.5700 15 073* 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 835 31.5000 18 908* 
          RRSP - BMO Nesbitt Burns PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 034 
        Hodgins, Robert Bruce 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 645 
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 2 643 31.4539 10 288* 
        Jenson Labrie, Jodine Julene 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     18 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 229 
        Johnson, Dana William 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 700 
        Kehrig, Robert Anthony 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 220 
        KERR, GORDON J. 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     117 996 
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 13 791 31.5000 131 787* 
          Joanne Kerr - spouse PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     519 
          RRSP - Joanne Kerr, spouse PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 452 
        Koury, Jennifer F. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 970 
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      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 3 349 31.5000 8 319* 
      O 2011-01-12 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 744 17.1100 18 063* 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 744) 32.4791 8 319* 
        Le Dain, Eric G.C. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 069 
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 4 527 31.5000 11 596* 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 206 
        Martin, Douglas R. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 849 
        MCCOY, David 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 768 
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 4 062 31.5000 16 830* 
          BMO Nesbitt Burns PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     111 
        O'Brien, David Peter 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 444 
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 1 612 31.4539 10 056* 
        Roane, Glen Dawson 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     19 679 
        SETH, WAZIR, CHAND 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     11 770 
        Symonds, Robert W. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 946 
        WATERS, Robert J. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     30 497 
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 8 462 31.5000 38 959* 
        West, Donald 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     9 051 
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 1 612 31.4539 10 663* 
        Wheeler, Harry B. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     288 861 
      O 2011-01-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 628) 32.1700 277 233* 
        Woitas, Clayton 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     887 835 
        Young, Kenneth 5                 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     741 
          RRSP - Spouse PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 000 
        Zorich, Robert L. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 471 
      Actions ordinaires Deferred Share Plan ("DSU")                   
        Martin, Douglas R. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 3 028 30.2800   
      M 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 3 303 30.2800 3 303* 
        Roane, Glen Dawson 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 2 643 30.2800 2 643 
        SETH, WAZIR, CHAND 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 2 643 30.2800 2 643* 
        Wheeler, Harry B. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 2 643 30.2800 2 643* 
        Woitas, Clayton 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 46 - Contrepartie de services 2 643 30.2800 2 643* 
      Actions ordinaires Restricted Share Unit Plan ("RSU")                   
        Caza, Jo-Anne M. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 349 
        Daniels, Raymond John 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     17 429 
        DUNDAS, Ian Charles 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     27 887 
        Gray, Rodney 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     16 704 
        Jenson Labrie, Jodine Julene 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 163 
        Johnson, Dana William 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     24 605 
        Kehrig, Robert Anthony 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     19 074 
        KERR, GORDON J. 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     44 302 
        Koury, Jennifer F. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     15 748 
        Le Dain, Eric G.C. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     21 220 
        MCCOY, David 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     18 554 
        Symonds, Robert W. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     15 769 
        WATERS, Robert J. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     29 263 
        Young, Kenneth 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 212 
      Droits (Rights Incentive Plan)                   
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        Caza, Jo-Anne M. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     109 640 
      O 2011-01-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 847) 17.1100 101 793* 
        Daniels, Raymond John 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     84 397 
        DUNDAS, Ian Charles 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     298 506 
        Gray, Rodney 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     135 167 
      O 2011-01-04 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 980) 28.8200 133 187* 
        Jenson Labrie, Jodine Julene 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     45 618 
        Johnson, Dana William 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     101 946 
        Kehrig, Robert Anthony 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     116 506 
        KERR, GORDON J. 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     466 096 
        Koury, Jennifer F. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     130 508 
      O 2011-01-12 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 744) 17.1100 120 764* 
        Le Dain, Eric G.C. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     162 776 
        MCCOY, David 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     143 928 
        Symonds, Robert W. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     58 586 
        WATERS, Robert J. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     270 374 
        Young, Kenneth 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     44 100 
  Envoy Capital Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Parkes, David Bruce 4   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 1.0000 15 000 
    R O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 0.9500 12 500 
        Patient, Andrew 5   O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.8600 31 500 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.9200 32 000 
  Equal Energy Ltd.                   
      Débentures 8                     
        Equal Energy Ltd. 1 R O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation $ 97 000.00 101.5800 $ 97 000.00 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation ($ 97 000.00)   $ 0.00 
  Erdene Resource Development Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        MacDonald, Kenneth 4   O 2010-12-22 D 90 - Changements relatifs à la propriété (19 167)   234 999 
          Scotia McLeod ITF Ken W. MacDonald PI   O 2010-12-22 I 90 - Changements relatifs à la propriété 19 167   138 451 
  Evertz Technologies Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Assalone, Antoniella 5   O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 17.2900 16 118 
  Exco Technologies Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Riganelli, Paul 5                 
          RRSP PI   O 2011-01-04 I 51 - Exercice d'options 7 000 1.5200 124 300 
      O 2011-01-04 I 51 - Exercice d'options 7 000 1.9200 131 300 
      Options                   
        Riganelli, Paul 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (7 000)   40 921 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (7 000)   33 921 
  Exploration Amex Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Blue Note Mining Inc. 3                 
          X-Ore Resources Inc. PI   O 2011-01-10 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 000 000 0.2300 3 500 000 
      Bons de souscription                   
        Blue Note Mining Inc. 3                 
          X-Ore Resources Inc. PI   O 2011-01-10 C 53 - Attribution de bons de souscription 100 000   500 000 
  Exploration Aurtois Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          MineralFields Quebec 2010 Super Flow-Through LP PI   O 2010-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2010-12-30 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 645 161 0.1550 645 161 
          Pathway Quebec Mining 2010-II Flow-Through LP PI   O 2010-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 741 935 0.1550 741 935 
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      Bons de souscription                   
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          MineralFields Quebec 2010 Super Flow-Through LP PI   O 2010-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 322 580 0.3000 322 580 
          Pathway Quebec Mining 2010-II Flow-Through LP PI   O 2010-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 370 968 0.3000 370 968 
      Options                   
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. PI   O 2010-12-30 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 90 161 0.1550 207 811 
  Exploration Creso Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dundee Corporation 3                 
          Ned Goodman Investment Counsel Limited PI   O 2011-01-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (305 000) 0.6210 1 320 000 
  Exploration Dia Bras inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Arias Resource Capital Fund L.P. 3   O 2010-12-08 D 37 - Division ou regroupement d'actions (237 904 139)   39 650 690 
      O 2011-01-06 D 54 - Exercice de bons de souscription 9 428 571 0.7000 49 079 261 
      Bons de souscription                   
        Arias Resource Capital Fund L.P. 3   O 2010-12-08 D 37 - Division ou regroupement d'actions (75 168 000)   12 528 000 
      O 2011-01-06 D 54 - Exercice de bons de souscription (9 428 571) 0.7000 3 099 429 
  Exploration Dios Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Inwentash, Sheldon 6                 
          Pinetree Capital Ltd PI   O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.3043 5 967 500 
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2011-01-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.3043 5 967 500 
  EXPLORATION NEMASKA INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          Pathway Multi Series Fund Inc. PI   O 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 0.5700 1 278 500 
      O 2011-01-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 000) 0.5000 1 028 500 
          Pathway Quebec Mining 2010 Flow-Through LP PI   O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (75 000) 0.5500 1 825 000 
  Exploration NQ inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Everton Resources Inc. 3   O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 000) 0.1050 11 903 000 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (106 000) 0.1000 11 797 000 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 0.1000 11 767 000 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (90 000) 0.1000 11 677 000 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (480 000) 0.1000 11 197 000 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 085 000) 0.1000 10 112 000 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (735 000) 0.1000 9 377 000 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (314 500) 0.1000 9 062 500 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 170 000) 0.1010 7 892 500 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (340 000) 0.1050 7 552 500 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (274 000) 0.1060 7 278 500 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 129 000) 0.1000 6 149 500 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (60 000) 0.1240 6 089 500 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200 000) 0.1000 5 889 500 
  Exploration Typhon Inc.                   
      Actions ordinaires catégorie "A"                   
        McDonald, David 4, 5   O 2011-01-08 D 51 - Exercice d'options 5 000 0.1150 204 232 
        patry, leo 4   O 2011-01-08 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.1250 64 850 
      O 2011-01-08 D 51 - Exercice d'options 25 000 0.2600 89 850 
      O 2011-01-08 D 51 - Exercice d'options 35 000 0.1700 124 850 
      Options                   
        McDonald, David 4, 5   O 2011-01-08 D 51 - Exercice d'options (5 000) 0.1150 300 000 
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        patry, leo 4   O 2011-01-08 D 51 - Exercice d'options (25 000) 0.1250 60 000 
      O 2011-01-08 D 51 - Exercice d'options (25 000) 0.2600 35 000 
      O 2011-01-08 D 51 - Exercice d'options (35 000) 0.1700 0 
  Financière Sun Life inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Connor, Dean 5                 
          Royal Trust Corporation of Canada PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 555 29.2269 1 480 
        Dougherty, Kevin 5                 
          Royal Trust Corporation of Canada PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 9 28.9393 182 
        Freyne, Colm Joseph 5                 
          Royal Trust Corporation of Canada PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 725 29.2165 2 271 
        Kicinski, Stephen 5                 
          Royal Trust Corporation of Canada PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 298 29.2111 837 
        Ohannessian, Dikran 5                 
          Royal Trust Corporation of Canada PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 574 29.0466 6 638 
        Stewart, Donald A. 4, 5                 
          Royal Trust Corporation of Canada PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 205 29.0954 35 023 
        Stramaglia, Michael 5                 
          Royal Trust Corporation of Canada PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 501 29.1794 2 424 
  Finning International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Patterson, Christopher William 4   O 2010-12-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 375 27.0900USD   
      M 2010-12-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 375 26.6600USD 375 
  Firm Capital Mortgage Investment Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Dadouch, Eli 4, 5                 
          FC Treasury Management Inc. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 000 
          FC Treasury Management Inc. in Trust for Firm Capital Mortgage 
Corporation PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          Firm Capital Mortgage Corporation PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     198 009 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     11 235 
        DiBari, Susan Janet 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 787 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 584 
        Fried, Joseph 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     17 500 
          FC Treasury Management Inc. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 000 
        Gilbert, Edward Allen 4, 5                 
          FC Treasury Management Inc. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 000 
          Heather Gilbert PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     26 454 
          Heather Gilbert - RRSP PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 849 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 835 
        Goldfarb, Stanley 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     37 000 
          Logpin Investments Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
        Heller, Anthony 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     500 
          Myra Heller - RRSP PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     900 
        Mair, Jonathon 4, 5                 
          FC Treasury Management Inc. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 000 
          Zincorp Inc. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     22 000 
        McKee, Robert 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 098 
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          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     252 
        Rotenberg, James Barry 4                 
          Barry Rotenberg Professional Corporation PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 000 
          Gucci Investments Inc. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 500 
        Shulman, Lawrence Morley 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     17 500 
        Warner, Michael Anthony 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     11 635 
          FC Treasury Management Inc. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 000 
          FC Treasury Management Inc., in Trust for MAW Investments Inc. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 060 
          MAW Investments Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 976 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 665 
          Suzana Warner - RRSP PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 035 
      Débentures convertibles 5.75   Debentures                   
        Mair, Jonathon 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 100 000.00 9.9700 $ 100 000.00 
  First Asset CanBanc Split Corp.                   
      Actions privilégiées                   
        Ross Smith Capital Group L.P. 3   O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 900) 12.6500 93 700 
      Class A Shares                   
        Ross Smith Capital Group L.P. 3 R O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 22.9200 96 100 
  First Capital Realty Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Weaver, Karen H. 5 R O 2010-09-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 15.3000 6 832 
  First Quantum Minerals Ltd                   
      Actions ordinaires                   
        Lemon, Christopher 5   O 2010-09-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 299 64.9600 895 
        Newall, G. Clive 4, 5   O 2010-12-31 D 58 - Expiration de droits de souscription 970 108.0000 561 710 
        Pennant-Rea, Rupert 1   O 2010-07-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 140 53.5500   
      M 2010-07-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 280 53.5500 30 930 
      O 2010-12-31 D 58 - Expiration de droits de souscription 256 256.0000   
      M 2010-12-31 D 58 - Expiration de droits de souscription 256 108.0000 31 186 
      Restricted Share Units                   
        Lemon, Christopher 5 R O 2010-09-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (299)   1 748 
        Newall, G. Clive 4, 5   O 2010-12-31 D 58 - Expiration de droits de souscription (970)   0 
        Pennant-Rea, Rupert 1   O 2010-07-01 D 58 - Expiration de droits de souscription (140) 53.5500   
      M 2010-07-01 D 58 - Expiration de droits de souscription (280) 53.5500 256 
      O 2010-12-31 D 58 - Expiration de droits de souscription (256)   0 
  Flaherty & Crumrine Investment Grade Fixed Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Flaherty & Crumrine Investment Grade Fixed Income Fund 1   O 2010-12-16 D 38 - Rachat ou annulation 400 10.1500 400 
      O 2010-12-16 D 38 - Rachat ou annulation (400) 10.1500 0 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 10.3500 2 500 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation (2 500) 10.3500 0 
      O 2010-12-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.3500 3 000 
      O 2010-12-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.1500   
      M 2010-12-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.3500 0 
      O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation 300 10.3300 300 
      O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation (300) 10.3300 0 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 10.4500 6 000 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation (6 000) 10.4500 0 
  Fonds de placement immobilier BTB                   
      Débentures convertibles Série C                   
        Garcia, Claude 4   O 2006-10-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus $ 25 000.00 1000.0000 $ 25 000.00 
        Janson, Jean-Pierre 4   O 2006-09-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus $ 25 000.00 1000.0000 $ 25 000.00 
        Léonard, Michel 4, 5                 
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          Les Placements M.L. Léonard inc. PI   O 2006-09-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus $ 25 000.00 1000.0000 $ 25 000.00 
        Lord, Richard 4   O 2006-09-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus $ 20 000.00 1000.0000 $ 20 000.00 
        Poirier, Pierre 5   O 2006-10-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus $ 5 000.00 1000.0000 $ 5 000.00 
  Fonds de Placement Immobilier H&R                   
      Options                   
        Dickson, Robert Earl 4   O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 50 000 19.5700 183 333 
        Fried, Cheryl 5   O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 25 000 19.5700 91 667 
        Froom, Larry 5   O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 100 000 19.5700 366 667 
        Gilbert, Edward Allen 4   O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 50 000 19.5700 200 000 
        Hofstedter, Thomas J. 4, 5   O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 100 000 19.5700 300 000 
        Lebovic, Laurence A. 6   O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 50 000 19.5700 200 000 
        Rutman, Ronald C. 4   O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 50 000 19.5700 183 333 
        Uhr, Nathan 5   O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 125 000 19.5700 435 333 
  Fonds d'opérations InnVest                   
      Parts de fiducie Non-Voting (Traded as Stapled Units)                   
        Anderson, Francis Bushe Blain 7   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 006 
  Fonds Enerplus Resources                   
      Parts de fiducie - Employee Performance Incentive Plan ("EPIP")                   
        Johnson, Dana William 5   O 2011-01-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 297) 24.4500   
    R M 2010-05-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 297) 24.4500 0 
        Kehrig, Robert Anthony 5 R O 2010-07-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (848) 23.5100 0 
      Parts de fiducie 2009 Executive Restricted Trust Unit Plan ("2009 RTU")                   
        Daniels, Raymond John 5   O 2010-05-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (731) 23.2300 17 429* 

        DUNDAS, Ian Charles 5   O 2010-05-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (10 140) 23.2300 27 887* 

  Fort Chicago Energy Partners L.P.                   
      Parts de société en commandite                   
        Ciccaglione Van Driel, Julia Serafina 5   O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 700) 12.1770 (7 700) 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 12.3500 (12 700) 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 300) 12.1340 (15 000) 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 12.4000 (20 000) 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 12.3600 (23 000) 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 12.3610 (24 700) 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 12.3630 (25 000) 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (202 440)   0 
        Eastman, Paul 2   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (684)   0 
  Fortis Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        McCabe, Ronald William 5   O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 34.0000 61 843 
      Deferred Share Unit                   
        Case, Peter E 4   O 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 766 33.9860 8 145 

        Crothers, Frank 4   O 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 765 33.9860 9 282 

        Goodreau, Ida Jacqueline 4   O 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 089 33.9860 8 005 

        Haughey, Douglas J. 4   O 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 765 33.9860 3 731 

        McCallum, John S. 4   O 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 531 33.9860 31 982 

        McWatters, Ralph Henry Harry 4   O 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 089 33.9860 14 268 
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        Munkley, Ronald David 4   O 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 765 13.9860 3 731 

        Norris, David 4   O 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 767 33.9860 25 874 

        Pavey, Michael Arnold 4   O 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 766 33.9860 16 388 

        Rideout, Roy P. 4   O 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 766 33.9860 21 065 

  Fronteer Gold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cunningham-Dunlop, Ian Richard 5   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 45 375 4.3600 45 375 
      Options Aurora Options (Common Shares)                   
        Cunningham-Dunlop, Ian Richard 5   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (55 000) 3.6000 115 000 
  Futuremed Healthcare Products Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Cutler, David 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 38 000   38 000 
        Gibson, J. Duncan 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          2002459 Ontario Inc. PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 25 000   25 000 
        McLaughlin, John Gordon 5                 
          Tall Oak Management Inc. PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 10 000   10 000 
        Sacks, Daniel Zelig 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 14 655   14 655 
        Seef, Errol Brian 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 4 328   4 328 
        Stone, Raymond Howard 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 2 400   2 400 
          Carly Stone PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 36 - Conversion ou échange 460   460 
          Jason Stone PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 36 - Conversion ou échange 460   460 
          R & FS Holdings Limited PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 668 500   668 500 
          Ricki Stone PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 36 - Conversion ou échange 460   460 
        White, Kenneth William 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 4 000   4 000 
  Gabriel Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Roditis, Ioannis Savros 5 R O 2009-12-22 D 59 - Exercice au comptant (50 000)     
      M 2009-12-22 D 59 - Exercice au comptant (50 000)   10 000 
      Droits DSUs                   
        Roditis, Ioannis Savros 5   O 2008-12-16 D 50 - Attribution d'options 52 436 1.1800   
      M 2008-12-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 52 436 1.1800   
      M' 2008-12-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 52 436 1.1800 108 138 
      Options                   
        Roditis, Ioannis Savros 5   O 2009-12-22 D 51 - Exercice d'options (50 000)     
      M 2009-12-22 D 51 - Exercice d'options (50 000)   1 104 400 
  Galleon Energy Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Crabtree, Shivon Maureen 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 902 4.0300 703 080 

        Orton, Dale John 5   O 2011-01-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 940 4.6680 7 992* 
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        Sugianto, Setiahardjono 4, 5   O 2011-01-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 455 4.6950 1 369 723 

        Tibbles, Christopher Frederick 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 106 4.6680 12 816* 

        Wee, William 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 940 4.6680 30 392 

  Gazit America Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gazit Canada Inc. 3   O 2011-01-04 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 525 349) 5.3800 0 
      Bons de souscription                   
        Gazit Canada Inc. 3   O 2011-01-04 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (420 892) 1.1300 0 
  GC-Global Capital Corp.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        GC-Global Capital Corp. 1   O 2010-12-23 D 38 - Rachat ou annulation 78 000 0.4850 1 398 300* 
  Genivar Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Barber, Brian 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     200 
          Barber Family Holdings PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 302 
        Bélanger, Richard 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 000 
        Boucher, Marcel 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 9 698   144 344 
        Brant, William 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 077 
        Faramarz, Kordgharachorloo 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 772 
        Gibbons, Shawn J. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 154 
        Morton, Francois 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 154 
        Perreault, François 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 781   270 073 
        Reichert, Jeff 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 477 
        Rheault, Normand 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 154 
        Richer, Louis-Martin 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 1 355   6 741 
        Seccareccia, Pierre 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 000 
        Smith, Lawrence 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 000 
        Veilleux, Tony 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 311   48 784 
        Wallace, Stephen 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     18 904 
  George Weston Limitee                   
      Droits -Deferred Share Units                   
        Bachand, Stephen Eugene 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 26   6 175 
        Baillie, A. Charles 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 482   15 757 
        Bryant, Warren 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 297   1 165 
        Dart, Robert John 6                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 307   9 401 
        Eby, Peter 4                 
          Deferred Share Unit PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 483   18 627 
        Fraser, Anne Louise 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 153   4 954 
        Graham, Anthony R. 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 347   14 721 
        Lacey, John Stewart 7                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 208   2 782 
        Marcoux, Isabelle 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 288   7 217 
        Prichard, John Robert Stobo 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 328   14 313 
        Rahilly, Thomas Francis 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 419   9 896 
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  Global Uranium Fund Inc.                   
      Equity Share                   
        Global Uranium Fund Inc. 1   O 2010-12-09 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 3.8500 3 000 
      O 2010-12-09 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 3.8500 0 
      O 2010-12-10 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 3.8000 3 000 
      O 2010-12-10 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 3.8000 0 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation 300 4.0100 300 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation (300) 4.0100 0 
  Gluskin Sheff + Associates Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Freedman, Jeremy Mark 4, 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 79 18.9500 25 079 

        Ginsler, Brian Leslie 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 79 18.9500 13 954 

        Leboff, Bruce 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 40 18.3000 40 

  GLV Inc                   
      Actions à droit de vote subalterne GLV.A                   
        Leinder, Anna 7   O 2008-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2008-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     637 
      Options                   
        Dessureault, Martin 5   O 2007-09-06 D 50 - Attribution d'options 20 000 10.8200   
      M 2007-09-06 D 50 - Attribution d'options 20 000 10.8200 20 000 
        Dubé, Yvon 5   O 2009-06-11 D 50 - Attribution d'options 15 000 6.7200   
      M 2009-06-11 D 50 - Attribution d'options 15 000 6.7200 15 000 
        L'Heureux, René 5   O 2007-09-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-09-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2007-09-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
        Lyght, Richard 5   O 2008-10-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-10-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2008-10-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Trivedi, Hiren K. 7   O 2008-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
  GMIncome & Growth Fund                   
      Parts                   
        GMIncome & Growth Fund 1   O 2011-01-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 11.8500 18 200 
  Gold Reserve Inc.                   
      Options Stock Options                   
        COLEMAN, James Hayward 4 R O 2011-01-03 D 50 - Attribution d'options 120 000   258 336 
  Goldcorp Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Crema, Frank 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 416 43.1100   

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 277 43.1100 2 103 

        Parsons, David 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 398 43.1000   

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 405 43.1000 1 438 

  Goodfellow Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        GOODFELLOW, CHARLES RICHARD 4   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 400) 12.0300   
      M 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 400) 12.0300 625 392 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 12.0400 621 392 
      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 100) 12.1800 619 292 
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      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 12.0000 618 792 
  Great Basin Gold Ltd.                   
      Options                   
        Beckmann, Willem Johannes Petrus 5   O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options (113 320) 2.7039 313 334 
  Great Canadian Gaming Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        McGrogan, James 5   O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 7.0500 11 987 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 800) 7.0500 2 187 
      Options                   
        Baker, Rodney 4, 5   O 2011-01-11 D 50 - Attribution d'options 150 000 7.1400 930 000 
        BALAKRISHNAN, Desmond 5   O 2011-01-11 D 50 - Attribution d'options 12 500   62 500 
        McLeod, Ross John 4, 6, 5, 

3   O 2011-01-11 D 50 - Attribution d'options 200 000 7.1400 1 360 000 
        Phouikhoune-Phinith, Chindavone 5   O 2010-11-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-11-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 D 50 - Attribution d'options 15 000 7.1400 15 000 
        Thornton, Shane 5   O 2011-01-11 D 50 - Attribution d'options 12 500 7.1400 91 500 
  Group Forage Major Drilling Group International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Tennant, David Buchanan 4   O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options 8 000 41.8000   
      M 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options 8 000 1.8600 40 200 
          Self Directed RRSP PI   O 2011-01-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 40.2500 27 000 
      O 2011-01-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 40.2000 26 900 
      O 2011-01-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 900) 40.0200 7 000 
  Groupe CGI inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Classe A                   
        Godin, Serge 5                 
          Sun Life - RAA PI   O 2011-01-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 144 17.2388 87 765 
        Imbeau, André 5                 
          Sun Life - RAA PI   O 2011-01-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 93 17.2388 24 425 
  Groupe Hélicoptères Canadiens Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bergnach, Edward Peter 7   O 2011-01-10 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 958     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 958   33 304 
      O 2011-01-10 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 544     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 544   37 848 
      O 2011-01-10 D 90 - Changements relatifs à la propriété 6 008     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 6 008   43 856 
      O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 1     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 1   43 857 
      O 2011-01-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 098     

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 098   46 955 

          LTIP Plan PI   O 2011-01-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 958)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 958)   27 114 
      O 2011-01-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 544)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 544)   22 570 
      O 2011-01-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété (6 008)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (6 008)   16 562 
      O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1)   16 561 
        Blakely, Robert George 7   O 2011-01-10 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 958     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 958   5 339 
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      O 2011-01-10 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 544     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 544   9 883 
      O 2011-01-10 D 90 - Changements relatifs à la propriété 6 008     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 6 008   15 891 
      O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 1     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 1   15 892 
      O 2011-01-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 859     

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 859   16 751 

          LTIP Plan PI   O 2011-01-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 958)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 958)   27 114 
      O 2011-01-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 544)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 544)   22 570 
      O 2011-01-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété (6 008)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (6 008)   16 562 
      O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1)   16 561 
        Lafleur, Robert Jean 7   O 2011-01-10 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 958     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 958   18 541 
      O 2011-01-10 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 544     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 544   23 085 
      O 2011-01-10 D 90 - Changements relatifs à la propriété 6 008     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 6 008   29 093 
      O 2011-01-10 D 90 - Changements relatifs à la propriété 1     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 1   29 094 
      O 2011-01-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 312     

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 312   31 406 

          LTIP Plan PI   O 2011-01-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 958)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 958)   27 114 
      O 2011-01-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 545)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 545)   22 569 
      O 2011-01-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété (6 008)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (6 008)   16 561 
        MacKay, Robert Ian 7   O 2011-01-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 040     

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 040   17 083 

        Morton, Simon William 7   O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 958     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 958   24 292 
      O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 545     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 545   28 837 
      O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 6 008     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 6 008   34 845 
      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 513   37 358 
          LTIP Plan PI   O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 958)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 958)   27 114 
      O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 545)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 545)   22 569 
      O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (6 008)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (6 008)   16 561 
        Olson, Mark Lewis 7   O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 958     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 958   31 574 
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      O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 545     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 545   36 119 
      O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 6 008     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 6 008   42 127 
      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 472   45 599 
          LTIP Plan PI   O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 958)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 958)   27 114 
      O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 545)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 545)   22 569 
      O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (6 008)     
      M 2010-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (6 008)   16 561 
        Payette, Claude 7   O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 958     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 958   12 557 
      O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 545     
      M 2010-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 4 545   17 102 
      O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 6 008   23 110 
          LTIP Plan PI   O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 958)   27 114 
      O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 545)   22 569 
      O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (6 008)   16 561 
        Wall, Don Ed 4, 7   O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 14 876   273 199 
      O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 13 633   286 832 
      O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 18 026   304 858 
          LTIP Plan PI   O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (14 876)   81 343 
      O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (13 633)   67 710 
      O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (18 026)   49 684 
  Groupe Opmedic Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Basile, Hani 4   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 25 000 1.9000 31 400 

        BOUCA, Paulo 5   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 791   27 291 

        Lachance, Jean-Marc 5   O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 3.0000 14 689 
        Lemieux, Jacques 5   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 25 000 1.9000 25 000 
        Newport, Ken 4   O 2005-12-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 25 000 1.9000 25 000 

        St-Michel, Pierre 5, 3   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 000 1.9000 222 200 

        Villeneuve, Marc 4, 3   M 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 000 1.9000 25 000 

          Gestion MV122 Inc. PI   O 2011-01-12 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 000 1.9000   

      Options                   
        Basile, Hani 4   O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options (25 000) 1.9000 0 
        BOUCA, Paulo 5   O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options (50 000) 2.8600 0 
        Lemieux, Jacques 5   O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options (25 000) 1.9000 0 
        Newport, Ken 4   O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options (25 000) 1.9000 0 
        St-Michel, Pierre 5, 3   O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options (25 000) 1.9000 0 
        Villeneuve, Marc 4, 3   O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options (25 000) 1.9000 0 
  Groupe SNC-Lavalin Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        ASHRAF, Feroz 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 928 50.3512 3 602 
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          Management Share Ownership Program PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 717 50.3512 10 650 

        BEAUDOIN, Jean 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 259 50.3512 13 519 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 596 50.3512 10 981 

        BEN AISSA,, Riadh 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 798 50.3512 8 926 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 180 50.3512 5 502 

        BURKE, James 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 479 50.3512 3 593 

          Management Share Ownership Program PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 573 50.3512 13 948 

        DUHAIME, Pierre 4                 
          Régime d'actionnariat des dirigeants PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 5 905 50.3512 33 102 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 320 50.3512 24 174 

        Lamarre, Patrick 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 341 50.3512 5 454 

          Management Share Ownership Program PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 943 50.3512 7 553 

        LARAMÉE, Gilles 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 704 50.3512 36 588 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 387 50.3512 17 796 

        NOVAK, Michael C. 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 187 50.3512 34 116 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 525 50.3512 34 340 

        PINGAT, Jean-Claude 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 086 50.3512 19 487 
        RATE, Charles 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 545 50.3512 6 637 

          Management Share Ownership Program PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 627 50.3512 7 163 

  Halo Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. PI   O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 060) 0.6000 0 
  Hanfeng Evergreen Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hanfeng Evergreen Inc 1   O 2010-12-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 5.7827 15 000 
      O 2010-12-24 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   0 
      Options                   
        Pollack, Jonathan Manning 4   O 2010-11-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2010-12-30 D 50 - Attribution d'options 50 000   50 000 
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  Hartco Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gauvreau, Carl 5   O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 3.3000 63 816 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 3.3600 64 016 
  Harvest Banks & Buildings Income Fund                   
      Bons de souscription                   
        Harvest Banks & Buildings Income Fund 1   O 2009-10-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000   12 000 
      O 2011-01-07 D 38 - Rachat ou annulation (12 000)   0 
  Harvest Canadian Income & Growth Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Harvest Canadian Income & Growth Fund 1   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000   2 000 
      O 2011-01-07 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
  Hemisphere GPS Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gabriel, Philip W 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 271 0.9100 9 405 
        Heiniger, Richard Wayne 4   O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300 000) 1.2558 4 655 028 
        Koles, Steven 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 515 0.9400 122 900 

        Olson, Cameron Blaine 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 026 0.9400 82 317 

  Hinterland Metals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Fekete, Mark 4, 5   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 247   2 486 999* 
      Options                   
        Kiernicki, Ferdynand Staninslaw 4, 3   O 2002-09-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 000 
      Options Incentive Stock Options                   
        Fekete, Gregory Arpad 4   O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 600 000   950 000 
        Fekete, Mark 4, 5   O 2011-01-07 D 50 - Attribution d'options 850 000   1 725 000* 
        Kiernicki, Ferdynand Staninslaw 4, 3   O 2011-01-09 D 50 - Attribution d'options 400 000 0.1600 850 000* 
        MARTIN, INGRID 5   O 2011-01-07 D 50 - Attribution d'options 475 000 0.1600 1 225 000* 
        Thiersch, Peter 4   O 2011-01-07 D 50 - Attribution d'options 375 000 0.1600 575 000 
  Homburg Invest Inc.                   
      Actions à droit de vote multiple HII.B                   
        Homburg Invest Inc. 1   O 2011-01-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 5.1900 1 000* 
      O 2011-01-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 5.1900 2 000* 
      Actions à droit de vote subalterne HII.A                   
        Homburg Invest Inc. 1   O 2011-01-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 4.0200 4 700* 
      O 2011-01-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 4.0500 5 700* 
      O 2011-01-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 4.2900 6 700* 
      O 2011-01-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 4.3800 7 700* 
  Home Capital Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Decina, Pino 5   O 2010-12-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 51.6426 455 

          Pino Decina RSP PI   O 2010-12-24 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 51.6426 195 

        Mosko, Brian Robert 5   O 2010-12-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 45 51.6426 3 688 

        Reid, Martin 5   O 2010-12-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 34 51.6426 3 288 

        Soloway, Gerald M. 4, 5   O 2010-12-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 56 51.6426 313 411 

        Sutherland, Cathy A. 5   O 2010-12-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 23 51.6426 39 077 
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  HudBay Minerals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Garofalo, David 7, 5   O 2010-12-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 78 788 18.2000   

      M 2010-12-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 257 18.2000 78 784 

  HUMBOLDT CAPITAL CORPORATION                   
      Actions ordinaires                   
        Humboldt Capital Corporation 1   O 2011-01-11 D 38 - Rachat ou annulation 4 100 2.4900 4 100 
      O 2011-01-11 D 38 - Rachat ou annulation (4 100) 2.4900 0 
      O 2011-01-12 D 38 - Rachat ou annulation 900 2.4900 900 
      O 2011-01-12 D 38 - Rachat ou annulation (900) 2.4900 0 
  IAMGOLD Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Pelletier, Pierre 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 996 17.2800 2 901 

      O 2011-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (996) 18.2100 1 905 

  IBI Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bebenek, Kevin L. 6                 
          Denise Bebenek PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     500 
        Beinhaker, Philip 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 277 
          Harlesden Investments Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     11 271 
        Bull, Peter 6   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 000 
        De Silva, Tissa 8                 
          De Silva RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 000 
        IBI Group Investment Partnership 3   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 909 903 
        IBI Group L.P. 3   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 567 778 
        IBI Group Management Partnership 3   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 368 703 
        Irwin, Neal 6   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 500 
        Kamerman, Allan James 4                 
          Allan Kamerman RESP PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     425 
          Allan Kamerman RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 500 
        Karp, Allen 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 319 
          KarpKorp Inc. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     15 000 
        Marchment, Alan 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 174 
        Moore, Peter 6                 
          Peter Moore RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 000 
          Peter Moore, in trust for Andrew Moore PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     200 
          Peter Moore, in trust for Laura Moore PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     300 
        Richmond, Dale Elson 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 483 
        Sanchez, David 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 853 
        Sims, Lee 6                 
          Harlesden Investments Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 548 
          Lee Sims Consulting Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 734 
        Stewart, Scott 4, 6   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 000 
        Zurawel, Peter 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 060 
  IBI Income Fund                   
      Class B Partnership Units of IBI Group                   
        IBI Group Management Partnership 3   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (5 025 778)   0 
      Class C Partnership Units of IBI Group                   
        IBI Group Management Partnership 3   O 2010-12-31 D 97 - Autre (1)   0 
      Non-Participating Voting Units                   
        IBI Group Management Partnership 3   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (5 025 778)   0 
      Parts de fiducie                   
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        IBI Group Management Partnership 3   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (317 147)   0 
        Marchment, Alan 4   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (2 174)   0 
        Richmond, Dale Elson 4   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (2 483)   0 
        Sims, Lee 8                 
          Harlesden Investments Ltd. PI   O 2010-12-31 C 36 - Conversion ou échange (12 548)   0 
          Lee Sims Consulting Ltd. PI   O 2010-12-31 C 36 - Conversion ou échange (2 734)   0 
  IESI-BFC Ltd. (formerly BFI Canada Ltd.)                   
      Actions ordinaires                   
        Dickinson, Daniel McKenzie 4                 
          TC Carting III, L.L.C. PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 906 195 
        Forese, James John 4                 
          TC Carting III, L.L.C. PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 906 195 
        Hulligan, William 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     130 000 
          Computershare PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     35 000 
  IMAX Corporation                   
      Droits stock appreciation rights                   
        Lister, Robert D. 5   O 2011-01-06 D 59 - Exercice au comptant (27 500)   55 000 
  Imperial Metals Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Imperial Metals Corporation 1   O 2010-12-02 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 24.7560 1 235 
      O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (982) 24.5400 253 
        Keevil, Gordon 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 8 333 6.6000 17 845 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 26.0000 12 845 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (3 300) 26.1000   
      M 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 300) 26.1000 9 545 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (33) 26.1900 9 512 
        Moeller, Larry G. 4   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 321 24.5400 990 704 

        YURKOWSKI, EDWARD ALFRED 4   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 321 24.5400 13 884 

      Options                   
        Keevil, Gordon 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (8 333) 6.6000 88 500 
  Infrastructures Armtec Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cameron, Donald W. 4   O 2011-01-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Guglielmo, Angelo Michael 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Intermap Technologies Corporation                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Mohr, Richard 5   O 2011-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     24 591 
      Options                   
        Mohr, Richard 5   O 2011-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-07 D 50 - Attribution d'options 450 000 0.4800 450 000 
  International Minerals Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Matthews, Alan Forrester 4   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options 10 000 3.7300 10 000 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 7.0600 0 
      Options                   
        Matthews, Alan Forrester 4   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options (10 000) 3.7300 100 000 
  Iseemedia Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Berman, David 5   O 2011-01-06 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (30 000)   0 

        Cristiani, Damian 4   O 2011-01-06 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (95 500)   0 

        DECRISTOFARO, ANNA 3   O 2011-01-06 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique (3 517 000)   0 
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d'achat, regroupement ou acquisition 

        DeCristofaro, Anthony 4   O 2011-01-06 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (995 100)   0 

        MacDonald, John Bradford 4                 
          Susan MacDonald Investments Inc. PI   O 2010-02-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     267 375 
      O 2011-01-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (267 375)   0 
        Synchronica plc 3   O 2011-01-06 D 97 - Autre (91 375 769)   1 
      Options                   
        Cristiani, Damian 4   O 2011-01-06 D 52 - Expiration d'options (340 000)   0 
        MacDonald, John Bradford 4   O 2011-01-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété (50 000)   0 
  Isotechnika Pharma Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Paladin Labs Inc. 3   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (36 500) 0.2503 23 283 712 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.2550 23 273 712 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 0.2504 23 238 712 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (24 000) 0.2500 23 214 712 
  Ivanhoe Mines Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Bartel, Dave 7   O 2009-08-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Deepwell, Andre 7   O 2003-08-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Flood, Raymond Edward 4   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 600) 23.6200 260 184 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 23.6280 259 884 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 23.6300 259 784 
    R O 2008-01-18 D 97 - Autre (75 000)   7 534 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 23.8200 258 884 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 23.8300 255 384 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 23.8350 255 284 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 23.8400 254 384 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 23.9000 253 084 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 300) 23.9700 234 784 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 23.9740 234 584 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 23.9800 230 084 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 23.9840 229 784 
        Giardini, Tony Serafino 5   O 2011-01-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 444 23.6400 106 547 
        Lancaster, Gordon 7   O 2010-05-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Macken, John 4, 5   O 2011-01-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 803 23.6400 184 161 

        Meredith, Peter 4, 5   O 2011-01-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 824 23.6400 70 824 

      O 2011-01-06 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (824)   70 000 
      Droits                   
        Balloch, Howard 4   O 2005-03-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000   20 000 
        Faber, Marc 4   O 2002-03-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 000   25 000 
        Flood, Raymond Edward 4   O 2003-07-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 309 784   309 784 
        Friedland, Robert Martin 4, 5, 3   O 2003-08-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 810 801   19 810 801 
          Goldamere Holdings SRL PI   O 2003-08-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 I 56 - Attribution de droits de souscription 36 251 829   36 251 829 
          Newstar Securities SRL PI   O 2003-08-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 I 56 - Attribution de droits de souscription 31 881 491   31 881 491 
        Giardini, Tony Serafino 5   O 2006-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 106 103     
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      M 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 106 103   106 103 
        Hanson, Robert 7   O 2001-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 50 000   50 000 
        Huberman, David 4   O 2003-09-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 139 308   139 308 
        Korbin, David 4   O 2006-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000   20 000 
        Macken, John 4, 5   O 2003-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 183 358   183 358 
        Meredith, Peter 4, 5   O 2004-05-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 70 000   70 000 
        Thygesen, Kjeld 4   O 2001-02-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 180 000   180 000 
      Options                   
        Bartel, Dave 7   O 2009-08-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Deepwell, Andre 7   O 2003-08-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Lancaster, Gordon 7   O 2010-05-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Ivernia Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ingalls & Snyder, LLC 3   O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (70 000) 0.4033USD 87 290 456 
  Just Energy Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        SILVER, MARK 5                 
          Shalcor Management Inc. PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     788 474 
      Droits 2010 Restricted Share Grant Plan                   
        SILVER, MARK 5                 
          Shalcor Management Inc. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     131 104 
      Droits Directors Compensation Plan                   
        Brussa, John Albert 4   O 2011-01-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 425   8 382 
        Giffin, Gordon D. 4   O 2011-01-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 271   34 712 
        KIRBY, MICHAEL 4   O 2011-01-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 432   8 721 
        McMurtry, Roy 4   O 2011-01-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 351   4 840 
        Segal, Hugh David 5   O 2011-01-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 439   8 689 
        SMITH, BRIAN 4   O 2011-01-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 744   35 672 
  K-Bro Linen Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Curtis, Sean Philip 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 20 553   20 553 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 36 016   56 569 
        Gannon, Jeffrey Ronald 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 7 938   7 938 
        Graham, Ronald James 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 13 088   13 088 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 2 259   15 347 
        Hills, Matthew Bruce 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 5 000   5 000 
        Matyas, Steven Emanuel 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 5 000   5 000 
          David Matyas PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 5 700   5 700 
          Jennifer Matyas PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 5 000   5 000 
          Neal Matyas PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 2 000   2 000 
          Phyllis Rhoda Matyas PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 6 000   6 000 
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        McCurdy, Linda Jane 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 40 075   40 075 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 26 007   66 082 
          Katlyn McCurdy PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 100   100 
        Ostrzyzek, Jerzy Marek 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 6 378   6 378 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 8 129   14 507 
        Plaquin, Kristie Lynn 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 437   437 
        Smith, Ross Siddall 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 2 790   2 790 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 1 000   1 000 
  Keyera Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Bertram, James Vance 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     263 204 
        Catell, Robert B. 4   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 357 36.5800 25 896 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-05 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 357 35.1885 357 

      O 2011-01-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (357) 36.5800 0 

        Davies, Michael Bruce Cook 4   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 277 36.5800 14 531 

          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-05 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 277 35.1885 277 

      O 2011-01-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (277) 36.5800 0 

        Laird, Nancy M. 4   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 231 36.5800 23 687 

          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-05 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 231 35.1885 231 

      O 2011-01-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (231) 36.5800 0 

        Nichols, H. Neil 4   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 462 36.5800 28 684 

          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-05 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 462 35.1885 462 

      O 2011-01-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (462) 36.5800 0 

        Stedman, William Richard 4   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 106 36.5800 45 888 

          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-05 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 106 35.1885 106 

      O 2011-01-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (106) 36.5800   

      M 2011-01-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (106) 36.5800 0 

      Droits Performance Share Awards                   
        Bertram, James Vance 4, 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     93 988 
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  Keyera Facilities Income Fund                   
      Débentures convertibles 8.25   due December 31, 2013                   
        Bertram, James Vance 4, 5                 
          Alexandra Sarah Bertram PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange ($ 20.00)   $ 0.00 
          Daniel James Bertram PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange ($ 20.00)   $ 0.00 
      Long Term Incentive Plan Unit Awards                   
        Bertram, James Vance 4, 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (93 988)   0 
      Parts de fiducie                   
        Bertram, James Vance 4, 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (263 204)   0 
          Daniel James Bertram PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (11 635)   0 
          Jim Bertram in trust for Alexandra Sarah Bertram PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (11 635)   0 
  Killam Properties Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Banks, Timothy 4   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 4 000 5.3200 142 733 
      O 2011-01-06 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (1 000)   141 733 
      Options                   
        Banks, Timothy 4   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (4 000) 5.3200 38 500 
  Kingsway Financial Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kavanagh, Terence 4                 
          Oakmont Capital Inc. PI   O 2009-04-23 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2009-04-23 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2009-04-23 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 275 000 
        Swets, Jr., Larry Gene 5   O 2011-01-04 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 250 000   750 000 
      Options                   
        Hickey, William A. 5   O 2010-08-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2010-09-29 D 50 - Attribution d'options 200 000 4.5000USD 200 000 
  Klondike Silver Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          Pathway Multi Series Fund Inc. PI   O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100 000) 0.0400 1 950 908 
  La Banque de Nouvelle - Ecosse                   
      Actions ordinaires ESOP                   
        Hung, Annie 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 372   3 028 
      Options                   
        Cruells, Ricardo Andres 5   O 2011-01-07 D 50 - Attribution d'options 5 564 55.6300 21 568* 
        Hung, Annie 5 R O 2010-12-06 D 50 - Attribution d'options 2 484   31 248 
        wright, troy 5 R O 2010-12-06 D 50 - Attribution d'options 8 388   50 830 
  La Banque Toronto-Dominion                   
      Actions ordinaires CUSIP 891160 50 9                   
        Morley, Alexander John 5   O 2009-12-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2009-12-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     60 
      Options                   
        Khalfan, Rizwan 5 R O 2008-12-21 D 50 - Attribution d'options 2 800     
      M 2008-12-21 D 50 - Attribution d'options 2 800   10 076 
        Morley, Alexander John 5   O 2009-12-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2009-12-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2009-12-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 354 
  La Societe Canadian Tire Limitee                   
      Actions ordinaires                   
        Lynar, Hugh 3                 
          Trustees of Deferred Profit Sharing Plan PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     419 280 
        Peters, William Lee 3                 
          Trustees of Deferred Profit Sharing Plan PI   O 2011-01-01 C 90 - Changements relatifs à la propriété (419 280)   0 
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      Actions sans droit de vote Class A                   
        Collver, Robyn Anne 7, 5, 3                 
          Trustees of Deferred Profit Sharing Plan PI   O 2011-01-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (200) 67.0900   
      M 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 67.0900 784 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.9200 784 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.9200 784 582 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.9200 784 482 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 66.8100 784 182 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 66.8100 783 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.8500 783 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.7300 783 582 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.7300 783 482 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.7300 783 382 
      O 2011-01-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (700) 66.7200 782 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 66.8500 782 282 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 66.8500 781 882 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.8500 781 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 66.9000 781 282 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 66.9530 780 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 67.0000 779 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0500 779 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0600 779 582 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 67.0500 779 382 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0500 779 282 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 67.0000 778 882 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 67.0000 778 582 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 778 482 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 778 382 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 67.0000 778 082 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 777 982 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 777 882 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 777 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 777 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0100 777 582 
      O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 67.0000 782 082 
        Gostlin, Keith 4, 6                 
          Computer Share Trust Services PI   O 2010-12-31 C 35 - Dividende en actions 7 57.8990 452 
        Lynar, Hugh 3                 
          Sun Life Financial PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     273 
          Trustees of Deferred Profit Sharing Plan PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     784 982 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 67.0900 784 782 
      O 2011-01-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (100) 66.9200 784 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.9200 784 582 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.9200 784 482 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 66.8100 784 182 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 66.8100 783 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.8500 783 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.7300 783 582 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.7300 783 482 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.7300 783 382 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 66.7200 782 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 66.8500 782 282 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 66.8500 781 882 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.8500 781 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 66.9000 781 282 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 66.9500 780 782 
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      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 67.0000 779 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0500 779 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0600 779 582 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 67.0500 779 382 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0500 779 282 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 67.0000 778 882 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 67.0000 778 582 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 778 482 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 778 382 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 67.0000 778 082 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 777 982 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 777 882 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 777 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 777 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0100 777 582 
      O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 67.0000 782 082 
        Pasternak, Stanley William 3                 
          Trustees of Deferred Profit Sharing Plan PI   O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 67.0900 784 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.9200 784 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.9200 784 582 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.9200 784 482 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 66.8100 784 182 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 66.8100 783 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.8500 783 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.7300 783 582 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.7300 783 482 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 66.7200 782 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 66.8500 782 382 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 66.8500 781 982 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.8500 781 882 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 66.9000 781 382 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 66.9500 780 882 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0500 780 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0600 780 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 67.0500 780 482 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0500 780 382 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 67.0000 779 982 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 67.0000 779 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 779 582 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 779 482 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 67.0000 779 182 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 779 082 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 778 982 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 778 882 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 778 782 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0100 778 682 
      O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 67.0000 782 082 
      O 2011-01-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (1 000) 67.0000 777 682 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 67.0000 777 582 
        Peters, William Lee 3                 
          Trustees of Deferred Profit Sharing Plan PI   O 2011-01-01 C 90 - Changements relatifs à la propriété (784 982)   0 
        Potter, Frank 4, 7                 
          BMO Nesbitt Burns PI   O 2010-12-31 C 35 - Dividende en actions 25 56.6160 1 848 
      CTC Share Unit Fund (DPSP)                   
        Arnett, Michael George 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 7 39.3500 731 
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        Butt, Glenn Gerard 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 1 42.9700 464 
        Collver, Robyn Anne 7, 5, 3                 
          Sun Life Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 10 39.3500 1 046 
        Drysdale, Linda Janet 7                 
          Sun Life Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 1 42.9700 31 
        Freudenthaler, Kristine Elizabeth 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 17 39.3500 1 695 
        Lynar, Hugh 3                 
          Sun Life Financial PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 076 
        MacLean, Candace Ann 7, 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 8 42.9700 2 460 
        Marrone, Marco 7, 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 80 39.3500 8 039 
        McCann, Dean Charles 7, 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 44 39.3500 4 366 
        Pasternak, Stanley William 3                 
          Sun Life Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 25 39.3500 2 576 
        Patterson, Sharon Joanne 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 5 39.3500 457 
        Silver, Kenneth 7, 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 5 39.3500 523 
        Sinnott, Patrick Ronan 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 64 39.3500 6 447 
        Turner, Mary Louise 7                 
          Sun Life Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 5 42.9700 1 608 
        Wetmore, Stephen Gerald 4, 7, 5                 
          Sunlife Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 1 39.3500 30 
        Wilson, Paul Douglas 7, 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2010-12-31 I 35 - Dividende en actions 2 39.3500 177 
      Deferred Share Units                   
        Aitchison, Iain Cameron 4   O 2010-12-31 D 35 - Dividende en actions 18 58.5160 2 292 
        Currie, Peter William 4   O 2010-12-31 D 35 - Dividende en actions 36 58.2820 3 967 
        Domelle, Brian 4   O 2010-12-31 D 35 - Dividende en actions 55 58.3090 6 127 
        Emerson, Harry Garfield 4   O 2010-12-31 D 35 - Dividende en actions 83 58.0930 7 711 
        Franklin, Robert 4, 7   O 2010-12-31 D 35 - Dividende en actions 37 58.2530 3 970 
        Gostlin, Keith 4, 6   O 2010-12-31 D 35 - Dividende en actions 134 58.2030 13 786 
        Potter, Frank 4, 7   O 2010-12-31 D 35 - Dividende en actions 81 58.1660 8 061 
        Price, Timothy Robert 4   O 2010-12-31 D 35 - Dividende en actions 69 58.2610 7 397 
        Riley, James Albert 4   O 2010-12-31 D 35 - Dividende en actions 134 58.2120 13 829 
        Sabia, Maureen Joanne 4, 7   O 2010-12-31 D 35 - Dividende en actions 22 58.0920 2 074 
        Saunders, Peter Bryce 4   O 2010-12-31 D 35 - Dividende en actions 17 58.5370 2 249 
        Savage, Graham William 4, 7   O 2010-12-31 D 35 - Dividende en actions 50 58.2110 5 194 
        Wetmore, Stephen Gerald 4, 7, 5   O 2010-12-31 D 35 - Dividende en actions 222 58.0980 20 685 
  Laboratoires Paladin Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Walewicz, Joseph Andrew 5   O 2010-12-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 18 32.6100 1 135* 
  Lanesborough Real Estate Investment Trust                   
      Débentures convertibles Series F Convertible Debentures                   
        Lanesborough Real Estate Investment Trust 1   O 2011-01-06 D 38 - Rachat ou annulation $ 3 000.00 98.0000 $ 3 000.00 
      O 2011-01-11 D 38 - Rachat ou annulation ($ 3 000.00)   $ 0.00 
      Débentures convertibles Series G                   
        Lanesborough Real Estate Investment Trust 1   O 2011-01-06 D 38 - Rachat ou annulation ($ 16 000.00)   $ 4 000.00 
      O 2011-01-06 D 38 - Rachat ou annulation $ 4 000.00 78.0000 $ 8 000.00 
      O 2011-01-07 D 38 - Rachat ou annulation $ 4 000.00 77.9900 $ 12 000.00 
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      O 2011-01-10 D 38 - Rachat ou annulation $ 4 000.00 77.9900 $ 16 000.00 
      O 2011-01-10 D 38 - Rachat ou annulation ($ 4 000.00)   $ 12 000.00 
      O 2011-01-11 D 38 - Rachat ou annulation $ 4 000.00 78.0000 $ 16 000.00 
      O 2011-01-11 D 38 - Rachat ou annulation ($ 4 000.00)   $ 12 000.00 
      O 2011-01-12 D 38 - Rachat ou annulation ($ 4 000.00)   $ 8 000.00 
  Le Groupe Forzani Ltee                   
      Actions ordinaires                   
        Appelman, Melody Joy 5   O 2011-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 400 15.9800 400 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 19.3400 0 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 600 15.9800 600 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 19.3000 0 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 1 000 15.9800 1 000 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 19.4000 0 
        Handford, Matthew Robert 5   O 2007-01-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 1 700 9.8900 1 700 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 19.3000 0 
      O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options 7 300 9.8900 7 300 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 300) 19.0000 0 
      O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options 33 9.8900 33 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (33) 18.9900 0 
        lambert, keith 7   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options 9 250 16.0000 9 250 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 250) 19.1000 0 
        Rolston, Heidi Jeanne Margaret 5   O 2007-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 400 9.8900 400 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 19.1900 0 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 900 9.8900 900 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 19.1400 0 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 100 9.8900 100 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 19.1200 0 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 1 386 9.8900 1 386 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 386) 19.1000 0 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 600 9.8900 600 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 19.1100 0 
      Options                   
        Appelman, Melody Joy 5   O 2011-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     9 794 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (400) 15.9800 9 394 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (600) 15.9800 8 794 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (1 000) 15.9800 7 794 
        Handford, Matthew Robert 5   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (1 700) 9.8900 138 770 
      O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (7 300) 9.8900 131 470 
      O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (33) 9.8900 131 437 
        lambert, keith 7   O 2009-05-01 D 51 - Exercice d'options 15 000 10.2500   
      M 2009-05-01 D 51 - Exercice d'options (15 000) 10.2500 71 040 
      O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (9 250) 16.0000 41 357* 
        Rolston, Heidi Jeanne Margaret 5   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (400) 9.8900 42 950 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (900) 9.8900 42 050 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (100) 9.8900 41 950 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (13 836) 9.8900   
      M 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (1 386) 9.8900 40 564 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (600) 9.8900 39 964 
      Parts Performance Stock Units                   
        Appelman, Melody Joy 5   O 2011-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 310 
      Parts Restricted Stock Units                   
        Appelman, Melody Joy 5   O 2011-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 371 
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  Leader Energy Services Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Hauser, Rodney James 4, 5, 3   O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 221 500 0.5500 1 976 797 
  Les Biotechnologies Osta Inc.                   
      Options                   
        Baumgartner, Aldo 4   O 2010-12-15 D 52 - Expiration d'options (100 000)   250 000 
        L'Archevêque, Paul 4   O 2010-12-15 D 52 - Expiration d'options (100 000)   250 000 
  Les Compagnies Loblaw Limitee                   
      Droits - Deferred Share Units                   
        Bachand, Stephen Eugene 6                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 559   5 569 
        Beeston, Paul 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 753   18 511 
        Binning, Paviter Singh 6                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 14   2 740 
        Dalglish, Camilla H. 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 85   16 604 
        Fell, Anthony S. 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 892   23 926 
        Graham, Anthony R. 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 713   21 455 
        Lacey, John Stewart 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 462   10 924 
        Lockhart, Nancy 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 765   18 406 
        Michaud, Pierre 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 6   1 192 
        O'Neill, Thomas Charles 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 403   11 328 
        Radford, Karen 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 527   9 079 
        Wetmore, John Donald 4                 
          Deferred Share Units PI   O 2011-01-04 I 56 - Attribution de droits de souscription 344   7 619 
  Les Industries Avcorp Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Panta Holdings B.V. 3   O 2010-11-29 D 90 - Changements relatifs à la propriété (72 318 286)   0 
          Panta Canada B.V. PI   O 2010-11-29 I 90 - Changements relatifs à la propriété 72 318 286   88 314 176 
  Les Industries Dorel Inc.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Benedetti, Alain 4   O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 59   12 942 
      O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 452   13 394 
        Cohen, Dian 4   O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 21   9 203 
      O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 197   9 400 
      O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 78   9 478 
        Duchesne, Rupert 4   O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 12   2 580 
      O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 335   2 915 
        Gordon, Harold P. 4   O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 70   15 376 
      O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 481   15 857 
        Markee, Richard Lemoine 4   O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 17   3 655 
      O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 335   3 990 
        Tousson, Maurice 4   O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 78   17 209 
      O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 604   17 813 
      Droits Executive Deferred Share Units                   
        Baird, Robert 5   O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 216   2 122 
  Les Métaux Focus Inc.                   
      Actions ordinaires                   

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 338

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
        Everton Resources Inc. 3   O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (41 000) 0.5330 5 959 000 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (59 000) 0.5370 5 900 000 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500 000) 0.4550 5 400 000 
  Les Mines Argex Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. PI   O 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (68 500) 0.4118 0 
          Pathway Multi Series Fund Inc. PI   O 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (80 000) 0.4200 3 083 500 
      O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (840 000) 0.4000 2 243 500 
      O 2011-01-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 0.4100 2 193 500 
  Les Mines D'or Excel inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dufresne, Claude 4 R O 2010-12-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     275 000 
          4425502 Canada inc PI   O 2010-12-24 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     80 000 
        harvey, martin 4   O 2009-08-18 D 50 - Attribution d'options 21 000 0.0700   
      M 2009-08-18 D 51 - Exercice d'options 21 000 0.0700   
      M' 2009-08-18 D 51 - Exercice d'options 750 000 0.0700 1 750 000 
      Options                   
        harvey, martin 4   O 2009-08-18 D 51 - Exercice d'options (21 000) 0.0700   
    R M 2009-08-18 D 51 - Exercice d'options (750 000) 0.0700 0 
  Les Mines J.A.G. Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Vachon, Jean-Claude 4   O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 79 500 0.1750 367 500* 
          Gestion JCV inc. PI   O 2011-01-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 114 000 0.1750 524 000* 
  Les Vêtements de Sport Gildan Inc.                   
      Deferred Share Units (DSUs)                   
        Anderson, William D. 4   O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 398   6 872 
        Baylis, Robert M. 4   O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 353   6 735 
        Goodman, Russell Andrew 4   O 2010-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 353   353 
        Heller, George Jason 4   O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 840   4 593 
        O'Brien, Sheila 4   O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 619   13 540 
        Robitaille, Pierre 4   O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 354   6 954 
        Scarborough, James 4   O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 839   4 393 
        Strubel, Richard P. 4   O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 353   6 735 
        VALDES-FAULI, Gonzalo 4   O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 353   7 888 
  LIONS GATE ENTERTAINMENT CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Rachesky, Dr. Mark H. 4, 6, 3                 
          MHR Institutional Partners III LP PI   O 2011-01-07 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 819 823 6.5000USD 29 256 557* 
  Liquor Stores N.A. Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Collins, Gary 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 10 473     
        Corbett, Craig David 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Dinning, James Francis 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 9 635     

      M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 6 000   6 000 

        Green, Robert Steven 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 6 108     

        Heximer, Glen Harold 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 7 535     

        Margolus, David Benjamin 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 821     

      Annual Deferred Shares (Common Shares)                   
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        Butler, Ronald John 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 635   3 635 
      O 2011-01-04 D 59 - Exercice au comptant (1 384)   2 251 
      O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   3 251 
        Collins, Gary 4   M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 635   3 635 
      O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 59 - Exercice au comptant (1 384)   2 251 
      O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   3 251 
        Dinning, James Francis 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 635   3 635 
      O 2011-01-04 D 59 - Exercice au comptant (1 384)   2 251 
      O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   3 251 
        Green, Robert Steven 4   M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 734   2 734 
      O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 59 - Exercice au comptant (692)   2 042 
      O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   3 042 
        Heximer, Glen Harold 4   M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 635   3 635 
      O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 59 - Exercice au comptant (1 384)   2 251 
      O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   3 251 
        Margolus, David Benjamin 4   M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 734   2 734 
      O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 59 - Exercice au comptant (692)   2 042 
      O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   3 042 
      Deferred Shares (Common Shares)                   
        Collins, Gary 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 6 838   6 838 
        Green, Robert Steven 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 374   3 374 
        Heximer, Glen Harold 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 900   3 900 
        Margolus, David Benjamin 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 087   2 087 
  Logistec Corporation                   
      Actions à droit de vote subalterne Class B                   
        LOGISTEC CORPORATION 1   O 2011-01-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 19.8730 1 000 
      O 2011-01-07 D 38 - Rachat ou annulation 300 20.0000 1 300 
  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd.                   
      (DSUs, DRSUs, SARs)                   
        Bentz, Brian C. 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 178   4 035 
        Chambers, Thomas S. 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 398   9 361 
        Chookaszian, Dennis 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 411   9 353 
        Jebson, Alan W. 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 398   5 928 
        Kenning, Brian Graham 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 178   6 297 
        Phillips, Robert L. 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 357   13 277 
        Salloum, Fares Fouad 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 184   7 288 

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 340

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Friedmann, Daniel 5   O 2011-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 268 37.3700 66 169 

        Iskander, Magued 7   O 2011-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 141 37.3700 14 149 

        Louis, Peter 5   O 2011-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 268 37.3700 17 919 

        Piche, Terrence 5   O 2011-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 268 37.3700 31 181 

        Wirasekara, Anil 5   O 2011-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 268 37.3700 27 424 

  Magellan Aerospace Corporation                   
      Options                   
        Palmer, James Simpson 4   O 2010-12-31 D 52 - Expiration d'options (3 000)   0 
  Manulife Brompton Advantaged Bond Fund                   
      Class A Units                   
        Manulife Brompton Advantaged Bond Fund 1   O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 11.8000 2 300 
      O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation (2 300) 11.8000 0 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.8000 2 000 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 11.8000 0 
  March Networks Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Graham, Eric 5   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 4.1000 0 
  Matrix Asset Management Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Working Enterprises Ltd. 8, 3   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500 000) 1.0000 13 302 173 
  MCAN Mortgage Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Doré, Susan 4                 
          HSBC InvestDirect PI   O 2011-01-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 14.1500 91 765 
      O 2011-01-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 14.0100 90 465 
      O 2011-01-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 14.0000 89 965 
      O 2011-01-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 600) 14.0000 84 365 
      O 2011-01-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 14.0000 79 365 
      O 2011-01-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 14.0000 69 365 
      O 2011-01-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 000) 14.0000 56 365 
        Stuebing, Robert A. 4                 
          HSBC InvestDirect - Eileen Stuebing - TFSA PI   O 2011-01-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 356 14.1000 1 411 
          HSBC InvestDirect - Robert Stuebing - TFSA PI   O 2011-01-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 357 14.0900 1 411 
  MDC Corporation Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Davidson, Thomas Noel 4   O 2001-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2001-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     106 201 
  MDC Partners Inc.                   
      Actions ordinaires Class A Subordinate Voting Shares                   
        Davidson, Thomas Noel 4   O 2006-03-06 D 99 - Correction d'information 10 000     
          Held by spouse in trust PI   M 2006-03-06 I 99 - Correction d'information 10 000     
      M' 2006-03-06 I 99 - Correction d'information 50 000   50 000 
        Kamerschen, Robert 4   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options 20 000 8.9500USD 247 961 
      Options                   
        Kamerschen, Robert 4   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options (20 000) 8.9500USD 5 000 
  Medical Facilities Corporation                   
      Débentures convertibles 7.5   Secured due April 30, 2013                   
        Medical Facilities Corporation 1   O 2011-01-07 D 38 - Rachat ou annulation $ 3 000.00 104.5000 $ 3 000.00 
      O 2011-01-07 D 38 - Rachat ou annulation ($ 3 000.00) 104.5000 $ 0.00 
  Medwell Capital Corp.                   
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        Brown, Brenda Ellen 5   O 2011-01-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     102 675 
      Options Incentive Stock                   
        Brown, Brenda Ellen 5   O 2011-01-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.0290 75 000 
        Brown, Richard William 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.2950 357 500 
        Demas, Steve 5   O 2011-01-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.2950 75 000 
        Giese, Clifford Duncan 4, 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 235 000 0.2950 1 925 000 
        Giese, Kevin Arnold 4, 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.2950 847 500 
        Giese, Ryan 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.2950 357 500 
        Hesby, Anton Samuel 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.2950 733 750 
        Johnston, Brent Douglas 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.2950 182 500 
        KAUSHAL, NITIN 5   O 2010-04-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.5000 500 000 
      O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.2950 750 000 
        Kennedy, Michael Patrick 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 10 000 0.2950 106 250 
        Politeski, Gordon John 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.2950 242 500 
        Sherburne, Craig 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.2950 218 125 
        Stroud, Randy Robert Steven 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.2950 413 750 
        Verco, Antony Matthew 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 37 500 0.2950 320 000 
        Wetherell Jr., John Raymond 4   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.2950 336 250 
        Woollard, Laine Munroe 4   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.2950 437 500 
  MEG Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        McFarland, James D. 4                 
          RRSP, Valerie C. McFarland PI   O 2010-07-27 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 43.5000 500 
  Metaux Russel Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Britton, Marion Eleanor 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 829 20.0200 88 219 

        Coleman, Lesley Margaret Seppings 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 382 20.0800 23 917 

        Halcrow, David 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 639 19.9400 11 763 

        Hedges, Brian Robie 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 739 20.2200 101 739 

        Kelly, Maureen Ann 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 172 19.9400 7 375 

        Mangialardi, Giuseppe 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 150 20.0600 13 647 

        McMullen, Francine Denise 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 566 19.8800 1 799 

        Mooser, Sherri Lynn 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 339 19.8800 827 

        Peckham, Edward John 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 568 19.8700 14 099 

  Methanex Corporation                   
      Droits Share Appreciation Rights                   
        Tim, Williams 5   O 2011-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000   10 000 
  Metro inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne catégorie A                   
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        Metro inc. 1   O 2011-01-11 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 40.9107 330 000 
  MI Developments Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Deutsch, Franz 4   O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 033 27.1000USD 52 729 
        Hutzel, Benjamin John 4   O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 664 27.1000USD 17 471 
        Polzl, Heribert 4   O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 258 27.1000USD 12 389 
        Weiss, Lorne 4   O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 369 27.1000USD 13 450 
        Zimmer, Rod A.A. 4   O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 822 27.1000USD 31 612 
  Middlefield Tactical Energy Corporation                   
      Parts                   
        OilSands Canada 1   O 2011-01-06 D 38 - Rachat ou annulation 700 5.6500 700 
      O 2011-01-10 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 5.4500 2 000 
      O 2011-01-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 5.5700 1 600 
      O 2011-01-06 D 38 - Rachat ou annulation (700)   0 
      O 2011-01-07 D 38 - Rachat ou annulation (1 600)   0 
      O 2011-01-10 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
  Midway Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires New                   
        Frankiw, Kenneth E. 4, 5                 
          Midway ERSP PI   O 2011-01-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 086 4.0000 25 454 
        Ratushny, M. Scott 4, 5                 
          Midway ERSP PI   O 2011-01-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 086 4.0000 28 232 
        Smith, Douglas Kevin 5                 
          Midway ERSP PI   O 2011-01-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 940 4.0000 25 069 
        Smith, James Cameron 4                 
          Midway ERSP PI   O 2011-01-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 11 252 3.5500 22 557 
  Minéraux rares Quest Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Cashin, Peter John 4   O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 300) 6.1090 202 885 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 6.1200 201 785 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 600) 6.2000 198 185 
        Panneton, John 4   O 2010-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     13 700 
        Pesner, Michael 4   O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options 40 000 0.1500 44 000 
      O 2011-01-12 D 90 - Changements relatifs à la propriété (40 000) 6.0900 4 000 
          Michael Pesner Enterprises Inc. PI   O 2011-01-12 I 90 - Changements relatifs à la propriété 40 000 6.0900 80 000 
      Options                   
        Panneton, John 4   O 2010-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 250 000   250 000 
        Pesner, Michael 4   O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options (40 000)   140 000 
  MINES ABCOURT INC.                   
      Actions ordinaires catégorie B                   
        Inwentash, Sheldon 6, 3                 
          Pinetree Capital Ltd PI   O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 250 000 0.1882 7 000 000 
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          Pathway Quebec Mining 2009-II Flow-Through LP PI   O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (452 500) 0.2100 1 900 441 
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2011-01-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 250 000 0.1882 7 000 000 
      Bons de souscription                   
        Hinse, Renaud 4, 5, 3   O 2010-12-30 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 22 230 0.1950   
      M 2010-12-30 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 22 230 0.1950 52 230 
      O 2010-12-30 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 58 650 0.3000   
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      M 2010-12-30 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 58 650 0.3000 110 880 
          Décochib inc. PI   O 2010-12-30 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 172 500 0.3000   
      M 2010-12-30 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 172 500 0.3000 369 500 
  Mines Agnico-Eagle Limitee                   
      Actions ordinaires                   
        Baker, Leanne Marie 4   O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options 5 000 41.2400USD 9 000 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 72.1386USD 4 000 
        Haga, Ingmar Erik Johan 5   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options 10 000 27.7100 14 872 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 69.9150 4 872 
        Mancuso, Claudio 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 12 500 56.9200 13 130 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 12 500 62.7700 25 630 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 7 500 54.4200 33 130 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 500) 71.3479 20 630 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 500) 71.6548 8 130 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 500) 71.8112 630 
      Options                   
        Baker, Leanne Marie 4   O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options (5 000) 41.2400USD 50 944 
        Haga, Ingmar Erik Johan 5   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (10 000) 27.7100 250 000 
        Mancuso, Claudio 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (12 500) 56.9200 57 500 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (12 500) 12500.0000 45 000 
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (7 500) 54.4200 37 500 
  MKS Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cull, John 7   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 105 13.6544 15 797* 

        Ozols, Arnold 7   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 146 13.6544 27 938* 

  Morneau Shepell Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Chamberland, Pierre 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 130 210   130 210 
        Morneau, Sr., William Frank 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 2 470   2 470 
          Morneau Investments Inc PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 523 356   523 356 
        Morneau, William 5                 
          1193536 Alberta Ltd PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 2 066 480   2 066 480 
        Phillips, Randal George 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 471 258   471 258 
        Ponce, Julien 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 138 773   138 773 
      LTIP                   
        Beaudoin, René 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 4 897   4 897 
        Chamberland, Pierre 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 11 818   11 818 
        Chisholm, Robert William 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 37 771   37 771 
          Andrea Chisholm PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 25 843   25 843 
          Lakeholm Investments PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 25 000   25 000 
          Lamb Foundation PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 40 000   40 000 
          Lauran Investments PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      Porteur inscrit                   
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 8 017   8 017 
        Denham, Gillian H. (Jill) 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 1 730   1 730 
        Korbak, Lynn Margaret 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 8 923   8 923 
          Group RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 5 291   5 291 
        MacDiarmid, Diane Barbara 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 7 000   7 000 
        MINTZ, JACK MAURICE 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 9 000   9 000 
        Morneau, Sr., William Frank 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          Helen Therese Morneau PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 27 467   27 467 
          Morneau Investments Inc PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 152 133   152 133 
        Morneau, William 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 6 887   6 887 
        Phillips, Randal George 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 2 291   2 291 
          Harriet Phillips PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 2 500   2 500 
        Ponce, Julien 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 12 291   12 291 
        Rogers, John A. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 10 000   10 000 
          RRSP for John Rogers PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 15 000   15 000 
        Salman, Zahid Raza 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 3 400   3 400 
          Group RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 761   761 
        Seward, Karen Beverley 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 45 833   45 833 
        Torrie, Alan D. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 26 650   26 650 
  Morneau Sobeco Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Beaudoin, René 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (4 897)   0 
        Chamberland, Pierre 5   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (11 818)   0 
        Chisholm, Robert William 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 771 9.7400 37 771 
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (37 771)   0 
          Andrea Chisholm PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 843 9.7400 25 843 
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (25 843)   0 
          Lakeholm Investments PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (25 000)   0 
          Lamb Foundation PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (40 000)   0 
          Lauran Investments PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 017 9.7400 8 017 
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (8 017)   0 
        Denham, Gillian H. (Jill) 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (1 730)   0 
        Korbak, Lynn Margaret 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (6 914)   0 
          Group RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (5 291)   0 
          Morneau Sobeco LTIP Trust PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (1 149)   0 
          Morneau Sobeco LTIP Units PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (860)   0 
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        MacDiarmid, Diane Barbara 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (7 000)   0 
        MINTZ, JACK MAURICE 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (9 000)   0 
        Morneau, Sr., William Frank 4, 5                 
          Helen Therese Morneau PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (27 467)   0 
          Morneau Investments Inc. PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (152 133)   0 
        Morneau, William 4   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (6 887)   0 
        Phillips, Randal George 5   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (2 291)   0 
          Harriet Phillips PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (2 500)   0 
        Ponce, Julien 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (12 291)   0 
        Rogers, John A. 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (10 000)   0 
          RRSP for John Rogers PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (15 000)   0 
        Salman, Zahid Raza 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (3 400)   0 
          Group RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (761)   0 
        Seward, Karen Beverley 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (45 833)   0 
        Torrie, Alan D. 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (26 650)   0 
      Parts de société en commandite (Class B Limited Partnership Units, Series 1)                   
        Chamberland, Pierre 5   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (65 105)   0 
        Phillips, Randal George 5   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (235 629)   0 
        Ponce, Julien 5   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (69 386)   0 
      Parts de société en commandite (Class B Limited Partnership Units, Series 2)                   
        Chamberland, Pierre 5   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (65 105)   0 
        Morneau, Sr., William Frank 4, 5   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (2 470)   0 
          Morneau Investments Inc. PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (523 356)   0 
        Morneau, William 4                 
          1193536 Alberta Ltd. PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (2 066 480)   0 
        Phillips, Randal George 5   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (235 629)   0 
        Ponce, Julien 5   O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange (69 387)   0 
  Mullen Group Ltd.                   
      Options                   
        Archibald, Alan Douglas 4   O 2010-07-19 D 52 - Expiration d'options (5 000) 19.9100 0 
        Bay, Greg 4   O 2010-07-19 D 52 - Expiration d'options (5 000) 19.9100 0 
        Hoffman, Dennis J. 4   O 2010-07-19 D 52 - Expiration d'options (5 000) 19.9100 0 
        Lockwood, Stephen H 4, 5   O 2010-07-19 D 52 - Expiration d'options (150 000) 19.9100 100 000 
        Mullen, Murray Kenneth 4, 5   O 2010-07-19 D 52 - Expiration d'options (300 000) 19.9100 250 000 
  NAL Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Ingram, Donald Richard 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 000 
        Johnston, Kelvin 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     78 359 
        Koop, Irvine John 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     17 000 
        Kousinioris, John Harry 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     400 
        lackenbauer, gordon stanley 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     15 000 
        McDougall, Marlon John 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     16 500 
          Annabel McDougall PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 200 
        Steeves, Keith Aulden 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     19 821 
          Family Trust PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 500 
          RRSP - KAS PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 500 
        Stewart, Barry D. 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 000 
        Wiswell, Andrew B. 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     24 165 
          Ainsley Wiswell PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 397 
          Fraser Wiswell PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 842 
          Graham Wiswell PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     15 901 
          Nancy Wiswell PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     23 816 
      Débentures convertibles 6.25                     
        Koyanagi, John C. 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     $ 16 000.00 
        Wiswell, Andrew B. 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     $ 75 000.00 
  Neo Material Technologies Inc.                   
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      Actions ordinaires                   
        Iorich, Vladimir 3                 
          Pala Investments Holdings Limited PI   O 2011-01-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (93 100) 8.1400 18 742 800 
      O 2011-01-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (85 850) 8.1000 18 656 950 
      O 2011-01-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400 000) 8.1100 18 256 950 
  Newalta Corporation                   
      Options                   
        Borys, Michael 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 55 000 11.9300 240 000 
        Cadotte, Alan Paul 4, 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 140 000 11.9300 640 000 
        Donaleshen, Terry Peter 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 55 000 11.9300 236 200 
        Dugandzic, Peter Anthony 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 65 000 11.9300 268 000 
        MacDonald, Bob 4   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 12 500 11.9300 48 875 
        McClimans, James Lynn 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 20 000 11.9300 96 000 
        Milligan, R. Vance 4   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 12 500 11.9300 50 000 
        Pecharsky, Douglas Allen 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 55 000 11.9300 201 200 
        Pinder, Richard Hughes 4   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 12 500 11.9300 51 000 
        Pridham, Gordon E. 4   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 12 500 11.9300 64 500 
        Riddell Rose, Susan 4   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 12 500 11.9300 37 500 
        Ryley, Thomas Lovett 4   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 12 500 11.9300 37 500 
        Stewart, Barry D. 4   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 12 500 11.9300 50 500 
        Wells, Harry Allan 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 20 000 11.9300 100 000 
        Whiteley, Took 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 55 000 11.9300 260 000 
        Wilkie, James Craig 5   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options 65 000 11.9300 267 000 
  Newfoundland Capital Corporation Limited                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Warr, Donald James 4   O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 952 6.8600 23 952 
      Options                   
        Warr, Donald James 4   O 2011-01-10 D 51 - Exercice d'options (15 000) 6.8600 90 000 
      SARs (Share Appreciation Rights)                   
        Warr, Donald James 4   O 2011-01-10 D 59 - Exercice au comptant (3 750) 6.8600 3 750 
  Newport Partners Income Fund                   
      Options                   
        Knifton, Sandra Dorothy 5   O 2010-01-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2010-01-13 D 50 - Attribution d'options 50 000   50 000 
    R O 2010-12-14 D 50 - Attribution d'options 50 000   100 000 
        Williams, David 4   O 2005-08-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2010-12-14 D 50 - Attribution d'options 100 000   100 000 
  Nexen Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Zaleschuk, Victor Jack 4   O 2010-02-19 D 51 - Exercice d'options 140 000 9.0250 154 804 
      Options Stock                   
        Zaleschuk, Victor Jack 4   O 2010-02-19 D 59 - Exercice au comptant (140 000) 9.0250   
      M 2010-02-19 D 51 - Exercice d'options (140 000) 9.0250 0 
  NORCO CAPITAL INC.                   
      Options                   
        GUILBAULT, Jean 4   O 2005-04-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2005-04-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Lambert, Jean 4, 5   O 2005-04-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2005-04-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  North West Company Fund                   
      Droits                   
        Broadhurst, David George 4                 
          David Broadhurst PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (15 268)   0 
        Coleman, Frank Joseph 7                 
          Frank Coleman PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (4 394)   0 
        Evans, Frances Wendy 4                 
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          Frances Wendy Evans PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (14 954)   0 
        Kennedy, Robert 7                 
          Robert Kennedy PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (15 170)   0 
        Lukassen, Gary J. 7                 
          Gary Lukassen PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (12 051)   0 
        Martell, Keith 7                 
          Keith Martell PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (8 236)   0 
        Oborne, James Gove 7                 
          James Oborne PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (4 636)   0 
        Riley, Sanford 7                 
          Sanford Riley PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (27 281)   0 
        Sutherland, Ian 4, 7                 
          Ian Sutherland PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (26 347)   0 
      Options Unit Option Plan                   
        Bains, Dalbir Singh 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (20 400)   0 
        Chatyrbok, David Michael 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (20 400)   0 
        Gilpin, Craig 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (21 800)   0 
        Hiebert, Paulina 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (8 800)   0 
        Kennedy, Edward Stephen 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (247 300)   0 
        King, John 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (19 500)   0 
        Mauthe, Gerald Lorne 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (14 500)   0 
        McConnell, Daniel, George 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (14 500)   0 
        McKay, Scott 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (16 000)   0 
        McMullen, Michael William 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (31 000)   0 
        Milani, Karen 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (16 900)   0 
        Sorobey, Michael 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (6 300)   0 
        Wilhelm, Rex Allen 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (32 400)   0 
      Parts de fiducie                   
        Broadhurst, David George 4                 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (15 000)   0 
        Chatyrbok, David Michael 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (13 827)   0 
          EOP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (400)   0 
          EOP - RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (2 461)   0 
        Coleman, Frank Joseph 7                 
          Coleman Management Services Ltd. PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (60 000)   0 
          RRIF - Mother PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (6 000)   0 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (1 500)   0 
          RRSP - Yvonne Coleman PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (5 000)   0 
        Evans, Frances Wendy 4                 
          RBC Dominion Securities PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (5 300)   0 
        Hiebert, Paulina 5                 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (854)   0 
        Kennedy, Edward Stephen 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (91 025)   0 
          MOP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (33 000)   0 
          Stella Kennedy - UPLP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (139 580)   0 
        Kennedy, Robert 7                 
          Robert RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (3 000)   0 
        King, John 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (16 348)   0 
          Alison King PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (12 171)   0 
          Alison King - RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (5 634)   0 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (9 390)   0 
        Lukassen, Gary J. 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (13 000)   0 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (2 250)   0 
        Martell, Keith 7                 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (6 000)   0 
        Mauthe, Gerald Lorne 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (16 290)   0 
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          EOP - RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (1 664)   0 
        McConnell, Daniel, George 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (1 077)   0 
          EOP - Non Registered PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (4 176)   0 
          EOP - RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (873)   0 
        McKay, Scott 7   O 2011-01-01 D 35 - Dividende en actions (7 037)   0 
          Alison McKay PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (600)   0 
        McMullen, Michael William 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (3 507)   0 
          Debra McMullen - UPLP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (64 182)   0 
        Milani, Karen 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (89 120)   0 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (7 036)   0 
        Oborne, James Gove 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (15 000)   0 
          EQV Holding Inc. PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (105 000)   0 
          RRSP-Nesbitt Burns PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (75 000)   0 
        Riley, Sanford 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (10 000)   0 
          H. Sanford Riley (P of A) PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (1 000)   0 
        Sutherland, Ian 4, 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (250 000)   0 
          Capital Tachane Inc. PI   O 2011-01-01 I 35 - Dividende en actions (480 000)   0 
          Judy Sutherland PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (40 000)   0 
          Tachane Foundation Inc. PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (5 000)   0 
        The North West Company Inc. 3   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 48 378 000   48 378 000 
  Northern Superior Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Morris, Thomas, Findlay 5   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 66 666 0.1050 471 666 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 233 333 0.1200 704 999 
      Options                   
        Morris, Thomas, Findlay 5   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (66 666) 0.1050 2 258 334 
      O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (233 333) 0.1200 2 025 001 
  Northland Power Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gloutney, Pierre 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 334 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 15.8000 2 334 
          Dorothy Gloutney PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     948 
          Dorothy Gloutney-RRSP PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     15 236 
      O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 16.1300 15 536 
          Pierre Gloutney-RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     21 278 
  Northstar Aerospace Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Jackson, Donald Kenneth 4, 5   O 2002-10-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 576 
    R O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 987 2.3000 34 563 
        Wallace, James 4 R O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 565   27 141 
      Options                   
        Baker, Neil W. 4 R O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 565 2.3000 27 141 
        Flatt, Gordon 4, 6 R O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 565 2.3000 77 141 
        Rattee, David 4 R O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 739 2.3000 79 315 
        Tkach, Michael 4 R O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 435 2.3000 78 011 
        Watson, Colin D. 4 R O 2011-01-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 565 2.3000 77 141 
  Northstar Healthcare Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Steinberg, Daniel, Morris 4   O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.4369 149 000 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.4369 154 000 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.4521 155 500 
  NovaGold Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Francis, Kevin Albert 5   O 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 46   20 514 
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        Sanders, Elaine 5   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 88 14.7700 24 647 

  NOVUS GOLD CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. PI   O 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (75 000) 0.1700 0 
  Nuinsco Resources Limited                   
      Options                   
        Franklin, James 4   O 2011-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-10 D 50 - Attribution d'options 350 000   350 000 
  NUVISTA ENERGY LTD.                   
      Actions ordinaires                   
        Christie, Kevin 5   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 561 8.6800 8 541 
  NUVOLT CORPORATION INC.                   
      Options                   
        Bois, Francis 4   O 2011-01-11 D 50 - Attribution d'options 75 000   150 000 
        Dion, Dominique 5   O 2011-01-11 D 50 - Attribution d'options 50 000   226 000 
        Dion, Jacques 4, 6, 3   O 2011-01-11 D 50 - Attribution d'options 200 000   1 200 000 
        Gingras, Pierre 4   O 2011-01-11 D 50 - Attribution d'options 75 000   150 000 
        GUILBAULT, Jean 4   O 2007-08-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-08-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 D 50 - Attribution d'options 125 000   375 000 
        Lambert, Jean 4, 5   O 2011-01-11 D 50 - Attribution d'options 200 000   1 000 000* 
        Montreuil, Michel 5, 3   O 2011-01-11 D 50 - Attribution d'options 200 000   1 200 000 
        Thompson, William 7   O 2011-01-11 D 50 - Attribution d'options 50 000   650 000 
  Oil Sands Sector Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Oil Sands Sector Fund 1   O 2010-12-01 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.1700 500 
      O 2010-12-01 D 38 - Rachat ou annulation (500) 6.1700 0 
      O 2010-12-02 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.2000 500 
      O 2010-12-02 D 38 - Rachat ou annulation (500) 6.2000 0 
      O 2010-12-03 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.1500 500 
      O 2010-12-03 D 38 - Rachat ou annulation (500) 6.1500 0 
      O 2010-12-06 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.2700 500 
      O 2010-12-06 D 38 - Rachat ou annulation (500) 6.2700 0 
      O 2010-12-14 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.3100 500 
      O 2010-12-14 D 38 - Rachat ou annulation (500) 6.3100 0 
      O 2010-12-15 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.3100 500 
      O 2010-12-15 D 38 - Rachat ou annulation (500) 6.3100 0 
      O 2010-12-16 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.3200 500 
      O 2010-12-16 D 38 - Rachat ou annulation (500) 6.3200 0 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.5000 500 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation (500) 6.5000 0 
      O 2010-12-23 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.4340 500 
      O 2010-12-23 D 38 - Rachat ou annulation (500) 6.4340 0 
      O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation 200 6.5500 200 
      O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation (200) 6.5500 0 
  Olympus Pacific Minerals Inc.                   
      Options                   
        Barclay, Charles Alexander Fordyce 5   O 2011-01-07 D 50 - Attribution d'options 257 440 0.7200 2 223 791 
        Bell, Sarah Jane 5                 
          Whakapai Consulting Ltd PI   O 2011-01-07 I 50 - Attribution d'options 128 720 0.7200 441 221 
        Graham, Russell John 5                 
          Cawdor Holdings Ltd PI   O 2007-08-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-07 I 50 - Attribution d'options 102 976 0.7200 102 976 
        Hamilton, James, W 5   O 2011-01-07 D 50 - Attribution d'options 90 104   964 367 
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        SETON, DAVID ALEXANDER 4                 
          Dason Investments Limited PI   O 2003-02-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-07 I 50 - Attribution d'options 810 938 0.7200 810 938 
        SETON, JOHN ANDREW GOWANS 4                 
          Jura Trust Limited PI   O 2011-01-07 I 50 - Attribution d'options 540 625 0.7200 1 537 877 
        SETON, PAUL FREDERICK 6                 
          Avora Limited PI   O 2005-04-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-07 I 50 - Attribution d'options 270 313 0.7200 270 313 
        Tiedemann, Peter 5                 
          Wholesale Products Ltd PI   O 2006-07-25 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-07 I 50 - Attribution d'options 257 440 0.7200 257 440 
  OPEL Solar International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Inwentash, Sheldon 6                 
          Pinetree Capital Ltd PI   O 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.3000 8 700 000 
        Pierhal, Leon M. 4, 5   O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (46 000) 0.3280 79 000* 
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2011-01-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.3000 8 700 000 
  Open Range Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Winger, Harley Lewis 4                 
          Harley Trading Corporation PI   O 2011-01-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.8100 72 658 
      O 2011-01-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 800 1.7500 77 458 
  Open Text Corporation                   
      Actions ordinaires OTEX Common                   
        Preston, Tony Keith 5   O 2011-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 283 44.0199USD 283 

        Roman, Eugene Orest 5   O 2010-07-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 217 35.7325USD 683 

      O 2011-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 334 44.0199USD 1 017 

        Shackleton, John 4, 5   O 2010-07-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 349 35.7325USD 77 364 

      O 2011-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 283 44.0199USD 77 647 

  Opta Minerals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kendall, Jeremy 4   O 2010-12-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 700 1.7000   

      M 2010-12-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 700 1.7000   

      M' 2010-12-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 700 1.7000 47 500 
      O 2010-12-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 16 700 1.7200   
    R M 2010-12-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 700 1.7200 64 200 
  Or Gammon Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Benner, Colin Keith 4   O 2011-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 963 7.9500 8 965 

        bostwick, christopher john 5   O 2011-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 316 7.9500 8 692 

        Chavez - Martinez, Mario Luis 4   O 2011-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 017 8.0000USD 22 197 

        Cooper, Terrence Raeburn Owen Robert 4   O 2011-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 281 7.9500 1 811 

        Drobeck, Peter Alan 5   O 2011-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 1 340 8.0000USD 8 246 

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 351

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
d'actionnariat 

        Edwards, Alan R. 4   O 2011-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 468 8.0000USD 7 308 

        Elliott, George Dickson 4   O 2011-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 495 7.9500 10 099 

        Hatfield, Dana Murray 5   O 2011-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 041 7.9500 4 976 

        Perry, Scott Graeme 5   O 2011-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 834 7.9500 70 701 

        Richter, Christopher Hans 5   O 2011-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 864 7.9500 8 755 

        Smith, Ronald 4   O 2011-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 396 7.9500 4 184 

        Spiteri, Joseph George 4   O 2011-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 413 7.9500 4 154 

        Tremayne, Peter James Russell 5   O 2011-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 848 8.0000USD 77 380 

      Deferred Share Units                   
        Colterjohn, Richard Mark 4   O 2010-10-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 553 7.3400   

      M 2010-10-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 553 7.3400 2 553 

      O 2011-01-04 D 46 - Contrepartie de services 2 359 7.9500   
      M 2011-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 359 7.9500 4 912 
        Elliott, George Dickson 4   O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 786 7.9500 1 637 
      Options                   
        Drobeck, Peter Alan 5   O 2010-01-04 D 50 - Attribution d'options 30 000 7.9500 130 000 
  Paragon Minerals Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. PI   O 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (151 333) 0.2100 9 000 
  Paramount Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Claugus, Thomas Eugene 4, 3   O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 31.5800USD 211 100 
          Bay PI   O 2011-01-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 500) 31.5800USD 1 656 800 
          Bay II PI   O 2011-01-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 500) 31.5800USD 1 924 600 
          Bay Offshore PI   O 2011-01-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 000) 31.5800USD 4 615 400 
          Lyxor PI   O 2011-01-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 31.5800USD 450 700 
        Knott, David M. 4                 
          Knott Offshore Masterfund LP PI   O 2011-01-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (101 700) 30.5079USD 331 150 
          Knott Partners, L.P. PI   O 2011-01-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (68 900) 30.5079USD 574 600 
          Mulsanne Partners, LP PI   O 2011-01-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 400) 30.5079USD 46 400 
          Shoshone Partners, L.P. PI   O 2011-01-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (38 700) 30.5079USD 175 500 
        Riddell, James H. T. 4, 5 R O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (275 000) 31.2000 325 029 
  Pason Systems Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Caisse de dépôt et placement du Québec 3   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 273) 14.2000 8 228 827 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 727) 14.2000 8 226 100 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (24 491) 14.0000 8 201 609 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 409) 14.0000 8 181 200 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 14.0100 8 180 600 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 14.0100 8 180 100 
  Passport Potash Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hunter, Richard 4, 5   O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (43 000) 0.3500 32 000 
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      O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 0.3550 31 000 
      O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options 75 000 0.1400 106 000 
        SHAFFER, LAARA 4   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 300 000 0.1000 450 500 
      Options                   
        Hunter, Richard 4, 5   O 2011-01-05 D 51 - Exercice d'options (75 000) 0.1400 365 500 
        SHAFFER, LAARA 4   O 2011-01-04 D 50 - Attribution d'options (300 000) 0.1000   
      M 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (300 000) 0.1000 67 500 
  Pathfinder Convertible Debenture Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Pathfinder Convertible Debenture Fund 1   O 2011-01-10 D 38 - Rachat ou annulation 100 12.2000 214 900 
  Peak Energy Services Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Balderston, Monty Robert 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 97 - Autre 172 622   172 622* 
      Options                   
        Balderston, Monty Robert 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 97 - Autre 342 501   342 501* 
  PEAK ENERGY SERVICES TRUST                   
      Options                   
        Balderston, Monty Robert 5   O 2010-12-31 D 97 - Autre (342 501)   0 
      Parts de fiducie                   
        Balderston, Monty Robert 5   O 2010-12-31 D 97 - Autre (172 622)   0 
  Pembina Pipeline Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Michaleski, Robert B. 4                 
          Bryan Michaleski PI   O 2011-01-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (550) 21.8300 2 707 
  Pengrowth Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Bowles, Douglas Currie 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 38 940   38 940 
          Jordon and Turner Bowles PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 684   684 
          RRSP Ann Bowles PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 156   2 156 
        Causgrove, James Edward Arthur 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 85 532   85 532 
        CHRISTENSEN, WILLIAM GEORGE 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 59 277   59 277 
          RRSP Spouse PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 8 355     

      M 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 8 578   8 578 

        Cumming, Thomas Alexander 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 8 678   8 678 
        De Maio, Stephen Joseph 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 28 207   28 207 
        Defosse, Brent Dale 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 6 143   6 143 
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        EVANS, DAVID DEAN 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 060   2 060 
        Evans, Derek Watson 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 167 501   167 501 
        Foo, Wayne Kim 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 5 273   5 273 
        Grasby, Andrew David 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 1 944     

      M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 1 444   1 444 

          RRSP PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 500   2 500 
          TFSA PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 500   500 
        McFarland, James D. 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 6 308   6 308 
          Spouse PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 9 483   9 483 
        Parrett, Michael S. 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 4 000   4 000 
        Poole, Albert Terence 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 50 000   50 000 
          CIBC PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Rosine, Bob 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 14 901   14 901 
        Shirra, Diane Jacqueline 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 12 773     

      M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 9 209   9 209 

        Stewart, Donald Michael Godfrey 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 11 080   11 080 
          RRSP PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 9 027   9 027 
          RRSP Spouse PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 898   2 898 
        Webster, Christopher Geoffrey 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 185 745   185 745 
          Spouse PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 19 102   19 102 
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        Zaozirny, John Brian 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 35 100   35 100 
      Deferred Entitlement Shares                   
        Bowles, Douglas Currie 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 13 611   13 611 
        Causgrove, James Edward Arthur 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 29 127   29 127 
        CHRISTENSEN, WILLIAM GEORGE 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 26 526   26 526 
        Cumming, Thomas Alexander 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 25 606   25 606 
        EVANS, DAVID DEAN 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 5 112   5 112 
        Evans, Derek Watson 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 56 553   56 553 
        Foo, Wayne Kim 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 24 064   24 064 
        McFarland, James D. 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 648   2 648 
        Parrett, Michael S. 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 29 934   29 934 
        Poole, Albert Terence 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 25 606   25 606 
        Shirra, Diane Jacqueline 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 7 363   7 363 
        Stewart, Donald Michael Godfrey 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 26 067   26 067 
        Webster, Christopher Geoffrey 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 35 902   35 902 
        Zaozirny, John Brian 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 51 749   51 749 
      Droits                   
        Bowles, Douglas Currie 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 97 205   97 205 
        Causgrove, James Edward Arthur 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 219 009   219 009 
        CHRISTENSEN, WILLIAM GEORGE 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 183 912   183 912 
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        EVANS, DAVID DEAN 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 25 560   25 560 
        Evans, Derek Watson 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 189 093   189 093 
        Foo, Wayne Kim 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 7 500   7 500 
        Shirra, Diane Jacqueline 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 33 438   33 438 
        Webster, Christopher Geoffrey 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 301 554   301 554 
      DSU                   
        Cumming, Thomas Alexander 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 7 557   7 557 
        Foo, Wayne Kim 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 7 557   7 557 
        McFarland, James D. 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 7 557   7 557 
        Parrett, Michael S. 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 7 557   7 557 
        Poole, Albert Terence 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 7 557   7 557 
        Stewart, Donald Michael Godfrey 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 7 557   7 557 
        Zaozirny, John Brian 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 15 115   15 115 
      PSU                   
        Bowles, Douglas Currie 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 7 754   7 754 
        Causgrove, James Edward Arthur 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 16 429   16 429 
        CHRISTENSEN, WILLIAM GEORGE 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 14 260   14 260 
        De Maio, Stephen Joseph 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 536   2 536 
        Defosse, Brent Dale 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 8 580   8 580 
        EVANS, DAVID DEAN 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 5 600   5 600 
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        Evans, Derek Watson 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 42 037   42 037 
        Grasby, Andrew David 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 13 539   13 539 
        Rosine, Bob 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 17 835   17 835 
        Shirra, Diane Jacqueline 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 8 066   8 066 
        Webster, Christopher Geoffrey 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 26 224   26 224 
      RSU                   
        Bowles, Douglas Currie 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 7 753   7 753 
        Causgrove, James Edward Arthur 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 16 430   16 430 
        CHRISTENSEN, WILLIAM GEORGE 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 14 261   14 261 
        De Maio, Stephen Joseph 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 536   2 536 
        Defosse, Brent Dale 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 8 580   8 580 
        EVANS, DAVID DEAN 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 5 600   5 600 
        Evans, Derek Watson 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 42 038   42 038 
        Grasby, Andrew David 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 13 539   13 539 
        Rosine, Bob 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 17 836   17 836 
        Shirra, Diane Jacqueline 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 8 066   8 066 
        Webster, Christopher Geoffrey 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 26 224   26 224 
  Pengrowth Energy Trust                   
      Deferred Entitlement Units                   
        Bowles, Douglas Currie 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (13 611)   0 

        Causgrove, James Edward Arthur 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (29 127)   0 
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        CHRISTENSEN, WILLIAM GEORGE 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (26 526)   0 

        EVANS, DAVID DEAN 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (5 112)   0 

        Evans, Derek Watson 4, 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (56 553)   0 

        Foo, Wayne Kim 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 772 10.9500 24 064 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (24 064)   0 

        McFarland, James D. 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 148 10.9600 2 648 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 648)   0 

        Parrett, Michael S. 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 206 10.9500 29 934 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (29 934)   0 

        Poole, Albert Terence 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 886 10.9500 25 606 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (25 606)   0 

        Shirra, Diane Jacqueline 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (7 363)   0 

        Stewart, Donald Michael Godfrey 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 921 10.9500 26 067 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (26 067)   0 

        Webster, Christopher Geoffrey 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (35 902)   0 

        Zaozirny, John Brian 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 811 10.9500 51 749 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (51 749)   0 

      Droits                   
        Bowles, Douglas Currie 5   O 2010-07-07 D 58 - Expiration de droits de souscription (4 214)   102 205 
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (97 205)   0 
        Causgrove, James Edward Arthur 5   O 2010-11-21 D 58 - Expiration de droits de souscription (15 916)   219 009 
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (219 009)   0 

        CHRISTENSEN, WILLIAM GEORGE 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (183 912)   0 

      O 2010-11-21 D 58 - Expiration de droits de souscription (15 769)   183 912 
        EVANS, DAVID DEAN 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (25 560)   0 

        Evans, Derek Watson 4, 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (189 093)   0 

        Foo, Wayne Kim 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (7 500)   0 

        Parrett, Michael S. 4   O 2009-07-28 D 58 - Expiration de droits de souscription (15 000)   0 
        Poole, Albert Terence 4   O 2010-07-07 D 58 - Expiration de droits de souscription (15 000)   0 
        Shirra, Diane Jacqueline 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (33 438)   0 

        Webster, Christopher Geoffrey 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (301 554)   0 
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        Zaozirny, John Brian 4   O 2010-03-03 D 58 - Expiration de droits de souscription (12 000)   0 
      DSU                   
        Cumming, Thomas Alexander 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 333 10.8200 7 557 

        Foo, Wayne Kim 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 333 10.8200 7 557 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (7 557)   0 

        McFarland, James D. 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 333 10.8200 7 557 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (7 557)   0 

        Parrett, Michael S. 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 333 10.8200 7 557 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (7 557)   0 

        Poole, Albert Terence 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 333 10.8200 7 557 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (7 557)   0 

        Stewart, Donald Michael Godfrey 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 333 10.8200 7 557 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (7 557)   0 

        Zaozirny, John Brian 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 666 10.8500 15 115 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (15 115)   0 

      Options                   
        Zaozirny, John Brian 4   O 2010-12-31 D 52 - Expiration d'options (2 000)   0 
      Parts de fiducie                   
        Bowles, Douglas Currie 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 979 11.1100 38 940 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (38 940)   0 

          RESP-Jordan and Turner Bowles PI   O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (684)   0 

          RRSP-Ann Bowles PI   O 2010-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 160 10.3900 2 156 

      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 156)   0 

        Causgrove, James Edward Arthur 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 508 1332.0000 85 532 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (85 532)   0 

        CHRISTENSEN, WILLIAM GEORGE 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 350 11.0000 59 277 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (59 277)   0 

          RRSP-Lynne Christensen PI   O 2010-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 223 10.5400 8 578 

      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (8 578)   0 

        De Maio, Stephen Joseph 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 438 12.9000 27 256 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 951 12.5000 28 207 
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      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (28 207)   0 

        Defosse, Brent Dale 5   O 2010-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 377 10.9000 3 377 

        EVANS, DAVID DEAN 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 34 11.2100 1 471 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 589 11.8800 2 060 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 060)   0 

        Evans, Derek Watson 4, 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 908 10.4900 156 535 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 966 10.9600 167 501 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (167 501)   0 

        Foo, Wayne Kim 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (5 273)   0 

        Grasby, Andrew David 5                 
          RRSP PI   O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (2 500)   0 

        McFarland, James D. 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 308 10.3300 6 308 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (6 308)   0 

          RRSP, Valerie C. McFarland PI   O 2010-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 483 10.3300 9 483 

      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (9 483)   0 

        Parrett, Michael S. 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (4 000)   0 

        Poole, Albert Terence 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (50 000)   0 

          CIBC Wood Gundy PI   O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (40 000)   0 

        Rosine, Bob 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 365 12.1600 9 299 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 5 443 11.0300 14 742 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 159 10.6900 14 901 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (14 901)   0 

        Shirra, Diane Jacqueline 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 441 11.0700   

      M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 1 701 11.7200 8 956 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 547 13.3700   

      M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 252 11.0600 9 208 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (9 208)   0 

        Stewart, Donald Michael Godfrey 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 934 10.4100 11 080 
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      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (11 080)   0 

          RRSP PI   O 2010-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 732 10.4100 9 027 

      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (9 027)   0 

          RRSP (Spouse) PI   O 2010-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 88 10.4100 2 898 

      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 898)   0 

        Webster, Christopher Geoffrey 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 852 11.6400 184 606 

      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 1 139 12.7800 185 745 
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (185 745)   0 
          Karen Webster PI   O 2010-12-31 C 36 - Conversion ou échange 431 12.7800 19 102 
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (19 102)   0 

        Zaozirny, John Brian 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (35 100)   0 

      Parts de fiducie Deferred Entitlement Trust Units Class B                   
        Cumming, Thomas Alexander 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 886 10.9500 25 606 
      PSU                   
        Bowles, Douglas Currie 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (7 754)   0 

        Causgrove, James Edward Arthur 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (16 429)   0 

        CHRISTENSEN, WILLIAM GEORGE 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (14 260)   0 

        De Maio, Stephen Joseph 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 536)   0 

        EVANS, DAVID DEAN 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (5 600)   0 

        Evans, Derek Watson 4, 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (42 037)   0 

        Grasby, Andrew David 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (13 539)   0 

        Rosine, Bob 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (17 835)   0 

        Shirra, Diane Jacqueline 5   O 2010-08-16 D 46 - Contrepartie de services 3 151 11.2100 3 151 
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (8 066)   0 

        Webster, Christopher Geoffrey 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (26 224)   0 

      RSU                   
        Bowles, Douglas Currie 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (7 753)   0 

        Causgrove, James Edward Arthur 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (16 430)   0 

        CHRISTENSEN, WILLIAM GEORGE 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (14 261)   0 

        De Maio, Stephen Joseph 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 536)   0 

        EVANS, DAVID DEAN 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique (5 600)   0 
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        Evans, Derek Watson 4, 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (42 038)   0 

        Grasby, Andrew David 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (13 539)   0 

        Rosine, Bob 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (17 836)   0 

        Shirra, Diane Jacqueline 5 R O 2010-08-16 D 46 - Contrepartie de services 3 152 11.2100 3 152 
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (8 066)   0 

        Webster, Christopher Geoffrey 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (26 224)   0 

  Penn West Energy Trust                   
      Droits                   
        Allard, James Edward 4   O 2011-01-03 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (60 200)   0 
      Parts de fiducie                   
        Allard, James Edward 4   O 2011-01-03 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (9 040)   0 

          Mary Barr PI   O 2011-01-03 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (3 000)   0 

  Penn West Petroleum Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Curran, Jeffery Alexander 5   O 2011-01-13 D 90 - Changements relatifs à la propriété (1 000)   7 448 
          Jeff Curran RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-13 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 000   1 000 
        Potter, Frank 4   O 2011-01-07 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 200 21.5200 13 907 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 24.1900 12 807 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 24.1800 11 907 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 24.1700 10 807 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 100) 24.1600 8 707 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 600) 24.1500 5 107 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 24.1400 3 907 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 24.1300 3 707 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 300 24.1400 6 007 
        Rockley, Keith S 5   O 2011-01-12 D 90 - Changements relatifs à la propriété (468)   31 497 
          RESP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-12 I 90 - Changements relatifs à la propriété 468   468 
        Takeyasu, Todd 5   O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options 30 000 23.8400 79 829 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 24.8300 75 829 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 24.8200 75 429 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 24.8100 74 629 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 24.8000 73 529 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 700) 24.7900 64 829 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 25.1000 64 529 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 400) 25.0900 56 129 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 300) 25.0800 49 829 
      Droits (CSRIP)                   
        Potter, Frank 4   O 2011-01-07 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 200)   50 000 
      Options                   
        Takeyasu, Todd 5   O 2011-01-12 D 51 - Exercice d'options (30 000)   450 833 
      Restricted Share Rights                   
        Takeyasu, Todd 5   O 2011-01-12 D 57 - Exercice de droits de souscription (30 000)   450 833 
  PetroBakken Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Hatzinikolas, Andrea 7, 5   O 2009-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2011-01-10 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 969   969 

        Scheidt, Doreen Marie 5   O 2011-01-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 112 23.1150 1 445 

  Petrobank Energy and Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Cheung, Peter 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 194 40.9600 4 194 
        Fisher, Lawrence Patrick Joseph 5   O 2010-05-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Scott, Peter D. 5   O 2010-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Deferred Common Shares                   
        Bloomer, Christopher John Charles 4, 5   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 520   15 025 
      O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 200   19 225 
      O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 784   23 009 
        Hatzinikolas, Andrea 5   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 302   5 352 
      O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 575   6 927 
      O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 365   9 292 
        McCrank, Michael Neil 4   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 680   3 680 
        McKINNON, KENNETH RICHARD 4   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 859   34 384 
      O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 966   35 350 
      O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 415   37 765 
        Scheidt, Doreen Marie 6   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 630 0.0500 2 880 
      O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 260 0.0500 4 140 
        Vredenburg, Harrie 4   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 924   2 024 
      O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 310   4 334 
      Droits Director Deferred Common Shares                   
        McCrank, Michael Neil 4   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 183   2 591 
        McKINNON, KENNETH RICHARD 4   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 360   2 979 
        Vredenburg, Harrie 4   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 300   2 848 
      Droits Incentives                   
        Bloomer, Christopher John Charles 4, 5   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 445   4 885 
      O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 445   6 330 
        Cheung, Peter 5   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 779   12 659 
        Hatzinikolas, Andrea 5   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 539   4 259 
      O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 445   5 704 
        McCrank, Michael Neil 4   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 138   2 308 
      O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 823   4 131 
        McKINNON, KENNETH RICHARD 4   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 392   4 562 
      O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 823   6 385 
        Vredenburg, Harrie 4   O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 568   11 738 
      O 2011-01-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 823   13 561 
      Options                   
        Fisher, Lawrence Patrick Joseph 5   O 2010-05-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Scott, Peter D. 5   O 2010-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  PEYTO Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Braund, Rick 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (1 195 126)   0 

        Fletcher, Gregory Scott 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (10 000)   0 

  Peyto Exploration & Development Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Booth, Glenn 5   O 2011-01-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 53 330 18.9500   

      M 2011-01-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 53 330 18.9500   
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      M' 2011-01-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 53 330 18.9500 123 590 
        Chetner, Stephen Jonathan 4                 
          National Bank Financial PI   O 2011-01-06 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 8 640 18.9500 522 210 
        Davis, Brian 4   O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 19.6385 203 740 
        Fletcher, Gregory Scott 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
      O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 18.9000 12 500* 
        Gee, Darren 5   O 2011-01-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 88 770 18.9500   
      M 2011-01-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 88 770 18.9500 1 631 568 
        MacBean, Micheal 4                 
          Michael MacBean RRSP PI   O 2011-01-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 010 18.6500 64 010 
        Robinson, Scott 5   O 2011-01-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 82 730 18.9500   
      M 2011-01-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 82 730 18.9500 524 359 
        Thomas, David Alan 5   O 2011-01-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 37 610 18.9500   
      M 2011-01-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 37 610 18.9500   
      M' 2011-01-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 37 610 18.9500 77 550 
        Turgeon, Kathy 5   O 2011-01-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 49 880 18.9500   
      M 2011-01-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 49 880 18.9500 101 480 
      Share Appreciation Rights (cash-based only)                   
        Chetner, Stephen Jonathan 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 667   6 667 
  PHX Energy Services Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Blanchard, Daniel Asa 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 000 
          1106871 AB Ltd PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     82 800 
  Platinum Group Metals Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Jones, R. Michael 4, 5   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 2.3000 1 309 890 
  Plazacorp Retail Properties Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Brewer, Earl 4, 5, 3   O 2011-01-06 D 36 - Conversion ou échange 92 105 3.8000 653 168 
      Débentures convertibles 7.5  , Series # 6                   
        Brewer, Earl 4, 5, 3   O 2011-01-06 D 36 - Conversion ou échange ($ 350 

000.00)   $ 0.00 
  PNI Digital Media Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Scarth, Ian Peter Campbell 4   O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 1.5520 612 684 
  Polaris Minerals Corporation                   
      Bons de souscription                   
        Dea, Lisa Joanne 5   O 2011-01-11 D 55 - Expiration de bons de souscription (5 000)   0 
        Lynch, Darlene 5   O 2011-01-11 D 55 - Expiration de bons de souscription (600) 2.2500 0 
        Shklanka, Roman 5                 
          Shklanka Holdings Ltd. PI   O 2011-01-10 I 55 - Expiration de bons de souscription (75 000) 2.2500 0 
        Singleton, David Forster 4   O 2011-01-11 D 55 - Expiration de bons de souscription (35 000) 2.2500 0 
        Terry, William Beverly 7   O 2011-01-11 D 55 - Expiration de bons de souscription (8 500) 2.2500 0 
  Power Corporation du Canada                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Nickerson, Jerry Edgar Alan 4                 
          Alpha Investments Limited PI   O 2011-01-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 306 27.7400 12 844 
  Precious Metals Bullion Trust                   
      Parts                   
        Precious Metals Bullion Trust 1   O 2010-12-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 15.9500 3 000 
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      O 2010-12-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 15.9500 0 
  Premier Gold Mines Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Colin, Jean-Pierre 4   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 6.5500 88 700 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 700) 6.5400 85 000 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 6.6500 80 000 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 400) 6.5500 72 600 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 6.5600 71 900 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 100) 6.5700 69 800 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 6.5800 69 400 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 6.6000 68 800 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 6.6100 68 000 
  Premium Brands Holdings Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Pender West Investors Inc. 3   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 13.8300 1 101 369 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 46 900 13.8500 1 148 269 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 72 900 13.9500 1 221 169 
          EP Canada Film Services Inc. PI   O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 75 000 14.0000 183 600 
          Rank Agra Capital Inc. PI   O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 13.9500 1 251 700 
      O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 13.9600 1 252 400 
      O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 13.9700 1 257 400 
      O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 13.9800 1 258 700 
      O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 13.9900 1 261 200 
      O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 115 500 14.0000 1 376 700 
  Preo Software Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brown, Kerry William 6                 
          Technology Investment Fund Ltd PI   O 2011-01-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 500 0.3300 282 000* 
      O 2011-01-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.3300 282 500* 
  Primaris Retail Real Estate Investment Trust                   
      Options                   
        Forbes, Louis 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options (11 000)   208 206 
      Parts de fiducie                   
        Forbes, Louis 5   O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 11 000 10.7000 22 346 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 19.6400 21 946 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 19.6200 21 646 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 300) 19.6000 13 346 
  Primary Corp.                   
      Options                   
        Allan, Barry 4   O 2010-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 000 000 
  Primary Energy Recycling Corporation                   
      Droits Common shares related to Directors Deferred Share Unit plan                   
        Boulanger, Rodney 4   O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 464   21 028 
        Pether, Donald Allison 4   O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 835   37 245 
        Pickwoad, Christopher 4   O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 821   7 203 
        Waisberg, Lorie 4   O 2011-01-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 188   12 547 
  Prodigy Gold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Phelps, Michael E.J. 4   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (84 000) 0.3500 1 722 832 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.3550 1 712 832 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 000) 0.3650 1 701 832 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.3500 1 691 832 
  Progress Energy Resources Corp. (formerly ProEx Energy Ltd.)                   
      Actions ordinaires                   
        Archibald, Donald 4   O 2011-01-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (5 000) 12.7800 2 039 207 
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  Pure Energy Services Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Delaney, James Kevin 4, 7, 5                 
          Delaney RRSP PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 902 3.1800 47 821 
        Niers, Rutger Carel Lodewijk 5                 
          RRSP - Rutger Niers PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 636 2.7800 21 781 

  QLT Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        QLT Inc. 1   O 2010-12-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 21 600 6.7780USD 21 600 
      O 2010-12-16 D 38 - Rachat ou annulation (21 600)   0 
      O 2010-12-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 6.7814USD 700 
      O 2010-12-17 D 38 - Rachat ou annulation (700)   0 
  Queenston Mining Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Arnold, John Martin 4, 5   O 2011-01-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 100 000 0.6500 249 000 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (75 000) 5.4000 174 000 
        BARTLIFF, CHARLES ELLIOTT 4   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options 50 000 1.6200 75 000 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 5.4000 25 000 
        Brown, Michael John Howard 4   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options 50 000 1.6200 170 000 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 5.4000 120 000 
        Harbinson, Hugh David 4, 5   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options 200 000 1.6200 774 135 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200 000) 5.4000 574 135 
        Merringer, Edmund Frederick 4   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options 50 000 1.6200 130 000 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 5.4000 80 000 
      Options Incentive Stock Options                   
        Arnold, John Martin 4, 5   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options 100 000 0.6500 459 000 
        BARTLIFF, CHARLES ELLIOTT 4   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options (50 000) 1.6200 284 000 
        Brown, Michael John Howard 4   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options (50 000) 1.6200 334 000 
        Harbinson, Hugh David 4, 5   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options (200 000) 1.6200 609 000 
        Merringer, Edmund Frederick 4   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options (50 000)   334 000 
        Simmons, Barry Dodge 4   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options 50 000 1.6200 434 000* 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 5.4000 399 000* 
  Quincaillerie Richelieu Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Dion, Christian 5   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 12 31.0305 545 

        Giasson, Alain 5   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 101 31.0305 11 582 

        Grenier, Guy 5   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 46 31.0305 35 585 

        Guindon, NOrmand 5   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 89 31.0305 18 286 

        Lord, Richard 4, 5   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 62 31.0305 1 409 086 

        Quevillon, Geneviève 5   O 2011-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 23 31.0305 1 173 

  Ressources Altai Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        lavoie, marc andre 4   O 2011-01-11 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 436 000 0.2500   

      M 2011-01-11 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 436 000 0.2500 667 000 

      Bons de souscription                   
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        lavoie, marc andre 4   O 2010-06-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 218 000 0.4500 218 000 
  RESSOURCES ARMISTICE CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          MineralFields 2009-V Super Flow-Through LP PI   O 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500 000) 0.4400 0 
  Ressources Beaufield Inc.                   
      Options                   
        Budden, John 4 R O 2010-12-13 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.4000 900 000 
  Ressources Canaco ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Heidema, Jeffrey Herman 5   O 2011-01-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        Heidema, Jeffrey Herman 5   O 2011-01-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Watters, Nicholas F. 8   O 2011-01-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     37 500 
      O 2011-01-03 D 97 - Autre 250 000 4.5600 287 500 
  Ressources Conway inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Samson, Raynald 4, 5   O 2011-01-04 D 59 - Exercice au comptant 40 000 0.0411   
      M 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 0.0411 200 000 
  Ressources d'Arianne Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Forrest, Norman 5   O 2011-01-10 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (18 000) 0.3550 436 698 
      O 2011-01-10 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (18 000) 0.3575 418 698 
  Ressources Dianor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          Pathway Multi Series Fund Inc. PI   O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400 000) 0.0700 3 800 070 
  Ressources GLR Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kasner, Robert J. 4, 6, 5, 

3   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 000 0.0400 2 233 939 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 357 000 0.0300 2 590 939 
  Ressources Golden Tag Ltee                   
      Actions ordinaires                   
        Inwentash, Sheldon 6, 3                 
          Pinetree Capital Ltd. PI   O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.6500 2 920 500 
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2011-01-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.6500 2 920 500 
        Robbins, Bruce 4   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 0.6500 717 800 
  Ressources KWG inc.                   
      Bons de souscription                   
        Lavigne, Maurice Jean 5   O 2009-08-20 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 1 000 000     

      M 2009-08-20 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 500 000   500 000 

      Options                   
        Lavigne, Maurice Jean 5   O 2009-08-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2009-10-15 D 50 - Attribution d'options 400 000   400 000 
    R O 2010-05-06 D 50 - Attribution d'options 1 400 000   1 800 000 
      O 2010-12-21 D 50 - Attribution d'options 500 000   2 300 000 
  Ressources Searchgold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Giaro, Philippe 5   O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (80 000) 0.0550 320 000 
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  Ressources Strateco inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Terreault, Pierre H. 5   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.9300 8 000 
  Ressources Teck Limitée                   
      Deferred Share Units                   
        AUNE, Jon Brian 4   O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 121 62.8400 26 038 
        Bolton, Hugh John 4   O 2011-01-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 121 62.8400 26 038 
  Ressources Vantex Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Belisle, Denis 4   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (75 333) 0.5500 13 000 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 000) 0.5600 0 
        David, Richard 4   O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 0.5400 10 000 
        Tremblay, Denis 5   O 2011-01-10 D 51 - Exercice d'options 100 000 0.1100 100 046 
      O 2011-01-10 D 51 - Exercice d'options 150 000 0.1700 250 046 
      Bons de souscription                   
        McEwen, Robert R. 3   O 2010-12-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 500 000 
      Options                   
        Tremblay, Denis 5   O 2011-01-10 D 51 - Exercice d'options (100 000) 0.1100 300 000 
      O 2011-01-10 D 51 - Exercice d'options (150 000)   150 000 
  Rogers Sugar Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Belkin, Alton Stuart 4, 3   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 829 5.6500 135 723 
        BERGMAME, Dean 4   O 2011-01-07 D 46 - Contrepartie de services 510 5.6400 17 790 
        Collins, Gary 7   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 443 5.6400 7 326 
        DESBIENS, MICHEL 4   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 126 5.5975 23 728 
        Heskin, Michael Andrew 7   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 597 5.6400 8 444 
        Jewell, Donald 7   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 780 5.6100 67 389 
        Maslechko, William S. 4   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 445 5.6100 10 663 
        Ross, M. Dallas H. 4   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 663 5.6500 19 477 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 5.6400 19 478 
  Rogers Sugar Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Lindsay, Thomas Douglas 6                 
          Betty Anne Lindsay PI R O 2009-07-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 600 3.7500 21 600 
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (21 600)   0 
  Royal Host Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Armoyan, George 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 000 
      Débentures convertibles 6.00   unsecured subordinated, Series B, due October 
31, 2015                   
        Armoyan, George 4                 
          Geosam Capital Inc. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     $ 3 392 

000.00 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 76 000.00) 81.2661 $ 3 316 

000.00 
      O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 316 

000.00) 81.0000 $ 3 000 
000.00 

      O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 64 000.00) 81.5250 $ 2 936 
000.00 

          Sime Armoyan PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     $ 840 400.00 
  Royal Host Real Estate Investment Trust                   
      Débentures convertibles Series B 6.00                     
        Armoyan, George 4                 
          Geosam Capital Inc. PI   O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange ($ 3 392 

000.00)   $ 0.00 
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          Sime Armoyan PI   O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange ($ 840 
400.00)   $ 0.00 

      Parts de fiducie                   
        Armoyan, George 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (20 000)   0 
        ROYAL HOST REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 1   O 2010-12-20 D 97 - Autre 6 390   98 090* 
      O 2010-12-20 D 38 - Rachat ou annulation (6 390)   91 700* 
  Rubicon Minerals Corporation                   
      Options                   
        Kemp, Julian 4   O 2011-01-13 D 50 - Attribution d'options 59 449   159 449* 
  SAND TECHNOLOGY INC.                   
      Options                   
        O'DONNELL, THOMAS M. 4   O 2008-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 50 - Attribution d'options 700 000 0.0100USD 700 000 
  Sandvine Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Bowman, Don 5                 
          The Don Bowman Trust PI   O 2011-01-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 2.8500 3 357 100 
      O 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 2.8500 3 355 100 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 300) 3.0000 3 352 800 
      O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 600) 2.9500 3 349 200 
        Caputo, David 4                 
          The Dave Caputo Trust PI   O 2011-01-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 2.8500 3 342 100 
      O 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 2.8400 3 340 100 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 300) 3.0000 3 337 800 
      O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 600) 2.9500 3 334 200 
        Donnelly, Tom 5                 
          The Tom Donnelly Trust PI   O 2011-01-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 2.8400 3 125 930 
      O 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 2.8500 3 123 930 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 300) 3.0000 3 121 630 
      O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 600) 2.9600 3 118 030 
        Siim, Brad 5                 
          The Brad Siim Trust PI   O 2011-01-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 2.8400 3 332 100 
      O 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 2.8500 3 330 100 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 300) 3.0000 3 327 800 
      O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 600) 2.9500 3 324 200 
  Scorpio Mining Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Bryce, Robert 5   O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000)   207 500 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000)   197 500 
        Riley, Lisa Kathleen 4                 
          Jean Riley PI   O 2005-05-18 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 1.0000 50 000 
  Sears Canada Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bird, Ephraim John 4   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 19.7085USD 500 
  SEMAFO INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Crevier, Michel 5   O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 11.4400 10 000 
  Services immobiliers Brookfield Inc.                   
      Class B LP units of Residential Income Fund L.P.                   
        Brookfield Asset Management Inc. 3                 
          Brascan Asset Management Holdings Limited PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 327 667 
      Restricted Voting Shares                   
        Badun, Graham Douglas 7   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 1 000   1 000 
        Bell, Lorraine Diane 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 3 500   3 500 
        Cash, Kevin Anthony 5                 
          Susan Cash PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 2 600   2 600 
        Dean, Simon Paul 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 10 000   10 000 
        Flatt, J. Bruce 6                 
          1567986 Ontario Limited PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 10 000   10 000 
        Freedman, Joseph Stuart 6                 
          Harriet Feinstein RRSP PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 1 250   1 250 
          RESP PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 200   200 
          RRSP PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 1 450   1 450 
        Kilgour, Gail Susan 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 5 000   5 000 
        Madon, Cyrus 6   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 2 700   2 700 
          Spouse PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 1 300   1 300 
        Myhal, George 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 38 600   38 600 
        Shah, Sachin G. 6   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 36 - Conversion ou échange 200   200 
        Soper, Philip Dewey Kenneth 5                 
          RSP Account PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 6 745   6 745 
      Special Voting Share                   
        Brookfield Asset Management Inc. 3                 
          Brascan Asset Management Holdings Limited PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 1   1 
  SHAW COMMUNICATIONS INC.                   
      Actions sans droit de vote Class "B"                   
        Shaw, Bradley 4, 5                 
          RRSP - Bradley Shaw PI   O 2010-12-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 21.6000   
      M 2010-12-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 21.6000 1 099 
        Shaw, JR 4, 5, 3                 
          Heather Shaw (RRSP) PI   O 2010-12-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 92 21.6000   
      M 2010-12-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 91 21.6000 27 097 
        Shaw, Julie 5                 
          RRSP (Julie Shaw) PI   O 2010-12-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 29 21.6000   
      M 2010-12-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 28 21.6000 8 505 
      Directors' Deferred Share Units (DDSU)                   
        BURNS, ADRIAN 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 143 21.6300   

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 144 21.6300   

      M' 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 144 21.4500 22 064 

        Green, Richard R. 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 258 21.4500USD   

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 257 21.4900USD 1 720 

        Haverstock, Lynda 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 48 21.6300   
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      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 49 21.4500 2 891 

        Keating, Gregory John 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 302 21.6300   

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 305 21.4500   

      M' 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 305 21.4500   

      M'' 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 305 21.4500 12 193 

        O'Brien, Michael Wilfrid 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 87 21.4300   

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 87 21.4500   

      M' 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 87 21.4600 25 677 

        Pew, Paul Kenneth 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 452 21.6300   

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 455 21.4500 14 444 

        Royer, Jeffrey 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 342 21.6300   

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 344 21.4500 23 828 

        Shaw, Bradley 4, 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 18 21.4300   

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 18 21.4500   

      M' 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 18 21.4600 5 378 

        Sparkman, JC 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 202 21.4500USD   

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 202 21.4900USD 18 996 

        Weatherill, Sheila Christine 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 71 21.6300   

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 72 21.4500 1 908 

        Yuill, Willard 4   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 21.4300   

      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 21.4600 3 584 

  Silver Standard Resources Inc.                   
      Deferred Share Unit                   
        ANGLIN, Mike Arthur E. 4   O 2011-01-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 983 27.9700 14 024 

        Campbell, Richard Cunningham 4   O 2011-01-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 536 27.9700 11 509 

        Johnston, David L. 4   O 2011-01-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 782 27.9700 12 476 

        Paterson, Richard 4   O 2011-01-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 073 27.9700 15 525 

        TOMSETT, PETER WILLIAM 4   O 2011-01-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 073 27.9700 31 735 

  SILVERCORP METALS INC.                   
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      Options                   
        Drake, Earl 4   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 3 750 12.1600 164 649 
        Feng, Rui 4, 5   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 80 000 12.1600 671 250 
        Gao, Myles 4, 7, 5   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 40 000 12.1600 627 500 
        Liu, Yikang 4   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 3 750 12.1600 106 250 
        Shen, Shaoyang 5   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 10 000 12.1600 189 167 
        Simpson, Stephen Paul 4   O 2011-01-10 D 50 - Attribution d'options 5 000   135 000 
        Tang, Meng (Maria) 5   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 15 000 12.1600 150 000 
        Waldman, Lorne 5   O 2011-01-05 D 50 - Attribution d'options 15 000 12.1600 185 000 
  Slam Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Hansuld, John Alexander 4, 5   O 2011-01-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (20 000) 0.1250 331 000* 
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. PI   O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 480 285) 0.2331 0 
  SMC Ventures Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Notman, William Hugh 4, 5                 
          Deborah Notman PI   O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.1250 117 500 
  Société Davis + Henderson                   
      Actions ordinaires                   
        Alderson, John Chadwick 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 6 129   6 129 
        Cronin, Robert J 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 45 700   45 700 
          Gayle Cronin PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 34 300   34 300 
        Damp, Paul 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 110 000   110 000 
        Denomme, Yves 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 2 300   2 300 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 200   200 
        Dinn, Judy 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Feeney, Gordon J. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 70 000   70 000 
        Foulkes, Michael A 4                 
          Michael Foulkes and Linda Brennan PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 12 700   12 700 
        Kyle, Brian Scott 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Mandrozos, Suzanne 5                 
          John Mandrozos RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 653   653 
        McIntosh, Gregory Wilson 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Neville, William W. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 3 000   3 000 
        Nullmeyer, Bradley D 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 43 000   43 000 
        Rivest, Serge 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 3 500   3 500 
        Schmid, Gerrard Bruce 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 4 525   4 525 
          LIRA PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 150   150 
          RESP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 290   290 
          RSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 372

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 5 300   5 300 
        Sinclair, Helen K 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 5 000   5 000 
          Paul Cantor PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 1 200   1 200 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 7 700   7 700 
  Société financière IGM Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        IGM Financial Inc. 1   O 2010-12-16 D 38 - Rachat ou annulation (500 000)   0 
  Société Financière Manuvie                   
      Actions ordinaires                   
        Thomson, Warren A. 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 205   8 047 

          Lisa Diane Thomson PI   O 2009-12-21 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 199 18.1250   

      M 2009-12-21 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 199 18.1250 28 173 

      O 2010-03-19 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 183 19.9189   

      M 2010-03-19 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 183 19.9189 28 356 

      O 2010-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 744   29 100 

      Deferred Share Units                   
        Bammann, Linda Beth 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 1 394 17.1400 7 534 
        Caron, Joseph Peter 4   O 2010-10-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 1 276 17.4000 1 276 
        Cassaday, John M. 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 2 654 17.1400 55 799 
        DeWolfe, Richard B. 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 1 686 17.1400 52 354 
        Ducros, Pierre 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 1 232 17.1400 42 350 
        Hand, Scott McKee 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 1 349 17.1400 13 840 
        Harding, Robert J 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 2 771 17.1400 21 931 
        Helms, Luther Sherman 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 2 627 17.1400 31 318 
        Lindsay, Donald Richard 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 1 312 17.1400 2 475 
        Palmer, John Ralph Vernon 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 3 208 17.1400 14 357 
        Sloan, Hugh W. 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 1 255 17.1400 37 643 
        Thiessen, Gordon George 4 R O 2010-12-31 D 46 - Contrepartie de services 1 677 17.1400 39 878 
  SofameTechnologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Mandeville, Luc 4, 5, 3 R O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (49 000) 0.0500 4 084 394 
    R O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 0.0500 4 054 394 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 0.0500 4 053 394 
      O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 0.0500 4 052 394 
  Sonde Resources Corp.                   
      Options                   
        Chronister, Marvin 4   O 2009-09-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-12 D 50 - Attribution d'options 125 000 4.3000 125 000* 
        Dirks, William 5   O 2010-10-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-12 D 50 - Attribution d'options 576 000 4.3000 576 000* 
      Stock Unit Award                   
        Brittain, Kerry 4   O 2011-01-12 D 46 - Contrepartie de services $ 140 180.00   $ 301 

460.00* 
        Chronister, Marvin 4   O 2011-01-12 D 46 - Contrepartie de services $ 210 270.00   $ 424 

110.00* 
        Dirks, William 5   O 2010-10-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2011-01-12 D 46 - Contrepartie de services $ 1 238 
400.00   $ 1 238 

400.00* 
        Funk, James M. 4   O 2011-01-12 D 46 - Contrepartie de services $ 140 180.00   $ 301 

460.00* 
        Roach, William 4   O 2011-01-12 D 46 - Contrepartie de services $ 140 180.00   $ 301 

460.00* 
        Turnbull, Gregory George 4   O 2011-01-12 D 46 - Contrepartie de services $ 140 180.00     
      M 2011-01-12 D 46 - Contrepartie de services $ 140 180.00   $ 172 436.00 
  South American Gold and Copper Company Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Hernandez, Mario 4, 5, 3                 
          Minera Chanar Blanco Limitada PI   O 2010-12-18 I 54 - Exercice de bons de souscription 2 142 510 0.0450 39 482 219 
      O 2011-01-10 I 54 - Exercice de bons de souscription 4 928 485 0.0700 44 410 704 
      Bons de souscription                   
        Hernandez, Mario 4, 5, 3                 
          Minera Chanar Blanco Limitada PI R O 2010-12-18 I 54 - Exercice de bons de souscription (2 142 510) 0.0450 16 172 129 
      O 2011-01-10 I 54 - Exercice de bons de souscription (4 928 485) 0.0700 11 243 644 
  SouthGobi Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Gordon, Michael 6   O 2010-09-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Holland III, Bob 6   O 2010-11-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Mahler, Livia 6   O 2009-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Stevenson, Tracy 6   O 2010-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Westbrook, Dan Allen 6   O 2010-09-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        Gordon, Michael 6   O 2010-09-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Holland III, Bob 6   O 2010-11-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Mahler, Livia 6   O 2009-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Stevenson, Tracy 6   O 2010-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Westbrook, Dan Allen 6   O 2010-09-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Sprott Resource Lending Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Mayer, Frank B. 4                 
          Vision Capital Corporation PI   O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 151 400 1.7995 1 451 600 
      O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 100 1.8083 1 481 700 
  Stantec Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Allen, Richard 7, 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 029 25.9300USD 15 869 
  Stella-Jones Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Jones, Ian 7   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options 6 000 20.5500 6 000 
        Poirier, Martin 5   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options 3 000 13.0000 3 000 
          computershare Trust Company of Canada PI   O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 33.0800   
      M 2011-01-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 33.0800 740 
      O 2011-01-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (560) 33.0000 180 
      Options                   
        Jones, Ian 7   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (6 000) 20.5500 3 000 
        Poirier, Martin 5   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (3 000) 13.0000 3 000 
  Stellar Pacific Ventures Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Joe Dwek Management Consultants 2007 Inc. 3                 
          Pathway Multi Series Fund Inc. PI   O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500 000) 0.0800 1 375 000 
  Sun Gro Horticulture Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        BÉLANGER, BERNARD 3                 
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          Gestion Bernard Bélanger Ltée PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 10   10 
          Premier Tech Ltd. PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange 5 459 790   5 459 790 
  Sun Gro Horticulture Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        BÉLANGER, BERNARD 3                 
          Gestion Bernard Bélanger Ltée PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (10)   0 
          Premier Tech Ltd. PI   O 2010-12-31 I 36 - Conversion ou échange (5 459 790)   0 
  Superior Plus Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Elliott, Douglas Edward 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 910 
        McFadden, Eric 5   O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 900) 11.4000 214 100 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 000) 11.4200 197 100 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 100) 11.4300 180 000 
      Droits Business Performance Share Units                   
        Elliott, Douglas Edward 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     19 683 
      Droits Business Restricted Share Units                   
        Elliott, Douglas Edward 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     25 079 
  Supremex Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Emerson, Steward J. 5   O 2010-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     210 000 
  Taseko Mines Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Kirk, Harry Wayne 4   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options 25 000 2.1800 92 000 
        Mitchell, Peter 5   O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 5.7490 62 300 
      Options                   
        Kirk, Harry Wayne 4   O 2011-01-06 D 51 - Exercice d'options (25 000)   169 000 
  Technologies 20-20 Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Labelle, Christine 5   O 2010-12-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 450 3.3006 5 853 
  Technologies D-Box Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Bouchard, Karine 5   O 2007-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 15 000 0.2000   
      M 2011-01-03 D 51 - Exercice d'options 15 000 0.2000   
      M' 2011-01-03 D 51 - Exercice d'options 15 000 0.2000 15 000 
        SIPAR Inc. 3                 
          Ensemble des portefeuilles détenus par SIPAR PI   O 2011-01-12 C 97 - Autre (1 140 525) 0.6100 17 452 263 
      Options                   
        Bouchard, Karine 5   O 2011-01-03 D 51 - Exercice d'options (15 000) 0.2000 77 500 
  Technologies Interactives Mediagrif Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hallak, Hélène 5   O 2010-12-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 9.6000   
      M 2010-12-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 200 9.6000 11 130 
  The Brick Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Barbaro, Rinaldo D 4, 7   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 189 200   189 200 
          Barbaro Enterprises Ltd. PI   O 2010-12-30 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 C 36 - Conversion ou échange 34 000   34 000 
          Ginetta Barbaro PI   O 2010-12-30 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 C 36 - Conversion ou échange 47 000   47 000 
        Clarke, Peter 7   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 6 720   6 720 
        Geisbauer, John-Paul 4   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 2 000   2 000 
          IRA PI   O 2010-12-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 I 36 - Conversion ou échange 4 000   4 000 
        Griffiths, Anthony Frear 4   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 60 000   60 000 
        Konkle, Violet 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 10 950   10 950 
          Erin Konkle PI   O 2010-12-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 I 36 - Conversion ou échange 3 620   3 620 
          Jarrett Konkle PI   O 2010-12-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 I 36 - Conversion ou échange 3 635   3 635 
        Pyshniak, Orest 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 6 300   6 300 
        Talarico, Franco 7   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          RRSP PI   O 2010-12-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 I 36 - Conversion ou échange 3 262   3 262 
      Bons de souscription                   
        Barbaro, Rinaldo D 4, 7   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 125 000 0.4570 125 000 
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 40 000 0.5000 165 000 
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 8 000 0.5900 173 000 
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 2 500 0.5000 175 500 
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 12 500 0.5000 188 000 
          Ginetta Barbaro PI   O 2010-12-30 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 C 36 - Conversion ou échange 50 000 0.6000 50 000 
          Ron and Ginetta Barbaro PI   O 2010-12-30 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 C 36 - Conversion ou échange 20 000 0.5900 20 000 
        Hodgson, Christopher Douglas 4                 
          Marie Hodgson PI   O 2010-12-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 I 36 - Conversion ou échange 8 200     
      M 2010-12-30 I 36 - Conversion ou échange 8 200   8 200 
          RRSP Account PI   O 2010-12-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 I 36 - Conversion ou échange 5 200     
      M 2010-12-30 I 36 - Conversion ou échange 5 200   5 200 
      Deferred Shares                   
        Barbaro, Rinaldo D 4, 7   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 42 403   42 403 
        Geisbauer, John-Paul 4   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 16 908   16 908 
        Griffiths, Anthony Frear 4   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 25 264   25 264 
        Hodgson, Christopher Douglas 4   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 27 964   27 964 
        Ieraci, Domenic 4, 7   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 21 049   21 049 
        Rivett, Paul 4   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 21 205     
      M 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 25 264   25 264 
      Options                   
        Burns, Ian 7   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 15 659   15 659 
        Caldwell, Jim 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 22 665   22 665 
        Comrie, Paul Gordon 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 30 220   30 220 
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 50 000   80 220 
        Gregson, William 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 6 000 000   6 000 000 
        Hannah, Richard Stephen 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 20 625   20 625 
        Konkle, Violet 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 82 418   82 418 
        Merkley, David B. 4   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 30 000     
      M 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 30 000   30 000 
        Nakonechny, Gregory Paul 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 9 066     
      M 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 9 066   9 066 
        Pyshniak, Orest 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 9 341   9 341 
        Sabatino, Shane Joseph 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 12 637   12 637 
        Talarico, Franco 7   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 21 429   21 429 
      Performance Shares                   
        Burns, Ian 7   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 20 625   20 625 
        Caldwell, Jim 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 29 852   29 852 
        Comrie, Paul Gordon 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 189 803   189 803 
        Hannah, Richard Stephen 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 24 750   24 750 
        Merkley, David B. 4   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 36 000   36 000 
        Nakonechny, Gregory Paul 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 11 941   11 941 
        Pyshniak, Orest 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 12 303   12 303 
        Sabatino, Shane Joseph 5   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 16 645   16 645 
        Talarico, Franco 7   O 2010-12-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-30 D 36 - Conversion ou échange 28 224   28 224 
  The North West Company Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Broadhurst, David George 4                 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 15 000   15 000 
        Chatyrbok, David Michael 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 13 827   13 827 
          EOP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 400   400 
          EOP - RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 2 461   2 461 
        Coleman, Frank Joseph 4                 
          Coleman Management Services Ltd. PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 60 000   60 000 
          RRIF - Mother PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 6 000   6 000 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 1 500   1 500 
          RRSP - Yvonne Coleman PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 5 000   5 000 
        Evans, Frances Wendy 4                 
          RBC Dominion Securities PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 5 300   5 300 
        Hiebert, Paulina 5                 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 8 800     
      M 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 854   854 
        Kennedy, Edward Stephen 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 91 025   91 025 
          MOP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 33 000   33 000 
          Stella Kennedy PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 139 580   139 580 
        Kennedy, Robert 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 3 000     
          Robert RRSP PI   M 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 3 000     
      M' 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 3 000     
      M'' 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 3 000   3 000 
      O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        King, John 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 16 348   16 348 
          Alison King PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 12 171   12 171 
          Alison King - RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 5 634   5 634 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 9 390   9 390 
        Lukassen, Gary J. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 13 000   13 000 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 2 250   2 250 
        Martell, Keith 4                 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 6 000   6 000 
        Mauthe, Gerald Lorne 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 16 290   16 290 
          EOP - RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 1 664   1 664 
        McConnell, Daniel, George 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 1 077   1 077 
          EOP - Non Registered PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 4 176   4 176 
          EOP - RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 873   873 
        McKay, Scott 5   O 2011-01-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 7 037     
      M 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 7 037   7 037 
          Alison McKay PI   O 2011-01-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 35 - Dividende en actions 600     
      M 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 600     
      M' 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 600   600 
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        McMullen, Michael William 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 507   3 507 
          Debra McMullen PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 64 182   64 182 
        Milani, Karen 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 89 120   89 120 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 7 036   7 036 
        Oborne, James Gove 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 15 000   15 000 
          EQV Holding Inc. PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 105 000   105 000 
          RRSP-Nesbitt Burns PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 75 000   75 000 
        Riley, Sanford 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 35 - Dividende en actions 10 000 10000.0000 10 000 
          H. Sanford Riley (P of A) PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 1 000   1 000 
        Sutherland, Ian 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 250 000   250 000 
          Capital Tachane Inc. PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 480 000   480 000 
          Judy Sutherland PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 40 000   40 000 
          Tachane Foundation Inc. PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 5 000   5 000 
      Deferred Share Units                   
        Broadhurst, David George 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 15 268   15 268 
        Coleman, Frank Joseph 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 4 394   4 394 
        Evans, Frances Wendy 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 14 954   14 954 
        Kennedy, Robert 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 15 170   15 170 
        Lukassen, Gary J. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 12 051   12 051 
        Martell, Keith 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 8 236   8 236 
        Oborne, James Gove 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 4 636   4 636 
        Riley, Sanford 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 27 281   27 281 
        Sutherland, Ian 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 26 347   26 347 
      Options                   
        Bains, Dalbir Singh 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 20 400   20 400 
        Chatyrbok, David Michael 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 35 - Dividende en actions 20 400   20 400 
        Gilpin, Craig 5   O 2011-01-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 21 800     
      M 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 21 800   21 800 
        Hiebert, Paulina 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 8 800   8 800 
        Kennedy, Edward Stephen 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 247 300   247 300 
        King, John 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 19 500   19 500 
        Mauthe, Gerald Lorne 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 14 500   14 500 
        McConnell, Daniel, George 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 14 500   14 500 
        McKay, Scott 5   O 2011-01-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 16 000     
      M 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 16 000   16 000 
        McMullen, Michael William 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 31 000   31 000 
        Milani, Karen 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 35 - Dividende en actions 16 900   16 900 
        Sorobey, Michael 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 6 300   6 300 
        Wilhelm, Rex Allen 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 32 400   32 400 
  The Second Cup Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Goldberg, Bryna Anne 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 2 500   2 500 
        Mowbray, Stacey 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 23 810   23 810 
  The Westaim Corporation                   
      Deferred Share Units                   
        Reeve, James Brian 7   O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 273 0.5500 35 542 
        Walter, Bruce V. 4   O 2010-09-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 48 077 0.5200   
      M 2010-09-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 44 231 0.5200 1 224 198 
      O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 39 091 0.5500 1 263 289 
  Thompson Creek Metals Company Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Arsenault, Denis 4   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options 55 000 7.4200 125 500 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (55 000) 14.5000 70 500 
        Shellhaas, Scott 5   O 2009-08-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-04 D 51 - Exercice d'options 30 000 12.1400USD 30 000 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 469) 15.6306USD 19 531 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 750) 15.6400USD 11 781 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 15.6600USD 9 981 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 081) 15.6926USD 2 900 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 900) 15.7000USD 0 
      Bons de souscription Expiring October 23, 2011                   
        Arsenault, Denis 4   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 6.0200 22 000 
      Options                   
        Arsenault, Denis 4   O 2011-01-07 D 51 - Exercice d'options (55 000) 7.4200 97 500 
  Tim Hortons Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Tim Hortons Inc. 1   O 2010-12-01 D 38 - Rachat ou annulation 25 400 40.6259 25 400 
      O 2010-12-01 D 38 - Rachat ou annulation (25 400)   0 
      O 2010-12-02 D 38 - Rachat ou annulation 25 400 41.1531 25 400 
      O 2010-12-02 D 38 - Rachat ou annulation (25 400)   0 
      O 2010-12-03 D 38 - Rachat ou annulation 25 400 41.0183 25 400 
      O 2010-12-03 D 38 - Rachat ou annulation (25 400)   0 
      O 2010-12-06 D 38 - Rachat ou annulation 25 400 40.9635 25 400 
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      O 2010-12-06 D 38 - Rachat ou annulation (25 400)   0 
      O 2010-12-07 D 38 - Rachat ou annulation 25 400 41.7099 25 400 
      O 2010-12-07 D 38 - Rachat ou annulation (25 400)   0 
      O 2010-12-08 D 38 - Rachat ou annulation 25 400 41.9840 25 400 
      O 2010-12-08 D 38 - Rachat ou annulation (25 400)   0 
      O 2010-12-09 D 38 - Rachat ou annulation 25 400 41.8113 25 400 
      O 2010-12-09 D 38 - Rachat ou annulation (25 400)   0 
      O 2010-12-10 D 38 - Rachat ou annulation 25 400 41.5759 25 400 
      O 2010-12-10 D 38 - Rachat ou annulation (25 400)   0 
      O 2010-12-13 D 38 - Rachat ou annulation 25 400 41.6079 25 400 
      O 2010-12-13 D 38 - Rachat ou annulation (25 400)   0 
      O 2010-12-14 D 38 - Rachat ou annulation 25 400 40.9262 25 400 
      O 2010-12-14 D 38 - Rachat ou annulation (25 400)   0 
      O 2010-12-15 D 38 - Rachat ou annulation 25 400 40.5939 25 400 
      O 2010-12-15 D 38 - Rachat ou annulation (25 400)   0 
      O 2010-12-16 D 38 - Rachat ou annulation 23 694 40.9021 23 694 
      O 2010-12-16 D 38 - Rachat ou annulation (23 694)   0 
      O 2010-12-17 D 38 - Rachat ou annulation 125 025 41.0795 125 025 
      O 2010-12-17 D 38 - Rachat ou annulation (125 025)   0 
      O 2010-12-20 D 38 - Rachat ou annulation 125 025 40.9874 125 025 
      O 2010-12-20 D 38 - Rachat ou annulation (125 025)   0 
      O 2010-12-21 D 38 - Rachat ou annulation 125 025 41.1702 125 025 
      O 2010-12-21 D 38 - Rachat ou annulation (125 025)   0 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation 110 500 41.3454 110 500 
      O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation (110 500)   0 
      O 2010-12-23 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 41.2643 75 000 
      O 2010-12-23 D 38 - Rachat ou annulation (75 000)   0 
      O 2010-12-24 D 38 - Rachat ou annulation 7 800 41.2623 7 800 
      O 2010-12-24 D 38 - Rachat ou annulation (7 800)   0 
      O 2010-12-29 D 38 - Rachat ou annulation 39 500 40.9473 39 500 
      O 2010-12-29 D 38 - Rachat ou annulation (39 500)   0 
      O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation 44 800 41.2656 44 800 
      O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation (44 800)   0 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation 44 100 41.3176 44 100 
      O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation (44 100)   0 
  Torstar Corporation                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Armstrong, Peter Alan 4 R O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 076   12 705 
        Babick, Donald 4 R O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 102   16 185 
        Berger, Elaine Margaret Ellen 4 R O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 076   12 705 
        Dea, Joan 4 R O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 487   13 091 
        Harvey, Campbell Russell 4, 3 R O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 122   18 816 
        Holland, David Patrick 4, 5   O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 19     
      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 19   2 595 
        Honderich, John Allen 4, 3 R O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 104   16 502 
        Hughes, Linda 4   O 2010-11-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 607   607 
        Jauernig, Daniel 4 R O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 166   18 484 
        Oliver, Ian Alan 7   O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 90     
      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 90   12 067 
        Romanow, Roy 4 R O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 108   17 012 
        Samji, Alnasir Hussein Habib 4 R O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 401   20 051 
        Strolight, Tomer 7   O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 25     
      M 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 25   3 398 
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        Thall, Martin 4 R O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 122   18 816 
        Weiss, Paul Raymond 4 R O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 468   10 964 
        Yaffe, Phyllis 4 R O 2010-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 468   10 964 
      Droits Restricted Share Units                   
        Beyette, Marie Elizabeth 5   O 2011-01-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 096   23 779 
      O 2011-01-02 D 59 - Exercice au comptant (2 669)   21 110 
        Bishop, Peter George 7   O 2011-01-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 439   17 691 
      O 2011-01-02 D 59 - Exercice au comptant (1 342)   16 349 
        Cruickshank, John Douglas 5   O 2011-01-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 653   64 063 
        DeMarchi, Lorenzo John David 5   O 2011-01-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 563     
      M 2011-01-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 563   54 058 
      O 2011-01-02 D 59 - Exercice au comptant (2 669)   51 389 
        Hayes, Donna Marie 7   O 2011-01-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 288   71 334 
      O 2011-01-02 D 59 - Exercice au comptant (8 006)   63 328 
        Holland, David Patrick 4, 5   O 2011-01-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 42 476   196 851 
      O 2011-01-02 D 59 - Exercice au comptant (13 179)   183 672 
        Martin, Gail 5   O 2011-01-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 096   23 779 
      O 2011-01-02 D 59 - Exercice au comptant (2 669)   21 110 
        McLeod, Ian Alexander 7   O 2011-01-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 149   6 317 
      O 2011-01-02 D 59 - Exercice au comptant (395)   5 922 
        Oliver, Ian Alan 7   O 2011-01-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 826   37 817 
      O 2011-01-02 D 59 - Exercice au comptant (2 636)   35 181 
        Smith, David Todd 5   O 2011-01-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 096   23 334 
      O 2011-01-02 D 59 - Exercice au comptant (2 224)   21 110 
        Strolight, Tomer 7   O 2011-01-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 102     
      M 2011-01-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 102   33 164 
      O 2011-01-02 D 59 - Exercice au comptant (1 957)   31 207 
      Options Class B non-voting shares                   
        Beyette, Marie Elizabeth 5   O 2011-01-02 D 50 - Attribution d'options 12 656 12.2100 107 531 
        Bishop, Peter George 7   O 2011-01-02 D 50 - Attribution d'options 10 625 12.2100 49 604 
        Cruickshank, John Douglas 5   O 2011-01-02 D 50 - Attribution d'options 42 188 12.2100 154 688 
        DeMarchi, Lorenzo John David 5   O 2011-01-02 D 50 - Attribution d'options 45 000 12.2100 241 562 
        Hayes, Donna Marie 7   O 2011-01-02 D 50 - Attribution d'options 37 969 12.2100 480 783 
        Hewitt, Patricia Louise 5   O 2011-01-02 D 50 - Attribution d'options 4 375 12.2100 81 500 
        Martin, Gail 5   O 2011-01-02 D 50 - Attribution d'options 12 656 12.2100 156 381 
        McLeod, Ian Alexander 7   O 2011-01-02 D 50 - Attribution d'options 3 550 12.2100 20 846 
        Oliver, Ian Alan 7   O 2011-01-02 D 50 - Attribution d'options 21 094 12.2100 126 736 
        Smith, David Todd 5   O 2011-01-02 D 50 - Attribution d'options 12 656 12.2100 138 046 
        Strolight, Tomer 7   O 2011-01-02 D 50 - Attribution d'options 28 125 12.2100 153 249 
        Wright, Andrew 7   O 2011-01-02 D 50 - Attribution d'options 8 750 12.2100 53 750 
  Total Energy Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bell, Terrence Brian 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 050 8.7316 3 866 
        Fletcher, Gregory Scott 4   O 2011-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 14.0000 142 500* 
        Gorbach, Yuliya 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 255 10.2186 255 
        Halyk, Daniel Kim 4, 5                 
          Canaccord PI   O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 413 8.6841 7 928 

        Macson, Bradley John 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 276 9.0183 65 999 

        Melchin, Gregory Knowles 4   O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 725 14.0890 13 575 
        Pachkowski, Bruce Lawrence 4                 
          BLP RRSP Account PI   O 2011-01-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 14.0900 326 300 
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      O 2011-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 400 14.0900 329 700 
        Strilchuk, Russell Peter 5   O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 903 8.7652 60 903 
  Tourmaline Oil Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Blakely, Robert William 4                 
          Armitage Capital Corporation PI   O 2010-11-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2010-11-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2010-11-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     35 000 
    R O 2010-11-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 20.8020 39 000 
    R O 2010-11-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 20.5500 39 500 
          Carolyn Blakely PI   O 2010-11-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
          Kristin Blakely-Kozman PI   O 2010-11-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
          Lindsay Blakely PI   O 2010-11-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
          Ruby Capital Corporation PI   O 2010-11-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     35 000 
      O 2010-11-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 20.8700 39 000 
      O 2010-11-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 20.5600 39 500 
    R O 2010-11-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 20.5000 40 000 
  TransGlobe Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        NOYES, Erwin Lewis 4   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 100) 15.5500 76 847 
  Tranzeo Wireless Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        CARSON, STEPHEN M. 4   O 2011-01-07 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 25 082 0.4000 35 082 
        Howes, Douglas Edgar 5   O 2005-09-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-07 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 12 500 0.4000 12 500 
        Kloepper, Trudi Ann 4                 
          Dieter Kloepper and Trudi Kloepper joint holders PI   O 2011-01-07 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 38 250 0.4000 298 250 
        Smith, Patrick Norman George 4   O 2009-08-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-07 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 25 750 0.4000 25 750 
        Wallace, Damian Adam 5   O 2005-09-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2005-09-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     9 000 
    R O 2010-12-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 000) 0.5600 0 
      O 2011-01-07 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 18 352 0.4000 18 352 
        Zhu, George Hsiao Hsu 4   O 2011-01-07 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 38 250 0.4000 332 710 
      Options                   
        Wallace, Damian Adam 5   O 2011-01-06 D 50 - Attribution d'options 6 500 0.4900 156 500 
  Trican Well Service Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Luft, Donald R. 4, 5   O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (99 100) 19.5200 960 700 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 19.5300 960 200 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 19.5400 959 800 
  Trident Performance Corp.                   
      Class A Shares                   
        Trident Performance Corp. 1   O 2010-03-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-13 D 54 - Exercice de bons de souscription 11 500 10.2500 11 500 
      O 2010-12-13 D 54 - Exercice de bons de souscription (11 500)   0 
      Class A Warrants                   
        Trident Performance Corp. 1   O 2010-12-13 D 54 - Exercice de bons de souscription 11 500 10.2500 11 500 
      O 2010-12-13 D 54 - Exercice de bons de souscription (11 500)   0 
  Trimac Transportation Ltd.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Davy, Barry W. 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 002 
          Trimac Holdings Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     75 060 
        Eyton, Rhys 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
          Trimac Holdings Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 000 
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        Gatti, David 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 500 
          Trimac Holdings Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     36 843 
        Grierson, Colin Sean 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 500 
        Hamel, Willie C. J. 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 500 
          Trimac Holdings Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     42 212 
        Malysa, Edward V. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 554 
          Trimac Holdings Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     81 861 
        McCaig, Jeffrey James 4                 
          McCaig Holdings Limited PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 264 344 
          Trimac Holdings Ltd. (THL) (control or direction over security exercised by 
shareholders of THL other than J.J. McCaig) PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 675 589 
          Trimac Holdings Ltd. (THL) (security indirectly beneficially owned by Jeffrey 
J. McCaig through THL Tracking Shares) PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 807 206 
        McCaig, Maurice Wayne 4                 
          Mo-Mac Investments Ltd. PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     252 126 
          Trimac Holdings Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 371 
          Trimac Holdings Ltd. (security controlled under THL Tracking Shares 
beneficially owned by Mo-Mac Investments Ltd.) PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     409 570 
        Patava, Miroslav Jerry 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
          Trimac Holdings Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 000 
        Pouliot, Marcel 7                 
          Trimac Holdings Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     17 057 
        ROMANZIN, GERALD A. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
          Trimac Holdings Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 000 
        Topic, Janet L. 7   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 600 
          Trimac Holdings Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 529 
        TRIMAC HOLDINGS LTD. 3   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 411 030 
          TTL Share Holdco Ltd. PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 071 765 
        Zaleski, Andrew 4                 
          Andrew Zaleski - RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
          Trimac Holdings Ltd. PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     26 474 
      Class B Convertible Voting Shares                   
        McCaig, Jeffrey James 4                 
          Trimac Holdings Ltd. (THL) (control or direction over security exercised by 
shareholders of THL other than J.J. McCaig) PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 186 358 
          Trimac Holdings Ltd. (THL) (security indirectly beneficially owned by Jeffrey 
J. McCaig through THL Tracking Shares) PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 336 168 
        McCaig, Maurice Wayne 4                 
          Trimac Holdings Ltd. (security controlled under THL Tracking Shares 
beneficially owned by Mo-Mac Investments Ltd.) PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     999 632 
        TRIMAC HOLDINGS LTD. 3   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     93 698 
          TTL Share Holdco Ltd. PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 428 828 
  Trinidad Drilling Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Heier, Michael Erskine 4   O 2011-01-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (54 809) 6.5600 147 392 
  Uni-Sélect Inc.                   
      Débentures convertibles 5.9                     
        Beaulieu, Jean-Pierre 5   O 2006-11-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 50.00 1000.0000   
      M 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 50 000.00   $ 50 000.00 
        Desjardins, Pierre 4   O 2003-03-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 200.00 1000.0000   
      M 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 200 000.00   $ 200 000.00 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 100.00 1000.0000   
      M 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 100 000.00   $ 300 000.00 
        Laverdure, Michel 5   O 2007-01-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 5.00 1000.0000   
      M 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 5 000.00   $ 5 000.00 
        Mathieu, Denis 5   O 2007-04-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 100.00 1000.0000   
      M 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 100 000.00   $ 100 000.00 
        Ravacley, Michel 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 30.00 1000.0000   
    R M 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 30 000.00   $ 30 000.00 
        Raymond, Michèle 5   O 2007-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 10.00 1000.0000   
      M 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 10 000.00   $ 10 000.00 
        Wojas, Jeanne 4   O 2009-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 100.00 1000.0000   
      M 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 100 000.00   $ 100 000.00 
      Subscription Receipts                   
        Beaulieu, Jean-Pierre 5   O 2006-11-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 26.1000 700 
        Chesnay, Pierre 5   O 2003-04-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 26.1000 1 000 
          Sochanay Inc. PI   O 2003-04-16 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 26.1000 1 000 
        Hanna, John A. 4   O 2006-05-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 26.1000 2 000 
        L'Espérance, Luc 5   O 2000-01-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 26.1000 500 
        Mathieu, Denis 5   O 2007-04-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 26.1000 3 000 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 26.1000 4 000 
        O'Connor, Gary 5   O 2008-10-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 26.1000 400 
        Ravacley, Michel 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 26.1000 1 200 
        Raymond, Michèle 5   O 2007-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 26.1000 400 
  Uragold Bay Resources Inc. (formerly Uranium Bay Resources Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Levasseur, Patrick 4 R O 2010-12-16 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 100 000 0.0500 360 000 
  Uranium Focused Energy Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Uranium Focused Energy Fund 1   O 2011-01-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 5.2100 17 081 078 
      O 2011-01-06 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 5.2300 17 084 878 
      O 2011-01-07 D 38 - Rachat ou annulation 900 5.0500 17 087 778 
      O 2011-01-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 5.0500 17 091 578 
      O 2011-01-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 5.1200 17 094 378 
      O 2011-01-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 5.2500 17 082 378 
      O 2011-01-06 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 5.2100 17 086 878 
      O 2011-01-07 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 5.1000 17 089 778 
      O 2011-01-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 5.0800 17 092 678 
      O 2011-01-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 5.1700 17 095 778 
  Uranium One Inc.                   
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        Sibley, John MacKenzie 7, 5                 
          RBC DS RRSP PI   M 2008-02-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 4.9300 10 000 
      M 2007-07-27 I 99 - Correction d'information 5 000 11.8632 5 000 
          RRSP PI   O 2008-02-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 4.9300   
      O 2007-07-27 I 99 - Correction d'information 5 000 11.8632   
      Options                   
        Hong, Lloyd Hyunsoo 5   O 2010-12-27 D 50 - Attribution d'options 215 000   233 000 
        MAYNE, MICHAEL PATRICK 7   O 2010-12-27 D 50 - Attribution d'options 51 000   97 512 
        Nortier, Daniel Jean 4, 7   O 2010-12-27 D 50 - Attribution d'options 250 000   368 164 
        Rosenberg, Terrence 4   O 2010-12-27 D 50 - Attribution d'options 250 000   442 000 
        Shirvington, Phillip 4   O 2010-12-27 D 50 - Attribution d'options 250 000   1 521 875 
        Sibley, John MacKenzie 7, 5   O 2010-12-27 D 50 - Attribution d'options 300 000   466 099 
        Theunissen, Marthinus Wilhelmus 5   O 2010-12-27 D 50 - Attribution d'options 63 000   72 003 
  Valeant Pharmaceuticals International, Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Valeant Pharmaceuticals International, Inc. 1   O 2010-12-15 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 29.6100USD 300 000 
      O 2010-12-15 D 38 - Rachat ou annulation (300 000)   0 
  Velan Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Kernaghan, Edward James 3                 
          Alice G. Kernaghan PI   O 2011-01-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 100) 15.5100 92 300 
      O 2011-01-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 15.5000 90 400 
          Elizabeth A. Kernaghan PI   O 2011-01-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 14.2000 400 
          Kernwood Limited PI   O 2011-01-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 14.2000 970 300 
  Veresen Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ciccaglione Van Driel, Julia Serafina 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     202 440 
        Eastman, Paul 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     684 
        Menendez, Jose 5                 
          Joanne Fortin-Menendez National Bank Financial RSP PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 700 
          Jose or Joanne Menendez National Bank Financial RESP PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 400 
          National Bank Financial PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 700 
  Vicwest Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Berrill, Fraser Reeve 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 12 000   12 000 
        Gillam, Keith 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 36 700   36 700 
        Granger, Andre Denis 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 3 075   3 075 
        Hampson, Philip R.O. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 359 400   359 400 
          R. Hampson Trust (HGH) PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 21 100   21 100 
          R. Hampson Trust (RSH) PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 7 500   7 500 
          Scugog II Limited PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 187 400   187 400 
        Hughes, Gwendolyn, Faye 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 3 127   3 127 
        Mang, Wayne Paul Elton 4                 
          RRSP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange 7 000   7 000 
        McIntyre, Andrew Bruce 5   O 2010-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 3 600   3 600 
        Osborne, Colin 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 50 000   50 000 
        Raposo, Joseph C. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 7 485   7 485 
          Wendy Sikora PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange 2 505   2 505 
        Slattery, Ralph John 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 4 000   4 000 
      Deferred Share Units                   
        Berrill, Fraser Reeve 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     37 586 
    R O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 481   40 067 
        Gillam, Keith 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     25 484 
    R O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 330   26 814 
        Hampson, Philip R.O. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     30 013 
    R O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 751   31 764 
        Mang, Wayne Paul Elton 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     18 686 
    R O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 957   19 643 
      Options                   
        Osborne, Colin 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange 350 000   350 000 
      Performance Share Units                   
        Granger, Andre Denis 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 085 
    R O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 471   6 556 
        Hughes, Gwendolyn, Faye 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     9 991 
    R O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 954   10 945 
        Mabro, Emile 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     27 833 
    R O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 552   33 385 
        McIntyre, Andrew Bruce 5   O 2010-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 976 
    R O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 035   5 011 
        Osborne, Colin 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     115 949 
    R O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 458   130 407 
        Raposo, Joseph C. 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 546 
        Slattery, Ralph John 5   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     31 984 
    R O 2011-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 737   37 721 
  Vicwest Income Fund                   
      Options                   
        Osborne, Colin 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (350 000)   0 
      Parts de fiducie                   
        Berrill, Fraser Reeve 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (12 000)   0 
        Gillam, Keith 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (36 700)   0 
        Granger, Andre Denis 7   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (3 075)   0 
        Hampson, Philip R.O. 4   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (359 400)   0 
          R. Hampson Trust (HGH) PI   O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange (21 100)   0 
          R. Hampson Trust (RSH) PI   O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange (7 500)   0 
          Scugog II Limited PI   O 2011-01-01 C 36 - Conversion ou échange (187 400)   0 
        Hughes, Gwendolyn, Faye 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (3 127)   0 
        Mang, Wayne Paul Elton 4                 
          W Mang RRSP PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (7 000)   0 
        McIntyre, Andrew Bruce 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (3 600)   0 
        Osborne, Colin 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (50 000)   0 
        Raposo, Joseph C. 5                 
          Scotia McLeod PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (2 505)   0 
          TD Waterhouse PI   O 2011-01-01 I 36 - Conversion ou échange (7 485)   0 
        Slattery, Ralph John 5   O 2011-01-01 D 36 - Conversion ou échange (4 000)   0 
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  Viterra Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ast, Edward Arthur 2   O 2010-06-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 171 
        Chapman, Don 5   O 2011-01-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 288 9.5400 24 343 
      Options                   
        Ast, Edward Arthur 2   O 2010-06-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 
        Malecha, Francis 5 R O 2008-01-17 D 50 - Attribution d'options 141 832 12.1200 145 339 
        Mooney, William 5 R O 2008-01-17 D 50 - Attribution d'options 22 278 12.1200 22 278 
        Schmidt, Mayo 5 R O 2008-01-17 D 50 - Attribution d'options 336 634 12.1200 372 634 
  Volta Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bullock, Kevin 4, 5                 
          Kevin Bullock RRSP PI   O 2011-01-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 2.1500 160 333 
  West Fraser Timber Co. Ltd.                   
      Deferred Share Unit                   
        Binkley, Clark 4   O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 13   10 959 
        Gibson, J. Duncan 4   O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 6   5 310 
        Hughes, Larry Sanford 5   O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 2   1 681 
        Ludwig, Harald Horst 4   O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 15   12 641 
        MacNeill, Brian F. 4   O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 18   15 107 
        Rennie, Janice Gaye 4   O 2011-01-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 6   5 452 
  Western Financial Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Tannas, Scott 4, 5   O 2011-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 4.1100 416 210 
      O 2011-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 916 4.1200 447 126 
  WestJet Airlines Ltd.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Bolton, Hugh John 4   O 2011-01-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 056   15 322 
        Jackson, Allan William 4   O 2011-01-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 355   18 348 
        Jackson, Steven Barry 4   O 2011-01-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 739   7 286 
        Matthews, Wilmot Leslie 4   O 2011-01-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 915   13 926 
        Scace, Arthur R.A. 4   O 2011-01-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 396   6 106 
  World Energy Solutions, Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hartwell, Robert 5   O 2011-01-03 D 51 - Exercice d'options 5 000 0.2500USD 25 000 
      Options                   
        Hartwell, Robert 5   O 2011-01-03 D 51 - Exercice d'options (5 000) 0.2500USD 59 000 
  YM BioSciences Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        ALLAN, DAVID G. P. 4   O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 2.6020USD 1 100 492 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 2.6500USD 1 090 492 
      O 2011-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 2.7000USD 1 080 492 
        Chapman, Wendy Anne 5   O 2010-09-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options 16 666 1.3700 16 666 
      O 2011-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 666) 2.6000 0 
      Options Common Share                   
        Chapman, Wendy Anne 5   O 2011-01-11 D 51 - Exercice d'options (16 666) 1.3700 33 334 
  ZARGON ENERGY TRUST                   
      Exchangeable Shares, Series A                   
        Hansen, Craig Henry 4, 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (41 860)   0 

          CH Hansen Engineering PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (165 000)   0 

        Harrison, K. James 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (24 327)   0 
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        Kitagawa, Kyle 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (15 656)   0 

          Denise Kitagawa PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (7 819)   0 

        Peplinski, James 4                 
          Cathy Peplinski PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (16 764)   0 

          Peplinski Family Trust PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (42 262)   0 

        Weir, J. Graham 4                 
          Kewmont Inc. PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (135 592)   0 

          Weir and Company Evaluations Limited PI   O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (23 737)   0 

      Parts de fiducie                   
        Baird, Henry Jacob 5   O 2010-12-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 89 20.0030 18 043 

      O 2010-12-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 19 18.7343 18 062 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 81 21.9100 18 143 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (18 143)   0 

        Buckley, Charles Laurence 5   O 2010-12-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 88 20.0030 1 248 

      O 2010-12-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 18.7343 1 258 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 81 21.9100 1 339 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 339)   0 

        Dranchuk, Jason Brent 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (6 506)   97 

      O 2010-12-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 89 20.0030 6 595 

      O 2010-12-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 18.7343   

      M 2010-12-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 18.7343 6 603 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 81 21.9100 178 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (178)   0 

          BMO Nesbitt - RRSP PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (3 948)   0 

          C DRANCHUK SPOUSAL- VALIANT PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (928)   8 

      O 2010-12-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 18.7343 936 

      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (8)   0 

        Hansen, Craig Henry 4, 5   O 2010-12-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 83 20.0030 3 997 

      O 2010-12-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 18 18.7343 4 015 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 76 21.9100 4 091 
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      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (4 091)   0 

          CH Hansen Engineering PI   O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (6 344)   0 

          CH Hansen RRSP PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (419 372)   0 

          CH Hansen RRSP Valiant PI   O 2010-12-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 45 20.0030 1 118 

      O 2010-12-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 18.7343 1 128 

      O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 40 21.9100 1 168 

      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 168)   0 

          Hansen Family Trust PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (50 000)   0 

          LL Hansen (spouse) PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (123 000)   0 

        Harrison, K. James 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (8 947)   0 

          K.J. Harrison & Partners Inc. PI   O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (71 913)   0 

        Howard, Tracy Leigh 7   O 2010-12-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 59 20.0030 2 175 

      O 2010-12-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 18.7343 2 177 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 54 21.9100 2 231 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 231)   0 

          BMO Nesbitt - RRSP PI   O 2010-12-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9 18.7343 5 550 

      O 2010-11-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9 19.0256 5 486 

      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (5 550)   0 

        Kergan, Brian 5   O 2010-12-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 59 20.0030 8 830 

      O 2010-12-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 18.7343 8 842 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 54 21.9100 8 896 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (8 896)   0 

          BMO Nesbitt Burns PI   O 2010-12-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 39 20.0030 11 081 

      O 2010-12-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 18.7343 11 089 

      O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 36 21.9100 11 125 

      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (11 125)   0 

        Kitagawa, Kyle 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (19 970)   0 

          Denise Kitagawa PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique (3 281)   0 
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          Mackie Research Capital Corp. ITF Kyle Kitagawa & Denise Kitagawa PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (12 308)   0 

        Lee, Kevin Chin Yu 5                 
          Spousal account Tanya Lee PI   O 2010-12-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 82 20.0030 2 702 

      O 2010-12-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 24 18.7343 2 726 

      O 2010-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 74 21.9100 2 800 

      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 800)   0 

        McKenzie, Margaret Anne 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (4 000)   0 

          RRSP (Trust Units) PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 600)   0 

        Merritt, Geoffrey Craig 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (48 561)   0 

          G. Merritt - Registered PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 994)   0 

          Lynda Merritt - Unregistered PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 200)     

      M 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 200)   0 

        Peplinski, James 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (22 398)   0 

          Anny Peplinski PI   O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (3 400)   0 

          Cathy Peplinski PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (13 500)   0 

          Erin Peplinski PI   O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 000)   0 

          Matthew Peplinski PI   O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 500)   0 

          Quinn Peplinski PI   O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 000)   0 

        Schwetz, Lorne Douglas 5   O 2010-12-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 76 20.0030 1 684 

      O 2010-12-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 13 18.7343 1 697 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 69 21.9100 1 766 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 766)   0 

          BMO Nesbitt Burns - RRSP PI   O 2010-12-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 18.7343 5 847 

      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (5 847)   0 

        Thorsen, Allen Dale 5   O 2010-12-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 90 20.0030 720 

      O 2010-12-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 18.7343 725 

      O 2010-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 82 21.9100 177 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (177)   0 
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        Weir, J. Graham 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 200)   0 

          J.G. Weir RRSP Account PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 700)   0 

          Kewmont Inc. PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (56 907)   0 

          Penelope Weir (spouse) PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 800)   0 

          Weir and Company Evaluations Limited PI   O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (23 262)   0 

      Unit Options                   
        Baird, Henry Jacob 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (85 800)   0 

        Buckley, Charles Laurence 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (14 000)   0 

        Dranchuk, Jason Brent 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (66 000)   0 

        Hansen, Craig Henry 4, 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (206 000)   0 

        Harrison, K. James 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (46 000)   0 

        Howard, Tracy Leigh 7   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (52 000)   0 

        Kergan, Brian 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (77 000)   0 

        Kitagawa, Kyle 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (16 000)   0 

        Lee, Kevin Chin Yu 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (26 000)   0 

        McKenzie, Margaret Anne 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (36 000)   0 

        Merritt, Geoffrey Craig 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (16 000)   0 

        Peplinski, James 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (16 000)   0 

        Schwetz, Lorne Douglas 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (57 500)   0 

        Thorsen, Allen Dale 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (4 000)     

      M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (4 000)     

      M' 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (4 000)   37 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (4 700)     

      M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (4 700)   32 300 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (4 700)     

      M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (4 700)   27 600 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (4 600)     

      M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (4 600)   23 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique (9 000)     
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      M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (9 000)   14 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (14 000)     

      M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (14 000)   0 

        Weir, J. Graham 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (8 000)   8 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (8 000)   0 

  Zargon Oil & Gas Ltd.                   
      Actions échangeables , Series A                   
        Hansen, Craig Henry 4, 5   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (41 860)   0 

          CH Hansen Engineering PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (165 000)   0 

        Harrison, K. James 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (24 327)   0 

        Kitagawa, Kyle 4   O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (15 656)   0 

          Denise Kitagawa PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (7 819)   0 

        Peplinski, James 4                 
          Cathy Peplinski PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (16 764)   0 

          Peplinski Family Trust PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (42 262)   0 

        Weir, J. Graham 4                 
          Kewmont Inc. PI   O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (135 592)   0 

          Weir and Company Evaluations Limited PI   O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (23 737)   0 

      Actions ordinaires                   
        Baird, Henry Jacob 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 18 143   18 143 
        Buckley, Charles Laurence 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 1 339   1 339 
        Dranchuk, Jason Brent 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 6 684   6 684 
          C Dranchuk - Registered PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 936   936 
          J Dranchuk - Registered PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 948   3 948 
        Hansen, Craig Henry 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 81 413   81 413 
          C Hansen - Registered PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 420 540   420 540 
          CH Hansen Engineering PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 311 125   311 125 

          Hansen Family Trust PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 50 000   50 000 
          L Hansen - Registered PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 123 000   123 000 
        Harrison, K. James 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 53 883   53 883 
          K.J. Harrison & Partners Inc. PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 71 913   71 913* 
        Howard, Tracy Leigh 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 231   2 231 
          T Howard - Registered PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 5 550   5 550 
        Kergan, Brian 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 8 896   8 896 
          B Kergan - Registered PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 11 125   11 125 
        Kitagawa, Kyle 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 48 889   48 889 
          Denise Kitagawa PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 17 724   17 724 
          Mackie Research Capital Corp. ITF Kyle Kitagawa & Denise Kitagawa PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 12 308   12 308 
        Lee, Kevin Chin Yu 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          T Lee - Registered PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 800   2 800 
        McKenzie, Margaret Anne 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 4 000   4 000 
          RRSP PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 600   2 600 
        Merritt, Geoffrey Craig 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 48 561   48 561 
          G. Merritt - Registered PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 1 994   1 994 
          L. Merritt - Non Registered PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 1 200   1 200 
        Peplinski, James 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 22 398   22 398 

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 394

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
d'achat, regroupement ou acquisition 

          Anny Peplinski PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 400   3 400 
          Cathy Peplinski PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 44 466   44 466 
          Erin Peplinski PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 000   2 000 
          Matthew Peplinski PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 500   2 500 
          Peplinski Family Trust PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 78 065   78 065 
          Quinn Peplinski PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 000   2 000 
        Schwetz, Lorne Douglas 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 1 766   1 766 
          L Schwetz - Registered PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 5 847   5 847 
        Thorsen, Allen Dale 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 630   630 
      O 2011-01-04 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 500 12.0800 5 307 
      O 2011-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 22.2882 807 
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 177   807 
          RESP - A/A Thorsen PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 304   2 304 
        Weir, J. Graham 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 200   2 200 
          J.G. Weir RRSP Account PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 1 700   1 700 
          Kewmont Inc. PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 307 367   307 367 
          Penelope Weir (spouse) PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 1 800   1 800 
          Weir and Company Evaluations Limited PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 67 108   67 108 
      Droits                   
        Baird, Henry Jacob 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 19 000   19 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 20 800   39 800 
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      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 18 000   57 800 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 14 000   71 800 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 14 000   85 800 

        Buckley, Charles Laurence 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 14 000   14 000 
        Dranchuk, Jason Brent 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 3 500   3 500 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 3 500   7 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 3 500   10 500 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 3 500   14 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 15 000   29 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 13 000   42 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 11 500   53 500 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 12 500   66 000 

        Hansen, Craig Henry 4, 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 25 000   25 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 25 000   50 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 15 000   65 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 45 000   110 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 60 000   170 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 36 000   206 000 

        Harrison, K. James 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 8 000   8 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 8 000   16 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 6 000   22 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 8 000   30 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 8 000   38 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 8 000   46 000 

        Howard, Tracy Leigh 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 2 500   2 500 
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 7 500   10 000 
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      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 12 500   22 500 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 9 500   32 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 10 000   42 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 10 000   52 000 

        Kergan, Brian 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 17 000   17 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 17 000   34 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 25 000   59 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 18 000   77 000 

        Kitagawa, Kyle 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 8 000   8 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 8 000   16 000 

        Lee, Kevin Chin Yu 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 13 000   13 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 13 000   26 000 

        Merritt, Geoffrey Craig 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 8 000   8 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 8 000   16 000 

        Peplinski, James 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 8 000   8 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 8 000   16 000 

        Schwetz, Lorne Douglas 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 7 500   7 500 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 11 500   19 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 3 000   22 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 9 000   31 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 12 500   43 500 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 14 000   57 500 

        Thorsen, Allen Dale 5   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 4 000     

      M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 000   4 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   

      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 700     

      M 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 700     

      M' 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 700   8 700 

      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 700     

      M 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 700     

      M' 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 700   13 400 

      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 600     

      M 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 600     

      M' 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 600   18 000 

      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 9 000     

      M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 9 000   27 000 

      O 2011-01-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 14 000     

      M 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 14 000   41 000 

      O 2011-01-04 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 500)   36 500 
        Weir, J. Graham 4   O 2010-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 8 000   8 000 

      O 2010-12-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 8 000   16 000 

  Zungui Haixi Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Zungui Haixi Corporation 1 R O 2010-12-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 2.6800 13 000 
    R O 2010-12-08 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 2.6700 14 000 
    R O 2010-12-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 2.6500 15 000 
    R O 2010-12-14 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 2.6400 20 000 
    R O 2010-12-15 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 2.6240 25 000 
    R O 2010-12-16 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 2.5220 30 000 
    R O 2010-12-17 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 2.4760 35 000 
    R O 2010-12-20 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 2.4633 38 000 
    R O 2010-12-21 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 2.5250 42 000 
    R O 2010-12-22 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 2.7200 44 000 
    R O 2010-12-23 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 2.6800 49 000 
    R O 2010-12-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 2.7300 50 600 
    R O 2010-12-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 2.6800 55 600 
    R O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 2.6571 59 100 
    R O 2010-12-31 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 2.6400 15 100 
      O 2010-12-30 D 38 - Rachat ou annulation (49 000)   10 100 
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ANNEXE 3   LISTE DES OPÉRATIONS D'INITIÉS DÉCLARÉES HORS DÉLAI (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 
Prenez note que la période de transition concernant la réduction du délai de dix à cinq jours civils pour déposer une déclaration d’initié (sauf pour la 
déclaration initiale) prendra fin le 31 octobre 2010.  

À partir du 1
er

 novembre 2010, le délai de dépôt d’une déclaration d’initié passera donc à cinq jours civils (sauf pour les déclarations initiales) 

Vous trouverez, sous la présente annexe, une liste des opérations d’initiés déclarées hors délai dans le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). Il s’agit 
de la liste des initiés qui n’ont pas déclaré leur emprise ou une modification à leur emprise à l’intérieur des délais prescrits par la Loi. Cette liste est publiée chaque 
semaine, mais les opérations déclarées hors délai n’y apparaissent qu’une seule fois. 

Le détail des opérations déposées en retard est publié à l’Annexe B1 (Déclarations d’initiés SEDI). Ces opérations sont codifiées « R ». 

L'information publiée dans cette annexe est tirée du rapport hebdomadaire produit par le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 

Les initiés ou leurs agents autorisés sont responsables des informations entrées dans le système et, par conséquent, de celles contenues dans le présent rapport. 
L'information entrée directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle présentée ci-dessous. Certaines informations entrées par les initiés ou leurs agents, qui ne sont 
pas automatiquement traduites par le système, peuvent être publiées en français ou en anglais. 

Le personnel rappelle aux initiés qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières (LVM), déclarer leur emprise ou une modification à leur emprise sur les titres 
d'un émetteur assujetti au Québec de façon exacte et claire et ce, dans un délai de dix jours, sauf dans certains cas précis. 

L'initié qui ne déclare pas, dans les délais requis, toute modification à son emprise sur les titres de l'émetteur à l'égard duquel il est initié peut être tenu au paiement 
d'une sanction administrative pécuniaire ou être passible d'une amende à la suite d'une poursuite pénale. 

La sanction administrative pécuniaire est prévue à l'article 274.1 LVM et à l'article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières (RVM). Cette sanction administrative 
pécuniaire est imposée aux initiés des émetteurs assujettis pour lesquels le Québec agit à titre d'autorité principale. Afin de bien les identifier, les opérations de ces 
initiés apparaissent en caractère gras dans la présente Annexe. Cette sanction administrative pécuniaire est de 100 $ par omission de déclarer pour chaque jour au 
cours duquel il est en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $. 

L'infraction pouvant faire l'objet d'une poursuite pénale est prévue à l’article 202 LVM. Sauf disposition particulière, toute personne qui contrevient à une disposition de la 
LVM commet une infraction et est passible d'une amende minimale, selon le plus élevé des montants, de 2 000 $ dans le cas d'une personne physique et de 3 000 $ 
dans le cas d'autres personnes, ou du double du bénéfice réalisé. Le montant maximal de l'amende est, selon le plus élevé des montants, de 150 000 $ dans le cas 
d'une personne physique et de 200 000 $ dans le cas d'autres personnes, ou du quadruple du bénéfice réalisé. Pour informations, veuillez communiquer avec l’Autorité 
des marchés financiers. 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur 
Date de 

l'opération 
Date de 

réception 
Autorité 

principale 
Armstrong, Peter Alan         
  Torstar Corporation 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Assie, George Bernard         
  Corporation Cameco 2008-12-08 2011-01-13 SK 
Babick, Donald         
  Torstar Corporation 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Baker, Neil W.         
  Northstar Aerospace Inc. 2011-01-03 2011-01-10 ON 
Bammann, Linda Beth         
  Société Financière Manuvie 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Bentz, Brian C.         
  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd. 2010-12-31 2011-01-07 BC 
Berger, Elaine Margaret Ellen         
  Torstar Corporation 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Berrill, Fraser Reeve         
  Vicwest Inc. 2011-01-01 2011-01-07 ON 
Blakely, Robert William         
  Tourmaline Oil Corp. 2010-11-23 2011-01-07 AB 
  Tourmaline Oil Corp. 2010-11-24 2011-01-07 AB 
  Tourmaline Oil Corp. 2010-11-25 2011-01-07 AB 
Brookfield Special Situations II (OSB) L.P.         
  Ainsworth Lumber Co. Ltd. 2010-07-28 2011-01-06 BC 
  Ainsworth Lumber Co. Ltd. 2010-10-21 2011-01-06 BC 
Brown, Brenda Ellen         
  Medwell Capital Corp. 2011-01-04 2011-01-11 AB 
Budden, John         
  Ressources Beaufield Inc. 2010-12-13 2011-01-11 ON 
Caron, Joseph Peter         
  Société Financière Manuvie 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Cassaday, John M.         
  Société Financière Manuvie 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Chambers, Thomas S.         
  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd. 2010-12-31 2011-01-07 BC 
Chookaszian, Dennis         
  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd. 2010-12-31 2011-01-07 BC 
Colabella, Manijeh Rachel         
  Alaris Royalty Corp. 2010-12-22 2011-01-12 AB 
COLEMAN, James Hayward         
  Gold Reserve Inc. 2011-01-03 2011-01-10 ON 
Danard, Leonard         
  Anglo Swiss Resources Inc. 2010-12-30 2011-01-12 BC 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur 
Date de 

l'opération 
Date de 

réception 
Autorité 

principale 
Das Gupta, Bejoy         
  Electrovaya Inc. 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Dea, Joan         
  Torstar Corporation 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Demas, Steve         
  Medwell Capital Corp. 2011-01-04 2011-01-13 AB 
DeWolfe, Richard B.         
  Société Financière Manuvie 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Driscoll, Darren John         
  Alaris Royalty Corp. 2010-12-22 2011-01-12 AB 
Ducros, Pierre         
  Société Financière Manuvie 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Dufresne, Claude         
  Les Mines D'or Excel inc. 2010-12-24 2011-01-11 QC 
Dundee Corporation         
  Dundee Corporation 2010-12-31 2011-01-12 ON 
Equal Energy Ltd.         
  Equal Energy Ltd. 2010-12-31 2011-01-11 AB 
Flatt, Gordon         
  Northstar Aerospace Inc. 2011-01-03 2011-01-10 ON 
Flood, Raymond Edward         
  Ivanhoe Mines Ltd. 2008-01-18 2011-01-09 BC 
Freel, Douglas Colin         
  Canyon Services Group Inc. 2009-11-17 2011-01-07 AB 
George, Norm         
  Argosy Energy Inc. 2010-11-23 2011-01-03 AB 
Gillam, Keith         
  Vicwest Inc. 2011-01-01 2011-01-07 ON 
gopikanth, michael         
  Electrovaya Inc. 2010-12-31 2011-01-10 ON 
Granger, Andre Denis         
  Vicwest Inc. 2011-01-01 2011-01-07 ON 
Hampson, Philip R.O.         
  Vicwest Inc. 2011-01-01 2011-01-07 ON 
Hand, Scott McKee         
  Société Financière Manuvie 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Harding, Robert J         
  Société Financière Manuvie 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Harvey, Campbell Russell         
  Torstar Corporation 2010-12-31 2011-01-07 ON 
harvey, martin         
  Les Mines D'or Excel inc. 2009-08-18 2011-01-12 QC 
Helms, Luther Sherman         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur 
Date de 

l'opération 
Date de 

réception 
Autorité 

principale 
  Société Financière Manuvie 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Hernandez, Mario         
  South American Gold and Copper Company Limited 2010-12-18 2011-01-07 ON 
Hickey, William A.         
  Kingsway Financial Services Inc. 2010-09-29 2011-01-11 ON 
holmes, robert john         

  
Ateba Resources Inc. (formerly, Ateba Technology & Environmental 
Inc.) 

2010-12-31 2011-01-10 ON 

Honderich, John Allen         
  Torstar Corporation 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Hughes, Gwendolyn, Faye         
  Vicwest Inc. 2011-01-01 2011-01-07 ON 
Hughes, Linda         
  Torstar Corporation 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Hung, Annie         
  La Banque de Nouvelle - Ecosse 2010-12-06 2011-01-07 ON 
Jackson, Donald Kenneth         
  Northstar Aerospace Inc. 2011-01-03 2011-01-10 ON 
Jauernig, Daniel         
  Torstar Corporation 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Jebson, Alan W.         
  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd. 2010-12-31 2011-01-07 BC 
Joe Dwek Management Consultants 2007 
Inc. 

        

  Exploration Aurtois Inc. 2010-12-30 2011-01-11 QC 
Johnson, Dana William         
  Fonds Enerplus Resources 2010-05-01 2011-01-10 AB 
Kehrig, Robert Anthony         
  Fonds Enerplus Resources 2010-07-31 2011-01-11 AB 
Kendall, Jeremy         
  Opta Minerals Inc. 2010-12-07 2011-01-11 ON 
Kenning, Brian Graham         
  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd. 2010-12-31 2011-01-07 BC 
King, Stephen Walter         
  Alaris Royalty Corp. 2010-12-22 2011-01-12 AB 
Klingmann, Hans Lutz         
  Capstone Mining Corp. 2010-03-26 2011-01-12 BC 
Knifton, Sandra Dorothy         
  Newport Partners Income Fund 2010-01-13 2011-01-11 ON 
  Newport Partners Income Fund 2010-12-14 2011-01-11 ON 
Lalji, Karim Fatehali         
  Cardiome Pharma Corp. 2010-12-31 2011-01-12 BC 
Lavigne, Maurice Jean         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur 
Date de 

l'opération 
Date de 

réception 
Autorité 

principale 
  Ressources KWG inc. 2009-10-15 2011-01-07 QC 
  Ressources KWG inc. 2010-05-06 2011-01-07 QC 
Lemon, Christopher         
  First Quantum Minerals Ltd 2010-09-01 2011-01-11 BC 
Levasseur, Patrick         

  
Uragold Bay Resources Inc. (formerly Uranium Bay Resources 
Inc.) 

2010-12-16 2011-01-10 QC 

Lindsay, Donald Richard         
  Société Financière Manuvie 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Lindsay, Thomas Douglas         
  Rogers Sugar Income Fund 2009-07-06 2011-01-06 BC 
Mabro, Emile         
  Vicwest Inc. 2011-01-01 2011-01-07 ON 
Malecha, Francis         
  Viterra Inc. 2008-01-17 2011-01-12 SK 
Mandeville, Luc         
  SofameTechnologies Inc. 2011-01-05 2011-01-12 QC 
  SofameTechnologies Inc. 2011-01-06 2011-01-12 QC 
Mang, Wayne Paul Elton         
  Vicwest Inc. 2011-01-01 2011-01-07 ON 
Marsh, Timothy         
  Bell Copper Corporation 2008-05-12 2011-01-10 BC 
  Bell Copper Corporation 2008-05-12 2011-01-10 BC 
  Bell Copper Corporation 2008-05-12 2011-01-10 BC 
  Bell Copper Corporation 2008-05-29 2011-01-10 BC 
  Bell Copper Corporation 2009-08-10 2011-01-10 BC 
  Bell Copper Corporation 2010-12-10 2011-01-10 BC 
McAfee, Donald Alan         
  Cardiome Pharma Corp. 2010-09-14 2011-01-12 BC 
  Cardiome Pharma Corp. 2010-09-15 2011-01-12 BC 
  Cardiome Pharma Corp. 2010-09-16 2011-01-12 BC 
  Cardiome Pharma Corp. 2010-09-17 2011-01-12 BC 
  Cardiome Pharma Corp. 2010-12-15 2011-01-12 BC 
  Cardiome Pharma Corp. 2010-12-16 2011-01-12 BC 
  Cardiome Pharma Corp. 2010-12-17 2011-01-12 BC 
McIntyre, Andrew Bruce         
  Vicwest Inc. 2011-01-01 2011-01-07 ON 
McKnight, William Hunter         
  Cline Mining Corporation 2010-12-29 2011-01-07 BC 
McLean, Alexander         
  Electrovaya Inc. 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Miller, Norman Wallace         
  Corridor Resources Inc. 2011-01-05 2011-01-11 AB 
Mooney, William         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur 
Date de 

l'opération 
Date de 

réception 
Autorité 

principale 
  Viterra Inc. 2008-01-17 2011-01-12 SK 
Neldner, Sherri         
  Alaris Royalty Corp. 2010-12-22 2011-01-12 AB 
Osborne, Colin         
  Vicwest Inc. 2011-01-01 2011-01-07 ON 
Padilla, James Jerome         
  Azure Dynamics Corporation 2008-07-01 2011-01-07 BC 
  Azure Dynamics Corporation 2008-12-31 2011-01-07 BC 
  Azure Dynamics Corporation 2009-01-21 2011-01-07 BC 
  Azure Dynamics Corporation 2009-03-31 2011-01-07 BC 
Palmer, John Ralph Vernon         
  Société Financière Manuvie 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Parkes, David Bruce         
  Envoy Capital Group Inc. 2011-01-05 2011-01-11 ON 
Partners Limited         
  BAM Investments Corp. 2009-11-30 2011-01-13 ON 
  BAM Investments Corp. 2009-11-30 2011-01-13 ON 
  BAM Investments Corp. 2010-01-05 2011-01-13 ON 
  BAM Investments Corp. 2010-12-21 2011-01-13 ON 
  BAM Investments Corp. 2010-12-21 2011-01-13 ON 
Phillips, Robert L.         
  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd. 2010-12-31 2011-01-07 BC 
Pollack, Jonathan Manning         
  Hanfeng Evergreen Inc. 2010-12-30 2011-01-12 ON 
Rattee, David         
  Northstar Aerospace Inc. 2011-01-03 2011-01-10 ON 
Ravacley, Michel         
  Uni-Sélect Inc. 2011-01-06 2011-01-12 QC 
  Uni-Sélect Inc. 2011-01-06 2011-01-12 QC 
Reid, Stephen         
  Alaris Royalty Corp. 2010-12-22 2011-01-12 AB 
Riddell, James H. T.         
  Paramount Resources Ltd. 2011-01-05 2011-01-11 AB 
RIEDER, ROBERT         
  Akela Pharma Inc. 2010-12-14 2011-01-12 BC 
Romanow, Roy         
  Torstar Corporation 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Ross Smith Capital Group L.P.         
  First Asset CanBanc Split Corp. 2011-01-05 2011-01-11 ON 
Salloum, Fares Fouad         
  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd. 2010-12-31 2011-01-07 BC 
Samji, Alnasir Hussein Habib         
  Torstar Corporation 2010-12-31 2011-01-07 ON 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur 
Date de 

l'opération 
Date de 

réception 
Autorité 

principale 
Satov, Amy Joy         
  DundeeWealth Inc. (formerly Dundee Wealth Management Inc.) 2010-12-20 2011-01-07 ON 
Schmidt, Mayo         
  Viterra Inc. 2008-01-17 2011-01-12 SK 
Shirra, Diane Jacqueline         
  Pengrowth Energy Trust 2010-08-16 2011-01-09 AB 
Sibson, Elaine         
  Emera Incorporated 2010-11-10 2011-01-12 NS 
  Emera Incorporated 2010-11-17 2011-01-12 NS 
Slattery, Ralph John         
  Vicwest Inc. 2011-01-01 2011-01-07 ON 
Sloan, Hugh W.         
  Société Financière Manuvie 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Steckley, Warren D.         
  Eagle Energy Trust 2010-11-24 2011-01-10 AB 
Thall, Martin         
  Torstar Corporation 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Thiessen, Gordon George         
  Société Financière Manuvie 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Tkach, Michael         
  Northstar Aerospace Inc. 2011-01-03 2011-01-10 ON 
Wallace, Damian Adam         
  Tranzeo Wireless Technologies Inc. 2010-12-10 2011-01-11 BC 
Wallace, James         
  Northstar Aerospace Inc. 2011-01-03 2011-01-12 ON 
Watson, Colin D.         
  Northstar Aerospace Inc. 2011-01-03 2011-01-10 ON 
Weaver, Karen H.         
  First Capital Realty Inc. 2010-09-23 2011-01-13 ON 
Weiss, Paul Raymond         
  Torstar Corporation 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Werner, Michael         
  Bell Copper Corporation 2010-12-10 2011-01-10 BC 
Williams, David         
  Newport Partners Income Fund 2010-12-14 2011-01-11 ON 
Wolbaum, Leroy         
  Anglo Swiss Resources Inc. 2010-12-30 2011-01-12 BC 
wright, troy         
  La Banque de Nouvelle - Ecosse 2010-12-06 2011-01-12 ON 
Yaffe, Phyllis         
  Torstar Corporation 2010-12-31 2011-01-07 ON 
Zungui Haixi Corporation         
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-07 2011-01-11 ON 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur 
Date de 

l'opération 
Date de 

réception 
Autorité 

principale 
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-08 2011-01-11 ON 
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-13 2011-01-11 ON 
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-14 2011-01-11 ON 
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-15 2011-01-11 ON 
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-16 2011-01-11 ON 
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-17 2011-01-11 ON 
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-20 2011-01-11 ON 
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-21 2011-01-11 ON 
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-22 2011-01-11 ON 
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-23 2011-01-11 ON 
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-24 2011-01-11 ON 
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-29 2011-01-11 ON 
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-30 2011-01-11 ON 
  Zungui Haixi Corporation 2010-12-31 2011-01-11 ON 
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ANNEXE 4 - LISTE DES SOCIÉTÉS ADMISSIBLES AU RÉGIME D'ÉPARGNE-ACTIONS II 

Dénomination 
Mode de 
placement 

Date du 
placement 
ou de la 
décision 
anticipée 

Titres 
Date maximale 
d'admissibilité 

AEterna Zentaris Inc. Actions inscrites 2009-08-05 Actions ordinaires 2012-12-31 

Corporation Groupe Mercator 
Transport 

Actions inscrites 2008-05-05 Actions ordinaires 2011-12-31 

Corporation Technologies 
Wanted 

Actions inscrites 2009-07-22 Actions ordinaires 2012-12-31 

DEQ Systèmes Corp. Actions inscrites 2010-03-26 Actions ordinaires 2013-12-31 

Diagnocure Inc. Actions inscrites 2010-11-23 Actions ordinaires 2013-12-31 

Gastem Inc. Actions inscrites 2010-07-05 Actions ordinaires 2013-12-31 

Groupe Bikini Village inc. Actions inscrites 2009-08-18 Actions ordinaires 2012-12-31 

Groupe CVTech inc Placement privé 2009-06-16 Actions ordinaires 2012-12-31 

Groupe d’Alimentation MTY 
Inc. 

Actions inscrites 2009-11-12 Actions ordinaires 2012-12-31 

Groupe de Jeux Amaya Inc. Actions inscrites 2010-06-22 Actions ordinaires 2013-12-31 

Groupe GDG Environnement 
ltée 

Actions inscrites 2009-07-24 Actions ordinaires 2012-12-31 

Groupe Opmedic Inc. Actions inscrites 2009-07-20 Actions ordinaires 2012-12-31 

H2O Innovation inc. Placement privé 2009-06-16 Actions ordinaires 2012-12-31 

Imaflex Inc. Placement privé 2008-12-15 Actions ordinaires 2011-12-31 

Intema Solutions Inc. Actions inscrites 2009-10-22 Actions ordinaires 2012-12-31 

Junex inc. Placement privé 2008-06-09 Actions ordinaires 2011-12-31 

Labopharm inc. Actions inscrites 2009-08-05 Actions ordinaires 2012-12-31 

Laboratoires Paladin  Actions inscrites 2009-09-03 Actions ordinaires 2012-12-31 

Mines Richmont Inc. Actions inscrites 2010-05-28 Actions ordinaires 2013-12-31 

Neptune Technologies & 
Bioressources Inc. 

Actions inscrites 2010-03-01 Actions ordinaires 2013-12-31 
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Dénomination 
Mode de 
placement 

Date du 
placement 
ou de la 
décision 
anticipée 

Titres 
Date maximale 
d'admissibilité 

Noveko International inc. Actions inscrites 2009-10-20 Actions ordinaires 2012-12-31 

Novik inc. Actions inscrites 2010-01-14 Actions ordinaires 2013-12-31 

Opsens Inc. Actions inscrites 2009-12-22 Actions ordinaires 2012-12-31 

Pétrolia Inc. Actions inscrites 2009-10-29 Actions ordinaires 2012-12-31 

Prosep Inc. Actions inscrites 2010-04-06 Actions ordinaires 2013-12-31 

Roctest Ltée Actions inscrites 2009-07-20 Actions ordinaires 2012-12-31 

Sofame Technologies Inc. Placement privé 2009-03-24 Actions ordinaires 2012-12-31 

Technologies 20-20 Inc.  Actions inscrites 2009-12-11 Actions ordinaires 2012-12-31 

Technologies D-Box inc. Placement privé 2010-09-28 Actions ordinaires 2013-12-31 

Technologies SENSIO inc. Actions inscrites 2010-06-08 Actions ordinaires 2013-12-31 

Theratechnologies inc. Actions inscrites 2009-07-22 Actions ordinaires 2012-12-31 

TSO3 inc. Actions inscrites 2009-08-14 Actions ordinaires 2012-12-31 

Warnex Inc. Actions inscrites 2009-07-20 Actions ordinaires 2012-12-31 

Zoommed Inc. Actions inscrites 2010-05-10 Actions ordinaires 2013-12-31 
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7.
Bourses, chambres de compensation, 
organismes d'autoréglementation et 
autres entités réglementées 

7.1 Avis et communiqués 
7.2 Réglementation de l'Autorité 
7.3 Réglementation des bourses, des chambres de compensation, des OAR 

et d'autres entités réglementées 
7.4 Autres consultations 
7.5 Autres décisions 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3 RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET D'AUTRES 

ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

  

Aucune information. 
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7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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